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QUESTIONS EC R ITES

R 'L' t ;r : ,

	

, 4M/1t, , ,i „rn,nni/tir, .'t „h uni

24541 . 2t decenthle 1 ,182 M . Claude Birraux r,l,0,e .I M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
Lille le nuselii ntrnl ,lent de dunlmrrr Ire seitsthlentenl I,t repri'„•nl :uu,n
Jr, pr"te„l0nnil, Ilhrlall, d ;ul, le, ( Un1lte, é .nn„tnit1w, et ,ucIau,
regi))nau, I enc replr,rnt .ou,n cl :ut de, Ire, 111,'d1l,ilue p :rr rapnorl :iii
pnld, ocu,-re01li)III que et .I VIIIIp,rrl .11lee numerrque dey prote„ion,
Ithcr .tle, Il lut .' :mande de blet, ,0ulotr lui ntdtgacr sur quels cruc!es la
repn,inLluon Lies prote„Inn, [boilles a etc reduoe dams une proportion
aussi Importante S1 (cite rcducton e,! la marque de l ' inlerét que porte le
g4 U,entement an, pr01,„inn, Ither .Ile, II Itn demande Colet . ,I Ir
gou,rntcilien) cnlrns donner une suite f .n0rahlc au, prop(„iton, tendant
:I merl de, ( ' hallthl'i, ,.nll,lll .0 lis de grole„IOI1, llherales

Ri, hrrl hi „ n N1/1,/ui' rt h•, Mecque

, nnr tlirtiUriJl /1 L1 rr, berthe ,i irntilryur

24542 . 20 ,leccnthre 1'182 M . Claude Birraux demande a
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie
de lui Indiquer . par section du ( ' mile national et par eollege, le
puurecnl,lge des renseignants . des l nner,Ilc, grand' ilahlIs, mrnts CI
glandes Grole, qui seront elecleurs au ( ' unlitc national du C . N . R . S par
rapport eu m,nthre total de ces enseignant,.

l.n a'tenrn!rnt 4101,1 h'1rr et pu,lhrl, r ilhhll'e i lt

	

, ronntr, i•I rOPieds

24543 . 211 décembre 1982 . M . Claude Birraux rappelle a
M . le ministre de l ' éducation nationale la procédure de la démocratie
du tirage au sort qui a presulc a la désignation des membres du C . S . P .I.;
Îul demamle , ' il s ' il,eralt que pour rerlmnes scellons et i,enluellement sou,-
sectlon, du (' S P . t' . un nombre Important d'l I ni,enitis et par suite de
tnrnthre Lies Commission, de ,pecmlté et d ' etahlissentrnl noient pas etc
pris en compte pour le tirage au sort . il estimerait que son décret du
2-iaofl) 1982 a

	

L'id respecte et que ce (' S 1' U .

	

serait légal et
représentant

I .rnrlLn, rient ,fil/a nrur rt /r)„/hue roluur ul , nnrui '' s rl i nrnrll, ,.

24544 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Claude Birraux rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale l:1 procédure de la démocratie du
orage au sort qui a pre,tdc ;l 1 .i dcsigna(ton des membre, du C S . P . . Il lui
drm :Inde ,I . comme cela s ' est tou~oun tain pour les liste, d'électeurs :t de,
Ltscnlces nationales unnersllmres . Il compte diffuser dans chaque
l ' nncrsue ln liste de, enseignants parmi lesquels a été effectué le tirage au
1011 . de' Itlamrre :1 g,Irintr au, )et” de tous la sincérité de ce tirage et par
suite l i representati,Ilc du (' S . I' . ('

Ri' /1( ri ler ,r n'nn/lyur rt Ire hnlglrr

1 i 1 5105 nun,mui r/r /II rr, lime h i i 1rruIliqur

24545 . 24) décembre 1982. M . Claude Birraux demande :i M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie de lut
Indiquer . p,lur chaque section du (nm11i• national du C . N R . S . et pour
chaque college . le rapport ente le nombre d ' électeurs et le m,mhre de ,lige,
a pounnn

Rei huche +rtrgNNyur et technique
r i erNrr nntnnul/ Iii hl ri', hiv'rhr si- tr'rItItIgrr,

24546 . 20 décembre 1982 M . Claude Birraux demande a M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . (le lui
Indiquer le nombre d 'électeurs du Ilrlur ( 'unttté national du C . N . R S . pal
Section et par cnllege en d's)uuguatii directeurs et indures de recherche du
C . N . R S . (Itlachés et charge, de recherche du (' N . R S . . techniciens el
adnun"Iratif, I . '1 .A du (' N .R .S . professe ., J ' l'no,niti, granules
école, et grands etahllssenlenls . maories-assis)atits et assistai), dl Inn erdlé,
grandes écoles et grands établissements, autres électeurs

l .rnrl r'nrnrrnt 05/a rlrur rt /In,lhdi rU/Urll, ''ilt
nrrlr, Cl .

24547 .

	

20 deccinhre 1982

	

M . Claude Birraux rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale la procédure de l q dem?ucrllte du
tn .lge .ni sort qui a préside .i la desigminun des nlenthres du (' S . I' . l Il lut
demande , ' II peul lountlr par section et par collegr (A e1 lit et.
e,enlnellentent . par ,UII,-seruun du C S I' . l ' . un tableau des l l nnersnes
dont Ie, ntentbre, dr le ( ' 0n1l11t„nrn de ,peel :Liue rI d ' itahh„entent Unrc k
nombre de, membres par l ' nnrr,ui, n'oui pas participe au tirage au ,orl
de, membres du ( S l' . I.' '' II lui demande également ,' il peut, pour

lt :oluc l ni,irsni Ci u'iUon ou u s us-uCllon du ( ' .S P l

	

en priciur le,
r :, Ions

C1tav vrnlrnl Vr/ri'rlrur rt pu lh i i ularlri'111
i 91111 ., et rrut,Cil,

24548 .

	

20 décembre 1'182

	

M . Claude Birraux rappelle a M . le
ministre de l'éducation nationale la procédure de la denturraiie du
tirage au ,,,rt qui :1 pic•Ide a la di,Ignllti0n des membres du (' . S . P . l

	

Il lui
demande de bien ,orbi ; lui donner . par section et par eollege (A et BI et
c,rnWcllrmrnl par sou,-section du ( . S . un tableau de, L tlisdrsilcs
qui ont lourai une liste de, ntcnthres de leur Commission de specudi t é et
d ' ctahlissentenl (a,ec le nombre de membres par llni,ersttel parmi lesquels
ont etc tirés :tu sort les membres du C . S . P . I. '

I4rir ulrnr

	

l r„/(tique lt 5, 11 oh'

24549 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Claude Birraux rappelle ii M . le
Premier ministre les ternies mentes de son éditorial dans la Lettre de
hlalignou du 29 nosenthre ,

	

. Proniou,uir la croissance de l ' agriculture
en encourageant résolument l ' organisation collecti,e du monde paysan est
au cumr de not re proie' . . II lui demande de hi_n ,uuloir préciser sa
penser en ce qui concerne ,i l ' organisation collective „ et la différence qu ' il
entend liure a,ec une ureanisauon eollceti,"tr.

Brocs ,han,

24550 . 20 décembre 1952 . M . Jean Brocard e,pose :i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement le cas d ' un prnprictaire d ' un
appartement en copropriété loue depuis plusieurs années successivement a
dru, descendants ;nl denVénre degré . pour un loyer d ' origine tenant compte
de ce lice de parenté . puis modestement re, :dortsi . Il lui demande ,t . lors
d une pnichiuue location a un tien . ce propnetatre pourra valahlenteltt
demander le loyer qui aura clé estimé par un e,perl iudicretre, comme étant
celui pratiqué lucaloinenl . Ieuuel sera e,tsron double de celui payé :i cejuur
pal le locataire lllrla lt1

/tous

	

14111 t r,unrgr•rr iilu, ;.

24551 . 20 décembre 1'182 . M. Jean Brocard e,pose :i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement le cas d ' un propriétaire d ' un
appariement en coproprli'te qu ' Il se propose de louer a une Société
conunerciale a destinaton de hnrean, . utt de logement de fonction . son
cunlululnemenl . soit successlentent, au gré du futur Ilsealairc Selon la
iun,pnulence . le etuaclere d ' un tel hall el :ut commercial Il lui demande s ' II
en est de miroir depuis la lot du '' juin 1982, et si Ir futur loyer pourra L'Ire
hhlenienl ft,é . airs' que les autres clauses du hall.

lnlpril, il lilti',

	

pr,h Nr/ln' /bulle I.

24552 . 20 slecetnhre 1982. M . Jean-Claude Gaudin azure
l'attentionn de M . le ministre de l'économie et des finances sur
rrrt .unr, dilpn,lUnns de l ' ail . ' e III de la loi de finances pour 1'153 qui
niellent en (lange! les socle!, d 'assurances de nuire pays el . pal conséquent.
les dl/aines de milliers d 'emplois qu 'elles représentent . Ian rlTrl . 1 'etal Je
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20 Décembre 1`)82

,ante de, ,ociele, d ' ,assurulces est preoecup,ult . conllne YOM tI Ille les
Irt, .lu, de !a (omnu„wn 1 \rusa ( "est Inturymll les ntuv elle, t,l\aplatis
Isar les pnalsn)ns pour snislres ;t paver . sut l ' .r„«rince Groupe-
presas t cc collrunr, sur Ir, plues-values realusees sur les centrais ste-
capnah,,iionV. ,tl-•utces au maintien de la ssntnbutatn de 1 p lui star les
provision,, reines lient dl', ncnaces esttentcmrnl teneuse,, pusqut'elles
tollt enter 2 Itlllli,trds di trotte, ,I Cille prof essIrtll soit 1,5 p 1111) de stil
chaire d ' allant, alois que de Ilolnbreuses ... n(e, ont des Ie,ttltals
deliut,uues Fm conséquence . il lu demande quelles mesures il ctnnpte
prendre pour pallier les risques que ces mesures lien eneo unr a l'emploi et .I
feiomttnte de notre

l ' .~hlu/nr r vrnrrnr O / 1 A

24555 . .ti décembre 1`)82 M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose a M . le ministre des relations extérieures que s'est
eehisec Ircrnuuenl ii reunion ultra-tirets de, Pl :ils nucle :ures 1(i N l' 1

ale VO I 1 N Reunum ,n,utl en sue la sécumé de Il trope II !ut
dent•ilde s'il peul lui Ine,lser (Melk' est la prrslurtn du gousrrnrnnnl
tri tus, tus ill Ce dultl,llne"

	

l)r"Ie puhhr/la

	

rlr ors rvtt'r Ir urrs

Fnm n~~nntirrs rl agents pu/ I s du tilts, s . r uRh - ONnrh rl r 1 rnhilrrs

24553 . 2)) deceinbre I r )e' . M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M. le ministre délégué, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur le prohlente de l ' attente
du nulhon de contractuels du secteur publie . ( 'e problème est en ellet pose
par les rellesmns engageas par le gouvernement sur la réorganisation de la
fonction publique . Les infonnatiins actuellement dtspun :hlcs semblent
'radinee tille Monte de le, intégrer dan, le> corps isistamts ou dans des
corps crus a cet effet . r 'est'a-dre de lis fonettonnaroer ntastscntent.
Or . hc,tucoup d entre eus n ' adhcrenl Pu, :i cl' projet Ils plaident au
conrrere pour que Icur spdetltctte professionnelle et leur Milite ,octale en
tant que contractuels soient reconnues . En effet, des secteuis aussi
Importants que les hôpitaux . la recherche . l'équipement du territoire . ! ' ,ide
;i la diclston . le traitement de 1 ' informaton, reposent acluclienent de
maniera Ires large sur les contractuels . D ' autre part . Ils occupent des
raflent ., ou assument des responsahililes qui sunt fréquemment de plein] r
plan Lntln . Ics effectifs concernés sont considérables puisque . en se

londauu sur les chiffres fournis par 1'I . R .U . A . N .T . F. . U . . auquel ils sont
pour la plupart affilié, . Ili reprdsenlent environ 1 000 11011 de personnes
travaillant iu plein temps au service de l'Ptat ou dis collectivités locales . Ils
demandent la reeulartsalttlt de la atuatton de écus d'entre ett gui
n' auraient pas etc recrutés sur poste budgétaire . Ils ne revendiquent pas la
garantie de l ' emploi i vii qui correspond ,i l ' absence pratique de tout
ntcc ;umnte d'évaluation de l ' utilité sociale du travail . mais demandent que
leur soient appliquées, comme a tous les salaries . les dispositions du code du
travail . Ils veulent que leur specilicec en tant que professionnel, sait
reconnue et que leurs rdnuincratinns tiennent compte de la part de risque
qu ' ils prennent . Ils cunsidcrent que le recrutement de contractuels dut ; être
maintenu parce que C 'est une nécessité pour la qualité du service public qui
don pouvoir s ' adapter en permanence a des besoins et des füncituns
nouvelles . souvent de haute technicité . Ils demandent ai ce que soient mis en
place . situs une forme a dchautre . les et asens nécessaires pour assurer leur
gestion compte tenu dis besoins du service public et de leurs aspirations.
Afin de pous01r répondre aux esigince, sans cesse nou,elles de la société, ih
doivent pouvoir bénéficier . en Inatiere de formation pertmtntente . des
mentis possibilités que les salariés du secteur privé . Enfin . à l ' heure de la
concerlatntn . Ils ne veulent plus être tenus ;i l 'écart de toute Information les
concernant . Fn conséquence . il lui demande s ' il est disposé ai reconnaître
cette specificilé en offrant a cous des agents qui ne se reconnaissent pas dans
les prmets retuels, une autre vote que celle de la fonctionnarisation.

41 1 uusure I trilles 1e

	

I'( 1 1/1111r 1 th',

	

( II 1/1 el
r sus Id rlr s pro 110 ,

24554 . 2)) decenthre 1482 . M . Jean Brocard rappelle ai M . le
ministre de la défense que lors du débat sur le budget du nunistere de
l 'Intérieur . le ministre d'Ida' de l ' intérieur et de la décentralisation a fait
adopter un amendement a la loi de finances 1981, rendant appltcahle
l ' intégration de l ' indemnité de sujétion spéciale de police dans les
traitements soumis t retenue pour pension pour l 'ensemble des
fonctionnaires de la police. Cette nttegralon crée une situation plus
pnsticgtse pour les policiers, alors que les gendarmes ne henéllcient pas de
ce mente avantuage : en effet, le budget de la défense voté puer l ' Assemblée
nationale ne prévoit aucune mesure d 'équivalence entre policiers et
gendarmes . Et pourtant les déclarations faites au Sénat le 4 décembre 1981
par le ministre de la défense ainsi que les réponses faites aux parlerocnuures
semblaient indiquer le maintien de lit parité entre policiers et gendarmes, ce
qui émit d 'ailleurs conforme aux engagements pris par le Président de la
République . Cette non-parte entre les forcis de l'ordre, policiers et
gendarmes . exposées aux mentes risques et a des contraintes encore plus
lourdes pour les gendarmes, conduit ai une injustice criante, s 'agissant de
m1ln :~rcs dont le ruile essentiel est d ' assurer la sécurité des cnuvens . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre dans les meilleurs délms pour
pallier une telle distorsion .

24556 . 'n décembre Os: M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset demande :I M . le ministre de l ' économie et des finances ce
qu'il faut penser des bruns selon lesquels la 1 rance s' appri•ter,ul ,i „ tirer
un cheque de -loti millions de dollars sur l ' emprunt international de
4 nttlll,ud, snnuacte II s a quelque temps "

Lnçrmrnl purs

24551 . 21 n décembre 1982 M . Pierre Micaux Interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
lecv;nles mesures gouvernementales en matière de prêts en accession a la
pr . s pl iule ou pour acgu,iuon de maison ancienne . Il semble en iffel que ces
puèss solen( supprimes et que lis ( ' ;tisses d ' allocation, tanultales ne puissent
plus . con nie elles le fanaient lusqu ' a présent . octro .cr ces derniers sur son
budget d ' action sociale . Si celle information est esaCte . ces dispusitluns
nrun( pour el)et dl' pênniker de nonlhreuses l,onllle, luis retenus ntrxfeslc,
desirlutl acceder lu proprieté et seront un frein etnsidirahle ,i la
conslruilion Il lut demande si celte mesure ne sa pas at l 'encoure d'une
poltuque ,tutoie tant plonge par le gtusernement actuel et st tan mPSCll de
,nhstiitution e,l citsis:1L'e.

',recasent 'rIII1eNrrlllinq

	

IYrrnhila/

24558 . 2)) décembre 1982 . M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait qu'en
appiue taon des n nvelles directives minislerielles. il n ' est possible
d 'entreprendre la muse en place d'onerauiun programmée de l'amélioration
de 1h ,u but ui en nu lieu rural qui dans de, lottes oit l'on assiste a un processus
de pdupers :uion et de degradauon s,uale que vient accentuer tin étal de
depre„Inn ccunnntique Par contrecoup . les zones qui ne connaissent pas ce
processus de dégradation sociale indus qui souffrent d ' un simple inconlitrt
de l ' h ihuat ne peuvent bénéficier des avantages liés aux O . P . A . ll et les
aides de droit commun leur sunt appliquccs . En tout étau de cause . la
realt,ation d ' une O P A 11 . n ' est plu, seulement fondée sur le sulontdrial
des propni'laues bailleurs et occupants susceptibles d ' engager ;i court ternie
des Ir :naus d ' amélioration de l ' habitat, niais duit découler )) ' une meilleure
prise en compte de lu dynamique sociale et favoriser l ' habitat social Nous
toutes ses formes . Il s ' ensuit que les illitrts mis en oeuvre pour la réalisation
d'une ) l' . A . II . . les espoirs suscités aupres des propriétaires et les études
consacrees a cet objet . sont voué, titi néant . II n ' a pas non plus etc accepte
d ' envisager la muse en oeuvre d ' uni pré-convention qui sur :ait dorénavant un
c•raclers esceptionnel et ne serait autorisée qu ' en cas de cunliuntatwn :t un
hall Ires difficile a tramer techniquement et qu ' Il apparait primordial dg
vénlicr les colas . II lui demande en conséquencc s'il envisage d ' accueillir
favorablement I ' O . P . A . II . lorsque celle-ct concerne tues territoires vin le
putrnnonte hall présente un Inféré( :rchtteclulal particulier connue c ' est par
esenlple le cas du parc naturel regnutal de lu forêt d 'Orient (Aube) et pour
Iesq .tcls des s'Iodes de rélrence en tint montré l 'opportunité . II sertit
nccv„sri dans ce cas d'assouplir les enter, de sélection dis 0 .1' . A .11 . en
liseur dis rr coup, partis ou d'inciter 1'1 . . P R . ai les prendre en compte en
pnoritd en 1481, si Ces opérations sont relavées par des contrats regltnmis
ionmtte suis usage par le mi mstcre.

l'rrnu1 rie rurrvinln” I r.1/ellleitlulwir

24559. ')) décembre 1482 M . Yves Soutier espose a M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports . que le ponts de conduira.
au »uns pour les séhtules de catégorie Ii . est délivré ai litre dcftnitlt . Or, la
uietenuun de cc tille ne signifie pas que soft titulaire dcnletrera toute sa vie
durant capable de hten conduire son véhicule . ( "est pourquoi Il lui
demande st . en vue de renforcer la sccunti' rounere . Il n ' v aur:ul pas heu
dlnslilusr lin contritle périodique des conducteurs, par esenlplc tuas les
coup s u di

	

ails . MM de s ' assurer de Icur état de sanie et de leurs
ctnnal,,,uec, thcunyur, il pruiquc, .
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l 'rr11tn de unir Grirr n :çlrnn ,tnrtru'r!

24560 . 20 décembre 19, ;2. M . Yves Sauner expose :i M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur e' de la décentralisation,
que le permis de eondutre est fréquemment utilisé comme pièce d ' identité.
Or, à le différence de la carte nuuonale d ' identité et du passeport . d est
délire une fois pour toutes et n 'est pas soumis ai renousellenient
périodique . Dans ces conditions . un titulaire du permis àge par exemple de
son,u0c-dix ans ne ressemble plus guère à la photo de lui, agrafée sur le
pertuis lorsqu ' il axait stng( ans . Par ailleurs . à moins d ' être plaid : lié . ce
document se dégrade au cours des années au point de ressembler parfois ai
un parchemin et d ' être desenu quasiment Illisible . C' est pourquoi Il lui
demande ,ll n'y aurait pas lieu de prexotr un renousellenent périodique du
permis de conduire, comme c ' est le cas pour les autres pièces d identite.

né'r lu e' et priant) de lu rer Upa'raliUFt
pnlilklur ih' hl r,'ruprrrlNun

24561 . 20 décembre 1982 . M . Jean Fontaine demande à M . le
ministre de l ' environnement si une représentation de l ' Agence
nationale pour la récupération et l ' élimination des déchets (A . N . R . E . D .)
existe au oiseau de toutes les régions ou mieux encore de tous les
départements et éientuellenent si ces représentations sont hahihtees . en
accord ,nec les organismes qui s ' occupent généralement d ' écologie, à
contribuer concrètement à la lutte contre la pollution en général et plus
particuhérement contre celle liée à l ' existence de piles au mercure . Il s ' agit
notamment de sinon- st le département de la Réunion peut bénéficier des
mates mesures qui ont été adoptée, pour le transport et le recyclage des
piles usagées .

conditions de quorum pri•xursl et que soit a)outce ,i la lite en .mtératise
figurant au décret 79-1065 du 6 décembre 1 ,17u . „ la tuiidd crnm du
s„Iene de distribution de chauffage collectif et de production d 'c,lu chiade
sanitaire . ou lu suppression pure et simple de l ' ousrage commun, lorsque
celle-cu après Aude technique, établit que cette Iranslorntattun conduit :i
une econonne d ' encrine L ' utilité de cette derme, :'orniulc . dc),a souhaitée
par Mt grand nombre d ' usagers. permettrait . d ' une part . la conduite enfin
ntaitnsee de leur chauffage particulier el, d ' autre part . une considérable
econonue de combustible correspondant a la politique cnereeuque menée.

Buta h<n, o d'huhu,li,n

24564 . 2(1 décembre 1982 . M . Jean Royer attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les difficultés
actuelles des offices, des sociétés d ' Il . L . M . et des sociétés d ' econrmie
mixte pour préparer leur budget pour 1983 . compte tenu des incertitudes
planant sur les intentions du gouvernement• en ce qui concerne la limitation
éventuelle du taux maximum' Té\oluion des loyers à 8 p . 100 en 1983 et la
possibilité ou non d ' effectuer cette hausse, Cians son intégralité, dés le
I ” pinter . Il lui demande d'autre part quelles seront les modalités d ' octroi
dei, aides annoncées pour les offices d ' Il . L .M . qui . après le déficit de 1982
entraîné par le blocage de leurs loyers . ne seront pas en mesure d'équilibrer
leur budget pour 1983 et devront . en conséquence, amputer leurs
programmes de travaux (gro s entretien . repartions diersesl (Ri fore jouer
la garantie des colleettsités locales.

f 'rhunilote agence) d'urhann11u .

l'r,/e,,tutti eI u,'ri ri lao puriinfdirrtlro 1p, rrhun'a4huvHt•urv

24562 . 20 décembre 198 2_ . - M . Jean Royer attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les conditions préoccupantes de l ' exercice
de la psychomotricité en France . En effet, cette thérapie n ' est actuellement
prise en charge par la sécurité sociale que lorsqu ' elle est pratiquée en milieu
hospitalier ou dans un nombre restreint d ' établissements spécialisés
iC . M . P . P . , P . M . l . . C . A . M . S . P . , notamment) . Or, quand il s' agit
d ' enfants qui ne sont pas handicapés . mals simplement en difficulté, il
semble yuc ces soins ne nécessitent pas une structure médicale aussi lourde
et d ' ailleurs onéreuse pour la société tout entière, surtout si l 'on pense ai la
politique de rigueur préconisée par le gouvernement . II en résulte que les
familles désireuses de s ' adresser à un psychomotricien libéral sont
lourdement pénalisées, et renoncent même fréquemment à faire bénéficier
leurs enfants d' une telle thérapie, étant donné le coût répété des stances.
Cet effet dissuasif du non-remboursement des soins explique en outre la
situation extrêmement précaire des psychomotriciens libéraux et il est
étonnant que ces praticiens, rigoureusement formés après trois années
d ' études supérieures . titulaires d ' un diplôme d ' Etat, ne soient toujours pas
reconnus par le code de la santé publique, au même titre que d ' autres
professions de rééducation du secteur paramédical (orthophonistes,
kinésithérapeutes, par exemple) . Cette discrimination a des conséquences
sociales regrettables, puisque sur 5 00(1 diplômés en psychomotricité en
France, la moitié environ, soit sont des chômeurs, soit ont abandonné la
filière qu ' ils avaient choisie . Ceci est d'ailleurs aggravé par le fait que
nombre de personnels pratiquent actuellement des actes de rééducation
psychomotrice sans être titulaires du diplôme d'Etat de rééducatcur et ce . au
détriment de la qualité (les soins dispensés . (°est pourquoi il lui demande,
non seulement dans l ' intérêt des praticiens, mais aussi dans celui des
familles, de tout mettre en œuvre pour régulariser les conditions d ' exercice
de cette profession, en prévoyant notamment un véritable statut de
psychomotricien . son inscription au code de la santé publique et en assurant
à ceux qui possèdent le diplôme d ' Etat, le monopole de l 'exercice de leur
profession .

Copropriété (régime juridique).

24563 . 20 décembre 1982. M . Jean Royer attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les inconvénients
de l ' article 26 de la loi 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bàtis, lorsqu ' il s 'agit de modifier l ' installation
collective de chauffage d ' un immeuble, afin d ' individualiser les
consommations ou encore de remplacer cette installation par un système
plus avantageux économiquement . En effet, l ' unanimité requise étant
pratiquement impossible à obtenir (il suffit de l ' absence d ' un seul
copropriétaire pour bloquer la situation), toute amélioration dans ce
domaine risque d'être infiniment ajournée . En conséquence, il propose que
l ' unanimité actuellement exigée soit clans ce cas ramenée à la majorité
prévue à l ' article 25 (ou à l 'article 24, à défaut de décision prise dans les

24565 . 20 décembre 1982. M . Jean Royer l 'ait part ;i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement, des inquiétudes actuelles des
agences d ' urbanisme face aux tentatives récentes du gouvernement de
remettre en cause le montant de sa contribution à leur fonctionnement . En
effet . depuis leur création . l ' Elat a marqué d ' une manière constante l ' intérêt
qu ' il portait a ces agences, organismes précurseurs en matière de
décentralisation, en finançant une partie significative de leur budget
(33 p .100 de la dépense suhventionnahle( . Or, cette année, il semble que
cette participation ait failli être réduite d ' un tiers, d ' après les
renseignements fournis à l ' )ccasion de l ' élaboration du budget . Si pour le
présent . une telle disposition n ' a pas été retenue, se pose néanmoins pour le
futur, le problème du maintien de la participation de l'Ftat au
fonctionnement de ces agences . Il demande donc au gouvernement quelles
sont ses intentions à ce sujet pour les années a venir.

/:)ü Cig11C11tr'111 n', oiu/airr r prrsruutrl t

24566 . 20 décembre 1982 M . Maurice Sergheraert appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
problèmes posés par le recours de plus en plus fréquent de r, maigres :iv
pair „ dans les lycées . II lui demande d ' une part de bien vouloir lui préciser
les conditions de leur nomination, et d'autre part si ces agents peuvent se
soir confier la responsabilité d ' un (' . D. I . en dehors du temps pendant
lequel sont assurées les heures de cours, ou si une telle responsabilité ne peut
être confiée qu ' à un fonctionnaire intérimaire ou staL'iaire (comme le sont
les mai g res d ' internat ou les surveillants d'externat( ou ai tu : maître auxiliaire
n 'ayant pas un service complet d ' enseignement.

llr ;p'llrrir Cl rrsl .•,~ 1 :1,11 'rr„r,nit /1

24567 . 20 décembre 1982 . M . Jacques Brunhes attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur l'injustice
que constitue le maintien des heures d 'cgvrvalence pour le personnel de
l ' industrie hôtelherc . Il lui demande quand .rra publié le décret mettant fin
a cette pratique.

SI11dlr,l, pm/eo,unt11eh rdélWUnt, ch' luh,r1.

24568 . 20 décembre 1982 . M Lucien Dutard demande ai M . le
ministre délégué chargé du budget de lui communiquer la liste des
syndicats de débitants (le tabac, en France . Il lui demande, d 'autre part,
comment sunt rec,UVrées I ._s CUlisalions de chacun des s\ndacu, existants,
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24569 .

	

20 dreenthte 1982

	

M . Bruno Bourg-Broc demande a
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . ,I toutes les mesure, ont etc pris, pour que le,
(hainhies iegton .tle- de, comptes soient encensement installe, de, le
dehut de fennec 1 ,183 tant sur le plan du lecrutenleni de leurs membre, que
de l ' Installation dan, leur, locaux

l .a,iii!ntnrr/rl N ', Uat/t l/rr

	

lNgt lll,gll,'I11 ('171

24570 . 20 decenthre 19x' M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur Ie,
cunequence, de , :t deci,t„n de redire au nlaxumllll les redit, d ' heure,
upplcntent,nrt, dan, le, collegr, et dan ' Ics I}rcrs Am, dan, l '.\cad ;nue

de l'ont, . 11 le directeur de, sert ces acadenuques de l ' educ ;uutn nationale
a c,rnslale dan, une eircul,ore axlre„ee aux cher, d ' étuhli„entent, que „ le
bilan prutu tiirc des heures supplcmcntatrc, lut apparaitre . sur le
contingent acadinuque autorise . un excédent Je dépense Ires inlportall
((lrrul .tue n 82096 du t ) tes ncr 1982) li exige que soit rus ue, des a prescrit
les repartiuon, de sertice de ntaniere ;1 ce que la C01,onlritaUon d ' heure,
upp 'rnunt,urr, sou diminuée d ' enttrun 111 p . 1011 a la rentrée de

lancier 1983 . II lut demande st cette reducuon du contingent d ' heures
supplententanres ta donner lieu :i une réduction arbitraire de I)) p . 1011 pour
cheque établissement et conlrnenl il euter.i reftet desastieux yur ne
manquer, pas de produire sur Ie' membres du pcnunnel et sur les aises un
remaniement de, ,ersice, a cette date de l 'année . Il lui demande enfin si de
Ielics ptoredures ne reinette . pas gt ;ncnlent en cause le principe de
Ilnuonrrmie de, etahlt„entent, et surtout la n0ttun de respon, .thihte
adnum,uaute et pedugo g iyue de, cher, d ' etahlis,entent,

CJu un0n var ri//it p hNryu, dis l 't Mir ulitli suri i ,illrt .

24571 . 20 décembre 198 2_ . M . Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les conséquences de la
fermeture des nlai,un, d 'eduurttiun surs riiiee qui dispensent une lormauon
professionnelle conduisrtnl au (' . A . I' . ou a un certificat équi\alent Les
oraison, de Saint-lblaire dan, le Maine-e)Loire . de Sunt-Jndard dan, la
Loire ont en elfe) etc fermer, I .a fermeture de, oraisons de Saint-Maurice
dans le Lair-et-Cher et de Fax'les-Ncnu u un en Seine-et-Marne desrau
suisse II lut demande si cette disposition ne lui semble pas dire en
con(rtadicuon axer la position de son collegue . ministre de la litrmmnrrn
pndesnnntelie . qui sicnt de li tancer une grande campagne de propagande
afin de dire :rus jeunes gens de scie à dix-huit rins qu ' Il leur fallait avoir de,
diplirme, et lontmnient de, (' . A l'.

1'811-ruhu ,

	

nnp0suuuu . culrur, mobilii•res r .

245 :_ . 20 décenthre 1982. M. Bruno Bourg-Broc attire
l ' attenl rn de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
taxation de, plus-salues sur certains produits d - épargne . (article 10-1-4, lot
de Iin :tn'e, I t181) . Le gousernement souhaite encourager le long terme par
la sons npuun rte produits financiers tel, que bons, contrat, de
capitali s ation ou placements de mémo nature . pros de, société,
d ' assurance,, mutuelles ou banques . I)an, cet article, le législateur a pré\u
que le dénouement de tel, contrats axant un certain laps de temps
cntraincrul la taxation des plu,-salue, réaliser, . S ' il a envisagé toutefois
que ,matent exonéré, de celte taxation cerumt, cas énumérés Iretraite,
licenciement . etc 1 . ne ocrai ;-tl pas souhaitable d ' envisager le cas de la
libre concurrence entre les dillerents etahlt„rmenl, collecteurs d 'épargne ''
Pourquoi un épargnant dois-il ,e tttrixer pénalise par celle taxation . donc
pieds et nains liés, axec une société d'assurance,, une banque ou une
mutuelle . si . aptes une ou deux années de souscription de tels bon, . Il ne
petit transférer son épargne prés d ' un autre organisme similaire et par un
contrat identique lui apportant une meilleure rémunération de son épargne.
au cas nu le premier organisme ne ucndrtia pan ses engagenlenls . ou ne lui
donnerait pas satisfaction? Ne desrtil-il pas en étre de mémé pour la
législation fiscale afférente à l ' Assurance-Vie article 156-11-7 du (l . (i . L
qui précuit la réintégration des primes serrées en cas de rachat d ' un contrat
liant la dixieme année ' ' Connaissant la faible rémunération de certains
organismes d ' assurances ou ,nmlatres, ne desrail-on pas exonérer l ' assuré,
qui en cas de rachat osant la di.nuitc année transférerait !intégralité de
l 'épargne constituée pris d ' un organisme similaire et par un contrat
Identique répondant aux critères de deductihtltté' ' Il lui demande . s'il ne
pense pas que cette mesure . pour le linons équitable dan, ces deux cas.
amenera0 le, urgam,ntes Iimtneters, placés en concurrence 11011 seulCmenl
lors de hi souscription nais tout au long de leurs engatg lnctls vs-a-s s de
leurs clients, à améliorer la rentabilité de l ' épargne qui leur est confiée . alors
que les dispositions de cet article ne sont pas aussi stimulantes qu ' on le
souhaiteras

iur/rat v0 /e cri trnr , yuirneul humilia/

24573 .

	

20 décembre 1982

	

M . Serge Charles attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur !ar situ,uuon du
onlnhuahle seul axent ai charge de, chiants issti, de 5011 mariage one:

son ennlouu décédé Ln effet, st au ternie de l ' article 194 du code général
des nnpirts . sa situation . au regard de l ' Impôt sur le «tenu . est a„nnilee
celle du contribuable marri' axant le mélne nombre d'enfants . II semble que
l 'article 12-M'-1 de la Int n ' 81-11111 du 311décenihre relatif au
plalonnentent des ellets du quotient familial, remette en question cette
a„nmlauon . Fn eftet . relui-ci prestnt que la réduction d ' unp_it sur le
retenu ré'sulruu de I ' apphcaunut du quotient familial est plafonnée a

5I8 Irani, pour chacune des tient-pares qui s ' ajoutent tu une part pour le,
contribuable, 1 . 1 seuls, axant I . I des enfants ,u charge . Il e't donc
pernn, d'en déduire que ,i le rontnhu ;thlr marie eunscxc deux Part,
diljcrc . , plafonnée, et une denté-pain plafonnée . par enfant :i charge, il
n . en s et pris de urémie pour le contrihuable veut qui ne disposerait plus
désrnn .u,, que d 'une seule part non plafonnée . II lui demande (le lui fane
ennnaitre I son axis sur ce nrohlente et 2 ' les mesures qu ' il envisage de
prendre pour rétablir . s'il s a heu, les droits légitimes du contribuable veuf
charge de famille .

tfan lin s puhlrrs r rr,çlrnlrul,ui0n r.

24574 . 20 décembre 1982 . M . Alain Madelin demande à M . le
ministre de la justice de bien vouloir lui Indiquer s i . à la suite des
rétél .uurns par le journal ,' Le Quotidien de Paris „ des méthodes
d ' accaparement de certains marché•, publics au moyen de bureaux d ' études
situe, dans l'orbite du parti socrthste . une enquête a etc ouserte par M . le
pr.rcurcut de la République connue a la suite d ' un reportage effectue par un
autre quotidien sur le fonctionnement de certains bureaux d ' études tu Paris.

( '/rri11ur,it

	

rruli11ulitult n

	

ulluruliouis'

2457[ 20 décembre 1982 . M . Georges Hage appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation de
Monsieur A . . . qui, pour des raisons de santé . a :lit cesser son travail depuis
le 9 juin 1979 alors qu ' il était eniplose dans une grosse entreprise
mi'ta!luretyue depuis t ingt-ring .ans . Fn terra de l'article 10 .2 .4 des clauses
conta note, de la runscntion collective de la métallurgie de Douai.
l'entploxeur était fondé ia prendre acte de la rupture par force majeure du
contrat de trasrul si une absence se prolongeait au-délai de dorme suris . En
conséquence . et en conformité anee la procédure en la matière.
Monsieur A . . . . dont l'arrêt de maladie s ' est prolongé de juin 1979 ai
nous 1981, a été licencte en aoùt (9811 . Le 23 avril 1981, il a etc pris en
charge par l ' Assecüc : ses droits sont uuserts jusqu ' en juin 1983.
Monsieur A . . . se préoccupe de sort devenir . après cette date il sera âgé de
cinquante-sept ans . il ne reces rot plus d ' allocations Asscdic . ne pourra à son
ove rctrouser un emploi . et ne pourra non plus prétendre à ia retraite . Il lui
demande ce qui col prés u dams le cas de Monsieur A . ..

F ' 6dnur,~t

	

iudirnnisalian rull0uliuuv.

24576 . --- 211 décembre 1982 . M . Georges Hage appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur la situation de
Monsncutr A . qui . pour des r .u,on, de sanie . a dit cesser son travail depuis
le 9 juin 1979 alors qu ' Il était enrplo\é dans une grosse entreprise
métallurgique depuis vingt-cinq ans I[n set-tu de l ' article Ill . 2 .4 des clauses
connnuues de la consenton cillecute de la métallurgie de Douai,
l 'emplo}eur était l'ondé a prendre acte de let rupture par force majeure du
contrat de Irasaul si une absence se prolongeant au-delà de doue mots . Fn
conséquence, et en conformité avec la procédure en la matière.
Monsieur A . . . . dont l ' arrêt de maladie s ' est prolongé de juin 1979 à
mai, 1981, a été licencié cri août 19811 Le 23 avril 1981, il a été pris en
charge par l ' Assedic, ses droits suif ouverts jusqu 'en juin 1983.
Monsieur A . . ,e préoccupe de son desemr ; après celte date il sera aige de
croquante-sept ans, il ne recevra plus sl ' rlioe :ruons Assedic, ne pourrai à son
àge iciouser un enmp ioi . et ne pourra non plu, prétendre ai la retraite . II lut
demande ce qui est pré'\' dams le cars de MunsicurA . ..

Cluutnnuiuts t/53 (muret,

24577 . 20 décembre 1982 M . Georges Hage attire l'attention
ale M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation des personnels des
cullecusncs locales qui se soient rcluser la prise en considération des
serstcrs accontphs pour le compte de litai dan, des entreprises
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naunmalisee, 'elles que les Houilleres naionnle, dan, l'asaneenlenl et le
deroulentent de carne,. ;hi sent de I ., fr•ncu . .t, communale ( " est pourquoi il
lui demande si la reforme pngetee de la Ioncnott publique autorisera dan,

nen . uni , nterpenetisltitn entre le ,Lnnl général du personnel eontmtlltld
et celui de, fonetiommmre, de l'I t ;it, ou de, entreprise, na ionaliées

-t,srnan,e t„Yl/r,sr rr~unrs atllnnHmrs CI .prrwut

.S' \ t

	

1 .

	

1,,,lrr1,/tir vu la . rue ,Ir, rrvnrur,

p,,/nulu,

	

's,", ruer

	

.Itnrrulta•~

24585 . 20 décembre 191)2 M . François Loncle s ' étonne auprès
de M . le ministre des relations extérieures de n 'asotr pas reçu de
réponse a la question n' 20293 publier au .loran, / n//Ii le/ du 27 septembre
191)

	

rel,tu l a Li delnnitalion de, fond,

	

Il lui en rappelle les
ternies.

	

24578 .

	

2 11 decetubre 19i2

	

Mme Adrienne Horvath attire
l ' .ittenuon de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur la
situation des reti .iite, de I t S . N C . Ille lui demande de bien \,,ulule
l ' Infornter de, rasons pour lesquelles l., I)trecuon de la S, N (' .I- . s ' est
oppo,ee a I l'augntenL,tion des rett .nles :t prn,uun de 2 .7 p . 101) pré\ue a

	

partir du

	

octobre . _ ! ' InteLr,tuon du point de llndentnite de re,ider.ce
presti, par accord salarial 19s2

t,surur, e terril,''',

	

d,`nrra/N,' .

	

assura :rrr prrsnnn,'//e

	

24579 .

	

,u decenthre 198 2_

	

M . François Loncle attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la ,ilu,tunn de certaines Lemire, ntéres de famille n ' errant
un .u, eseree sl ' ;tdistte pmfes,ionnelle Pile, ne peuvent l'aire saloir aucun

il; tu personnel au titre de l'assurance vieillesse et ne sont pus autorises, a

cnntr,ieler une ,I, ur,utee ,Uloot :ore-r,elllesse ,I elle, n ' ont plu, d ' enfant, a
charge I) in, l ' hypothese ou leur, conjoints se ,eruent constitue, des
re'•,utes modestes . a leur deces . elles hén .'Icient de pensions de réserion de
I•uhle montant et risquent d'erre ainsi confrontées u de grue, difficultés
fin .ufelere, . II lui demande si la nll„ion confiée :i Mrne Mente sur les droits
des femmes nagera ee problente et si,''s mesures ne pourraient pan étre

	

d'oies et

	

dé'la arretees en Liseur de ce,

	

ires de I:ur.ille . par ese .npie un
elimaisse nient des ci'ndutu,ns diacre, :i I as,uratttce so l „nt :nre.

('errnle Cl prot(tul, ,allmrs

	

t .r, .spr, trop rl rr, lt,'n lie

	

24580 .

	

20 décembre 1982

	

M . François Loncle s'étonne auprès
de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie
de tus tir pas reçu de réponse a la question n 20288 publiée au Journal
,'lyse/ du 27 septembre 191)_2 relative aa la prospection et recherche de
pétrole II lui en rappelle les ternies

M'Inde et prn,lu, : s raffines prdnpr, lk,n et ri', lier, iii'

	

24581 .

	

2n décembre 1982

	

M . François Loncle s'étonne auprès
de M le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie de t ' asoir pas reçu de réponse :i la question n ' 20289 publiée
au 1„urnal 'Wh rrl du 27 seplenthre 198_2 relatise ai la prospection et
resllerche de pétrole dan, les fonds m ' unis Il lui en rappelle les ternies.

l'rlr'nl ' ,'t pr,,,lnrl s r anim e s	pruspr, Non rl rt'rin•r, lu' ;

	

24582 .

	

211 décembre 19142

	

M . François Loncle s 'étonne aupre,
de M . le ministre délégué changé de l ' énergie de n ' anotr pas reçu de
réponse a In question n 20290 publiée au J,,urnal a//trie/ du 27 septembre
191) 2_ (-clans ., .i des pentu de recherche d l :ydrocarhure Il lui en rappelle lei
ternies

/'nhliyur CvICII,nrr '!? anone t te1)d

	

24583 .

	

20 décembre 191)2,

	

M . François Loncle s ' étonne auipres
de M . le ministre des relations extérieures de n ' avoir pas reçu de
réponse a la question n ' 20291 publiée au ./Horn,,/ n//u-rr•l du 27 septembre
191)2 relative a la delintuation du plateau continental dans la Manche . 1! lui
en rappelle les terme,.

/'nluu/ue esrarieurr' Tirer et /m'irai,

24584 . 20 décembre 1982. M . François Loncle s'étonne aupres de
M . le ministre des relations extérieures de n ' avoir pan reçu de réponse
a :'t qu'u,tion n ' 20292 publiée au ./survol n/nelel du 27 septembre i91)2
relative a .ax perspectives d ' accords pour la dclnnilalinn des fond, marins . II
lie en rappelle les ternes .

Pnlili.: :, iv lerteure

	

,Y,n /relira,

	

24586 .

	

_d • .ecenthrc 191)2

	

M . François Loncle s ' étonne aupn'
de M . le minis, : s des relations extérieures de n ' asoir pas reçu de
réponse a la question q ' 20294 publiée au Jeurnu/,,// ',,•l du 27 septembre
191)2 relatne :i la déhnte .tuon des fond, (-.tarins . 11 lui en rappelle le,
ternie,

l',dUiyur ,tl,rtt•i,n• ' (anurlu'-

	

24587 .

	

20 décembre 198 22 .

	

M . François Loncle s ' étonne auprès
de M . le ministre des relations extérieures de n ' :noir pas reçu de
réponse ;i lu question n 20295 publiée au Journal offici el du 27 septembre
1982 reluire ai la délimitation des tond, marins Il lui en rappelle les
terme,

('nprnprleu' n,Linn' ,url,6qui'

24588 . _)) décembre 1982 . M. Jean Rigat souhaiterait que M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement donne une précision sur
l ' application de l'article') du décret 67 .223 du 17 mars 1 9 67 . II lui demande
a ce titre de lui Indiquer si une :Assemblée générale de copropriétaires peut
prendre des décision . sur des questions débattues dans le cadre de la
rubrique ii questions diserses . . et qui ne figurent donc pas esplicttentent ai
(ordre du jour de la eonsocartion

As,urunrr ,rrglrluJC?iI ,Ir elntslrl' .rl

24589 . 2)) décembre 19s2 . M . Jean Rigal attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur le problème que
rencontrent certains assurés uctimes de la tempête de début novembre du
fait de, disu,rsu,ns qui evtstent entre la lot n ' 1)2-6110 du 13 juillet 191)2 et les
contrats particuliers qu ' ils tient pu souscrire anterieurentent pour se
garanti' des risques naturel, (e,eutple risque tentpéte . ouragan) . Certains
assures salunutires pourraient se soir imposer dans le règlement de leur
sinistre l'application de la franchise la plus farte . c ' est-à-dire celle de leur
assurance volontaire contractée osant l ' application de la Ini du 13 juillet
191)2 pour garantir de, risques que cette loi cous re directement ai partir de la
cous erture incendie . et non la franchise de la police incendie . Il lui demande
de hier suuluir faire prendre les mesure, particulières d ' adaptation des
testes . par se, sers ces et pair la Direction des assurances.

l:'rnry grrnrnl srrnnJuerr prrsunnrl I.

	

24590 .

	

20 décent) e 1982

	

M . Philippe Bassinet demande à
M. le m nistre de l'éducation nationale quelle, dispitstuons
part,cultcr ;, . en m ;uiere

	

tOulirisattion des ntaitres-auxili tire, . anciens
enseigmtrts specfaus de l 'ancienne Seine, il entend adopter.

/111l'IçniMrnl pli,v,/V,r'e rl r/, '•nrrrlr,rirr rp,rwnnrl,

24591 . 211 décembre 191)2 . M . Philippe Bassinet demande ai
M . le ministre de l'éducation nationale s'il entre dans se, Intentions
de mettre un ternie ai lit regle selon laquelle une personne non titulaire du
baccalauréat . mati, ayant obtenu dise, diplomes de l 'enseignement
supérieur, de sciences de l 'éducation ou autre ., ne peut accéder ;i la
formation et au métier d'in s tituteur La remise en cause d ' unie ICIIr egle
unthle tout ai fait instillée et permettrait ai de jeunes adulles qui ont en f
le nrse,ut requis . sans cependantt sauslaire a de, normes administratives
désuet, de devenir instituteurs .
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t rhrunvnr rrderanrr prior rrrutiun r/e /un'aut
cru rie Inrduv indusrru'!s en reeu•u pramrrnne

24592 . 20 décembre 982 M . Philippe Bassinet attire

l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
nt idoines de recouv renient oc ia redevance pour création de locaux à usages
industriels ou de bureaux . instaurée par la loi du 2 aoùt 1960 . Selon les
drspostinns en vigueur . l ' adntinistrrtiort fiscale dispose d ' un délai de
deux ans pour émettre le titre de perception et l'avis de mise en
recouv renient . Le plus souvent cette cou son se fan deux ai trois mois après
la délivrance du pentus de construire, voire même parfois le mois suivant.
L ' assujetti a alors trois mois pour s ' acquitter de son obligation fiscale . II est
possible ;eux entreprises d ' obtenir un paiement differe et des étalements sur
six trois moyennant la souscription d ' obligations cautionnées . au taux de la
Banque de France . Néanmoins ce système pénalise souvent des petites et
moyennes entreprises nouvelles ou en cours de développement dont l ' outil
de production n ' est pas encore en état de fonctionner, donc d -apporter les
ressources nécessaires au réelement de la redevance . Il lui demande donc s'il
ne juge pas opportun d 'adopter une attitude plus souple, en matière de
recouvrement rie la rede v ance, allant de l'étalement systématique à

l ' extgihihtc immédiate pour les grosses entreprises qui sont à même de
s 'acquitter rapidement de leur obligation.

.Srllaire, r .vuitu'r

24593 . 20 décembre 1982 . -- M. Philippe Bassinet ai re.

l'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur le fait s ue
les seuils, prévus par le décret n° 79-893 relatifs à la saisie-arrêt et r la
cession des rémunérations . n ' ont pas etc revalorisés depuis pl .s de
trois ans . L 'absence d'ajustement, lié a l 'évolution des salaires, des
différents niveaux énumérés dans le décret mentionné ci-dessus, conduit à
augmenter la part du revenu réel saisissable, et a accroitre les difficultés
pécuniaires temporaires que connaissent de nombreux ménages en cas de
saisie-arrêt . A défaut d'indexation automatique des seuils déni indiqués . il
lui demande cependant de les revaloriser afin que l ' évolution nominale des
salaires soit prise en compte et d ' effectuer, ai l ' avenir, les ajustements
nécessaires.

Boursier r'r alluruhunr d e'nnlrr , huisrser du rr',vrnd degré

24594 . 20 décembre 982 . M . Philippe Bassinet attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le délai.
souvent trop long . qui existe entre la date de la décision d 'attribution ou de
refus d ' attribution d ' une bourse scolaire du second degré et la date de la
notification de cette décision Individuelle . Le retard pris à l ' information des
familles peut gêner nombre d ' entre elles . et en particulier les plus modestes.
II lui demande donc quelles dispositions il compte prendre pour remédier à
de tels faits .

Pennes de

	

n nihiire

	

24595 .

	

20 décembre 1982 .

	

Philippe Bassinet demande ai
M . le ministre d ' Etat, ministre s transports, s' il n ' envisage pas,
au regard des problèmes de sécurité I optes aux transports en commun et
des spécificités de chaque catégorie de permis de conduire. de revenir sur les
articles 2 et 3 de l ' arrété du 28 juin 1982 qui autorisent, par équivalence, la
conduite des véhicules automobiles affectés au transport de personnes, au x
titulaires des permis de conduire (r poids lourds r, délivrés avant le 21) janvier
1975, et des permis de caiegorie rr super-lourds n .

MWr'rirls r''lrrrrir/ors et i'/rrlruniqurr lrnKeprtsnrI

	

24596 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Philippe Bassinet rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.

	les ternies

	

de sa question écrite n ' 19478, parue au Journal u(jir

	

A . N.
questions du Miami' 1982 à laquelle il l 'a pas encore répondu.

Matériel, électrique, et tirs rruttiyu(v (entreprises).

24597 . 20 décembre 1982 . M . Philippe Bassinet rappelle ai
M . le ministre de l'économie et des finances les termes de sa
question écrite n ' 19480 parue au Journal officiel A . N . questions du
30 août 1982 ai laquelle il n ' a pas encore répondu .

QUESTIONS 1T REI'ONSFS

	

211 Décembre 1982

krlatrr.rn rvtrrirnrrr

	

rriwn!r'rr prnrrruu•l'

	

24598 .

	

211 deccnrhre 1982 .	M . Jean Beaufils appelé l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur ;a composition des
Comm i ssions paritaires nationales et locales compétentes pour les dserscs
c:tegones de per soins! exerçant des musions culturelles ou educauses ai
lei rau!ger. Il lui demande de bien vouloir indiquer la composition de ces
rl reri Ili sIrr es .

Lit Sn'i,i,'ni'Prir'ri ''''S ondrurr ' fo rrnnrr.'l .

	

24599 .

	

21) décembre 191(2

	

M . Jean Beaufils appelle l 'ruh'nurm

de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' intégration des
directeurs de (' E . G comm. principaux dans les C . F . S . Il lui deniande de
bien vouloir lui indiquer l'état des textes sur cette question.

trinrtirrrrrurirr .r r'! ugrn! .r publies
use rilinirr s, runira lier'/l et rrlrrrtrttrr'r .

	

24600 .

	

20 decenihre 1982 .

	

M . Jean Beaufils appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le fait que de nombreuses administrations
telle la sécurité sociale r rganisent des concours de recrutement d ' auxiliaires
qui sont Interdits au personnel ayant déjà effectué six mois d ' auxilartat dans
l ' établissement . Il lui demande quelle disposition il entend prendre afin de
luire cesser de telles mesures discriminatoires.

Assurance ririllr'cse ' régimes utunuunnrc et Aprrruuv
nllrrlirùris meules . pe'n+iuns dl' rrr'rr vitre ).

	

24501 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Jean Beaufils appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur la situation des veuves de sapeurs-pompiers tués en
opération . II lui demande s ' il entend leur accorder une pension de réversion
aux taux de 100 p . 100, ainsi que l ' ont obtenu les veuves de policiers.

.4 oursins rvrillessi régimes mmsimne .n et spéciaux
rr'u(lerviritr' .r Meules' rulusl des pennons).

24602 . 21) décembre 1982 . - M . Jean Beaufils appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat . ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur la profession de .peurs-pompiers . En raison des
conditions de travail difficiles, confirmées par de nombreux documents
médicaux, cette profession souhaiterait être reconnue en catégorie insalubre
afin vie pouvoir bénéficier de la retraite ai cinquante-cinq ans . II lui demande
donc quelles sont ses intentions sur ce problème.

Assurance vieilles, : régimes dei fonctionnaires rn'its et militaires
l Cul( tt! dl's pt'n riui, 1 .

	

24603 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Jean Beaufils appelle l ' attention

de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les conditions de départ en retraite
anticipée des professeurs d 'enseignement pratique de l ' enseignement
technique Ces professeurs doivent accomplir cinq années de pratique
industrielle avant de pouvoir enseigner . niais en eontrepertie, ces
cinq années ceint prises en compte dans le calcul de la retraite . Or . il n ' est
pas prévu de disposition similaire dans le calcul de la retraite anticipée II
lut demande donc quelle disposition Il entend prendre afin de faire cesser
cette situation.

:tssurunrr ru•llrsvr

	

rrAunr ries Jrrrrrltnnmürrr virils Cl nnhluirr•r
(lbia1 dis /u•nsinrir

	

24604 .

	

20 décembre 1982

	

M . Jean Beaufils appelle l',ittentwn
de M .le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
depan en retraite anticipée ries professeurs d'enseignement pratique de
l ' ensergnemcnl technique . ( ' us professeurs doivent accomplir cinq années de
pratique industrielle avant de pouvoir enseigner . mas . en contrepartie . :es
cinq années sont prises en compte dans le calcul de la retraite . Or . Il n ' e't

pas prévu de disposition similaire durs le calcul de la retraite anticipée . II
lui demandé donc quelle clisposl' on il entend prendre afin de faire cesser
cette situation .
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L?i s'r ,Lgr'nrl'llt 2eeurü/dire penoraa'I

24605 . 20 décembre Iv82 M . André Bellon au :rc l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des ntaitres-
auxilaires . dont certains ont ce statut dep ns plus de dix ans, notamment
dans les Alpe, le llaute-Pros cnce Il lui expose tout l ' rnterél qu ' Il aurait ai
ce que ces ntaitres- :auxthames aient une situation stable et lue demande
quilles mesures il entend prendre pour remédier à ces situations

Nnun ( , Cl allrh unr,n s d enlrlex
br,nr',es

	

en,e'il;nernen t srlpi'eis'tlr

	

24606 .

	

20 décembre 1982

	

M . Jean Bernard appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
tudiants boursier, de condition modeste qui sont confrontés aux charges

tinancierc, de la 'entrée universitaire et ne perçosent que lin décembre le
premier sersenient des bourse, En conséquence, il lut demande quelles
dispositions sunt enssagees en tue d ' aboutir a la mensualisation des
bourses et 1a progression d' tour montant

tir/n . unun plis vyur et spnnirr ,port maléfice rl tlnirerVlaire

	

24607 .

	

20 decenthre 1982

	

M . Jean Bernard appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le manque de précision
yuata au st atut des personnels de l'Union nationale du sport scolaire dans les
départements rattachés eus inspeLtions académiques En conséquence, il lui
dem :ntde ce qu ' il compte liure pour clarifier ces situations et assurer le
maintien du replie indemnitane precedenunent en vigueur.

Cadre, et u,~enn tir nillitrrsi ,emplir

24608 . 20 decernbre 1982 M . Roland Bernard rappelle ai M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sa question écrite n° 17697
parue au Journal suis iid du 19 juillet 1982 qui concernait la situation des
cadres chômeurs auges de plus de cinquante ans II lui renouvelle les termes
de cette question . et espère obtenir une réponse dans les meilleurs délais.

( 'unurulne, /inaner, laeules

24609 . 211 décembre !980. M. Roland Bernard demande ai
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation de hicn vouloir lui préciser les critères présidant à la
répartition de la dotation globale d'équipement aux communes.

/,nflitLi rt ta vis (taxe i/ 'upprenlisiaee~.

	

24610 .

	

21) décembre 1982 .

	

M . Roland Bernard attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la collecte et la
distribution de la taxe d 'apprentissage . Au début de la présente année M . le
monstre de l ' éducation nationale avait informe les parlementaires que ses
sers ces collectaient des informations statistiques qui faisaient jusqu'alors
d&Luit sur l ' afli'ctation par type d ' établissement de la taxe d ' apprentissage.
Cette contribution à la formation professionnelle est en efrit très
inégalement repartie selon les formations et son afrectation tres disparate
entre les établissements prisés et publics . II souhaiterait étre informe des
résultats de cette enquête et lui demande de bien vouloir préciser à quelle
date il compte proposer une reforme globale des circuits, de collecte et de
distribution de la taxe d'apprentissage.

Enseignement a/;rieole (i•lvrhlissenrems

	

Rhrim'l.

	

24611 .

	

20 déccmhie 19„2 .

	

M . Roland Bernard attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation du lycée
d - enseignement professionnel ;limicole tic Saint-Genis-Laval (Rhône) . II lui
expose que singt-sac heures d ' économie et de phytotechme . sang ; heures
d'horticulture, ring ; heures de langues et d ' histoire géographie, six heures
de microbiologie oint actuellement pour vues à la vacation . Par ailleurs, le
non remplacement du personnel administratif et de service en c .ntgé de
maladie ou en disponibilité n ' est pas sans affecter la bonne marche de
l ' établissement II convient enfin de signaler qu ' un poste et demi de
secrétaire, un poste d ' agent de service . et un poste d ' agent d ' entretien sont
supportés financièrement par le budget du I . . F: P . A

	

Il insiste
particulièrement sur le prnhlernc des vacataires . ('es personnes n ' ont pas de

sec u ru te d'emploi . pas de vacances rem u tierces. . uns' couverture sociale tres
incomplète et surtout des retards de salaire atteignant quelquefois
rosnuns . L'amélioration de leur situation n 'entrainerait pas de charges
e xcessses sur le budge t de l ' agriculture . II lui demande quelles mesures elle
compte prendre très prochaineme ni dans cc sens.

Eiluminr+n pin siqur et Spurine en,ei,gnenu'nn.

	

24612 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Roland Bernard attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sui la pratique de
l ' éducation physique en milieu seuluire . Chacun s ' accorde à reconnaitre
Ilmport :snec de l ' éducation physique dans notre système éducatif et l 'apport
original qui est le sien dans la : fornutuon des jeunes . Le gouvernement, à cet
égard . a consenti un effort sans précédent depuis de longues années dans le
cadre du budget 198 22 puisque quelques 1 150 postes ont été créés en 1981-
198_ ('et effort devra naturellement être poursuivi au cours des prochains
exercices budgétaires afin que l ' enseignement de I'F. . P . S . soit
consenahlernent assuré dans les étahirssenienls scolaires et que les étudiants
de cette discipline puissent espérer obtenir un emploi . II lui demande de
bien couloir lui préciser quels sont ces ojectifs à cet égard pour les
prochaines années . Il gui demandeégalenient de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qui seront prises en sue d ' une unification des formations des
professeurs certifiés, notamment au regard du recrutement des professeurs
adjoint, en formation courte.

Frhlrlllion pin'.rique et sportn'i' perseinhe/r.

	

24613 .

	

22 11 décembre 1982 .

	

M . Roland Bernard attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la réponse à sa question
écrite n " 6680 parue au Journal u//i, ie/du 14 décembre 1981 . Elle concernait
la situation des professeurs adjoints d ' éducation physique ; M . le ministre de
l ' éducation nationale avait indiqué que des propositions seraient faites aux
organisations syndicales en vue de décisions devant entrer en vigueur Lisant la
rentres 1982 . Il lui demande de faire le point sur ce sujet.

Poulets

	

ministère (personnel].

24614 . 2(1 décembre 1982 . M . Roland Bernard demande à
M . le ministre des P .T .T . de bien vouloir lui indiquer s ' il a connaissance
d ' une circulaire interdisant aux préposés de distribuer toute propagande
électorale en dehors de leurs heures de service . Dans l ' affirmative, il lui
demande s ' il envisage l'abrogation de ce texte.

( ' lrrtllalilm ruulirn' r limitation., de vitesse).

24615 . 20 décembre 1982 . - M. Jean-Claude Bois attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la
course folle de deux journalistes motards ayant parié, en juillet dernier, de
relier Paru :i Lyon plus vite que le T .G . V . et Paris ai Toulouse plus vite que
le Capitole . ( ' es performances douteuses, relatées avec force détails dans
des articles de presse élogieux le jour mente de la catastrophe de Beaune.
n ' ont pas manque de susciter la réprobation de tous ceu .s qui jugent
meurtrière la vitesse de 210 knt heure qualifiée de très honorable par les
auteurs de ce part inutile autant que dangereux . En conséquence, il lui
demande s ' il ne peut être envisagé, dans des cas notoires d ' infractions au
code de la route, d'appliquer de façon rétroactive les peines prévues par la
législation en vigueur et de prendre des sanctions à l ' égard de ceux qui . par
l ' intermédiaire des médias, inciteraient a des semblables siola Lions de la
réglementation.

/:ruri,4ruvrtent prcdmhnre cl (*Mendie(' !personnel).

24615 . 20 décembre 1982, M . Jean-Claude Bois attire
l ' attentioo de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
ucs directeurs d 'école qui possedent un groupe d 'aide psycho-pédagogique
dans leur éuahhssenn'nt . au regard du régime des décharges de service . II lui
rappelle à cet effet qu ' un G .A .P. P . installé dams un établissement est
assimile ai une classe supplémentaire en ce qui concerne le classement
uuficua're du dreeteur mas que sa nase en place n ' a aucune Incidence sur le
nuire d ' attribution des journées de décharge . Ainsi un directeur d'école
charge de sept classes et d ' un G A . P P . ne peut bénéficier du régime précité
yur piestut l ' octroi de quatre µnjours par nous pour les directeurs chargés de
huit ai neuf classes primaires . Astreints aux nombreuses triches
supplémentaires que supposent l ' Installation et l'administration de ces
structures de prévention, ces personnels s'étonnent de cet état de fait qu'ils
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Jugent pour le meut, ambigu et Illogique I n conséquence . Il lut demande
s'II ne lits parait pas souh a itable de Ientcdier a cette,nuatir•n en modifiant le
regu»e en s Ieueur

	

St', urtlr' ,na lait'

	

eyra/aber boom ici

24617 . 22 11 dccemhre 191)2 M . Jean-Claude Bois appelle
l ' attention sle M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les Interprétations auxquelles a donné lieu le
prote) de loi rel tif all a tinaneentsnl de la ,ecurite sociale Ainsi .,le Mot
d ' astreindre les travailleur, non salaries non agricole,, et eux seuls . .ut
versement de consolions supi,lenient :rirc, laisse a penser que le principe de
la compensation démographique. etabli entre les dslferents régimes de
protection sociale en sire d'assurer leur egmlihre . pourrait Ore rouis e a ,
eau, fan conéquence . il lut demande de hten'oulnir lut faire cannailre -es
intentions a cet égard . en précisant notamment les modifications eventuelles
qu ' Il envisage d'apporter uu principe de lu Cnntpeitsanon dénoigrapMque

S14ur1 ,	IalIslam lr ,Grrs rt

	

a ruile

	

Pu,-si,'-( 'salai,

24618 . 20 dccemhre 1952 M . Jean-Claude Bois attire
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur la
situation de l ' aeru-elub de 1 ens et lui fait part des Inquiétudes que suscite.
chef ses adhérents . l ' annonce. par la Snekte Total . du regroupement des
centres de distribution destines .

	

l'approvisionnement des clubs et
aérodromes . En effet . cette décision ne manquerait pas de porter préjudice
au club précité qui verr a it contraint a aller s'approvisionner loin de ses
hases en payant un surcout de taises d ' :itterissage et de frais de déplacement.
Par ailleursp le transfert u l ' aéra-cluh de l ' entretien des cuves et pompes :i
essence . Jusque là assure par la Société Total, constituerait une charge que
ne puurrnt supporter son budget et qui viendrait enntprometre le
développement de ses aclisites trés appréciées dans la région . En
conséquence, Il lui demande de bien unirait- l'aire eonnaitre les mesures qu ' il
compte prendre alun d ' apporter une solution au pruhlente exprssé.

Lmngnrlm ru sup(bvrus ('i psssihar r alarlreill i prrNa111CI,

24619 . 20 décembre 191)2. M. Jean-Claude Bois attire
l ' attentun de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des enseignants vaataires de l ' enseignement supérieur et lui lait part de
leurs inquiétudes relatives ;ut déroulement du plan d ' intégration nns en
oeuvre en applieauun de l ' artic l e 110 de la I .i de finances pour 1 1 »;2 . En
effet . la procédure de nunnnatlon de vacataires a des emplois d ' assistant n ' a
pas recueilli l ' assentiment de ces personnels qui déplorent notamment la
mise ai l ' écart de quelque soixante-dis vacataires intégrables parmi les plus
anciens . En conséquence . il lut demande s ' il envisage de revenir sur des
décisions contestées en procédant à la nomination de tous les vacataires
réun,ant les conditions requises et s ' il ne lui semble pas souhaitable
d 'appliquer . n l ' avenir . une procédure nationale d ' intégration selon
l ' ancienneté .

ilrlal5
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24620 . 20 dccemhre 1982 M . Jean-Claude Bois attire
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . sur les difficultés que rencontrent les producteurs français de
fils alles d 'acier dans la recunquéte du marché national de l ' Industrie
métallurgique Il lui expose . à cet égard . le cas exemplaire de cette filiale
d ' Uvnor, l ' entreprise Tical de Lens . qui est l ' une des deux seules entreprises
françaises a produire des fils d ' acier destinés ;i la fabrication du béton
précontraint nécessaire pnrupalement a la construction de grands
ouvrages, tels les centrales nucléaires, les ponts et viaducs, les p)luncs
E. D 1 ( 'elle usine, qui ne tourne actuellement qu ' a 111 p 11111 de ses
possiht!tes . volt sa situation aggravée par la puh(ique systématique
d ' importation massive d ' aciers destinés am précontraint et force est de
constater que . dans bien des as, les entreprises nationalisées et les
administrations publiques se fourmssenl ai Feininger, perpétuant et
prcciptant l ' état de crise manifeste de l ' industrie métallurgique Ainsi, tout
récemment, les Charbonnages de I-rance auraient entrepris des démarches
pour l ' acquisition d ' un tonnage de ça hies d 'acier en provenance .le Pologne,
et ce . sans aucune consultation des fabricants françaais . II lui demande,
d ' une part . s ' il peut confirmer celte Inforntaation et Lure connaitre les
raisons ayant motivé cet achat étranger, d ' autre part, de bien vouloir
préciser les mesures qu ' Il envisage de prendre afin d'Inciter les utilisateurs de
fils et ciihles d 'acier a s ' orienter de préférence vers les productions
nannnsles .

1,„rie'is s serf
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24621 . 20 deeeuthre I s )x2 M . Jean-Claude Bois amie
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
(hlliculles . tara ntaenelles que Mondiale, auxquelles sont cnnfrnnts, le,
nrmhlrux enseignants cslrhal .lires nomme, Inn, de Iear r s gour d'nnglnr l 'Il

effet . la ss' piratlOn du nu) ;nt f.unll,al . l ' i loienrmrnt d ' un ensrnnnentent
t,,ntihrr et I ' nulelnenl pardon re„colt sont souvent n1•11 ,apportes rai ut :,
pelsralnels . isoles Maigre ru, . ,Inn) le plus ehei des, e,i de henetieKT dune
ntui,tlsn (rat les r :unenera dans leur reglon nasale ou d 'adopuun (lC Issu rue
date \ co sg :rd . il lui demande de Men ,tuais préciser . d'une paru s'Il
criIs .lge de reverser. dans la per,peC1,C de li proc hune rera rrr uol,utr . tin
quota dr po,tr, ,riants pnur les enseignant, • urlgin ;un, du [la

	

s a oule
pal 1, sil snmpte prendre de, mesure, alun d ' e'.dtel que ne se repn,duneni_
l ' ,vrnu . des shuannli, lugi'es illogique, par les prn„nnels ennemie,

lin sraenrmrlil sups'rirla t'1 ps,s1/ ssa s dlaur( . al
/,ris/r„nan rl tir Iii ils ' , !ll(Ylit air,

24622 . 20 decenthre 191(2 M . Jean-Claude Bois attire
l ' atenuois de M . le ministre de la santé sur les Inqun ;odes que suscite
le projet de lui portant reforme des étude, ntetlls,de,, en CC qui ionccrns
nnt,lntmer.t la participation des slahlissenh'nl, hospitaliers non
nm,erstaires :i la lunaannn dr, étudiant, en médrs ui'' . futur, speciali,tes
1 n effet . le prulel précité prev oit que les Interne, tic ,p :ciahti auront
rlfssrlier . sur quatre ;nuu'r, de stage . trou .ut, et ds_nui dan, Un Centre
hospitalier uni,entatre et tin semestre ,culcment dam un hupnal général
Cette dnpu,illun rte restie'ille pats l ' a s sssruinseurt des personnel, ,t_\ :suit pour
nit„Ion d ' assurer le hon 1nnCIIOIIItemsnt des sersices de, h(ipt :lux
généraux . tels les medrems chefs . qul regrettent la hne,etc du stage rl
craignent que cetle rc,IlisUun ne o isnnc compromettre ) 'senior et
l 'efflcacts des service,, parlant préludire ,a la fun au, malades et ;lux
étudiants concernes A cet égard, il parait Indéniable que les services des
h6pilawx genér ;nx . dont la yuahti• en n,uluc Un apport pédagogique Certain
pnur les étudiais ;, . heni•IICIeN dans uns !orge mesure de la presenss Cl de
l ' aide dinterne, mono :, Ira runsCquense . Il lus demande s ' Il ne lui senthle
pas ,nuhanahle d 'associe, plu, vlrustentent le, itihliurntrnt, ho,pilahers
non unlser,llnlres a la nu„Is'n d ' Cn,eignenlent de I:I tnédecnlC, en Icur
permettant d ' aceueilht les Interne, de speuslité, pour une plus longue
Pé t I ode

Is,urann r t ara//riss'

	

re. ,Q soir, des Issus nnaasarrs riri/s rt ari/il,urr,
•pn/0n5/ar rte /urcur sir, retrait',

24623 . 2I décembre 191/2 . M . Jean-Claude Bois attire
l' ;utenuon de M . le ministre de la défense sur les conditions du retour
a la vie civile des militaire, atteints par la hntfte d'auge dans leur grade et
admis ai la rebute En effet . dans la plupart des cas . la modicité de lai
pension servie ai ces personnels de Iarnti'e les ohhge ai rechercher un nouvel
emploi . démarche incertaine suscitant de nombreuses difficultés . S ' il ne
peut :ire envisagé de renoncer :i la refile des brante, d• :ige basses un posées
par la nécessite d ' élargir et de renouveler les bases de l'encad r ement . il
apparait souhaitable rependant de garantir réellement le droit au travail de,
lente, retro ;cs ntililaues . En conséquence . Il lui demande de bien suuloir
lire enlumine les ntc^ares qu ' II compte nrendre afin de répondre aux
Pers ,sup,ltions de sac, personnels, en trouera d ' emploi et de reclassement

llsthallrnrrnl, s utr s t'1 1t', nies . empira et sas aras"

24624 . 20 décembre 1982 M . Augustin Bonrepaux ;hure
l ' attention de M .le ministre d 'Etat, ministre du Plan et de
l ' aménagement du territoire . sur les prohlemcs qui se posent dans le
Sud-Ouest . frappe par la crise du textile et menacé par I ' clrgnsenta'nt de la
(' E . f- :: l ' Espagne Il lui demande si une dcuvi•nie tranche des crédit,
communautaire, au tiare du I I . I) l R . hors quota pourra titre nuis a lai
di,pn,lunn des réglons Cetcernées . pour faciliter Ir, uuxesln,enM•nt, en
parttculter crus des P M I Si tel était le cas . quel scout le montant de ers
credos Sentent-ils nais m place pat des programmes rt:'giunaux'' Dans
quels délais ces dhspnslouns pourraient entrer en vigueur et suivant quelle

	

procédure les dossiers (les 1' M . E

	

devraient étre présentés''

IIIs el ,/.aalia/r,

	

/heitlrl

24625 . 20 décembre 191(' M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle I 'attennon de M . le ministre de la culture sur la
situation des troupes de marionnettes en I rance . II note que depuis de
nombreuses :ounces des ernnpagntes de ntannnnclle, accomplissent un
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tratilll de cre .unat d ' une grande ouaille le s Cnlleeti ite Inc .ales client
jusqu ' a présent leur, seule, partenaire, financiers . I, recunnait avec uuerét
I etl rrl teeor de par l'L!,u dan, le r lire de l 'aide aux compagnie,.
N'e .uunmn,, Ir, ,uhtenaauns allouer, :lu secteur de, Marionnettes sont Trop
di,prnptnitrIliee, p,lr rapport eeile, ,t!liiuee, :ati ,eetetlr the u re ( ''e,l
pourquoi Il lui demande de net ittr une politique nationale pour te,
cinnpagnie- de marionnette, plu, at mante de rependre au Intel de la
creatt ri Con lrrnpnr :aine

Bor„rrq, rl .rl	 h

	

1IL r4rh

24626 . 2u decenihre 1982 M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l'alentinrl de Mme le ministre de l ' agriculture sur
la ,ilu .aarnnt des s :al .arae, de l ' ucrreulture nu de Ilndllslne et de, Ir .naulleun
ridependunl, qui ont quelque, ugnr, (es agneulleur, :1 temps partiel ne
henrtt ieii pas de l' .\ NI L X A 1 :\s,ur,ince maladie de, expinnant,
agricoles) et•uii donne la nature de leur aelatate principale et, de ce rail . ne
peutrni obtenir la ennunerei alisauun de, 7 .5 hl d ' akunl par hectare II, ne
peinent prétendre en lait qu 'a 4 .5 hl . ce qui est lion peu et deIrttunse
souvent des inuline, vie petit retenu . Il lui dentinde quelle, mesure, elle
coopte prendre ,afin que cesse cette Injustice

l :n,cl¢uerRrrl .14,1,11 el i l , , ,Ibi .JJIIJ11in«11

	

24627 .

	

2r, decenthie 1982

	

M . Jean-Claude Cassaing appelle
l' :rtaenllun de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de, per .umlel, Iecluuque, de l ' enseignement ,llpeneur hil elfe' . es,
pet', nrtiiel, dans Inn, Ir, sert tees et tells le, lahnralnire,, exercent le, males
fnncunn, man, lice des renlUneratlon, et de, conditions de carrier,
r .adactdenienl dallrrentes I`n run,equencc . tl lui demande quelles mesures il
compte prendre pour donner d Inn, re, personnels un statu( unique de
funeuonn.ures a gestion minimale qui garantisse a tous l ' applicaaun de,
acuui, ennluzue, lie chacun . aatl,a que le rattrapage de, pretudice, de
carnete que la plupart d ' entre eux subissent depuis de longues année,

/ils nurerrs
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M . Albert Chaubard :appelle
I attention de M . le min i stre d ' Etat . ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur le lait qu .ieiuellenent entre le dépôt d ' une
dermite de naur.,lu,aGon ta la noUiïratlan de la decidon, i{ , 'centile
Irequeninirnt un an nu plu, . ce qui n est pas sans eomplaquer la situation
des deananlden r, . en papneu lier de, jeune, étrangers qui, sortant du aine
scolaire . souhaitent a leur nlnlorale hénelicier de la nationalité I r nça is Ili
ne peinent en elfe dan, cette attente nl postuler a de, emplois dans
l 'admnn,lrauon ni participer •t certain, concours, ne disposant pan d ' une
attestation de depin de leur dossier qui pourrait faire lin de la procédure en
cours Im conséquence . al lut demande les mesure, qu ' Il compte prendre
pour rentedter a cette situation

I„uriuur iI1Iludu utulrnnh r prr+lununs l'u i'sp(rrir.

	

24629 .

	

20 décembre 198 22	M . Guy Chanfrnult attire l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les modalité, de cuuterture sociale des stagiaire, dits

jeune, iolont ;ures I .e décret 82-72 du 22 tanner 1982 a plis en effet en
place ce, stages en pretlnaunt une rémunération égale ,i 5(1 p . 11111 du
S M I ( . completee par une Indemnité li,rfaitaire égale à 25 p .100 du
S M I ( Les cotisation, sociales sont toutefois versées par l ' F[tat sur une
base lorlataIre dont le décret n" go-1(12 du 14 janvier 19811 prévoit qu ' elle
est fixée par :arréte 1 .n 1982, le montant des cotisation, repose sur une
assiette honore égale ai 3 .32 francs de telle sorte que la cotisation due pour
chaque heure de stage est égale ai 0.63 au titre de l 'assurance maladie
maternité intandué . déniés . ('ces signifie pour les intéressés que la ('ais e
d ' assurance maladie leur verse 9,35 Iranc, d'Indemnité journ,daére pendant
leur eunge tic maladie II lus signale donc l 'extrase faiblesse de ce,
prestations . en aucun ras suffisante pour puunotr aux besoins élémentaire,.
et . partant . la Iragddé de la protection sociale d, stagiaires . Il lut demande
en runsequence quelles mesures sorit ;i l ' étude pour combler ce vide de notre
s}sterne de protection sociale.

lnlpiiti et lutes situ tir ie'rluin, /roll générais/
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24 décembre 1982

	

M . Didier Chouat appelle l ' aancnittun
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés
qu ' cuirutilie la taxe sur les fr :us généraux appliquée aux professions de

,ante CcIle rate frappe le, liais de congres, donc de rec',elage
prnfessnnutel . pour cette catégorie de praticien, libéraux qua ressentent
pourtant tin besoin reel et permanent de formation continue . II lui demande
s'il ne sel . pas possible d'en\ nager la definitu,n d ' un label deeente
conjointement par les professions et par la Dtreetinn gencrale des tntp?l,
qui lerall échapper au calcul de cette taxe le, authentique, manifestai s i sn, de
lorntaunn continue indispensables a un bon exercice des prufe„ion, de
santé et qui permettrait egadenlent d ' ex lier les abus qui ont pu étre constate,
dans le paisse .

luepr~h rt loirs apnrhllr/tir hsrOA'.
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2(1 deceunhre 1982

	

M . Georges Colin appelle l ' aurnuun
de M . le ministre de la communication sur les menaces que risque de
faire peser lt Lite sur les magncto,cupe,, actuellement a l ' étude, entre les
dnerses catégories d ' utilisateur, de ces matériel, . S ' II peut apparaître
logique de liure supporter une charge un peu lourde ;tut gris,
consommateur, de spectacles télés isuels . Il parait . en revanche, utjusttfié de
faire prier, par le biais de la taxe . l ' utilisateur d ' un nr•tgnet .,scupe dont
l'appareil est depounu de démodulateur haute fréquence . lui Interdis :ull
l 'enregistrement de quelque émission télévisée que ce soit ; l ' usage d ' un tel
appreil ,e fraisant dans le, mentes conditions que celui d ' Une traditionnelle
cannera super X . II demande, dan, l ' h}puthc,e ou cela est techniquement
possible . que la taxe s ' applique, non pan :i l ' ensemble des magnétoscopes.
mais seulement .i ceux nuntis d ' un démodulateur haute fréquence

Gt1/nitS Cr IUte,
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2(1 décembre 1982 .

	

M . Georges Colin •appelle l ' attention
de M . le ministre d ' Etat . ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sur la question de la présidence de, Commissions
départementales de la taxe d ' apprentissage . L'article H du décret n° 72-27n,
du 12 avril 1 11 72, sur l ' attribution, la composition et le li,nctionnentenl des
Comté, départementaux de la formation professionnelle, de la promotion
sociale ci de l ' emploi, précuit, entre autres, que la section spécialisée pour
exercer les attributions du («milité départemental en matière d 'exonération
de taxe d'apprentissage est placée sou, la présidence de l ' inspecteur de
l ' enseignement technique en mission dans le département . Or . l ' article 13.
du décret n° 82-3 1+9 du I11 ratai 19X 2_- relatif aux pouvoirs des commissaires
de lai République dans le département, dispose que : « le commissaire de la
République préside de drue toutes les Gemmassions administratives qui
Interessent les sersiccs de l ' Fiutt dans le département, ai l ' exception . . . de
celle, dont la compétence concerne exclusivement une des :Hissions
mentionnées it l ' article 7 du présent décret ,, . L'article 7 en queslion
n ' enuntere pas les différentes commissions, mais mentionne, expressément.
parmi leurs missions : „ la détermination de l ' assiette et le recouvrement des
imptuts et des recette, publique, Il lui demande, cr conséquence, si la
section spécialisée . en maticre d ' exonération de taxe d ' apprentissage, !ait
partie des Commissions administratives . dont la présidence revient de droit
( .article 13 du decrel n° 82-389 du IO rai 1982) ai M . le commissaire de la
Repuhhque ou si . ;!u contraire . elle remplit une des missions touchant ri la
détermination et au recoutrent,nt des impôts (article 7 du mérite décret).

.S'iii Ilrlle' 1511 111/1'	fiel? sItlitrlt t

24633 . 2(1 décembre 1982 . M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le lait que les titulaire, d ' une pension
d ' altx abdté sert le en application du code de la securile sociale ne bénéficient
pan de, dispositions de l ' article 19 du décret n° 72-231) du 24 mars 1972
permettant l ' exonération du versement des consatuns p;uronales
d ' a„ur :utce nlalaadie, maternité . intaltdite, decés, vieillesse . accidents du
trissait et allocaliuns familiales dues au titre de l ' empiol d ' une tierce
personne salanee pour ateen,llphr les acte, essentiels si la quel que soft
leur naseau de ressa cries . (es invalides sont exclus du bénéfice de l ' article
sus-evoque uniqucnueunr parce qu ' ils ne peuçnisent na un anantege de
uelllesse serti en application du code de sécurité sociale . su l ' alloLsomtn
adultes handicapés, ni ne relcienl de l ' aide sociale aux personnes ;figée, et
eut 1rr :ands infirmes . La dégradation de leur état d, santé est telle que le
recours ai une lieree personne est la seule chance permettant d ' accomplir les
amies essentiels de la tic et d ' éviter une hospitalisation définitive . En
conséquence, al lui dennuule quelles mesures il compte prendre pour retahlr
unie p l us grande justice ri l 'égard de ces editsens Invalides.

fuiruin' In .i//

	

se
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24634 . 2(I decenihre 1982 M . Lucien Couqueberg antre
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur Ic, condition, actuelles de la répartition de la



5194

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET RÉPONSES.

	

21) Décembre 1982

pension de resersum entre :es épouses successives du défunt et de la non
incidence sur cette reparuuon du nombre d ' années de vie commune ance
l'assure décédé . Axant 1976 . le dnorce était impossible quand un des
conjoint, était Interné dans un hôpital psychiatrique . quelle que soit la durcc
de cet Internement . La seule possibilité qu 'axait le conjoint, restant sousent
asec des enfants à éleser . était le concubinage, à l ' origine lui-mince de
nou,eaux enfants . Malgré la reconnaissance de ces enfants adultérins par le
père et un mariage tardif après que la réforme de 1976 eùt rendu possible
le dnorce d ' avec l ' épouse internée . lors du décès du mari la pension de
réversion sa, dans sa presque totalité à la première épouse en fonction des
années (théoriques) de mariage . La seconde épouse, qui a eu à eleser les
enfants du premier mariage et les siens, n ' a pu ;noir un travail salarie et se
retrouve sans droits propres et sans pension de réversion . II lui demande en
conséquence ai quelles ressources peut pretcndre cette seconde épouse et si
les enfants né, pendant la sic commune et reconnus par leur péri :, ne
pensent étre considérés comme preuves de cette vie commune.

Admurulrutiun et re ,güne ., pénitentiaire ., r(Irlt'nu.I

24635 . 20 décembre 1982. M. Bernard Derosier appelle
l'attention de M . le ministre de la justice sur la vie quotidienne des
détenus dans les établissement, periteniiaires . En effet, un récent colloque
ayant eu pour thrme : c, prisons . quel changement „ dont la presse s ' est fait
l' écho a demontré let nécessité d ' améliorer la qualité des services médicaux.
sociaux et éducatifs par une extension de moyens matériels et humains et la
nécessité de redéfinir le cadre réglementaire excessivement contraignant
dans lequel exercent les personnels . Ainsi . il semble indispensable de réviser
les statuts et de réévaluer complétement le statut du détenu à l ' inierieur du
systemc carcéral . En conséquence . il lui demande de préciser quelles sont les
mesures qu ' Il compte mettre cri œuvre afin de remédier à cet important
problème .

Police ; police niumripule ;.

24636. - 20 décembre 1952 . - M . Bernard Derosier appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l a
décentralisation à propos de l ' avenir et des revendications de,
personnels de police municipale . En effet, une circulaire du 31 octobre 1978
interdit aux policiers communaux l ' utilisation des couleurs nationales sur la
carte de fonction . Ensuite, la législation concernant leur durée de carrière et
les échelles indiciaires entrainc pour ces personnels une situation très
inférieure à celle des policiers en tenue de la police nationale . De plus, la
prise en compte pour la retraite de l ' indemnité spéciale de fonctions et la
majoration dans certains cas du taux de la pension de réversion n ' est pas
accordée aux policiers communaux . Enfin, les personnels de la police
communale se voient attribuer des dispositions statutaires spéciales
imprécises pour certains et insuffisantes . En conséquence, il lui demande de
préciser quelles sont les mesures qu ' il compte prendre afin que ces
revendications puissent aboutir rapidement.

Taxe sur la valeur u/nuls r' I nhhgalien.s dors redevables !

24637 . 20 décembre 1982 . M. Fredciy Deschaux-Beaume
appelle l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur le
problème du paiement de la T. V .A . par obligations cautionnées. Le
montant, pour les entreprises qui ont choisi cette option, a etc bloqué
de 1972 à 1976 puis diminué en 1976 et bloqué à nouveau depuis cette
période . ce qui a progressivement vidé cette mesure de sa substance . Un
enregistremei„ de 35 p . 11)0 est prévu . Cette mesure positive ne peut
cependant compenser la diminution de fait menée par vos prédécesseurs . En
conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas possible de redonner à cette
possibilité de paiement de la T .V .A . toute son efficacité en la rétablissant
au niveau de 1972 en francs constants.

Logement f II . l . . M . 1.

24638 . 20 décembre 1982 . M. Freddy Deschaux-Beaume
appelle l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de
la femme sur le respect des droits à un logement pour les femmes
divorcée, . En effet, les organismes locatifs, offices d'11 .1 . M . par exemple,
refusent de prendre en compte les demandes de logement des femmes
divorcées, quand l ' ex-couple avait des dettes à leur égard et cela ménie si un
jugement fait porter la charge du remboursement à l ' ex-conjoint . Un telle
attitude, si elle peut s ' expliquer par des motifs d 'équilibre financier, ne peut
se justifier au regard du droit au logement de la femme divorcée En
conséquence . il lut demande d ' envisager, le cas échéant, avec M . le ministre
de la justice, les mesures nécessaires pour faire cesser cette anomalie .

Bouquin et riih/is,emcni, Juins ters

	

mrt'u d'<e pai ,ene

24639 . 20 dcccmhrc 1982 M . Jean-Paul Desgranges,
deniunde à M . le ministre de l ' économie et des finances s ' Il
n'eus sage pas de releser le plafond des limites du lis ret A de Cals,
d ' épargne . au monts pour ceux qui ne pensent henéficier d ' un lnrct
populaire indexé . et ce . malgré le, récentes disposions sisant orienter
l ' épargne sers l ' insestissernent industriel En effet . Il semble d ' une part que
de nombreuses caisses locales de Causse d ' épargné aur,nent pu 'cette
année 19522 recueillir des suppléments de dépôts assez important, D ' autre
p : rt . disposant de fonds accru, les Caisses d ' épargne pourraient répondre
plu, facilement aux demande, de prets de, collecnsiles locales.

.4 ssurunee maladie nuilermh' r prrslotirns en nitrure

24640 . 20 décembre 1952 . M . Jean-Paul Desgranges demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarit3 nationale s'il
n ' ens isage pas de modifier la réglementation qui interdit à la sécurité sociale le
remboursement des frais de saccination contre l ' hépatite B ou de faire en
sorte que cette action préventive puisse étre assumée gratuitement dan, le,
centres de saccination, ce qui n ' est pas le cas actuellement . En effet . cette
vaccination relativi .nent onéreuse, arec !es frais annexes . surtou, pour des
jeunes coopérants . assure une presention indispensable axant un séjour dans
certains pays d ' outre-mer . Sans cette précaution, les dangers de contanuna-
tion seraient grands et les coûts pour la sécurité sociale bien plus elesé,.

i:'em11/1nie . mmi.ve'rr 'nervnrim'l,.

24641 . 20 décembre 1952. M . Jean-Pierre Destrade appelle
l 'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
situation des 47f) agents huissiers du Trésor . fonctionnaires du cadre B.
implantés sur l ' ensemble du territo .re national, mals principalement dan, les
zones à forte concentration d ' habitants . Leur compétence est la mime que
celles des huissiers de justice . Ces agents, confrontés quotidiennement aux
difficultés croissantes sécues par les contribuables . sont, par ailleurs, les
intermédiaires naturel ., qui . tout en prenant des garanties pour les créances
publiques, apportent à ceux-ci des Informations et des conseils sur les
démarche, éventuelle, qu ' ils peuvent entreprendre auprès des différentes
administration, . II apparaît ainsi légitime de satisfaire leur revendication
prioritaire d' étre admis dans le cadre A de la fonction publique . En
conscqueno_, il lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre en ce
sens .

ProterNoli ruile t sapeur.,-punipier.s l

24642 . 20 décembre 1982 . M . Yves Dollo attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur les conditions de promotion du grade de lieutenant
à celui de capitaine dans le corps des sapeurs-pompiers . Depuis 1 ,176, les
officia de sapeurs-pompiers sont assimilés aux cadres des services
tcchn ci nés communaux . Dans les services techniques communaux . les
anciennetés requises pour la promotion sociale, après examen, des adjoints
techniques, sont de quatre et dix ans . L ' arrêté du 18janvier 1977 prévoit
que les concours prévus pour le recrutement des capitaines professionnel, de
sapeurs-pompiers communaux sont ouverts aux lieutenants comptant
quatre années de services effectifs . Or, les lieutenant, de sapeurs-pompiers
passent nécessairement un an par le grade de sous-lieutenat alors qu ' il
n ' existe pas de grade de sous-adjoint technique . Trois lieutenants des
Côtes-du-Nord sont actuellement touchés par ce texte alors qu ' il existe des
postes de capitaines vacants . En conséquence . il lui demande s ' il n ' y aurait
pas lieu de remplacer le terme lieutenant par celui d ' officier afin de remédier
à cette situation .

Baur (huas d hahiluli)tu

24643 . 20 décembre 1962 . M . Roland Dumas expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement qu'il a parfois été soutenu
qu ' un occupant de bonne foi, présent dans les lieux, et n 'ayant pas fait
l ' objet d ' une décision d ' expuls on définitive lors de l ' entrée en vigueur de la
!oi n ' 82-526 du 22 juin 1982 .dative aux droits et obligations des locataires
et de, bailleur,, ne pouvant pan bénéficier des dispositions de l'article 72 de
cette loi, si le congé lui a cté notifié avant le 7 octobre 1971 . II lui demande
si une telle interprétation qui ajouterait à l ' article 72, par référence implicite
à l 'article 73 . une cundiuun d 'application qui n ' y est pas présue, et qui est
étraungere ;i son objet et contraire a son but . ne conduirait pas a une
méconnaissance manifeste de l'article 72 . et ai une violation par fausse
application de l ' article 73 de ladite loi .
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At Iplant s du fr,trutl et Maladies l'l'(1 ssiotutelles
indenutisut(utt

24644 . 20 décembre 1982 . M . Jacques Floch appelle l'attention
Je M . le ministre délégué chargé du travail sur la situation des
salaries sictu nes d 'accidents du travail, qui ne perçoisenl plus
d'indemnisation et dont le contrat de travail est suspendu conformément
aux ternies de la lui n° SI du 7 janvier 1981 . En effet, si la loi prévoit la
suspension du contrat de tan ad d ' une part, et l ' obligation pour l ' employeur
de reprendre le salarié soit au poste qu 'il occupait, soit à un poste similaire
J 'autre part . celle-ci est muette en ce qui concerne l ' indemnisation des
salariés ne pousant plus occuper leur poste initial et ainsi dirigés de manière
prioritaire sers un stage de formation professionnelle . Pour ces salariés, il
s 'écoule une période non indemnisée, entre le moment où, déclarés aptes par
le médecin du travail . ils cessent de percevoir les indemnités de la sécurité
sociale, et le moment de leur admission dans un stage de formation
professionnelle . Il lui rappelle que de nombreux salariés victimes
d ' accidents du travail sont, ainsi . sans ressource pendant une période
pouvant aller jusqu ' à une année et plus, les admissions aux stages étant
fonction du nombre de places propo'écs . Il lui demande donc s ' il ne serait
pas souhaitable que la loi soit mod . .aCe dans ce sens afin de remédier à ce
genre de situation très préjudiciable pour ces salariés déjà éprouvés
phsstqucment et moralement.

{ 'entes (rentes par correspondant t '

24645 . - 20 décembre 1982. M. Max Gallo attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur . sur la
tendance de plus en plus marquée des magasins de vente par
correspondance à s ' approvisionner auprès de fournisseurs étrangers . Les
brusques modifications intersenues remettent en cause la vie de nombreuses
entreprises françaises, souvent de taille moyenne (électronique, meubles.
etc . . ) . Par ailleurs, les marges brutes de ces magasins de vente par
correspondance se trouvent alors multipliées, compte tenu des zones d ' achat
de ces produits (Taiwan) . En conséquence . il lui demande s ' il ne peut
envisager, conjointement avec le ministre des finances, d ' inverser ce
processus . soit l° par une l i mitation de la proportion des produits importés
par ces magasins. 2 ' par l 'établissement d ' une taxe particulière,
3 ' l' obligation d ' un délai permettant aux entreprises françaises de s ' adapter
à ce nouvel aspect de la concurrence.

S'mtti' publiqu . politique de la sun tél.

24646. - 20 décembre 1982 . — M . Max Gallo attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur 1 absence de services de suite, pour les
psychiatrisés adultes, à leur sortie des établissements spécialisés Il lui
demande si des projets sont à l ' étude tendant à la généralisation de
structures d ' accueil adaptées

	

les „ appartements thérapeutiques,'
indispensables pour une réadaptation à la vie sociale.

Eduruttrnt surveillée
politique de l 'éducation dulcifiée - Morbihan/

24647. - 20 décembre 1982 . Jean Giovannelli attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur le service public de l ' éducation surveillée
dans le département du Morbihan . En effet, seulement quatre structures
d ' éducation surveillée regroupant 22 éducateurs prennent en charge
531) jeunes et leur famille . L ' insuffisance de moyens pose de gros problèmes
malgré la bonne volonté émise par le gouvernement pour permettre
l ' insertion sociale des jeunes en difficulté . En conséquence,il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour permettre è l 'éducation surveillée de
remplir sa mission dans le Morbihan.

C 'hitnruge indenurisallon indetanite de garanti(' de rad sources 1.

24648, 20 décembre 1982 . - Mme Gisèle Halimi attire l ' attention
de M . le •ninistre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation dé ' '' orable des travailleurs manuels, en ce qui
concerne leurs droits de ,etraite . c , travailleurs, qui ont vécu toute leur vie
dans des conditions de travail particulièrement difficiles, benéficient fart
justement d ' une mise à la retraite d ' office dès soixante ans . Cependant, ils
sont alors soumis au régime commun des prestations-retraite et sont ainsi
ires défavorisés par rapport aux autres salariés qui peuvent bénéficier du
régime de la ee garantie de ressources n, leur assurant des prestations
supérieures. En conséquence, elle souhaiterait savoir si le gouvernement
entend remédier à cette Injustice et par quel' moyens .

Assurance taillade niNertate !prestations en e.speces).

24649 . 20 décembre 1982 . --- M . Kléber Haye attire l ' attention de
M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les conséquences de l 'absence de
titularisation d ' agent contractuel en cas de maladie . Il cite le cas de Mme X
qui est entrée dans un lycée agricole de la région bordelaise en 1966 en
qualité d ' agent contractuel non spécialiste, devenue agent contractuel
troisième catégorie . E l' est mise en congé de grave maladie le 8 juin 1980.
Depuis, elle ne peut reprendre son travail et ne le reprendra peut-être
jamais . Conformément au décret D 80-552 du 15 juillet 1980, concernant la
protection sociale des agents non-titulaires de l ' Etat, elle a perçu un plein
traitement pendant six mois (jusqu ' au 8 décembre 1980) . Depuis cette date
et pour trente mois, elle percevra un demi-traitement dont le versement
s 'arrétera le 8 juin 1983 . Si Mme X, tout en assurant le même travail, avait
éte un agent titulaire du ministère de l ' agriculture, la maladie l' aurait
frappée de la même façon . Par contre, elle aurait été placée dans la situation
de percevoir un plein traitement pendant trois ans et un demi-traitement
pendant deux ans (congé de longue durée ordonnance n°59-244 du
4 février 1959 et décrets 59-909 et 59-310 du I l novembre et du
12 novembre 1959) . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

24650. -- 20 décembre 1982 . — M . Kléber Haye attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur les nuisances engendrées par l ' utilisation
excessive des capacités d ' émission qui sont offertes aux radio-amateurs dits

cibistes ,, . En effet, dans le cas de l ' émission à partir d ' une installation
fixe de forte paissance, la réception de la télévision dans le voisinage s ' en
trouve fortement perturbée . En l' absence de possibilité d ' arrangement
amiable, du fait d ' un certain vide juridique actuel, tout recours semble
impossible aussi bien auprès des services de police que de T .D .F . qui,
malgré l ' enregistrement de nombreuses plaintes à ce sujet, est obligée de
s' avouer impuissante en l ' état actuel de la législation . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage p'sur remédier à cette situation.

Bourses et allocations d 'études /bourses d 'enseignement .supérieur/

24651 . -- 20 décembre 1982 . — M . Jean-François Hory appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que
les étudiants originaires de Mayotte ne peuvent bénéficier des bourses
d 'enseignement supérieur accordées par l ' Etat . Ils doivent donc solliciter
des aides financières de la part de leurs universités d ' accueil . Ces bourses
d ' universités sont d ' un montant variable ce qui contraint la collectivité
territoriale de Mayotte à consentir un effort financier important pour
rétablir l ' ensemble des étudiants mahorais dans des droits équivalents.
Compte tenu des progrès du système scolaire mahorais cet effort ne sera
bientôt plus supportable pour le budget local . En conséquence il lui
demande s ' il n ' envisage pas d 'étendre, dans un proche avenir, le bénéfice des
bourses d ' Etat aux étudiants mahorais.

Eehtion, imprimerieet presse 'tournuus et périodiques - ('ide-d'Or

24652 . 20 décembre 1982 . M . Jean-François Hory appelle
l 'attention de M . le ministre de la justice sur la multiplication dans
certains journaux nationaux, régionaux ou locaux d'articles incitant à la haine
raciale en contradiction avec des principes moraux fondamentaux mats
également avec les luis de la République . Il attire spécialement son attention
sur un article paru dans l'hebdomadaire bourguignon Beaune-Informa-
non „ du 6 novembre 1982 et Intitulé « je suis un arabe heureux ,, . ('e texte,
par un amalgame chanté entre les problèmes de l ' immigration, de l ' aide
sociale . de l ' aide familiale et de l ' aide au logement) tend a présenter les
tra salleurs .'. 'origine nord-africaine comme des parasites de ia aie sociale
française . En conséquence il lui demande comment, dans ce cas précis, il
entend faire appliquer la loi qui proscrit de tels agissements.

Département, ''t territoires d'outre-nier
1 Mulvdte o surunc'e :'ieiNes .rel.

24653 . 20 décembre 1982 . M . Jean-François Hory appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le faut qu ' un certain nombre de techniciens de la
station de F . R . 3 Mayotte comptaient parmi les personnels de l 'ancien
0 . R .T . I' . jusqu'à l'Indépendance des "omores . En raison de l ' éclatement
de I ' D . R T . F . il n'est pas possible jusqu ' à ce jour de retrouver la trace des
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cotisation, de retraite yuc ces agen t s avaient versée, jusqu'en 1975 . En

conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour rétablir
ces personnels dans leur droit.

/)e'parletnenis et territore' :l uuue-tu er
t!a rntle

	

)roll unrr rreillr..r r.

24654 . 21) décembre 1982 . M . Jean-François Hory appelle
l 'attention de M . le ministre de la communication sur le tut qu'un
certain nombre de techniciens de la station de F . R . .4 Mayotte comptaient
parmi les personnels de l 'ancien O .R .T .F . jusqu ' à lindependance des
Comores . En raison de l ' éclatement de l'O .R .T .F . il n'est pas possible
jusqu ' à ce jour de retrouver la trace des cotisations de retraite que ces
agents avaient versées jusqu 'en 1975 . En conséquence . ii lui demande
quelles mesures il entend prendre pour rétablir ces personnels dans leur
droit .

Chsi,nage inde•nmi sa, sis allie ilieui courentiunnelle de .ulidelrih'.

24655. - 2211 decenibre 1982 . M . Jean-Pierra Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur les
disp .vsitiuns relatives au contrat de solidarité . Les dispositions actue l les
prés oient, dans le cadre des pré-retraites démissions . le xerscment de
70 p . 100 des émoluments, sur la hase de la dernière année travaillée. Si cette
hase correspond à une situation farsorahle en ce qu ' elle est généralement la
meilleure année . il convient toutefois de signaler la situation des personnels
postes qui, pour des raisons de santé . ont cté contraints de travailler ai nu-
temps . et pour yui, cette base constitue un obstacle pour un départ anticipé.
En conséquence . Il lui demande si un aménagement de ces dispositions est
envisageable. dans le sens d ' une prise en compte de ia meilleure année pour
répondre au problème posé par des travailleurs contraints de travailler ai mi-
temps .

Fonctionnaires et agent. publies treerulenuqul

24656 . 20 déc e mbre 1982 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les
dispositions relatives au remboursement des frais engagés au titre de la
recherche d' un emploi . Si les dispositions législatives en vigueur prévoient
le remboursement des frais de déplacement pou) la recherche d ' un emploi
au bénéfice des demandeur ., d ' emploi licenciés pour motif économique . il
vient de lui étre signalé que ces dispositions n ' incluaient pas les frais de
déplacement engagés par ceux qui . désirant s 'orienter vers une carrière
administrative . subissent les concours de recrutement des différents services
de l ' Etat . II lui demande si une extension ces dispositions relatives au
remboursement des frais de déplacement est envisageable si ceux qui font le
choix d une carrière administrative.

Feni,nes (trières ri•lihuluie,

24657 . -- 20 décembre 1982 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la réglementation en vigueur concernant les
mères célibataires . Les dispositions réglementaires prévoient qu ' un certain
nombre d ' allocations sont attribuées aux mères célibataires (complément
familial . allocation logement, allocation parent isolé) . ( 'es aides fort
appréciées, ont un caractère limité . En effet, elles ne sont attribuées qu ' aux
mores célibataires ayant un enfant àgé de moins de trois ans . En
conséquence, il lui demande s'il est dans ses intentions de prévoir des
dispositions nermettant un prolongement de la période durant laquelle les
mères célihataires peuvent bénéficier de ces allocations et plus
particulièrement lorsque celles-c i sont sans emploi.

Ilundirupés Iallneuliun.v et rees)ureev ;.

24658 . 20 décembre 1982 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur la
situation des accidentés du travail qui effectuent un stage de rééducation
professionnelle . S' il convient d ' accueillir avec satisfaction les stages de
reconversion consécutifs aux accidents du travail, il apparait cependant
nécessaire d ' accroitre les dispositions sociales concernant ces personnes . En
effet, au terme de leur stage . ceux-ci sont contraints d ' attendre un poste en
fonction des disponibilités . Si les stages sont rémunérés, la période comprise
entre la fin du stage et l ' insertion dans leur nouvel emploi laisse le
travailleur sans ressources . En conséquence, il lui demande si des mesures
de protection sociale garantissant un minimum de ressources pendant cette
période transitoire peuvent être envisagées .
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24653 . 2)) décembre 1982 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le régime de retraite des tempe, ay .rnt tras,ollc
aux Iloudleres nuionales . Les dispositions du régime général de la seciirite
sociale prévoient une majoration de deux ans d ' assurance par entnt, aux
femmes assurées personnellement ai un moment de leur sic et qui ont elese
un enfant pendant au nouas ,ieuf ans . axant soc sei,rcnie annrsersa ire . ( ' es
mesures ne concernent pas les femmes ayant travaille aux Ilouilleres
nationales, ces dispositions n ' étant pas prévues dans le cadre du régime de
sécurité sociale minière En conséquence, il lui demande de lui précise r les
décisions quii compte prendre pour permettre à ces femmes de hénehcrar en
cette matière d ' une rcglementauun équivalente air régume'géneral.

Eau et u.xumu.rrnrnl .. tari/s i.

24660 . 20 décembre 1982. M. Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre de l ' environnement sur le prix unitaire
du mètre cube d ' eau distribué par la Compagnie générale des eaux . La
facturation du mètre cube d ' eau est aujourd ' hui encore largement fonction
de la situation géographique . Ainsi . certaines disparates apparaissent d ' une
région à l ' autre . Un souci d ' harmonisation serait scuhaitahle en ce
domaine . En conséquence il lui demande si une harmonisation tarifaire du
métre cube d ' eau est envisagcihle ai court terme.

hripr,ts IUeaus ,hase d /iahitutian et lise, Jumvrre-e i

24661 . 20 décembre 1982 . - M . Georges Labazée, attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
exonérations de taxe foncière et taxe d ' habitation pour les pensionnes
invalides de la sécurité sociale, non imposables sur le revenu . Leur pension
d'invalidité étant versée par la sécurité sociale pour les pensionnés du
deuxi :me groupe et calculée sur les mêmes hases que les pensions de retraite,
cette pension d ' invalidité n'ouvre pas droit si la majoration pour conjoint ai
charge comme les retraites . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour qu ' un invalide deuxième catégorie bénéficie des mêmes
exonérations qu ' un retraité concernant les impôts locaux.

I n ails e't lrgune .v (pole, ).

24662 . 2(1 décembre 1982 . M . Christian Laurissergues aise
l 'attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur l ' exportation en
Espagne de fruits et légumes d ' Aquitaine ; il s ' avcrc qu ' au cours de diverses
réunions et entretiens réalisés auprès des producteurs de la région et des
importateurs espagnols de poires d ' hiver de variété passe-crassane, que les
dates d 'ouverture du contingent, selon accord bilatéral . de 7 000 tonnes
( I" février 1983 30 avril 1983) ne conviennent ai aucune des parues . (In
avancement de cette date au 15 décembre 1982 telle qu ' elle avait été fixée en
1980 est réclamé unanimement . Les importateurs espagnols l ' informent
qu ' ils ne seront nullement intéressés par ce produit s ' il ne doit leur pa venir
que durant le mois de février prochain . Compte tenu de la dcliraunce des
licences fréquemment trop tardive le la part du ministère du commerce à
Madrid . ainsi que des altérations que sural ce fruit à cette période de
l ' année : brunissement de la '.pair ne lui permettant plus de correspondre si
la première catégorie exigée lors de l ' entrée en Espagne . Par conséquent, il
lui demande de bien vouloi- apporter toute son aide en intervenant
d ' urgence auprès de toutes les autorités compétentes.

Banques et i'ttl : ..ssentents linonrierv flirter, il u par,gnr i.

	

24663 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Georges Le Baill attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les dispositions
du livret d 'épargne populaire en faveur des handicapés . Actuellement . pour
bénéficier des avantages liés ai ce livret, le titulaire ne doit pals être rattaché
au foyer discal familial ce qui constitue une discrimination pour les
handicapés dont les ressources sont inférieures au S . M .I . C . II lui demande
s ' il envisage pour ces personnes de définir un seuil de ressources qui leur
accorderait les mêmes avantages qu ' aux autres titulaires, ceci conjointement
à un rattachement au foyer fiscal familial . Dans cc cas, L ' administration
des impôts pourrait délivrer une attestation constatant que les revenus de la
personne intéressée sont nuls ou inférieurs au seuil fixé et qui aurait lai
même valeur qu ' un avis de non-imposition .
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Contnntne .v (finances locales,,

24664. - 20 décembre 1982 . - - M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention
de M . 1a Premier ministre sur le fait que dans sa circulaire du 29 octobre
1982 . relative a la régulation des prix des services publics locaux u caractère
administratif. il demande aux commissaires de la République d ' inviter les
collectivités locales à ne pas dépasser les hausses sunantes pour
l ' année 1983 1° 9,5 p . 100 pour les services saisonniers : 2 ' 8 p . 10(1 pour les
services à caras :tere permanent . Ces mesures, simples d ' application, peuvent
malgré tout poser problème lorsque ces services apparaissent sur des
budgets particuliers notamment eau et assainissement . En effet, si l' on
admet facilement qu ' en section de fonctionnement ces majorations peuvent
être suffisantes, en section d ' investissement, par contre, les augmentations
peuvent être faibles eu égard aux investissements à réaliser, ou en cours.
Cette norme de hausse provoquerait des déficits budgétaires comblés par
des subventions, ce qui prive d ' autant les possibilités d ' investir des
collectivités locales . En conséquence, il lui demande s ' il ne conviendrait pas
de réserver les hausses réglementaires aux sections de fonctionnement et de
laisser les collectivités déterminer librement les taux de hausse applicables
a oc sections de fonctionnement dans la limite de l 'équilibre global de ces
budgets .

P rotection civile / .sapeurs-pompiers ,.

24665 . 20 décembre 1982 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation faite aux
officiers professionnels de sapeurs-pompiers depuis les textes de 1977
relatifs à l ' assimilation des officiers aux cadres des services techniques des
collectivités territoriales . L ' assimilation complète n ' étant toujours pas
réalisée, il lui demande : 1° s'il peut être envisagé la possibilité de modifier
l' ancienneté exigée des lieutenants candidats au titre de la promotion sociale
aux examens et concours de capitaines et de retenir la même ancienneté
exigée des adjoints techniques des villes, soit quatre ans et dix ans ; 2' s ' il
peut être examiné la possibilité de mettre en place des mesures transitoires
pour l ' accès des lieutenants chef de section principaux au grade de eapitainc
au titre de la promotion sociale pour les officiers nommes avant la réforme
de 1977 .

Prisleelh„ t rie le / .sapeurs-pompiers

24666 . -- 21) décembre 1982 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la situation faite aux officiers professionnels de
sapeurs-pompiers depuis les textes de 1977 relatifs à l ' assimilation des
officiers aux cadres des services techniques des collectivités territoriales.
L ' assimilation complète n ' étant toujours pas réalisée, il lui demande : 1° s ' il
peut être envisagé la possibilité de modifier l ' ancienneté exigée des
lieutenants candidats au titre de la promotion sociale aux examens et
concours de cap 'aines et de retenir la même ancienneté exigée des adjoints
techniques des villes, soit quatre lins et dix ans ; 2° s ' il peut être examiné la
possibilité de mettre en place des mesures transitoires pour l ' accès des
lieutenants chef de section principaux au grade de capitaine au titre de la
promotion sociale pour les officiers nommés avant la réforme de '977 .

financière (chômage ou instance de divorce par exemple) . il risque de ne plus
être en mesure d 'assurer le paiement des traites afférentes au contrat . Elle
lui demande bien vouloir lui faire savoir si une modification de la législation
des contrats de vente à crédit est envisageable afin que son désormais inclus
de manière obligatoire une clause stipulant que, dans le cas d ' an
changement grave dans la situation du signataire, l 'assurance couvrira le
remboursement des échéances restantes.

Entplui et activité /politique de remploi).

24669 . — 20 décembre 1982. M . Jean-Yves Le Drian attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur la
situation des salariés victimes d ' accidents de trajet, qui ne bénéficient pas di:
la protection de l ' emploi garantie par la loi du 7 janvier 1981 aux salariés
victimes d'accidents du travail et de maladies professionnelles . II apparais,
en effet . que le texte législatif de 1981 ne s 'applique pas, conformément ;i l a
volonté exprimée par le législateur a cette époque, aux accidents de trajet . il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour étendre
l ' application de la loi de 1981 aux victimes d ' accidents de trajet
actuellement frappées de discrimination au regard des aides consenties par
la collectivité nationale.

Enseignements secondaire (personnel)

24670 . 2)) décembre 1982. M. Jean Le Gars demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il estime nécessaire de mettre fin à
la multiplicité des statuts des professeurs du second degré, en particulier au
niveau du premier cycle . multiplicité qui entraine des injustices flagrantes
dans le travail et dans les rémunérations accessoires : diversité injustifiée de
la durée des services, hiérarchisation anormale dans la rémunération des
indemnités de conseil de classe, refus de rétribuer les heures de laboratoire
ou de cabinet d ' histoire pour certaines catégories de personnel . Il lui
demande dans quel cadre il entend réétudier l ' ensemble de ces problèmes et
éventuellement le calendrier qui sera s s:ivi dans ces études.

Po l lution et nuisantes
(lutte montre Ir . pulhtlinn et lei nuisances l

24671 . - 20 decembre 1982 M . Guy Lengagne attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie sur la pénétration croissante du marché intérieur des
equipements anti-p .sllutton par les entreprises étrangères, notamment dans
les domaines de ricupération . du dépoussiérage et des instruments de
mesure . Compte tenu de l ' impact sur l ' activité et l ' emploi qu ' aurait la
reconquête de ce marché pour notre pays et des incidences favorables sur
l ' environnement qu ' il induirait . il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour assurer cet indispensable redresseraient.

Arts' et ,spic rur/es I propr/ é té tir iodique et lutérairel

Pni/eii )i dis et activités médicales

24667, 20 décembre 1982 . Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur les pratiques utilisées par
l ' ordre national des médecins en ce qui concerne les litiges entre patients et
médecins . En effet, l ' ordre national des médecins peut casser une décision
de l'ordre régional en particulier quand celle-ci constitue un avertissement
ou une sanetion contre le médecin en cause . Dans tous les cas, le plaignant
est tenu à l 'écart de l ' instruction, les pièces produites par la défense ne lui
sont pas communiquées, il n ' est pas convoqué pour participer aux débats
qui se déroulent à hua . clos, le texte des attendus et motifs de la décision de
1 ordre ne lui sont pas transmis . Elle lui demande, el, conséquence, de bien
vouloir lui faire savoir si des mesures peuvent être envisagées afin que les
droits du patient soient respectés tant en ce nui concerne ses moyens
d 'action que les éléments d ' information oui lui sont nécessaires au cours de
l'instruction de sa plainte .

Ventes I /egtsluritull.

24668 . 20 décembre 1982 . Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de Mme le ministre de la consommation sur la législation
en vigueur pour cc qui concerne les contrats de vente à crédit . Lorsque le
signataire dudit contrat subit un revers important au niveau de sa situation

	

24672 .

	

2211 décembre 1982 .

	

M . Guy Lengagne attire l ' attention
de M . le ministre de la communication sur le développement de plus
en plus important des délits relatifs a la copie des films en vidéo-cassettes.
Une enquête récente a permis ainsi de déceler que ces reproductions
frauduleuses pouvaient représenter jusqu ' à 20 p . 100 du marché de ces
produits . Compte tenu des incidences que ces pratiques ont sur la situation
des exploitants de cinernas, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour faire cesser ces manœuvres délictueuses.

b'nlrrprtse.c r politique en /drevlr des rota prises).

	

24673 .

	

21 . dccemhre 198 2_

	

M . Guy Lengagne attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'intérêt que
présenterait la mise en place d ' un observatoire sur la gestion des
entreprises . Cet organisme . dont la composition devrait étre établie sur une
hase paritaire, aurait notamment pour mission de dresser un constat détaillé
des charges réelles pesant sur les entreprises, ainsi que des contributions
financières dont elles peuvent bénéficier, et d ' effectuer des simulations
permettant d ' apprécier toutes les con .equences positives et négatives des
décisions prises à leur égard par le gouvernement . i-u raison de l ' extrcttte
complexité de ce problème, il serait d ' ailleurs essentiel que les organismes
bancaires y soient également partie prenante . Compte tenu de la nécessaire
clarification qui serait apportée sur ce sujet souvent contruserse et du rôle
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pédagogique que pourrait avoir une telle institution, il lui demande s ' il ne
lui parait pas oppor t un d ' en étudier prochainement la mise en couvre et de
prévoir les mesures nécessaires pour sa création.

Poissons et produits cl 'eau douce et de la nier
eniploi et uetiriti'l-

24674 . — 20 décembre 982 . -- M . Guy Lengagne attire l ' attention
de M . le ministre de la mer sur l ' intérêt essentiel que présenterait, pour
l 'avenir du secteur des pèches et des cultures marines, la création d ' un
observatoire économique spécialisé . Cette initiative, qui confirmerait
l ' attention portée par le gouvernement à la réforme des circuits de
distribution et à la réorganisation des marchés des produits de la mer.
permettrait d ' apprécier l ' évolution future de ce secteur d ' une manière
globale et les atouts réels dont dispose notre pays en ce domaine . Compte
tenu de l ' effort déployé par le gouvernement en faveur de la recherche, l lui
demande s ' il ne lui parait pas urgent et opportun d ' appuyer ainsi les moyens
de la recherche économique et d' étudier la mise en œuvre de cette institution
nouvelle, en liaison avec l 'ensemble des partenaires concernés.

Poissons et produits d 'eau douce et d,• lu nier
(pèche maritime).

24675 . — 20 décembre 1982 . — M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre de la mer sur le fait que des bateaux lybiens de plus en
plus nombreux exercent maintenant leur activité de pèche en Méditerranée,
sous pavillon grec . Compte tenu que ces captures concernent
essentiellement la sardine, espèce qui concerne au premier chef les pêcheries
méditerranéennes françaises . il lui demande d ' intervenir auprès des
instances communautaires pour qu ' il soit mis fin à ces pratiques . lesquelles
entraînent une concurrence déloyale vis-à-vis de nos pécheurs, déjà affectés
par les effets de l ' accroissement des prises par les navires italiens.

Arts et spectacles (propriété artistique et littéraire)

24676. -- 20 décembre 1982 . - M . Guy Lengagne attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur le développement de plus en plus
importai, des délits relatifs à la copie des films en vidéocassettes . Une
enquête récente a permis ainsi de déceler que ces reproductions frauduleuses
pouvaient représenter jusqu 'à 20 p . 100 du marché de ces produits.
Compte tenu des incidences que ces pratiques ont sur la situation des
exploitants de cinémas, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour faire cesser ces manœuvres délictueuses et poursuivre leurs auteurs
devant les tribunaux.

Déchets et produits de lu récupération (papiers et curions).

24677. -- 20 décembre 1982 . — M . Guy Lengagne attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur l ' Intérêt particulier que présente le recyclage des papiers
usagés . Une étude récente a, en effet, montré que si notre pays réutilisait
45 p . 100 de son vieux papier au lieu de 35 p . 100, !a France pourrait réduire
ses importations de ce produit de I milliard de franc s Compte tenu de
l ' incidence notable sur le commerce extérieur français et de l ' influence
positive sur l ' investissement et de l ' empl' . qu ' entraincrait le développement
de cette activité, il lui demande go tes mesures il compte prendre pour
soutenir efficacement ce programme.

Communes (maires et adjoints).

24618. -- 20 décembre 982 . -- M . Guy Lengagne attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le fait que les maires sont souvent sollicités par
toutes sortes d ' organismes d ' Etat à caractère para-public ou privé, pour
répondre à des enquêtes . Ces questionnaires porter' généralement sur la
situation familiale, salariale et parfois sur la désignation des biens éventuels
des administrés . Compte tenu du caractère privé de certaines de ces
questions, il semble axez délicat d ' y répondre En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les organismes auxquels un maire doit
répondre, et à quelles enquêtes il est tenu de donner suite.

S. N . C . P .

	

.: . -ifs in i'agi'ur c).

24679 . — 2u décembre 1982 . --- M . Robert Malgras attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la différence
existant actuellement entre les droits ouverts par la carte de circulation

S .N .C . F . pour les retraités cheminots et les actifs de cette entreprise
nationale . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas souha .table, au
regard de leurs contributions, de leurs sacrifices pour assurer la continuité
du service public quels que soient les divers évènements historiques qui ont
affecté la France, d ' attribuer aux retraités cheminots une carte de
circulation avec le même nombre de titres que les actifs S . N . (' . F ..

Enseignement préscolaire et rlrniernui,e t prnnnm•I t.

24680 . 20 décembre 1982 . - M . Robert Malgras se félicite
auprès de' M . le ministre de l'éducation nationale de l'action
entreprise par le gouvernement pour compenser les charges engagées par les
communes pour le logement des enseignants du pré-élémentaire et du
primaire . Toutefois certaines communes, rurales notamment, en difficulté
financière . n ' utilisent pas toujours ces fonds pour l ' indispensable
amélioration des logements et intègrent cette ressource dans le badge.
général . En conséquence, il lui demande quelles possibilités s ' offrent aux
enseignants pour faire valoir une utilisation p lus conforme de ces fonds.

,/fines et Carrières fprospection et recherche1.

24681 . - 20 décembre 1982 . - - M . Martin Malvy appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur l ' intérêt qui s ' attacherait à ce que soit
reconsidéré le décret 80-204 du I 1 mars 1980 relatif aux titres miniers.
Celui-ci stipule en effet que dans le cadre de la procédure d ' enquête prévue
en matière de demande de permis de recherches, le registre d ' enquête est
déposé à la préfecture du département . Cette procédure se r ait améliorée s ' il
était décidé que les documents destinés à cette enquête seront déposés dans
chacune des mairies des communes concernées et si pour le moins un
registre (l' enquête était déposé à la sous-préfecture de l 'arrondissement dans
lequel le pétitionnaire envisage d ' effectuer des recherches, la procédure
actuelle créant des situations différentes selon que celles-ci sont prévues ou
non dans l ' arrondissement donc la préfecture est le chef-lieu . II lu , demande
s ' il envisage de reconsidérer en ce sens l ' arrêté sus-sisé.

Assurante vieillesse : régime des /onetconnuires civils et militaires
(calcul des pensions».

24682 . — 20 décembre 1982 . -- M . Martin Malvy appelle l ' attention
de M . le ministre des P .T .T . sur un problème concernant l 'accession ai la
retraite des Inspecteurs principaux élevés au grade de directeurs-adjoints.
Les inspecteurs principaux sont classés eu service actif et peuvent accéder à
la retraite à rage de cinquante-cinq ans, sous réserve d ' avoir effectué quinze
ans cr service actif. Or, après dix ans d 'exercice environ, ces inspecteurs
sont généralement nommés directeurs-adjoints, ce qui constitue l 'échelon
normal d ' as .incement eh en tant que tels, ne sont plus classés en service
actif. Ils ne peuvent alors prétendre bénéficier de la retraite à l ' àge de
cinquante-cinq ans• à moins de renoncerai cet avancement . En conséquence.
il lui demande quelles mesures il ente' .1 prendre pour remédier à cette
situation .

Assurance vieillesse régime général
( calcul des pensions).

24693 . - 20 décembre 1982 . M. Martin Malvy appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les moyens de preuve qu ' est tenu de fournir un assuré afin
que soient prises en considération les périodes de salariat pour la
détermination des droits à la pension de vieillesse du rcgime général de la
sécurité sociale . Il lui expose notamment la situation d ' un assuré, salarié en
1950 dans une société aujourd ' hui disparue, qui se refuser le bénéfice
d ' une partie de la pension de vieillesse car il ne peut are établi de
justificatifs de versement de cotisation patronale pour une période de dix
mois . L ' assuré en question a pourtant produit un certificat de travail et une
déclaration d ' impôts revêtue du cachet de l ' employeur et comportant le
montant du salaire ai déclarer pour la période considérée . En conséquence.
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour alléger les moyens de
preuve exigés .

Eleeiions et référendtons f inclit ihilitrl.

24684 . - 20 décembre 1982 . - M . Marc Massion appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur les incapacités en matière électorale des
étrangers naturalisés . Ces derniers ne peuvent être investis d ' un mandat
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électif pendant un délai sic dix a,a à partir du décret de naturalisation . Il lui
demande s ' il entend réduire ce délai afin de permettre une insertion plus
rapide des étrangers naturalisés dans la société française.

Enseigneraient préscolaire et élémentaire
personnel Alpes-de-Haute-Proi•encel

24685 . -- 20 décembre 1982 . -- M . François Massot appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le montant
de l ' indemnité de sujétions spéciales de remplacement . allouées aux
instituteurs et institutrices remplaçants titulaires et non titulaires . dans le
département des Alpes de Haute-Provence . En effet, dans cette zone de
montagne, et particulièrement au r rd du département . les contraintes du
relief, jointes aux condition': climatiques et à la dispersion de l ' habitat.
imposent à l ' enseignant titulaire mobile des déplacements beaucoup plus
longs et plus coûteux que dans les zones de plaine, d ' accès plus facile . Ainsi.
si l ' on s 'en réfère à Digne qui occupe une position centrale dans le
dèpartement, on constate que l 'on atteint en moins de trente minutes la
plupart des localités du Val de Durance. mais aucune ville du nord, de l 'est
et du sud du département . comme Barcelonnette. Seyne ou Castellane . En
conséquence,il lui demande si les modalités de calcul de l ' indemnité de
sujétion spéciale de remplacement pourraient étre révisées dans les zones de
montagne, afin de tenir compte des conditions particulièrement difficiles de
déplacements.

Jeunes f fisrnisi t ion professionnell e e' promotion sociale 1.

24686 . -- 20 décembre 1982 . -- M . Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M . le Premier ministre sur les graves difficultés que
rencontrent actuellement les établissements scolaires publics chargés
d 'assurer la qualification professionnelle et l ' insertion sociale des jeunes de
seize à dix-huit ans . Cette nouvelle obligation légale, instaurée par
l ' ordonnance du 26 mars 1982 . devait en effet reposer très largement sur ces
établissements puisque . d ' après la circulaire du 2 juin 1982 du ministère de
l ' éducation nationale : r, L'objectif. pour l ' année 1982-1983, est d'offrir des
formations adaptées à 100 000 jeunes actuellement sans emploi . Le
ministère de l ' éducation nationale a pour mission d ' en accueillir, si possible.
la moitié) . Il est à craindre, cependant . que les établissements publics
concernés ne soient dans l ' incapacité de remplir cette nouvelle mission . En
effet, les personnels de ces établissements effectuent d ' ores et déjà un
nombre important d ' heures supplémentaires . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer quelles mesures le gouvernement
entend mettre en couvre pour remédier à cette situation.

Droits J 'eriregistrimera rt de fi/libre
régimes spéciaux et exonérations)

24687. - 20 décembre 1982 . M. Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les problèmes soulevés par
l ' application de l ' article 1039 du code général des impôts . En effet . d ' après
ce texte, la transmission effectuée au profit d 'un établissement reconnu
d ' utilité publique . de tout ou partie des biens appartenant à un organisme
poursuivant une œu v re d'interét public ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor. Cependant, il a été répondu négativement à
l ' application de ce texte à une Fédération des œuvres laïques affiliée à la
ligue française de l ' enseignement qui est reconnue d utilité publique (rcp.
min . n ' 29646 à M . Louis Le Pensec : Journal officiel débats A . N.
17 novembre 1980, p 4830) . Au vu du cas particulier d ' une Fédération des
œuvres laïques . affiliée à la ligue susnommée, qui achète un immeuble
urbain, pour y créer des équipements sportifs et culturels, moyennant un
prix de 800 000 francs, laquelle supporte des droits au taux de 13,8 p . 100
et, en sus . des taxes locales pouvant aller jusqu ' a 4.40 p . 100 . soit une charge
d ' un montant total de 145 6)1(1 francs . alors que . dans la oléine hypothèse•
une personne physique achetant pour créer dans l ' immeuble des logements
locatifs, paierait une somme de 561)0(1 francs et un marchand de biens qui
revendrait dans les cinq ans, une somme de 4 890 francs, n ' est-il pas
envisageable d ' étendre le régime de l 'article 11)39 aux opérations de la
nature de celle évoquée ? Dans l ' affirmative, ce régime qui se substituerait à
.elui de la réduction conditionnelle de droits de l ' article 713 pourrait-il
avoir un effet rétroactif au 1" janvier 1981, afin de ne pas pénaliser les
sociétés mutualistes et les associations reconnues d ' utilité publique ayant
effectué des achats immobiliers depuis cette époque?

Habillern(ini, cuiras et )cales ientreprises

	

`'urd-Pus-de-Culais r.

24688 . 20 décembre 1982 M . Lucien Pipnion appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur les problèmes que rencontrent les entreprises textiles de sa

région . Nombre d ' entré elles doivent disparaitre et celles qui survivent
voient leurs effectifs fondre au fil des années . Il attire plus particulièrement
son attention sur les difficultés de l ' entreprise Filauchy qui comptait
470 salariés en 1975, 280 aujourd ' hui et demain un peu moins de 2(10 . Cette
entreprise en déclin était tributai r e des commandes de la filature Moue-
Bossu qui vient de fermer . Les conséquences du déclin de ces entreprises sur
le plan local sont catastrophiques . Il lui demande, quelles mesures
concrètes, le gouvernement compte prendre pour remédier à cette situation
dramatique .

Chambres tain rulames« fonctionnement ).

24689 . -- 20 décembre 1982 . -- M . Joseph Pinard demande à
M . le ministre de l'économie et des finances de lui indiquer quel a
été. pour le dernier exercice connu, le montant global des sommes perçues
par le biais du fisc au profit : I ' des Chambres de commerce : 2 ' des
Chambres d ' agriculture ; 3' des Chambres des métiers.

S.C. F r tarifas rovuigeursl.

24690 . — 20 décembre 1982 . -- M . Jean Rousseau attire
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur les droits des femmes au regard du billet S . N . C' . F . aller et
retour qui peut être obtenu à tarif réduit dans le cadre des congés annuels.
En effet, pour le cas d ' un couple, si l ' employeur du mari signe l ' imprimé
S . N .C . F ., la femme peut en bénéficier sans aucun problème ni restriction.
Par contre, si c'est l'employeur de :a femme qui a signé cet imprimé, le mac
ne peut alors pas bénéficier du tarif réduit, s auf en cas de cong é: longue
maladie . En conséquence . il lui demande de bien vouloir étudier la
possibilité de remédier à cette anomalie qui porta préjudice une fois de plus
aux femmes .

Métaux (entreprises : Jurai

24691 . 20 décembre 1982 . — M . Jean-Pierre Santa Cruz
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, de lui préciser les projets des pouvoirs publics et des groupes
industriels concernés relatifs à la production dus aciers rapides . Il souligne
en particulier les préoccupations suscitées par l ' évolution de la société
a Aciers de Champagnole .s . entreprise du groupe Allevard, implantée à
Champagnole (Jura) . Cette entreprise a déjà opéré une reduction de ses
effectifs par le licenciement pour motif économique de vingt-quatre salariés
âgés de plus de cinquante-huit ans . Le groupe industriel Allevard
envisagerait, dans le cadre d ' une restructuration interne, de mettre un terme
à la fabrication d ' aciers rapides à Champagnole . Si ce projet était confirmé
et mis en œuvre, il conduirait à terme à la fermeture des aciéries de
Champagnole ou du moins à une réduction c » msidérable des effectifs de
l ' entreprise . Une telle perspective est très alarmante dans un bassin
d 'emplois déjà gravement affecté par le chômage . En conséquence . il lui
demande de susciter une concertation entre les élus locaux de la région de
Champagnole, les organisations professionnelles et syndicales . les dirigeants
du groupe Allevard et les administrations compétentes . pour recherejrer une
solution qui puisse sauvegarder les activités des aciéries de Champ gnole.

PreSralirMS /untiliales rcandit iuru ut 'ai tri/eune,n r .

24692 . 20 décembre 1982. M . Mich*tl Sapin appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale • 'r le droit aux pr :stations familiales pour les jeunes
de seize à dix-huit ans effectuant des stages d'insertion professionnelle . Les
(' aisses d' allocations familiales accordent ce droit jusqu ' a dix-sept ans pour
les enfants n ' ayant aucune activité et jusqu ' à vingt ans pour les apprentis
dont le salaire ne dépasse pas 55 p . 1011 du S .M .I .C . ou les étudiants . Il lui
demande selon quel régime doivent être considérés bas jeunes de seize à dix-
huit ans en cours de stage d ' insertion professionnelle.

Genre et amnistie Iloi d 'amnistie).

24693 . 20 décembre 1982, M . Bernard Schreiner attire
l'attention de M . le ministre délégué, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur l'application à
l ' Administration de la loi n ' 81-736 du 4 août 1981, portant amnistie . Une
circulaire du 19 août 1981 précisait en effet la portée et les effets de
l ' amnistie disciplinaire, les cas de sanctions prononcées contre des agents
publics et qui découlent incontestablement de leurs options ou activités
syndicales ou politiques . Les demandes de réintégration, de reconstitution
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de carriére concernant des faits antérieurs au 22 oral 1981, deuuent étre
présentés avant le 5 août 1982 . II lui demande de lut faire connaitre 1° par
administration, le nombre de demandes reçues : 2 ' par administration . le
nombre de dossiers réglés par la réintégration et la reconstitution de carriére
qui s ' imposent : 3° le nombre de dossiers ayant trait ;i des décisions de
justice non appliquées . Dans ce dernier cas, il lut demande de lui faut
connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour imposer ;max
administrations récalcitrantes le respect de la loi et da la Justice.

Agriculture (aides el prètsi

24694 . — 20 décembre 1982 . – M . René Souchon demande ai
Mme le ministre de l 'agriculture s ' il ne conviendrait pas d 'accorder la
Dotation jeunes agriculteurs (D .J .A .) au prorata de la surface d ' installation.
et de calculer cette superficie en appliquant un coefficient d'équivalence aux
activités agro-touristiques qui, en zone de montagne, doivent être
considérées comme accessoires de l 'activité agricole.

Recherche stienti/iique et technique
/Institut natitnul de la recherche us;omonuquei.

23695 . .— 20 décembre 1982 . -- M . René Souchon demande à
Mme le mines re de l'agriculture s'il ne conviendrait pas d'augmenter
les moyens d recherche-développement au sers-ce de l ' agriculture de
montagne en accroissant le nombre de stations de recherche de l ' Institut
national de recherche agronomique (I .N R .A .) en ,one de montagne , afin
de bien prendre en compte toute la diversité que revêt l 'agriculture dans
cette partie du territoire.

Agriculuoe i_ont's de montagne et de piémont

24696 . -- 20 décembre 1982 . - M . René Souchon demande à
Mme le ministre de l ' agriculture s ' il ne conviendrait pas de renforcer,
en zone de montagne . le réseau des agents de développement et de multiplier
les agents de secteur polyvalents.

A .ssuranrc I ie'il(r.csr - généralités
politique en fureur des relrailésl.

24697 . 20 décembre 1982. M. Michel Suchod appelle
l 'attention de M.le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des personnes qui ont pris leur
retraite entre soixante et soixante-cinq ans, et qui t'' fait ont subi une
minoration de 5 p 100 par an, soit 25 p . 100 si la retraite a été prise à
soixante ans . En o let, le cadre de l ' application de l ' ordonnance n° 82-270
Ju 26 mars 1982 prévoyant l ' abaissement de l ' âge de la retraite à
soixante ans au 1 ` avril 1983, il n ' est pas envisagé de majoration forfaitaire
compensatoire pour les retraités évoqués ci-dessus, ce qui a été lait en son
temps pour d 'autres catégories sociales (travailleurs manuels, mères de
trois enfants, etc .) . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remér'ier à une telle situation.

Baux (hau .x ruraux].

24698 . 20 décembre 1982 . M . Dominique Taddei demande à
Mme le ministre de l ' agriculture de bien vouloir lui indiquer si,
conformément aux précédentes déclarations du gouvernement, un projet de
loi relatif au statut du métayage doit étre prochainement déposé, sous quel
délai, et quelles en sont les dispositions essentielles.

Errangers (travailleurs erranger y t.
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M . Dominique Taddei demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lui indiquer si des exploitants agricoles peuvent obtenir la régularisation
du statut des travailleurs immigrés qui auraient pénétré illégalement sui
notre territoire, mais qu ' il• sont prêts a embaucher, soit à titre permanent,
soit a titre saisonnier . Dans l 'affirmative, il souhaiterait qu ' il lui précise le
détail des d é marches administratives à accomplir .

Enseignement trrum(uirt' , lune7itnnemen l .ttrraine t.
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M . Yvon Yondon attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les chiffres concernant
! ' Acadenue de Nancy -Met/ .

	

Ll/raits d 'e•lrrcs et nitI en .t mnnenns :
Augmentation des effectifs d'éléses dans les collèges et les lycées de
l ' Académie

	

+ 3 6110 uns irun en collège (664 prés us) . + 70(( ens Tron en
lycée (I 014 prévus) . moyens nouveaux 1982 l collèges r 19 postes
second degré long, + 4 postes P egc, + 25 postes A .F . doc . t 4 postes de
C . F . . + 4 postes de C .O. 2 ° lycées : e 9 postes second degré long.
+ i postes C .P .E . auxquels s 'ajoutent les stagiaires tnl-temps 143 en
C . P . R . - 71 postes . 2 C . F . . 4 CI' . F . A noter que les postes de (' . F . ,
C . P . F . et C .O . créés au budget 1982 correspondent aux stagiaires de l ' an
dernier devenus titulaires . Diminution du nombre d'heures supplement :ires
par rapport à la rentrée 1981 : collèges .

	

2200 environ, lycées :

	

4(51. soit
l ' équivalent de - I 1 postes er 22 postes. respectivement . Bilan on
attendait 2 :00 éléses de moins asec quelques postes en plus . En fait ii y a
5 (5(0 élèves de plus . Ainsi les postes créés à cette rentrée suffiront d 'autant
moins û accueillir les éléses supplémentaires qu ' ils permettaient tout juste de
faire face aux besoins minimaux qui apparaissaient usant le !lux d 'éleses
nouveaux . Ce sont 250 postes d 'enseignants qui ont manque à cette rentrée
pour qu ' elle puisse s ' effectuer dans les conditions prévues initialement.
L 'augmentation du nombre de jeunes scolarisés dans les collèges et les lycées
est un fait positif important qui accompagne l ' t uvre entrepose pour lutter
contre l'échec scolaire et rénover l ' école . Mais en même temps l 'absence de
moyens nouveaux correspondants compromet les conditions pédagogiques
de cette scolarisation élargie En particulier . l ' expérience pédagogique
élaborée l ' an dernier dans les zones prioritaires ne pourra être concrétisée
faute de moyens : les moyens prévus devant être affectés prioritairement
pour faire face à l ' afflux d ' élèves . Les arrêtés désignant les zones prioritaires
ne sont pas encore signés par le recteur . Leur nombre semble desttir être
considérablement diminué : 16 au lieu de 52 .

	

Lu gestion des personnels :
1 (100 titulaires (certifiés, agrégés, A .F. . I ont eu leur nomination à la

seille de la rentrée dans l'Académie . Quant aux 1 600 auxiliaires des lycées
et collèges, jamais leur nomination n ' a commencé si tardivement, du lait
d ' une rentrée trop précoce Certains d ' entre eux n ' ayant droit qu 'au
réemploi ii mi-temps ont dû attendre plusieurs jours, voire semaines, pour
obtenir un emploi ai temps complet . alors que les enseignements n 'étaient
pas assurés et qu ' il fallait recruter de nouveaux M . A . Fr. sérite plusieurs
centaines d 'enseignants n 'étaient pas nommés dans les jours qui ont suivi la
rentrée ! On peut imaginer les conséquences trac cela peut asoir pour les
élèves mats aussi pour la sic familiale de ces enseignants . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer une situation
normale dans l ' Académie de Nancy-Metz pour cette année et pour la
rentrée 1983-1984.

Assnrunee niuleulie nuurrni(t 5pre.1tuliort .s en nulure.

24701 . 20 décembre 1982 . M . Claude Wilquin appelle
l'attention de M.le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conséquences d ' une réduction du taux de
remboursement des médicaments homéopathiques de 70 p . 100 à 40 p . 100.

serait en effet grave de considérer que tous les médicaments
homéopathiques dot sent être traités de la même façon . Par ;ailleurs, une
diminution du taux de remboursement des médicaments pénaliserait les
usagers de l 'homéopathie qui se recrutent dans toutes les catégories
sociales . En conséquence, il lui demande s ' il est prêt a permettre le
remboursement au taux de 70 p . 1(10 des médicaments homéopathiques qui
ont fait leur preuve et s ' avèrent indispensables dans les traitements de
nombreuses maladies.

Bt/tin Cl prudnits de IYunl,)gerie rronunerrel.

24702 . 20 décembre 1982 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre ae l'intérieur et de la
décentralisation . sur les inquiétudes légitimes, et de plus en plus grandes,
(les horlogers-bijoutiers, au regard de la sécurité de ces derniers dans
l ' exercice de leur profession . II lui rappelle en effet, que par suite
d 'agressions, un dénombre depuis 1976, quarante-et-un notas dans la
corporation ii-dessus décrite . Compte tenu de cette situation, aussi
alarmante qu ' anormale, dans un Flat comme le nôtre, régi par le principe
du respect de la sécurité des personnes et des biens, il lui demande s ' il
n ' estime pan opportun, par des mayens appropriés . de renforcer la sécurité
des horlogers-bijoutiers .
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régirnr (/es /011CItellllIalre ., Utah el
eukdl des pensions'.

24703 . 20 décembre 1982 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur le fait que des dispositions récentes ont été
prises, permettant aux policiers de bénéficier de l ' intégration progressive de
a l'indemnité de sujétion de police dans le calcul de leurs pensions de
retraite . Il ne conteste pas, bien évidemment . l'opportunité de cette mesure,
mais Il lut fait remarquer qu ' il est injuste d 'en avoir exclu les gendarmes,
compte tenu du fait que ces derniers font preuve constamment d ' esprit de
discipline et de loyauté, en un temps où ces valeurs des iennent de plus en
plus rares . II lui demande pour cette raison s ' il n 'estime pas logique, dés que
possible de faire en sorte que les gendarmes puissent bénéficier d ' avantages
identiques ai ceux des policiers . en ce qui concerne les modalités de
détermination du calcul de leur retraite.

Enseigneinenl supérieur et poslhuee erlaureul (étudiants).

24704 . 20 décembre 1982 . M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur certaines dispositions de
l ' avant projet de loi relatif aux enseignements supérieurs, qui d ' ores et déjà
a été communiqué ai la Communauté universitaire . II constate qu ' à la
page 6 du projet en question . les droits des étudiants sont explicités en ces
termes : ,e les étudiants participent à la vie de leur établissement . Ils ont des
droits intellectuels (exercice des libertés publiques), et des droits sociaux
(sécurité sociale . aide directe ou indirec t e) . . . II lui signale cependant, qu ' il
n ' y a pas ai sa connaissance dans le projet en question de définition des
devoirs qui s ' imposent aux étudiants, comme c ' était le cas arec les
articles 35 et suivants de la loi d ' orientation de l ' enseignement supérieur du
7 novembre 1968 . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il s ' agit là
d ' une omission, ou s ' il considère que les étudiants ne sont pas assujettis à
certains devoirs au sein de l ' Université . Dans la première hypothèse, il lui
demande alors s ' il n ' estime pas opportun de corriger son projet, en y
incluant une définition des devoirs des étudiants dans les universités.

tlu<hDtes-uulib rentre•prisee

	

('lier).

24705 . 20 décembre 1982 . M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur les difficultés actuelles que connait l ' entreprise Carroy-Giraudon de
Vierron (I8) . spécialisée dans la construction de matériel agricole . I1
ce,nst ie que si la baisse du carnet de commandes de ladite entreprise atteste
bien de ses difficultés, ces dernières proviennent en grande partie de la
concurrence étrangère qu' elle doit affronter . C 'est pourquoi . afin d ' éviter
que la direction de cette entreprise procède à des licenciements de personnel.
dans le cadre de la mise en place d ' un éventuel plan de restructuration, il lui
demande s' il n ' estime pa s opportun d 'envisager de soutenir l ' activité de
l ' entreprise Carroy-Giraudon . notamment en faisant en sorte qu ' a égalité de
prix et de qualité, les services publics français préfèrent sa production à celle
de ses concurrents étrangers.

luxe sur la videur spoliée ( champ (l 'application

24706 . 20 décembre 1982. M . Pierre Bas demande ai M . le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui indiquer si,
dans le cadre de l'article 9 du projet de loi de finances pour 1983 qui
stipule : ,e les dispositions de l 'article 261-4-7 du code général des impôts qui

exonèrent de la taxe sur la valeur ajoutée les prestations des membres des
professions juridiques et judiciaires sont abrogées sauf en ce qui concerne
les prestations effectuées par les avocats, les avocats au Conseil d ' État et à
la Cour de casse tion . les avoués d ' appel, etc . . . l'on dort considérer que
les consultations des professeurs de droit et de sciences économiques
doivent être assujetties à la T .V .A ., par application de l'article ci-dessus
mentionné .

nive sur lu valeur «/outre (déductions)

24707 . 2(1 décembre 1982 . M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation fiscale des
entreprises françaises pour lesquelles l ' exercice de leur activité nécessite
l ' acquisition d ' investissements lourds, ou qui doivent assujettir leur chiffre
d ' af faires à un taux de la T .V .A . inférieur à celui qui grève l 'achat de leurs

immobilisations et biens de consommation intermédiaire . Il constate que
cette situation donne naissance dans les comptes de ces entreprises à
d'importants crédits de taxe déductible qui, en l 'état actuel de la législation,
ne peuvent être restitués qu 'ai l'échéance d ' un trimestre créditeur sur sa

totalité . II souligne que par décret du 27 juillet 1982 . le gouvernement a
modifié l 'article 2420-F de l ' annexe 11 au code général des impôts . en
instituant une procédure de remboursement mensuel de ces crédits en faveur
des entreprises qui réalisent tout ou partie de leur chiffre d 'affaires à
l 'exportation . C ' est pourquoi, compte tenu de la situation économique
générale . eu égard au loyer actuel de l ' argent, il lui demande s ' il n 'envisage
pas d ' adopter immédiatement une mesure identique en faveur des
entreprises qui pourraient avoir un crédit restituable, pour lequel elles
pourraient prétendre au remboursement mensuel . au delà d ' un montant
plancher déterminé . II lui fait remarquer que cette mesure permettrait
d ' éviter que de trop nombreuses entreprises servent de banque au Trésor
public .

Tuse .sur la voleur ajoutée r ohligullons des rederuhle's t -

24708 . 20 décembre 1982. M . Pierre Bas attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les incidences tout à fait
néfastes qui vont résulter, notamment au regard de la profession de
restaurateur, de la création d ' un taux super-réduit de la T . V .A . de
5,5 p . 100 et corrélativement de l ' augmentation de 17,6 p . 100 à 18,8 p . 100
des taux intermédiaire et normal . En effet, les entreprises de cette catégorie
socio-professionnelle vont devoir faire face au paiement d ' un supplément de
taxe nette du seul fait des nouvelles mesures gouvernementales Compte
tenu des difficultés que connait déjà la profession présentement, il lui
demande s ' il se propose d ' accorder des délais de paiement -- ne donnant
lieu à aucune indemnité de retard

	

en faveur de ses membres, qui le
souhaiteraient .

Associations el
(publique en lutteur des ussuriati(ins et nmuretnent .s ).

24709 . 20 décembre 1982. - M. Philippe Mestre demande à
Mme le ministre délégué chargé de !a jeunesse et de sports s'il
est exact que l ' Association «Guides et Scouts d ' Europe „ se serait vu
refuser récemment l ' agrément qu ' elle sollicitait de son département
ministériel . II appelle son attention sur les conséquences que cette mesure ne
manquerait pas de comporter à l ' encontre de cette Association qui regroupe
environ 30 000 jeunes, qui intéresse plus de 20 000 familles françaises, qui a
été reconnue par le Conseil de l ' Europe et qui se trouve depuis 12 ans sous le
régime de l ' agrément provisoire.

Départenrr•nts et territoires il 'nulre-rner

(Antilles : produits a ,r neuhts et alimentaires)

	

24710 .
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M . Victor Sablé appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur un problème qui dépasse le champ des
réflexions que les pouvoirs publics consacrent habituellement aux
départements d ' outre-mer : celui de l ' industrie sucrière . Si, à la Réunion,
cette industrie traditionnelle se maintient et parait mème se développer, il en
va différemment dans les départements antillais, notamment à la
Martinique, où . après une constante régression, apparaissent maintenant
des menaces précises de disparition pure et simple . De 92 000 tonnes en
1963 à la Martinique et 167 000 ai la Guadeloupe sans aide particulière de
l ' E.tat, la courbe de production est tombée, en 1982, au niveau alarmant de
2 000 tonnes a la Martinique et de 69 000 tonnes à la Guadeloupe . Cette
régression est généralement attribuée à la hausse des couts de production, à
l ' absence de tout progrès technologique et agronomique, au désengagement
des industriels traditionnels, a la baisse des revenus agricoles . à l ' élévation
générale du niveau de vie, ai la désaffection des travailleurs ruraux attirés
par des villes sans emplois, et à la fuite des jeunes vers les mirages de la vie
en métropole . En 1975, par un vote unanime, le Conseil général prit fort
légitimement la décision de créer une Socié t é d ' économie mixte qui se

substituerait à la mauvaise gestion des sociétés privées . S ' agissant d ' un
problème dont toutes les données sont connues depuis longtemps, colloques
et voyages d'études se sont multipliés sans résultats . Toutes les solutions
proposées obèrent lourdement les finances locales. L ' existence d ' une
Société d 'économie mixte en Guadeloupe ne semble pas avoir donné des
résultats plus satisfaisants . Dans la région des Antilles, l ' industrie sucrière
est une industrie-clé . comme d 'autres industries dans certaines régions
métropolitaines . Pour éviter la disparition de ces dernières, le
gouvernement et le parlement ont reconnu souverainement la nécessité de
les nationaliser . II lui demande si, pour lutter contre l ' accroissement du
chômage qui aggrave les effets désastreux des déséquilibres socio-
économiques et pour sauvegarder le quota national de sucre dans
l ' organisation de la C . E . C- . , il n ' envisage pas de mettre à l ' étude les
conditions et les critères selon lesquels l ' industrie sucrière des Antilles
pourrait faire l ' objet d ' une mesure de nationalisation .
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Machines-outils (entreprises ' .

24711 . 20 décembre 1982 . - M . Jacques Badet attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur la situation des entreprises de matériel de travaux publics.
Dans une question écrite du 3 août 1981, il interrogeait le ministre
précédent sur la nouvelle société Richier, en règlement judiciaire depuis
février 1981 . Dans sa réponse, le ministre indiquait que les pouvoirs publics
suivaient attentivement l 'évolution de certaines négociations en cours, qui,
si elles aboutissaient, pouvaient être l ' annonce de la reconstitution d ' un
groupe français da matériels de travaux publics . En conséquence . il lui
demande d ' une part, de lui préciser où en sont ces négociations . d 'autre
part, pour ce qui concerne la société Richier . de lui indiquer si un projet
susceptible de déboucher rapidement sur une solution définitive permettra
de maintenir l ' activité de cette entreprise.

Départements et territoires d'outre-nier ( Marotte : serrure national).

24712 . — 20 décembre 1982 . - M . Jean-François Hory rappelle ai

M . le ministre de la défense que les textes relatifs au service national ne
sont actuellement pas applicables aux jeunes Mahorais qui souhaitent
pourtant dans leur très grande majorité effectuer un séjour sous les
drapeaux . Il lui demande, en conséquence, s ' il lui parait possible, par
l 'augmentation des quotas d ' engagement ouverts à May o tte, par
l ' admission de jeunes Mahorais au S .M.A . (service militaire adapté) à la
Réunion et . à terme, par l ' extension des textes régissant le service national,
de répondre ai ce souhait.

Poissons el produits d 'eau dolce et de la mer (pèche maritime,.

24713. -- 20 décembre 1982 . -- M . Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre de la mer qu ' il n ' a pas été répondu à sa question écrite
n°19032 parue au Journal officiel «Assemblée nationale -- questions
écrites » du 23 août 1982, et relatives à la pesée du poisson . II lui en

renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse ' régimes autonomes et spéciva.v
(travailleurs indépendants : calcul des pensions).

24714 . — 20 décembre 1982 . -- M . Bernard Lefranc rappelle ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite n° 15564 parue au Journal officiel le 7 juin 1982, pot tant sur
la situation des épouses des gérants de magasins à succursales multiples,
non salariées . Il lui en renouvelle donc les termes.

S. N . C . F. ( tarifs marchandises ).

24715 . --- 20 décembre 1982 . — M . Guy Lengagne s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . de n'avoir pas reçu
de réponse à la question écrite parue au Journal officiel du 12 avril 1982,
sous le n°12660 relative aux divergences tarifaires constatées pour le
transport, par voie ferrée, de la pâte à papier à destination du sud-est de la
France . entre le port de Boulogne-sur-mer et celui de La Pallice . Il lui en
renouvelle les termes.

S . N . C '. F . ( tari/.v marchandises ).

24716. - 20 décembre 1982 . - M . Guy Lengagne s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . de n'avoir pas reçu
de réponse à la question écrite parue au Journal officiel du 12 avril 1982.
sous le n° 12659 . relative aux divergences tarifaires constatées sur les trafics
des fers à béton au départ de Montereau et à destination des ports de
Dunkerque, d ' Anvers et de Boulogne-sur-mer . II lui en renouvelle les
termes .

Gouvernement (ministres el secrétaires d'Etat).

24717 . 20 décembre 1982 . - M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur sa

déclaration selon laquelle « le magnétoscope n ' est pas pour les Français un
bien indispensable » . II lui parait en effet contrariant et préoccupant qu ' un
membre du gouvernement s ' autorise a apprécier le degré d'utilité pour des
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citoyens ai part entière de tel ou tel bien . Ces derniers sont pour ce faire
seuls juges . Aussi, s'il ne saurait en aucune manière critiquer son action -
dont il partage les très vives préoccupations et s'il apprécie les efforts
auxquels il s ' emploie pour qu ' il puisse étre remédié au déséquilibre du
commerce extérieur de notre pays, il lui demande s ' il ne croit pas nécessaire
d ' effectuer, par ie biais de la réponse ai cette question, une mixe au point
destinée à ôter toute interprétation équivoque de la déclaration precitce.

Sports (sisil

24718 . . 20 décembre 1982 . - M . René Olmeta se permet de
rappeler ai M . le ministre du temps libre les termes de sa question
publiée au Journal officiel du IO mai 1982 . sous le n' 13937 . Celle-ci
concernait l ' inquiétude que suscite parmi les moniteurs de ski dipli"més, la
préparation de dispositions qui permettraient ai des animateurs de plein air.
au terme d ' une formation beaucoup plus courte . d ' enseigner la pratique du
ski . Or, parmi ces moniteurs figurent de très nombreux jeunes montagnards
pour lesquels cette activité saisonnière et locale, constitue le moyen pour
eux de continuer si sivre dans leurs villages . Si les textes en cours de
préparation sont destinés ai répondre efficacement à des besoins réels, il
pense néanmoins qu ' il doit étre tenu compte de la considération qui
précède . En conséquence . il lui demandait de lui assurer que la concertation
engagée permettra bien de définir les dispositions répondent nus légitimes
préoccupations et aspirations de chacun.

Commerce Cl artisanat (prie et concurrence '! .

24719. - 20 décembre 1982. M. René Olmeta se permet de
rappeler à Mme le ministre de la consommation les termes de sa
question écrite, publiée au Journal officiel du 26 juillet 1982, sous le
n° 17824 . Celle-ci dénonçait l 'emploi trop souvent excessif du vocable de
soldes, pour identifier diverses pratiques commerciales qui ne répondent pas
à la signification véritable de ce terme . Il) a lit des usages préjudiciables ai
l ' évidence aux consommateurs qui se trouvent abusés, ainsi qu ' aux
commerçants eux-mémos qui partissent en définitive des entorses ainsi faites
aux règles d ' une concurrence loyale . Il lui demandait en conséquence s'il ne
lui parait pas indispensable de prendre Ics dispositions nouvelles en vue de
faire respecter plus efficacement une réglementation bien déterminée.

Açsuranrr ririllerese : généralités !calcul des pensions,

24720. 20 décembre 1982 . M . Guy Vadepied s 'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas reçu de réponse ai sa question écrite n°16055 publiée au
Juurnul dl ./'ciel du 21 juin 1982, et relatise au calcul des pensions de retraite.
II lui en renouvelle donc les ternies.

('nnetrurlions aironauliqucs (emploi rr arririrt i n

24721 . - 20 décembre 1982 . M . Claude Birraux attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la situation de l ' industrie
aéronautique française . II lui expose que toutes les entreprises connaissent ;i
l ' heure actuelle des difficultés : les ventes d ' Airbus et d'hélicoptères
fabriqués par la S . N .I . A . S . semblent marquer le pas : cirer Dassault, le
mirage 2000 parait tarder ai percer commercialement, et le lancement du
Breguet-Alhtntic nouvelle génération (A . N .G . ) a été repoussé ai dix-huit
mois ou deux ans . ( 'es difficultés cher les principaux constructeurs de
cellules ont des conséquences défavorables, non seulement cher les
motoristes (S . N . E . C . M . A . et Turbomeca), mais aussi dans tout
l ' important réseau de P . M . E . sous-traitantes qui possèdent tin très grand et
très précieux potentiel de savoir faire et ou des difficultés d ' emplois
pourraient survenir dans un délai rapproché . II lui rappelle également que
ce secteur a dans le passé très fortement contribué à équilibrer notre
commerce extérieur . Il lui demande donc de lui faire tris précisentent le
point de l ' activité dans cc secteur et quelles mesures il envisage de proposer
afin que ne périclite pas le fruit du trasail de milliers de tri . ailleurs depuis
plus de vingt-cinq ans.

('nnmtrre r Cl artisalu a (aides e( prci,s f .

24722 . 211 décembre 1982 . M. Jean Prorial attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur lai dérogation
instituée par l ' article 4 de la loi n ' 82-599 du 13 juillet 1982 qui permet aux
artisans et commerçants reconnus inaptes ai poursuivre leur activité, de
bénéficier de l ' indemnité de départ avant rage de soixante ans . Matis ceux-ci
doivent malgré tout satisfaire aux conditions de ' article IO de la loi du
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13 juillet 1972 qui exige du commerçant et de l ' artisan d ' avoir exercé leur
activité pendant quinze ans . Or, beaucoup d ' entre eux ne pouvant justifier
d ' une activité aussi longue en raison de leur invalidité, sont alors exclus du
bénéfice de l'indemnité de départ . Il lui demande sil n ' envisage pas
d ' assouplir cette condition de durée d ' exercice de la profession de façon à ce
que les commet, ints et artisans titulaires d ' une pension d ' invalidité
puissent bénéficier réellement de l ' indemnité de départ.

Assurance rieillecs' régime des foni'(iunnatrrs civils et militaires
( cule ul des M. lisions t.

24723 . 20 décembre 1982 . -- M . Jean-Paul Charié attire
l 'attention de M . le ministre de la défense sur la suppression du
principe de parité entre policiers et gendarmes, depuis le vote, lors du
budget 1983 de l ' intérieur, d ' un amendement visant ai faire bénéficier les
policiers de l'intégration progressive de l ' indemnité de sujétions spéciales de
police dans le calcul des pensions . Il lui demande les raisons pour lesquelles
ce même avantage n ' a pas été retenu pour les personnels de gendarmerie.
pourtant exposés aux màmes risques et aux mêmes contraintes que les
fonctionnaires de la police, et dans quels délais le gouvernement compte
l ' étendre aux gendarmes.

Fducution pli su/te et sportive t personnel t.

24724 . 20 décembre 1982. M. Jacques Gadfrain appelle
l ' attention de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et
des sports sur les problèmes auxquels sont confrontés les élèves
professeurs-adjoints actuellement en formation dans les Centres régionaux
d'éducation physique et sportive (C . R . F . P. S . ) . Les intéressés demandent
qu ' il leur soit appliqué un pourcentage de réussite pour le concours P . A 2,
tenant compte de la très importante sélection qui préside au concours
d ' entrée PA 0, soit l IO dans chaque C . R . F . P . S . en 1980 . Pour ce faire, al
serait nécessaire d ' envisager une augmentation des postes hudgetaires
prévus pour les PA, de façon à rétablir le pourcentage normal de réussite
ai P. A 2 (minimum 65 p .100) . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu' elle envisage de prendre afin de tenir compte des
suggestions présentées ci-dessus .

Jeunesse - ministère t personnel)

24726 . - 2(1 décembre 1982 .

	

M . Didier Julia appelle l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur le projet de création d ' un corps de
fonctionnaires de la catégorie A . dénommés o Conseillers d 'éducation
populaire et des sports es . Ce projet ferait l' objet d ' études conjointes par son
département ministériel, le tninistérc du budget et le ministère des réformes
administratives et de la fonction publique . Dans l ' état actuel du texte tel
qu ' il serait arrêté par ses services, il serait prévu d ' intégrer dans ce nouveau
corps : I° les conseillers techniques et pédagogiques de première et deuxième
catégorie (agents contractuels recrutés sur la base de certains diplômes, dont
le brevet d ' état d ' éducateur sportif) : 2° les agents non titulaires, en
possession d ' un des diplômes permettant l ' accès au concours de recrutement
de ce nouveau corps : les fonctionnaires de catégorie A exerçant
actuellement les fonctions de conseillers d ' éducation populaire et des
sports . Par contre, il serait prévu que les fonctionnaires appartenant à la
catégorie B et exerçant cals aussi, à l ' heure actuelle, ces mêmes fonctions de
conseillers d ' éducation populaire et des sports seraient intégrés dans le
corps des chargés d ' enseignement, corps en voie d 'extinction, et affecté
d ' une échelle indicinire nettement inférieure à celle envisagée pour le
nouveau corps . Si ces dispositions devaient être confirmées, elles ,
contrediraient la solonté d ' harmonisation des statuts des personnels de
l ' Étau exerçant les mêmes fonctions . Elles aboutiraient par ailleurs à
l ' anomalie suivante : des fonctionnaires titulaires de catégorie B
(instituteurs ou professeurs adjoints d ' E . P . S . par exemple) . ayant une
formation approfondie et ayant subi avec succès les épreuves d ' un concours
national de recrutement . seraient défavorisés par rapport à des agents
contractuels ou non-titulaires exerçant les mêmes fonctions . Le comble de
l ' illogisme pourrait même être atteint en ce qui concerne les fonctionnaires
qui possèdent les diplômes ouvrant acces i l ' ancien statut des conseillers
techniques et pédagogiques (C . Ti . P . ) de première ou deuxième catégorie . ou
permettant de concourir pour le recrutement des conseillers d ' éducation
populaire . Dans ce cas, un fonctionnaire avant bénéficié d ' une véritable
formation et possédant des diplômes supérieurs ou égaux à ceux détenus par
les C . T . P . et à ceux des agents non titulaires, serait pénalisé pour la seule
raison qu ' il est titulaire. II lui demande en conséquence s ' il ne lui parait pas
de stricte équité d ' apporter les correctifs qui s'imposent en prévoyant
l ' intégration dans le nouveau corps des conseillers d ' éducation populaire et
des sports ceux des fonctionnai, appartenant à la catégorie B et exerçant
actuellement cette fonction.

.4ssururu'e vieillesse régime des fonctionnaires rit ils et militaires
infini tins panetons t.

(ler et littoral t pulluliun e t nnl-eunres 1.

24725 . 20 décembre 1982 . M. Olivier Guichard expose à
M . le ministre de la mer que l ' Association nationale des élus du littoral
a tenu son dernier congrès dans le Finistère les 8 et 9 octobre 1982 . A cette
occasion de très nombreux représentants de collectivités locales du littoral
se sont inquiétés des problèmes concernant la lutte contre les diverses
pollutions et plus particulièrement du traitement des affluents domestiques
et des eaux usées . II est ressorti de ces débats que si un effort important a
été effectué au cours des dernières années, la situation demeure encore
préoccupante dans de très nombreux endroits . Les analyses effectuées sur
de nombreux points du littoral font toujours apparaitre des pollutions
anormalement élevées qui nuisent au développement du tourisme et aux
activités économiques tournées vers les cultures marines . Or . il se trouve

que si l ' F:tat accorde globalement une aide de 3,5 milliards de francs aux
communes pour le financement des réseaux d'assainissement et des stations
d'épuration . le littoral ne bénéficie que d ' une fraction de cette aide
financière et que . d ' aut r e part, il serait nécessaire d ' affecter 5 .5 milliards de
francs pour rattraper le retard que la France possède par rapport à ses
voisins pour atteind'e un ; iveau similaire de raccordement des habitations
à des réseaux publics d'assainissement . Dans ces conditions, il lui demande
de lui indiquer I " les montants de subventions d ' faat qui ont été accordés
aux communes du littoral, tant urbaines que rurales, pour le développement
de leur station députation et de leur réseau d ' assainissement au cours des
cinq dernières annees . 2° le taux moyen de subvention d ' End par rapport
aux dépenses ainsi réalisées : 3° le taux moyen par département des
habitations raccordées en zones littorales . 4° les sommes qui seront
vraisemblablement affectées en 1983 pour le développement de cette action
jugée prioritaire par les élus du littoral ; s ' il est envisagé de réserver,
auprès des principales caisses preneuses (Caisse des dépôts, ( 'redit agricole
etc . . .) des enveloppes spécifiques de prêts bonifiés pour aider les
collectivités locales à développer leur station d ' épuration et leurs réseaux
d ' assainissement ; 6 ' s ' il a connaissance de communes qui ont renoncé a
financer des extensions de leurs réseaux d'assainissement faute de pouvoir
trouver les financements adéquats ; 7° les aides financières accordées aux
communes du littoral par les agences financières de bassin au cours des cinq
dernières années avec une ventilation par agence .

24727 . 2(1 décembre 1982. M . Pierre-Charles Krieg rappelle à
M . le ministre de ln défense qu'à l'i ::sue de l'adoption, dans le projet de
loi de finances pour 1982 . d ' une disposition amorçant l ' intégration de
l ' indemnité de sujetions spéciales de police dans les hases de calcul des
pensions de retraite des personnels actifs de la police, plusieurs questions
écrites lui ont été posées, s 'étonnant de ce que cette mesure n ' ait pas été
prise également au bénéfice des membres de la gendarmerie . La réponse
apportée à ces différentes interventions indiquait que se Le Ministre de la
défense s 'attachera, en concertation avec le ministre du budget, a ce que les
avantages spécifiques accordés aux personnels de la gendarmerie
maintiennent entre les fonctionnaires de la police et les militaires de la
gendarmerie les parités nécessaires dans ce domaine ee . Or . un amendement
du gouvernement vient d'être adopté à l ' occasion de la discussion des
crédits du ministère de l'intérieur et de la décentralisation pour 1981
permettant de faire entrer dans Ics faits cette intégration à compter du
1 " janvier 1983 pour les personnels de police . Aucune mesure similaire n ' est
toutefois prévue à l ' égard des p-rsonnels de la gendarmerie qui ont pourtant
toutes les raisons pour bénéficier de cette disposition, du fait de
l ' équivalence des missions et pour se référer à la nécessité du maintien de la
parité dont font état ses réponses . Il lui demande que ces affirmations ne
restent pas à l 'état d ' intentions et de prene .re en conséquence toutes
initiatives pour que, dans un souci de st ricte équité, Ics gendarmes puissent
également prétendre a cul avantage.

I'rhuni .tme (permis ale construire )l!oo f/e 1.

24728 . 20 décembre 1982 . M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation de la commune de Charly-Oradour (Moselle) . lin effet, dans cette
localité, l ' Administration a accordé un permis de construire alors que la
municipalité avait donné un avis défavorable, se fondant sur l'argument
fallacieux d ' un dédoublement du certificat d''irhauiisnie qui concernait une
parcelle en bloc et non pas cette parcelle divisée en deux parties . Les
services de l ' équipement ont ainsi créé un grave différent qui a amené le
maire de la commune ai donner sa démission . II souhaiterait donc qu ' il
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veuille bien lui indiquer si, dans le cadre de la décentra isation, il n ' estime
pas que ses sersices devraient tenir le plus grand compte des avis des
municipalités en matière d ' urbanisme.

Transports urbains r niseizu evpress régional)

24729 . 20 décemhie 1982. M Michel Péricard appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la
situation discriminatoire qui frappe les voyageurs de la ligne A du R . E . R.
résidant à Chatou-Croissy, et au Vésinet . En effet, depuis le l'' septembre
1982 . la R .A .T . P . a autorisé l ' arrêt de presque tous les trains ai Nanterre
Ville, pénalisant ainsi les voyageurs du Vésinet-Centre . et de Chatou-
Croissy, ceux-ci, voyant leur temps de transport augmenté pour se rendre à
Paris . et un accroissement des fréquences entré deux trains . II ,rpparait
qu ' en raison de cet arrêt supplémentaire à Nar .rre-Ville, les trains

express s, s ' arrétent maintenant à toute, les i' es, sauf à Nanterre-
préfecture . La ligne B du R . E . R . ainsi que les au' es lignes de banlieue de
la S .N .C . F . comportent encore des trains omni t s et des trains directs . Il
lui demande en conséquence s ' il n ' estime pas nec, raire et juste de mettre fin
ii cette discrimination . et de rétablir un service de trains express aux heures
de pointe

Communes (ailes udnmrl i/ralil r

24730 . 20 décembre 1982 . M . Michel Péricard attire l'attention
de M.le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur ies dispositions de l ' article 16 de la loi n° 82 .623 du
22 juillet 1982 . modifiant et complétant la loi du 2 mars 1982 relative aux
droits et libertés des communes . Cet article stipule en effet que les arrêtés
réglementaires de police pris par les maires antérieurement à la mise en
application de la loi du 2 mars ne pourront plus étre annulés qu ' a la suite de
recours introduits par les représentants de l'État devant le tribunal
administratif dans un délai de deux mois de la publication de la loi du
2 2 juillet, doue avant le 24 septembre . II souligne que la loi du 22 juillet a
ainsi modifié la portée de la loi du 2 mars . qui dans l ' interprétation qu ' en
avait donnée le gouvernement, permettait l ' annulation, sans limitation de
délai, pour illégalité de ces arrêtes . lin brimant la possibilité pour les préfets
de saisir le tribunal admmistratiI du 23 juillet au 23 septembre . cette loi met
un ()hstacle à l 'intervention des associations s ' intéressant aux gens du
voyage . il lui demande en conséquence s ' il n ' estime pas utile que ce délai de
deux mois soit prorogé . et que des aménagements soient apportés dans ce
sens .

13e/rose nalinnule organi aman

24731 . 2(I décembre 1982 . M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les projets
gouvernementaux relatifs à la sixième réri'rn militaire . à laquelle
appartiennent les unités stationnées en Alsace . 1l semblerait que des projets
soient en cours d ' étude afin de dissoudre certains régiments de la sixième
région militaire et d ' autre part de déplacer d ' autres iégiments hors de la
sixième région militaire à des,ination d'autres zones de notre pays . II attire
tout particulièrement l ' attention sur l ' avenir du huitième régiment de
Hussards d'Altkirch, et souhaiterait obtenir toutes précisions sur les
questions posées.

Armée Iarnuonrnu ii rgmprnunls fluor-Rlrinr

24732 . 211 décembre 1982 . M . Pierre Weiseni crin attire
l ' attcnuun de M . le ministre de la défense sur l 'équipement actuel du
huiticnic régiment de Hussards ai Altkirch . ( ' cite unité dispose en effet Je
véhicules tous terrains blindés de reconnaissance Panhard type E . 13 . R . et
attend depuis i'cs années le renouvellement de sun ni,tencl en engins blindés
de reconnaissance plus récents et mieux adaptés aux eussions confiées à ce
type d ' unité L ' amputation de 16 .6 milliards de francs de crédits sur le
budget de la défense nationale pour 1983 ne manquera pas d ' avoir des
répercussions sur l ' équipement des unités de l ' année française, différant
souvent les remises de nouveau matériel promis à certaines unités . il
souhaiterait en conséquence savoir à quelle échéance le huitiénie régiment
de Hussards d ' Altkirch verra les engins blindés de reconnaissance Panhard
remplacés par des chars A . M . X . -l0.

Agrieuhurr• ! revenu agricole I

24733 . - 20 décembre 1982 . M . Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de Mme le ministre de l 'agriculture de n ' avoir pas ohtcnu de
réponse à sa question écrite n ' 8870 (oubliée au Journal uj/irir/ du

I` r février 19821 . qui a lait l ' objet d ' un rappel sous le n ' 18603 (J,urnur
u//ie lr/ (lu aoùt 19821, relative à la situation des exploitants agricoles . Il
lui en renouvelle donc les termes.

r runspurls ruurier's remploi Cl uNii lié .

24734 . '0 décembre 1982 . M . Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de M . 'e ministre d 'Etat, ministre des transports de n ' asoir
pas obtenu dv réponse à sa question écrite n ' 11109 (puhltee au Journal
officiel du 22 mars 1982), qui a l'ait l ' objet (Fun rappel sous le n " 18607
(Journal officiel du 2 août 1982), r e lative à la situation des transporteurs
routiers . II lui en renouvelle donc les termes.

Munir sur le revenu (bénéfices u , récole'.

24735 . 20 décembre ,982 . M . Girard Chasseguet s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n " 11701 (publiée au Journal s lui id
du 29 mars 1982), qui a fait l'objet d ' un rappel sous le n° 18610 (Jnurnul
officiel du 2 août 1982), relative aux préoccupations des viticulteurs de
l ' Anjou . il lui en renouvelle donc les ternies .

Agriculture (rnuprralirrs . groupements Cl suri<'Irs+

24736 . 20 décembre 1982 . M . Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de Mme le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de
réponse ai sa question écrite n " 12314 !publiée au Journal uJ/irir/ du i avril
19821 qui a fait l'objet d ' un rai pcl sous le n ' 18612 (,/nurnul u//ciel du
2 août 19821 . relative à la nécessité d ' autoriser les collectivités locales
publiques à adhérer aux C . U . M . A . II lui en renouvelle donc les ternies.

permis' de conduire (estime'''.

24737 . 20 décembre 1982 . M . Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre des transpoa ts de n ' avoir
pus obtenu de réponse à sa question écrite n' 12873 (publiée au Jiuirnal
officiel du 19 asnl 1982), qui a fait l'objet d ' un rappel sous n°18614
(Journal ai/bief du 2 août 1982) . relative aux vonditions de passage de
l ' examen du permis de conduire . II lui en renouvelle donc les ternies

F.nn ignenu nr supérieur et puslharrulanrral l lunrliumuvnenr r

24738 . 20 décembre 1982 . M . Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ' 18345 (publiée au ,hu,rsu/ o//irir/

	du

	

août

	

1982) relative à la hausse des droits d ' inscription uniscrsitaire . II
lui en renouvelle donc les ternies.

Pain . prrliii -ru' et 'val/! Brie l apprenlls sa ,gel

	

24739 .

	

2(I décembre 1982 .

	

M . Philippe Séguin s' étonne auprès
de M . le ministre délégué chargé du travail de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 18707 publiée au ./sumo/ ii//eue/ A . N.
questions n ' 32 du »août 1982 (p . 3266) relative aux conditions d••
formation des apprentis boulangers . II lui en renouvelle donc les termes.

( ' Irrulunun rotulien r l'égAvnenlaluori 1.

	

24740 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Philippe Séguin s ' étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre dos transports de n'avoir las
obtenu de réponse à sa question écrite n" 19823 publiée au Journal u//u'iel
A . N . questions n " 35 du 6 septembre 1982 relative à l 'institution de
l'obligation d ' un troisième rètu ()viseur sur les i éhicules de tourisme . II lui en
renouvelle donc les ternies.

.4 ulomnhiles et ce :1 r (entreprises

	

I orges1.

	

24741 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Philippe Séguin s'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l'industrie, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite ii " 19825
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publiée au Journal officiel A . N . questions n " 35 du 6 septembre 1982 sur la
situation de la société C . I . P . A . dans les Vosges Il lui en renouvelle donc
les ternies .

.S'ea -arré ana -I(1!l' i,nlisalinns

	

24742 .

	

?lt•decemhre 1982 .

	

M . Philippe Séguin s' étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de Maxim. pas obtenu de réponse à sa question écrite rt° 20780
publiée au Journal o//u tel A . N . questions n° 39 du 4 octobre 1982 (P . 3889)
relatne a la prise en charge par l'Eilat de certaines cotisations de sécurité
sociale dans les entreprises industrielles du textile et de l ' habillement . II lui
en renouvelle donc les termes.

Habillement, . cuirs et ie .xnles r rmpfui er inanité).

	

24743 .

	

21) décembre 1982 .

	

M . Philippe Séguin s 'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie. de n :noir pas obtenu de réponse ;i sa question écrite n° 20781
Publiée au Journal nl/ieiel A . N . questions n " 39 ,lu 4 octobre 1982 sur la
situation de l ' industrie de la maille dans le cadre de la nouvelle politique des
prix . Il lui en renouvelle donc les termes.

Logement
parnnipalion dis eoipls leurs (i I r//nrr dr euasn'ueriun 1.

24744 . 20 décembre 1982. M . Jean-Louis Goasduff s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 14603 (publiée au Journal officiel
du 2 1 niai 1982) relative ai la situation des ('entres de gesti• , n agréés
agricoles au regard de la participation ;i l 'effort de constructi+n . II lui en
renuuxclle donc les ternies.

.tlilaus rrnrepn .,e, - l 'nsgr,

	

24745 .

	

2)) décembre 1982

	

M . Philippe Séguin s'étonne auprès
de M . le ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 3029 publiée au Journal officiel
A . N . questions n° 33 du 28 septembre 1981 relative au dispositif de
restructurations et de sauvetage de la société Vmcey-Bourgel . Cette
question a délai fait l ' objet d' un rappel sous n° 9935 paru au Journal officiel

A . N . questions n° 8 da 22 février 1982 . II lui en renouvelle donc les ternies.

wrur :rr, (assurance de lu u :mslruclilin)

	

24746 .

	

2(1 décembre 1982 .

	

M . Philippe Séguin s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'économie et des finances de n 'avoir pas
obtenu de réponse a sa question cc rite n " 5782 publiée au .lnurnul ahrie/
A . N . questions n " 41 du 23 novembre 1982 relative ai la garantie décennale
en matière de const r uction . ( ' ente question a degi fait l'objet d ' un rappel
sous n° 10009 publiée au Journal officiel A . N . questions n° 8 du 22 février
1982 . Il lui en renouvelle donc les ternes.

Habillement, cuirs et textiles !emploi et aelirité).

	

24747 .

	

21) décembre 1982 .

	

M . Philippe Séguin s ' étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, de n ' avoir pas obtenu de réponse ai sa question écrite n " 12084
publiée au Journal o//iule/ A . N . questions n° 14 du 5 avril 1982 sur
l' industrie textile . Il lut en renuuscllc donc les ternies.

Conan, . e r v iérieur Algérie 1.

	

24748 .

	

20 décembre 1982

	

M . Philippe Séguin s 'élunne anqures
de M . le ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas
obtenu de réponse ai sa question terne n° 12088 publiée au fournil/ u//unit

A . N . questions n° 14 du 5 avril 1982 relative au contrai franco-algérien sur
le gai . II lui en renouvelle donc les termes .

Profcsnars et admin., ,ochrls', raide., ménagères

24749 . 20 décembre 1982 M . Philippe Séguin s'étonne auprès
de M .le ministre des aftaires sociales et de la solidarité
nationale de n :noir pas obtenu de réponse à sa question écrite n " 12106
publiée au Journal officiel A . N . questions du 5 as cil relatise au
financement de l 'aide ménagers à domicile en faneur des non-salariés . Cette
question a déjà fait l ' objet d ' un rappel sous n° 20100 publiée au Journal
u//irie! A . N . questions n° 37 du 2(1 septembre 1982 . II lui en renouvelle
donc les ternies .

B,h et /nréls romp/nu et url~tilél.

24750 . 2(1 décembre 1981 . M. Philippe Séguin s 'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre dey transports, de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question irrite n° 15469 publiée au Journal nlliriel

A . N . questions n° 23 du 7 juin. 1982 relative à la situation des producteurs
français de bois de traverse_ II lui en renuuscllc donc les termes.

Lpargne apolitique de l'épargne,.

24751 . 20 décembre 1982. M. Philippe Séguin s 'étonne auprès
de M . le ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n'15807 (Journal o/férie! A . N.
a, questions tu n° 24 du 14 juin 1982) sur la politique de l ' épargne . Il lui en
renuuxclle donc les ternies.

Personne, s'géee séiahlisenu•nus

	

l 'usgesl.

24752 . 2(1 décembre 1982 . M. Philippe Séguin s' étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 16517
publiée au Journal oflieicl A .N . questions n° 26 du 28 juin 1982 sur
l' assistance médicale des personnes aigres . II lui en renouvelle donc les
termes .

dlélrn(r enreferses

	

Vosges).

24753 . 211 décembre 1982 . M. Philippe Séguin s 'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 17939
publiée au Journal officiel A . N . questions n° 30 du 26 juillet 1982 sur la
sauvegarde de la société Vincey-Bourget . II lui en renuuxclle donc les
termes .

Sung et organ e., humains !politique el réglementation).

24754 . 20 décembre 1982 . M . Jean Desanlis attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur les difficultés que rencontrent les
entreprises pour assurer à leur personnel le temps de se rendre à la collecte
de sang, anime lorsque celle-cl a lieu ai l ' intérieur de l ' entreprise . Lorsque les
employés et les ouvriers participent ai cette collecte de sang . les entreprises
leur assurent le paiement de l ' heure que représente le temps passé à effectuer
le don du sang . Cette collecte peut avoir lieu de deux à quatre fois par an
selon les cas . Or . devant les difficultés économiques que rencontrent les
entreprises avec l ' augmentation de leurs charges et la diminution de leurs
activités, ces dernieres ont tendance à réduire le nombre des collectes de
sang . afin de limiter leurs frais de gestion du personnel . et leurs charges de
salaires . Cela risque de se traduire par une diminution sensible du nombre
de dons du sang et du volume eoliecte . au moment oit les besoins sont en
pleine évolution croissante . Afin de pouvoir iaaintenir le nombre des
collectes de sang dans les entreprises, il lui demande de lui faire savoir s ' il
peut prendre . usec ses cullegues du ministère du travail et du ministère de
l' économie et des finances, les mesures de compensations salariales en
faveur des entreprises qui maintiendraient le rythme annuel des collectes du
sang de leurs salariés . ou néne de celles qui pourraient envisager de
l ' augmenter .

/ilrrlruu il! et gu= (eenrales d'F. I) F. ' Rhdnel

2a'- . . . 20 décembre 1982 . M . Emmanuel Hamel signale à
l' attention de M . le ministre de l' environnement que les nuisances de
la centrale thermique de Loire-sur-Rha;ne deviennent de Mus en plus
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insupportables à la population de cette commune : retombées de suie des
cheminées, poussières du stockage, bruit des machines du parc à charbon . Il
lui demande quelles vont être ses décisions pour que ces nuisances cessent.

Impôt sur /e• retenu (déficits).

24756. 20 décembre 1982. — M . Gilbert Mathieu attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de
l'article 89-1 de la loi n° 81-1 160 du 30 décembre 1981, en vertu desquelles.
notamment, les déficits subis à compter du I" janvier 1982 par les loueurs
en meublés non professionnels ne peuvent plus être imputés sur le revenu
global, mais uniquement sur les revenus de même nature des cinq années
suivantes . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont les conditions
d ' application de ce texte lorsque le loueur en meublé est une société en nom
collectif inscrite en cette qualité au registre du commerce . En particulier, en
ce qui concerne la définition du loueur professionnel, il lui demande si le
montant des recettes de 1 50 000 francs visé par le texte légal doit être
apprécié au niveau de la société ou par rapport à chaque associé ; il semble.
compte tenu de la personnalité juridique de la société, que ce soit le montant
des recettes réalisées par la société qui doive être pris en considération.

Assurance vieillesse régime des fanelionnaire .s c'irils et militaires
( calcul des pensions).

24757 . -- 20 décembre 1982 . -- M. Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la légitime stupéfaction du
personnel en retraite de la gendarmerie nationale devant la discrimination
que la loi de finances pour 1983 introduit à leur égard vis-à-vis des
personnels de la police, qui ont obtenu l ' intégration progressive de
l ' indemnité de sujétion spéciale dans le montant de leur retraite . II lui
demande quelles mesures de compensation sont envisageables, s ' agissant
d ' un corps gui mérite tout particulièrement son attention et le témoignage
de reconnaissance de la collectivité, alors même que son statut lui interdit,
au contraire d ' autres catégories professionnelles . de faire état publiquement
de ses revendications .

Sécurité .. .iule ( caisses 1.

24758 . --- 20 décembre 1982 . -- M . Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les critique s tue soulèvent, au sein des organisations
d' usagers, et notamment de l ' Union départementale des associations
familiales du Rhône . la répartition des sièges aux Conseils d'administration
des Caisses d ' allocations familiales . d ' assurance maladie et d ' assurance
vieillesse . La nouvelle grille de répartition n ' accorde en effet aux
associations familiales que trois représentants dans les Caisses locales et
nationales d ' allocations familiales sur vingt-huit membres et aucun dans les
autres caisses (une simple voix consultative) . II lui demande de justifier une
telle sous-représentation qui ne peut qu ' éloigner un peu plus les organismes
de mise en oeuvre de la solidarité nationale à ceux qui en sont intéressés au
premier chef.

Bijoux et produits de l 'horlogerie (c animent».

24759 . - 20 décembre 1982 . — M. Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le regain de violence dont sont victimes les
horlogers-bijoutiers joailliers et orfèvres, et qui, après les dramatiques
évènements de Choisy-le-Roi, viennent de perdre un quarante-et-
unième collègue. 11 lui demande si des mesures spécifiques sont envisagées
pour renforcer leur sécurité dans l ' exercice d ' une profession notoirement
exposée dans les grandes agglomérations, dont celle de Lyon

Agriculture (structures agrn'oles).

24760. — 20 décembre 1982 . - M . Alain Bonnet attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le problème de l ' autorisation de
cumul.. . notamment quand l'agriculteur intéressé tente d ' agrandir au-delà
de trois fois la surface de son installation soit par achat, par succession de
propriété ou par fermage. Il semble que le système en vigueur actuellement
tend à évincer les jeunes et, de manière générale, les agriculteurs mal
informés . II lui demande donc si : 1° elle envisage de donner une plus large
publicité aux demandes d 'autorisations de cumul ; 2° les intéressés pourront
présenter eux-mémes leur dossier.

Assurance vieillesse régime général (majorations des pension,).

24781 . - 20 décembre 1982. M. Maurice Ligot attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des salariés du régime général qui bénéficient du
complément différentiel pour majoration pour conjoint ajoutée à
l 'attribution d ' une rente vieillesse . En effet, il apparait que depuis plusieurs
années, cette majoration n 'a jamais été modifiée . Ainsi . une personne qui
percevait en 1976, 1 000 francs à ce titre, reçoit en 1982 cette même somme.
En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui précise. les mesures qu' il
compte prendre afin d 'actualiser le complément différentiel pour
majoration pour conjoint.

Pestes nrintsti're (penumtell_

24762 . 2(1 décembre 1982 . M . Gustave Ansart attire ( ' attention
de M . le ministre des P .T .T . sur l ' inquiétude des personnels auvilicires
auxquels a été annoncé leur licenciement à plus ou moins long unifie Ces
personnels employés dans les services des guichets, à l 'entretien, n ' ont
souvent pas la possibilité, en raison de leur âge, de réussir les concours qui
permettraient leur titularisation . ils sont cependant employés par les postes
et télécommunications depuis longtemps, soit ,i temps complet soit à temps
partiel . Si l ' on ne peut yu approuver les mesures qui tendent à résorber
l ' auxiliariat dans la fonction publique, il semble que l ' on le puisse
cependant le faire au détriment d ' employés dont la plupart sont des femmes
qui ne retrouveront qu ' avec de grandes difficultés un emploi, et qui ont
souvent passé de longues années au service de l ' administration . En
conséquence, il lui demande s ' il entend prendre des mesures d ' exceptions
pour tous ces personnels.

Handicapés /carte d 'inraliditd ).

24763. -- 20 décembre 1982 . . M . Jean-Jacques Barthe attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale quant aux décisions consécutives aux révisions de certaines
cartes d ' invalidité attribuées par las Commissions d ' admission à l ' aide
sociale . les C . O . T.O . R . E . P . ou les C . D . E . S . ù titre définitif, révisions
allant parfois jusqu 'au retrait des cartes . II lui apparait que la décision
modifiant alors le taux, voire annihilant la mention cc station debout
pénible », ou encore révisant la durée de l ' incapacité, est difficilement
acceptable par des personnes à qui on a remis un document attestant d 'une
invalidité dérernminée dé(initiremc'n( . II lui demande en conséquence . quelles
dispositions il entend prendre pour régler ces situations génératrices de
contestations .

Parles mintttére (personnel;

24764. -- 20 décembre 1982 -- M . Paul Chomat rappelle à M . le
ministre des P .T .T . que les agents vérificateurs des P .T .T . attendent
depuis longtemps leur classement en catégorie A . Il lui demande dans quels
délais sera réalisée cette réforme justifiée.

Instruments de précision et d 'Optique l c nlrrprise., Doubs).

24765 . 20 décembre 1982 . M . Guy Ducoloné appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur la situation de l ' entreprise l'Epée, sise à Sainte-Suzanne.
dont le principal actionnaire est la société Manurhin . dans laquelle Matra
est largement représenté . D ' autres actionnaires publics sont également
partie prenante de l'Epée et notamment l ' Institut de développement
industriel . Les pouvoirs publics disposent donc de moyens d ' intervention
dans les choix de Manurhin . Or, cette dernière société envisage une bonne
centaine de licenciements dans la société l'Epée . La C ' . Ci . T . a présenté . lors
d ' une conférence de presse et récemment à l'occasion d ' une rencontre avec
un représentant du ministre, un plan soutenu par d'autres syndicats et
considéré par plusieurs observateurs comme réaliste . 11 lui demande donc
quelles dispositions il compte prendre pour apporter une solution
immédiate permettant d ' éviter Ics licenciements, et pour le long ternie
assurer l ' avenir industriel de l'entreprise avec les groupes concernés.

Ascenseurs et lapis roulants (enMeprises)

24766 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Dominique Frelaut attire
l'attention de M.le ministre délégué chargé du travail sur la
dégradation des conditions de travail dans l'entreprise Stigler et d ' une façon
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générale dans les entreprises chargées de l ' installation des ascenseurs . C ' est
ainsi que le montage et la transformation (rénovation) des ascenseurs sont
progressivement assurés par un seul salarié au lieu de deux et qu ' il est prévu
de généraliser ce système . Par ailleurs, les équipes d ' entretien et de
dépannage ont été réduites a 3 salariés au lieu de 5 . Cette tendance a
entrainé une réduction des effectifs employés dans ce secteur tout en
augmentant leur charge de travail . L ' entreprise Stigler ne compte plus que
146 salariés alors qu 'au début 1977 elle en empi vyait 220 . Une telle
situation n 'a pas manqué d ' avoir des répercussions préjudiciables sur le bon
fonctionnement et la sécurité des ascenseurs . En conséquence, il demande à
M . le ministre délégué aux affaires sociales chargé du travail . de prendre des
dispositions susceptibles : 1 ° d ' assurer la sécurité des travailleurs chargés de
l ' installation et de l 'entretien des ascenseurs . Pour cela il est possible de
s 'appuyer sur les nouveaux droits des travailleurs, notamment en ce qui
concerne le renforcement du rôle des comités d ' hygiène et de sécurité ; 2° de
maintenir les ascenseurs dans des conditions satisfaisantes de
fonctionnement et d 'assurer la sécurité des utilisateurs.

Ascenseur> et lapis mutants 'emploi et nenni le i.

24767 . 20 décembre 1982 . - M . Dominique Frelaut attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . sur le p ejudice porté à la balance commerciale fiançais : du
fait des importations excessives de matériels destinés à l ' installation
d ' ascenseurs . C 'est ainsi que le materiel utilisé par la Société Stigler pour
l ' installation des ascenseurs provient exclusivement de l ' étranger (Italie,
Espagne . R . F .A . ) . Une telle attitude est évidemment contraire aux
orientations gouvernementales de reconquête du marché intérieur . II lui
rappelle que les variations de commandes d 'ascenseurs intervenant plus
d ' un an aprcs le lancement des programmes d 'équipement, les suites des
programmes de 2_50000 logements engagés en 1982 commenceront a avoir
une incidence sur l ' activité des entreprises d ' ascenseurs dés le premier
semestre 1983 . En conséquence il lui demande de bien vouloir prendre des
dispositions pour intégrer les entreprises chargées de l ' installation des
ascenseurs dans le cadre de la reconquête du marché intérieur, condition
indispensable à réaliser pour créer des emplois et contribuer à équilibrer la
balance commerciale française.

Produit., ehimiqucv et paroeldmique.v /entreprises .Nord).

24768. - 20 décembre !982 . - M . Georges Hage attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur le fait que, selon des informations parues dans les Echos
du 7 juillet 1982, Air Liquide céderait ee La Grande Paroisse », filiale à
64 p . 100 ; à U . K . F ., multinationale à base hollandaise, ou North ' s Hydro.
groupe suédois implanté en Hollande . Pourtant Air Liquide dépend de la
Grande Paroisse (unité de Waziers donc elle utilise de manière

écologique » les gaz résiduaires pour l ' approvisionnement en mixture
d ' hydrogène, ainsi que de l ' unité voisine de Frais Marais du méme groupe
pour l 'approvisionnement en nitrate d ' ammonium pour la fabrication d ' un
protoxyde d ' azote si nécessaire à notre industrie chimique et
pharmaceutique . II y aurait donc dans cette vente annoncée, le risque de
voir u Air Liquide » dépendre de groupes étrangers pour la fourniture de
matières premières essentielles pour notre industrie chimique et
pharmaceutique . Ce projet s' avère d' autant plus grave qu ' Air Liquide de
Frais-Marais est la seule usine en France et même en Europe pour la
fabrication d ' hydrogène liquide . ( "est elle qui a fourni la fusée Ariane pour
les trois premiers lancements à Gourou . Or selon la direction même d ' Air
Liquide l ' hydrogène liquide nécessaire au dernier lancement en date
d ' Ariane, avec l ' échec que l ' on sait, n ' est pas d ' origine française mais
américaine . Selon les termes mêmes de la direction, c ' est le C . N . E . S . qui
aurait passé commande aux U .S .A . II n 'est pas pensable disent les salariés
d ' Air Liquide que la France majoritaire à plus de 61) p . 100 dans le projet
Ariane dépende des U . S . A . pour la fourniture d ' hydrogène liquide même si
par hypothèse, il s ' agit d ' une filiale américaine d ' Air Liquide . D 'autant que
cela n 'est pas sans répercussion sur l ' emploi ai l ' usine de F"ais-Marais dont
la production prévisible pour l ' année 1983 évaluée à 900 000 litres serait
atteinte en moins de trois mois . selon les estimations d ' ordre syndical . II
s ' avère par ailleurs que la direction d 'Air Liquide poursuit des études
ralatives à l' implantation d ' un hydrotonne, lequel permettrait la production
de 5 000 litres par heure d ' hydrogène liquide suivant un procédé nouveau
dix fois plus performant que le procédé actuel . II est à redouter que la
direction du groupe Air Liquide choisisse une implantation ai l 'étranger,
peut-être en Belgique puisqu ' un réseau de distribution d ' hydrogène par
canalisations d ' une longueur de 14(1 km est actuellement en cours de
réalisation dans ce pays et dans le Nord de la France . A t ' appui de leur
thèse les syndicats rappellent que la centrale de prodiction d ' oxygène et
d 'azote (oxytonne) sise à Denain a déjà été fermée sous prétexte de vétusté.
qu 'elle a été officiellement remplacée par la centrale de Moissy ( 'ramoyelle
(77) alors qu' en fait l ' approvisionnement se fait désormais par la Belgique.
La crainte est donc fondée de voir cet ensemble harmonieux Grande

	

Paroisse

	

Air Liquide de Douai et Frais-Marais, bien intégré dans le tissu

industriel régional, disparaitre au profit de solutions de redéploiement
incompatibles avec notre indépendance d 'approvisionnement en hydrogéna
liquide et !a volonté officielle du gouvernement de défense et de reconquête
du marché intérieur . II lui demande les mesures qu ' il entend prendre pour
assurer le maintien de cette activité.

Politique extérieure (Cameroun).

24769 . — 20 décembre 1982 .	 Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur les atteintes aux libertés au C' ameroun et
notamment sur l ' état critique de santé d ' un certain nombre de prisonniers
politiques . A sa connaissance . deux détenus seraient dans une situation
appelant des soins médicaux urgents . II s ' agit de MM . Gaspard Mouen et
Martin Ebcle Toho . Par ailleurs, on est sans nouvelles de deux autres
détenus, Emmanuel Bille et André Moune dont la mise en liberté avait été
annoncée . Elle lui demande de bien vouloir intervenir auprès des autorités
concernées pour demander la libération immédiat_ de Gaspard Mouen et
Martin Ehele Toho et des précisions concernant le lieu de détention de
Emmanuel Bille et de André Moune.

.tfurc/ié .r publier (réglementation,.

24770 . 20 décembre 1982 . - Mma Muguette Jacquaint signale à
M . le ministre de l'économie et des finances que, selon une réponse
récente de l'I . N . S . E . E . . il n ' existe pas de statistiques concernant le nombre
de demandes de marchés publics . de subventions publiques ou d ' avantages
sociaux ou fiscaux présentées par des entreprises et qui ont été et n 'ont pas
été accompagnées de procès-verbal visé à l ' article 1 ..437-2 du code du
travail . II lui demande s ' il ne peut pas rechercher si cette absence de
statistiques ne signifie pas une non application de la loi par les organismes
compétents depuis que la loi du 27 décembre 1973 a institué ladite
obligation et si des instructions ne pourraient pas être données à ses
services, ou renouvelées, pour que la loi soit respectée et pour qu 'un
recensement de l ' accomplissement des formalités soit effectué.

Propriété industrielle (brevets d 'inrenNon).

24771 . -- 20 décembre 1982. — M . André Lajoinie appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur la protection des droits des inventeurs salariés . La loi du
13 juillet 1978 et les textes d ' application, notamment le décret du
4 septembre 1979, laissent beaucoup de situations sans réponse Au
moment où le gouvernement accorde des moyens importants à la recherche,
il apparaît souhaitable de préciser les conditions de protection des
innovations dues aux salariés . Ce serait, par ailleurs, un moyen
d ' encourager la recherche et l ' innovation . II lui demande quelles
dispositions il compte prendre sur cette question.

Anciens eonthaoant .s et rietitems de guerre
(déportés, internés et résistants).

24772 . 20 décembre 1982 . - M . André Lajoinie attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives : I " sur les difficultés rencontrées pour
l ' application des ordonnances n° 82-40 et 82-108 de janvier 1982 aux anciens
déportés, agents non titulaires de l ' État, auxquels est refusé le droit de
quitter leur emploi à 57 ans ; 2° sur les anciens déportés et internés
pensionnés à moins de 60 p. cent et désireux de bénéficier de la loi n° 77 . 773
du 12 juillet 1977 qui se trouvent pénalisés au motif qu ' ils sont entrés depuis
peu dans l ' administration, au titre des emplois réservés en raison du fait que
les services de la Caisse des dépôts et consignations ne veulent pas
reconnaître les droits que ces agents alors auxiliaires s ' étaient ouverts par
leurs cotisations au régime général et versent aux intéressés une somme loin
de représenter les 50 p . cent du salaire moyen des dix meilleures années
indiqués dans les textes de juillet 1977 . II lui demande les dispositions qu ' il
entend prendre pour qu ' une application moins restrictive soit faite de la loi
de 1977 et des ordonnances de 1982 aux anciens déportés et internés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants').

24773 . 20 décembre 1982 . M . André Lajoinie attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants : 1° sur les difficultés
rencontrées pour l 'application des ordonnances n° 82-40 et 82-1(18 de
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janvier 1982 aux anciens déportés, agents non titulaires de l ' Etat, auxquels
est refusé le droit de quitter leur emploi à 57 ans ; 2° sur les anciens déportés
et internés pensionnés à moins de 60 p . cent et désireux de bénéficier de la
loi n° 77-773 du 12 juillet 1977 qui se trouvent pénalisés au motif qu ' ils sont
entrés depuis peu dans l ' administration, au titre des emplois réservés en
raison du fait que les services de la Caisse des dépôts et consignations ne
veulent pas reconnaitre les droits que ces agents alors auxiliaires s ' étaient
ouverts par leurs cotisations au régime général et versent aux intéressés une
somme loin de représenter les 50 p. cent du salaire moyen des dix meilleures
années indiqués dans les textes de juillet 1977 . lui demande les
dispositions qu ' il entend prendre pour qu ' une application moins restrictive
soit faite de la loi de 1977 et des ordonnances de 1982 aux anciens déportés
et internés .

Mutualité sociale agricole
( assuraner rieilles.ve 1.

24774. — 20 décembre 1982 . - M . André Lajoinie attire l ' attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les revendications des retraités
du Puy-de-Dôme . La résolution adoptée déclare : ,) 1° la retraite agricole
doit être portée à 80 p . cent du S .M .I .C . . en incorporant le F. N . S . dans celle-
ci . Nous nous élevons contre le montant du F . N S . qui est plus élevé que la
retraite ; 2° nous déplorons également que, depuis que 1 ' 1 . V . D . a été créée,
aucune revalorisation n ' est intervenue : celle-ci a p e rdu 50 p . cent de sa
valeur, et de ce fait, pénalise les titulaires : 3° nous demandons qu ' une
majoration de la retraite soit attribuée aux invalides dont la retraite ne peut
couvrir les prix de journées en maison de repos ; 4 ' nous estimons que la
représentation des retraités dans les organismes professionnels doit être en
fonction du nombre de retraités en principe, I par arrondissement en ce qui
concerne les Chambres d ' agricultu r e . o I1 lui demande quelles dispositions
elle compte prendre sur ces sujets.

( ' I:a.sse (réglementation ).

24775 . -- 20 décembre 1982 . Daniel Le Maur attire l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement sur les problèmes que soulève !a
pratique de la chasse à courre En effet, cette chasse réservée à une infime
minorité de privilégiés de la fortune parfois de nationalité étrangère.
entraine d' importants dommages pour la faune, la fora . les cultures
traversées. Dernièrement une chasse à courre a eu lieu en foré' de Coucv-
Basse (Aisne) . Un cerf débusqué a été pourchassé jusque dans la commune
de Barisis-aux-Bois où la chasse à courre est interdite par arrêté du Maire
depuis 1977 . Bafouant cette interdiction, les cavaliers se sont lancés à la
poursuite du cerf à l ' intérieur mime de la commune et jusqu ' à la rue
d ' Enlevai où il se réfugia dans une propriété privée . La population
manifesta sa vive indignation devant la hargne que mettaient les chasseurs ai
vouloir déloger le cerf de la propriété . D ' autres personnes agriculteurs.
éleveurs, se plaignèrent des dégàts causés à leur clôture par ces cavaliers . De
tels agissements ne sont pas, hélas, uniques . Des événements de mémo
nature se sont produits à Sinceny et Villers-Cotterets (Aisne) . De très
nombreux citoyens sont opposes à ia survivance de ce mode de chasse,
surtout lorsqu ' elle est pratiquée sans respect de la hèle ni de la propriété
d ' autrui . En conséquence, il lui demande quelles sont les intentions du
Gouvernement quant à ce mode de chasse.

	

et importer d 'Amérique un produit de moins bonne qualité qui, pourt(
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(entreprises : I al -de- Marne 1.

24776 . — 20 décembre 1982 . M . Paul Merciera attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur l ' attitude de la direction de Kodak-Pathé . La direction générale de
Kodak-Pathé s'est . en effet, engagée dans une politique qui condamne, dans
un proche avenir, l ' usine de Vincennes et son centre de recherche (soit
2 400 emplois dans le Val-de-Marne), et qui vise ai plus long ternie à
saborder l ' industrie photographique en France . Pourtant Kodak-Pathé est
une entreprise on ne peut plus florissante, elle a une production diversifiée
de très haute qualité, elle accroît régulièrement . chaque année, sa
production en volume et en chiffre d ' affaires dans d ' importantes
proportions . Bon an mal an, son taux de profit est l ' un des plus importants
du pays et elle a pour objectif de k doubler en quelques années . Or,
actuellement, la direction procède à la fermeture de la fabrication du
triacetate (support servant à la fabrication du Kodachrume) produit qui se
fabrique à Vincennes depuis de longues années et dont la qualité est dûment
reconnue par les professionnels . La fabrication de cc produit qui restera sur
le marché durant encore plusieurs années, pouvait continuer à se faire à
Vincennes ; mais la direction préfère abandonner cette production française
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reviendra plus cher . D ' autre part Kodak-Pathe refuse actuellement de
démarrer la fabrication de bandes s vidéo „ alors que tout existe à
Vincennes pour fabriquer de telles bandes et répondre ainsi à un marché
conséquent . A l ' heure où la presse parle dans plusieurs articles de
l ' importation de magnétoscopes, personne ne parle de ce qui va dedans
c ' est-à-dire de cette bande vidéo indispensable que fabrique Kodak-Pathé.
Seule la direction aujourd ' hui s'y oppose alors que le Gouvernement mène
bataille sur le thème : o Produire français Produire français cher Kodak à
Vincennes, c ' est possible, mais il faut pour cela que la direction change de
politique : 1° qu ' elle accepte de continuer la fabrication du support
triacétate à Vincennes au lieu d ' importer un produit de moins bonne qualité
d'Amérique ; 2 O qu ' elle accepte de démarrer le plus rapidement possible à
Vincennes la fabrication de bandes vidéo ; 3' maintien du centre de
recherche à Vincennes . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour inciter la direction de Kodak-Pathé à respecter les choix
industriels du gouvernement.

Banques et etahlissenu•nls financier.) r Crédit agricole ; .

24777 . -- 20 décembre 1982 . M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés que
rencontrent de nombreuses Caisses régionales de crédit agricole pour
assurer le financement des récoltes . La croissance de la production agricole
nationale nécessite des aménagements importants dans les normes
d ' encadrement du crédit ou l ' instauration d ' un régime spécifique hors
encadrement pour assurer ce financement . Il parait difficile en effet
d ' enfermer dans un cadre rigide des besoins qui ne peuvent être prévus en
début d ' année . Limiter le mode actuel de paiement 2es récoltes à un certain
volume de livraison par exploitation serait particulièrement dangereux pour
les agriculteurs ayant récemment investi ou connaissant des difficultés de
trésorerie . Un tel système aurait également pour conséquence de
désavantager de nombreuses coopératives et d 'encourager chez les
producteurs en difficulté une attitude «à l ' italienne r. en préférant être
payés moins cher mais immédiatement . Enfin, l ' équilibre même du Crédit
agricole est, à terme . compromis . En effet les dépassements ., ' élèvent cette
année ai plus de 25 milliards de francs, à raison de 5 milliards par mois
depuis le mois d ' août . Afin de faire face aux besoins, ie (' rédit agricole a
d ' ailleurs prévu de lancer, en décembre 1982 . un emprunt de 1 .5 milliard de
francs . il lui demande comment elle compte remédier à une telle situation
qui pénalise l ' ensemble du secteur d ' activité et qui compromet gravement les
capacités globales de financement de l ' agriculture.

S . N . C . F . r lignes -.

24778 . 20 décembre 1982 . M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, quels sont les projets
d ' amélioration de la voie de chemin de fer entre Neussargues et Béeiers.
Cette ligne particulièrement indispensable à la v g taliie du Massif Central
n 'a pas reçu, comme cela ;Rait été exprimé ai l 'occasion de nombreuses
réunions entre les élus et la S .N .C .F ., les aménagements prévus pour
améliorer la desserte des populations . titi projet complet portant sur la
voie, la traction, les bàtintcnts, la signalisation, les télécommunications,
atteindrait 11)0 millions de francs, selon les évaluations faites . Un premier
pas vers cette amélioration pourrait porter sur une sonne de 12 millions de
francs sur la modernisation de la traction . Il lui demande vie bien vouloir lui
dire quel sera l 'avenir de cette ligne qui avait pu être mise en cause du fait de
la non extension du camp de la Cavalerie qui devait amener un trafic
considérable . Il insiste sur la nécessaire amélioration de cette ligne pour des
raisons ai la fois économiques, sociales, géographiques.

Retraites euntp(e4neMUires I rrew .cpurls urbains r

24779 . 20 décembre 1982 . M . Daniel Goulet attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les difficultés que
rencontrent certains retraités à obtenir leur retraite complémentaire . II lui
cite, à cet effet, le cas d ' un ancien salarié de la "f .(' . R .F . devenue par la suite
R .A .T .P. ; qui ne peut bénéficier des dispositions de la lui n° 7 2 -1 22 3 du
2 9 décembre 1972, qui prévoyait la généralisation des retraites
complémentaires au profit des salariés et anciens salariés relevant . à titre
obligatoire de l ' assurance vieillesse du régime général de la Sécurité Sociale.
Le retard apporté ai la prise en considération des demandes de l'espèce est
certainement dû aux problèmes difficiles que la R .A .T .P . doit résoudre peur
mettre en place le dispositif que suppose le service de l'avantage dont il est
question . Il lui demande s ' il n 'estime pas, toutefois, souhaitable la
poursuite de l 'étude commencée il y a quelques années à un niveau
interministériel, en vue d'aboutir ;i une solution, dans les meilleurs délais
possibles .
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Lute et produits iniiier, ' lait r.

24780 . 20 décembre 1982 . - M . Daniel Goulet rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture que le gouvernement français avait fait la
promesse de verser une compensation du préjudice causé aux producteurs
de lait, sur la collecte comprise entre le 1 , :stil

	

date où devait s ' effectuer
la fixation des prix agricoles, concernant la campagne 198 22 -1983

	

et le
20 niai 1982

	

date de répercussion de l ' augmentation décidée à
Luxembourg

	

. En conséquence. il lui demande dans quels délais le
gouvernement entend verser ladite compensation à ces agriculteurs.

Communautés européenrri .v ' po/tuque agricole cnninurru• r.

24781 . 20 décembre 1982 . M . Daniel Goulet s 'étonne auprès de
Mme le ministre de l'agriculture de la diversité des déclarations
gouvernementales contradictoires, concernant le démantèlement des
montants compensatoires monétaires . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui exposer clairement la position que le gouvernement français
compte adopter en la matière, lors des discussions :sec les pays membres de
la C .E .E .

!a)oux e! proilui :, rie l 'horlogerie 'ronrnuvu•

24782 . 20 décembre 1982 . M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
que les horlogers-bijoutiers sont les cibles d ' agressions de plus en plu,
fréquentes . Devant l'inquiétude croissante de ces professionnels . il lui
demande quelles mesures le gouvernement compte prendre . pour que soit
assuré le droit à la sécurité de leurs entreprises chaque jour plus menacées.

.4ssr1l :i,i,

	

rieillc„r grni'rulirr, rnuijuraiuus di' pin,inn,

24783 . 20 décembre 1982. M . Daniel Goulet rappelle a M . le
ministre de la santé que l ' alinéa 2 de l ' article 1 .356 du code de la
sécurité sociale d .spose que << . . le< titulaires d ' une pins ., de vieillesse
attribuée pour inaptitude au travail en application de l ' article L 332 peuvent
obtenir une majoration de leur pension dans les conditions risées à
l ' article I. 314 (sont la ni,ijoration pour tierce personne) . lorsqu ' Il:
remplissent soit au moment de la liquidation de leur, droits . soit
posterie irement, niais avant leur 65° anniversaire, les condit• .ans
d ' Invalidité prévues a l ' article L 3111 (3 " ) s . En rai,on des lift ultes
rencontrées par les personnes àgées invalides, lorsque l 'nvalidite survient
postérieurement à soixante-cinq ans . Il lui demande s ' il n ' es time pas
souhaitable de faire procéder ai la suppression de cette deuxii•nie condition
particulièrement restrcuve.

:I „uriulbrrr ., et nunnelnenr,
, politique en tuteur de ., us var ialrun, et niuurenrert,,.

24784 . 20 décembre 1982 . M . François Grussenmeyer attire
l ' attention de M . le Premier ministre sur l ' importance du
dé,eloppenent de la vie associative dan, notre pays et sur les revendication,
légitime, de la Fondation pour la vie associative . A cet effet, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitrc les mesures qu ' il compte prendre
prochainement en matière d 'exonération de la T .V .A . sur les ventes de far
presse associative . d ' application de tarifs postai, préférentiel, avec une
baisse des seuils minima d ' envoi pour toutes les associations de la loi de
1901 ou du droit local d'Alsace-Moselle, et d'estensum de la possibilité de
déductions fiscales à 3 p . I(10 pour les don, en raseur des associations
relevant de la loi de 1933 sur la bienfaisance

Mutualité vii iule agricole r u,,uruni r ru illr„r r

24785 . 20 décembre 1982 . M . Michel Inchauspé appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur le prohléme des
aides familiaux agricoles (assujettis à ce titre aa 1 .1 Caisse de mutualité sociale
agricole) qui effectuent également des travaux saisonnier, salarié,
(ramassage de la betterave ou péche a la pihale, nataonmentl . I)u tant qu'ils
sont généralement en saison au 1° r janvier . la Caisse de nutualué sociale

agricole les prend en charge ai leur retour sur l ' exploitation au titre de
l ' assurance maladie, mais non au titre de l ' assurance vieil l esse, ce qui les
pénalise considérablement, puisqu ' ils ne pourront jamais bénéficier d ' un
avantage vieillesse agricole . II lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette situation injustifiée.

't nirens iumha!tan s it r'irtirm•r de guerre
/retraite mutualiste du eumhatlunt 1.

24786 . 20 décembre 1982 . M. Hyacinthe Santoni appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur le régime
de la retraite mutualiste du combattant . Après le lourd tribut paye par les
combattants, il a paru équitable d ' apporter réparation aux contraintes
financières subies pendant le temps de leur mobilisation, notamment par
l ' institution d ' une retraite mutualiste qui lie la participation de l ' état à leur
effort d ' épargne . II importe toutefois que cette participation ne subisse pas
de diminution afin que cette retraite mutualiste ne soit pas trop lourdement
dépréciée par rapport au pouvoir d ' achat . Dans ce contexte, il apparaît
hautement souhaitable que les mesures suivantes interviennent :
1° relèvement, à défaut de l ' indexation, du plafond des retraites revalorisées
par l'Etat, pour tenir compte de l 'érosion monétaire, en portant par exemple
ce plafond annuel de 3 70(1 francs ai 4 200 francs : 2° augmentation en 1983,
des revalorisations s ' ajoutant aux retraites et calculées actuellement sur un
taux de 5 ,40 p . 100 ; 3° exclusion des retraites mutualistes des combattants,
et des renies de réversion qui en résultent, des mesures de restriction qui
pourraient éventuellement être prises en ce qui concerne les rentes viagères.
ll lui demande de bien vouloir lui faire connaître l ' accueil qu ' il entend
réserver, en liaison avec son collègue . M . le ministre chargé du budget . à ces
légitimes revendicateurs.

A"urunre Vieillesse

	

ri',t ove de .c /inritiun/ra,r•, eir•il,s et milil<lire's
paiement de, pensiu re. - BO tunes

	

-Rhône ).

24787 . 20 décembre 1982 . M . Hyacinthe Santoni rappelle ai
M . le ministre délégué charge du budget que l'article 62 de la
lot de finances pour 1975 (r, 74-1129 du 30 décembre 1974) a modifié
l ' article L 90 du code des pensions civiles et militaires de retraite en
substituant le paiement mensuel au paiement trimestriel des retraites . Les
dispositions en cause devaient être mises en oeuvre progressivement à
compter du l e'' juillet 1975 selon des modalités fixées par arrêtés du ministre
de l 'économie et des finances . Celui-ci, à l ' époque, avait prévu un délai de
cinq ans pour la généralisation de cette mesure . Or, semble-t-il, en
septembre dernier, ce paiement mensuel des pensions de l ' Etat n ' était mis en
oeuvre que dans suivante-et-unie départements . Les retraités qui ne
peuvent encore en bénéficier subissent de ce fait un grave préjudice car le
taux de l'inflation leur fait ressentir plus duremenl les pertes subies chaque
mois depuis huit ans . Il lui demande quelles nouvelles mesures sont
envisagées dans ce domaine . Il souhaiterait vivement que les retraités du
département des Bouches-du-Rhône puissent bénéficier de la mensualisa-
tion de, l ' année prochaine.

Issu nie rrerllese

	

re,giine des Jruuvinnnuirr .c ürils et mihhrire,
'ruliu/ des pincions r.

24788 . 2)) décembre 1982 . M . Philippe Séguin rappelle ai M . le
ministre de la défense qu'a l'issue de l ' adoption . dans le projet de loi de
finant.e, pour 1982, d ' une disposition amorçant l ' intégration de l ' indemnité
de sujétion, spéciales de police dans les hases de calcul des pensions de
retraite de, personnels actifs de la police, plusieurs questions écrites lui ont
Cté posées, s 'étonnant de cc que celle mesure n ' ait pas etc prise également au
bénéfice de, membre, de la gendarmerie . I .a réponse apportée ai ces
différentes interventions indiquait que r< le ministre de la défense
s ' attachera, en concertation avec le ministre du budget, ai ce que les
avantage, spécifique, accordés aux personnels de la gendarmerie
nu retiennent entre le, fonctionnaires de la police et les niilitaures de la
gendarmerie les parité, nécessaire, dam, ce domaine » . Or, un amendement
du gouvernement vient d 'élire adopté ai l ' occasion de la discussion des
crédit, du nunistcre de l'Intérieur et de la décentralisation pour 1983,
pernetlant de faire entrer dans les faits celte mtégralion ai compter du
1' janvier 1983 pour les personnels de police . Aucune mesure similaire n ' est
toutefois presuc ai l ' é'g'ard de, personnels de la gendarmeriequi ont pourtant
toutes les raisons pour bénéficie' de cette dispostunn, du fait de
l ' équivalence des 'lussions et pour ,e référer ai la nécessité du maintien de la
parité dont font étal ses réponses . Il lui demande que ce, allirniation, ne
lestent pas ai l ' état d ' intentions et de prendre en amséque ., toutes
initiatives pour que, dans un souci de stricte é•quilé• . les gendarme, sussent
également prétendre ai cet avant agi
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Sécuri té sociale (cotisations)

24789 . — 20 décembre 1982 . — M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les contrôles de l'U .R .S .S .A .F . dont est victime
actuellement le mouvement associatif et plus particulièrement les clubs
sportifs . En effet, l'U .R .S .S .A .F . renforce ses opérations de contrôles de
trésorerie auprès des associations sportives . En aucun cas elles ne peuvent
être assimilées aux sociétés industrielles à but lucratif . Ces mesures ne
peuvent que mettre en péril la plupart des clubs sportifs . II lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour faire cesser ces contrôles dont
les associations régies par la loi de 1901 ont été l' objet.

Départements et territoires d 'outre-mer (Guadeloupe douanes).

24790 . — 20 décembre 1982 . — M . Ernest Moutoussamy informe
M . le ministre délégué chargé du budget de sa surprise de tie
pas voir Basse-Terre figurer au tableau fixant la liste des bureaux de douane
ouverts à l 'i mportation des denrées animales et d 'origine animale . Compte
tenu des activités de ce port et de la volonté du gouvernement de relancer
l 'économie de cette région par une reprise importante des activités
portuaires, il lui demande s ' il n ' entend pas inclure Basse-Terre dans la liste
des bureaux de douane ouverts à l 'importation des denrées animales et
d ' origine animale .

Crimes . délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes Seine-Saint-Denis)

24791 . --- 20 décembre 1982 . -- M . Louis Odru attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat chargé de la sécurité publique sur la
recrudescence des agressions, des cambriolages, des actes de vandalisme à
Montreuil (Seine-Saint-Denis), notamment sur les incidents qui se sont
déroulés dans la nuit du 1° r novembre 1982 où des dizaines de vitrines de
commerçants ont eté brisées par des billes d ' acier tirées avec une arme.
Cette opération avait manifestement pour objectif de tenter de créer un
climat de colère, d' inquiétude . sinon de panique dans la population A la
veille des élections municipales, de tels incidents provocateurs permettent de
mettre en cause le gouvernement, le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, le secrétaire d ' Etat à la sécu-ité . le Conseil municipal de
gauche . Il lui demande, d ' une part, qu ' une enquête sérieuse soit menée sur
cette affaire et ses résultats publiés, et que, d ' autre part . toutes mesures
soient mises en oeuvre pour assurer la sécurité et la tranquillité des
montreuillois.

Enseignement secondaire (êtahiissemenes : Seine-Saint-Denis).

24792 . — 20 décembre 1982. -- M . Pierre Zarka appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inexistence de structures
sportives au collège « Garcia Lorca » d_ Saint-Denis . L 'ensemble des
enseignants, des parents d 'élèves et des élèves se sont réjouis de constater
cette année des efforts appréciables dans le domaine du recrutement de
professeurs d 'éducation physique . De même, cc secteur a été, il y a quelque
temps, déclaré zone d 'éducation prioritaire . Cependant . parallèlement,
aucune mesure n'a été prise, à ce jour, pour doter cet établissement
d'installations sportives correspondant aux besoins . Car les conditions
d'hygiène actuelles, l'absence d'installations ne permettent pas
l 'enseignement de disciplines sportives Or, cc secteur scolaire est déjà fort
préoccupant : un grand nombre de familles éprouvant des difficultés d ' ordre
social, une population non francophone importante . etc . . . D ' autre part,
tenant compte que ce collège est géographiquement excentré de Saint-Denis,
les professeurs n 'ont pas les possibilités matérielles (horaires . moyens de
transport) de se rendre avec leurs élèves aux équipements sportifs
municipaux sans omettre les lourdes responsabilités qu'entraine le
déplacement de dizaines d 'élèves . En conséquence, il lui demande quelles
mesures concrètes il compte prendre afin que : dans le cadre des orientations
gouvernementales tendant à favoriser le développement du sport à l ' école,
cet établissement scolaire soit équipé d ' un gymnase, répondant aux
légitimes aspirations de l ' ensemble des intéressés.

Enseignement secondaire (établissements Seine-Saint-Denis) .

24793 . -- 20 décembre 1982 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur l'inexistence de structures sportives au collège « Garcia Lorca » de

Saint-Denis . L ' ensemble des enseignants, des parents d ' élèves et des
élèves se sont réjouis de constater cette année des efforts appréciable,
dans le domaine du recrutement de professeurs d ' éducation physique . De
même, ce secteur a été, il y a quelque temps . déclaré zone d ' éducation
prioritaire . Cependant, parallèlement, aucune mesure n ' a été prise, à ce
jour, pour doter cet établissement d ' installations sportives correspon-
dant aux besoins . Car les conditions d 'hygiène actuelles, l 'absence
d ' installations ne permettent pas l ' enseignement de disciplines sportives.
Or, ce secteur scolaire est déjà fort préoccupant : un grand nombre de
familles éprouvant des difficultés d ' ordre social, une population non
francophone importante, etc . . . D ' autre part, tenant compte tue ce
collège est géographiquement excentré de Saint-Denis, les professeurs
n ' ont pas les possibilités matérielles (horaires, moyens de transport) de se
rendre tvec leurs élèves aux équipements sportifs municipaux sans
omettre les lourdes responsabilités qu ' entraine le déplacement de
dizaines d ' élèves . En conséquence, il lui demande quelles mesures
concrètes il compte prendre afin que : dans le cadre des orientations
gouvernementales tendant à favoriser le développement du spoi( à
l ' école, cet établissement scolaire soit équipé d ' un gymnase, répondant
aux légitimes aspirations de l ' ensemble des intéressés.

Formutioa pro ,lessionnelle et pronurrion sociale !stages).

24794 . -- 20 décembre 1982 . - M . Pierre Zarka appelle l ' attention de
M . le ministre'lélégué chargé du travail, sur la remise en cause de la
rémunération de certains stagiaires . En effet, le nouveau décret du
23 septembre 1982 porte modifications l ' article 3 du décret 79-250 du
29 mars 1979, jusqu' alors en vigueur . Son application va à l ' encontre des
intérêts légitimes des jeunes et des travailleurs ayant occupé, par le passé,
des emplois précaires ou à durée déterminée . Cela ne va pas dans le sens des
orientations que le nouveau gouvernement s ' est donné en vue de faire
bénéficier à l ' ensemble des jeunes et des travailleurs, de stages de formation.
En conséquence. il lui demande quelles mesures concrètes il compte

prendre : afin que le décret du 29 mars 1979 reste en vigueur et qu ' ainsi les
travailleurs bénéficiant d ' une formation, soient considérés comme des
travailleurs à part entière et que les ressources des plus nécessiteux d 'entre
eux soient sensiblement augmentées.

Baux (baux ruraux 1.

24795 . - 20 décembre 1982. M . Paul Duraffour rappelle à Mme
le ministre de l ' agriculture les engagements qu ' elle avait pris devant le
Congrès des fermiers et métayers en février 1982 de présenter un projet de
loi conduisant à l ' extinction du métayage . Cette promesse avait fait naitre
de nombreux espoirs chez les métayers, espoirs rapidement déçus
puisqu ' aucune proposition concrète n ' a suivi cet engagement . Il lui rappelle
que, dans le secteur viticole, l ' extinction du métayage devrait être
progressive et nécessiterait la mise en place, par voie réglementaire, de
mesures d ' accompagnement, telles que la création d 'un contrat-type
départemental de bail à ferme, le versement d ' un complément d 'aide à
l ' installation permettant de financer les investissements résultant de la
conversion du métayage en fermage, la faculté pour le bailleur de percevoir
son fermage en nature et pour le preneur proche de la retraite de terminer sa
carrière comme métayer . Il lui demande les mesures qu ' elle compte prendre
pouf tes tseetei ses engagement, et les orientation, spécifique, qu 'elle
souhaite arrêter dans le secteur viticole pour promouvoir cette indispensable
réforme dans les meilleures conditions.

Enseignement (per mnncl).

247S6 . 20 décembre 1982 . M. Maurice Ligot attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'application de
l ' article 4 de la circulaire du I r' décembre 1950. En effet, cet article
me" 'ionne que « les heures faites dans les classes nouvelles dont l 'effectif est
inférieur à vingt élèves ne doivent pas être retenus pour !a majoration du
maximum hebdomadaire des personnels titulaires » . En conséquence, il lui
demande quelle interprétation doit être donnée .i « ('lasses nouvelles ».

Chômage : indemni.cutinn (allocation de garantie de ressources)

24797 . 20 décembre 1982. M. Charles Millon attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' échéance au 31 mars 1983 de la garantie de ressources
étendue aux personnes démissionnaires. Dans la conjoncture actuelle qui
voit le gouvernement réduire le taux d ' indemnisation des préretraités, il lui
demande quelles sont ses intentions vis-à-vis de la reconduction de cet
accord déjà renouvelé par deux fois.
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Matériels éleerrique .s ev élei ironiques (rommedce extérieur 1.

24798 . 20 décembre 1982 . M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur les
conséquences de l 'application des dispositions prises par le gouvernement
imposant le dédouanement à Poitiers, des magnétoscopes importés . Les
magnétoscopes et vidéodisques n ' ont pas tous la même destination . Certains
sont destinés à la vente au grand public, d ' autres, beaucoup plus
soph is tiqués sont utilisés par des professionnels pour des organismes de
production de programmes audiovisuels et des organismes de formation.
Actuellement, les uns et les autres sont bloqués à Poitiers . Or certains
organismes de production de supports audiovisuels attendaient pour
remplir des contrats, la livraison de magnétoscopes et vidéodisques
professionnels interactifs, produits de haut de gamme fabriqués
exclusivement à l ' étranger . Ils se voient ainsi pénalisés et contraints de
mettre en chômage technique, leurs personnels faute de matériel . Il semble
donc urgent de différencier les magnétoscopes à usage professionnel et d ' en
assurer l ' acheminement direct aux destinataires sans le passage par Poitiers.

Transport urbains ( R . .4 . T. P. : métr ; ).

24799 . -- 20 décembre 11)82 . -- M . Paul Pernin . ppelle l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur l ' aggravation de
la délinquance qui est onrcgistrée à l'heure actuelle dans le métro parisien et
sur le réseau express régional (R . E . R . ) . En effet, les agressions sur
l ' ensemble du réseau R .A .T . P . ne cessent d ' augmenter pour atteindre
probablement 1300 à la fin de cette année alors qu ' on en dénombrait 744 en
1979 et 1100 en 1981 . Encore ces chiffres, qui représentent néanmoins une
moyenne de trois délits par jour, ne prennent-ils en considération que les
agressions déclarées . En fait, la dégradation est telle que le métro parisien
est devenu aujourd ' hui un des moins sûrs d ' Europe . Dans ces conditions, il
n 'est pas surprenant d ' apprendre que, selon un récent sondage, près de la
moitié des usagers du métro ne se sentent pas en sécurité et si des mesures
susceptibles de renforcer la sécurité ne sait pas prises rapidement, il est à
craindre que ce sentiment dégénère en véritable psychose . Des initiatives
positives ont déjà été prises, telles que l ' installation de cabines
d ' information et de surveillance dans certaines stations, le renforcement des
effectifs de service de protection et de sécurité du métro (S . P . S . M .) mais il
semble que jusqu ' à présent ces dispositions soient restées impuissantes à
juguler la criminalité . Il lui demande donc s ' il envisage avec son collégie
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation (sécurité publique) de
d^finir une authentique politique de la sécurité pour les moyens de
transports en commun . principalement parisiens et de lui faire connaître
quels seront tus grands axes retenus pour mener à bien cette politique.

Transports urbains ( R . A . T. P . : métro.

24800. — 20 décembre 1912 . -- M . Paul Pernit appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat chargé de la sécurité publique sur
l ' aggravation de la délinquance qui est enregistrée à l ' heure actuelle dans le
métro parisien et sur le réseau express régional (R . E . R . ) . En effet . les
agressions sur l ' ensemble du réseau R . A .T . P . ne ces s er. : d 'augmenter pour
atteindre probablement t 30(. à la fin de cette année a :ors qu ' on en
dénombrait 744 en 1979 et 1100 en 1981 . Lncore ces chiffres, qui
représentent néanmoins une moyenne de trois délits nar jour, ne prennent-
ils en considé :ation que les agressions déclarées . Fn fait, la dégradation est
telle que le métro parisien est devenu aujourd'hui un des moins sûrs
d ' Europe . Dans ces conditions, il n'est pas surprenant d ' apprendre que,
selon un récent sondage, près de la moitié des usagers du métro ne se sentent
pas en sécurité et si des mesures susceptibles de renforcer la sécurité ne sont
pas prises rapidement, il est à craindre que cc sentiment dégénère en
véritable psychose . Dcs initiatives positives ont déjà été prises, teiles que
l' installation de cabines d ' information et de surveillance dans certaines
stations, le renforcement des effectifs de service de protection et de sécurité
du métro (S . P. S . M . ) mais il semble que jusqu ' à présent ces dispositions
soient restées impuissantes à juguler la criminalité . Il lui demande donc s ' il
envisage avec son collègue M . le ministre des transports de définir une
authentique politique de la sécurité pour les moyens de transports en
commun, principalement parisiens et de lui faire connaître quels seront les
grands axes retenus pour mener à bien cette politique.

Automobiles et cycles (politique de l 'uurnnahile).

24801 . — 20 décembre 1982 . Observant qu'à l'heure actuelle, une
proportion très importante de véhicules automobiles de tourisme est ac . .sise
à crédit, M . Paul Perrin demande à M . le ministre de l'économie et

Transports rrnUirr., etran.sport .s seolairesl.

24805 . 2(! décembre 1982. M . Henri Bayard appelle l'attention
de M .lo ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
financiers que posent les transports scalaires aux familles des élèves
fréquentant les établissements d ' enseignement secondaire . Le rattachement
à un secteur scolaire place les parents dans l'obligation de faire emprunter
les transports scolaires à leurs enfants et de supporter une part du

Bourses et allocatron .s d 'étule .s (bourses du second degré).

24804 . 20 décembre 1982 . - M . Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les modalités
d 'attribution des bourses et allocations d ' études du second degré . Compte
tenu que l ' obtention d ' une bourse départementale est subordonnée à
l ' octroi préalable des bourses nationales, cc système peut asnir
l ' inconvénient dans certains cas, de défavoriser certaines familles . Il lui
demande en conséquence s ' il n 'y aurait pas lieu d ' apporter les modifications
nécessaires à ce principe d ' attribution des bourses scolaires.

24803 . -e 20 décembre 1982 . — M . Adrie'e Zeller attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur les dispositions contenues dans sa circulaire
du 20 octobre 1982 modifiant la circulaire du 14 mars 1977 concernant ia loi
du 3! décembre 1975, relative à l ' emploi de la langue française . En effet,
l'interprétation du paragraphe « Champ d'application des dispositions
prescrivant l 'emploi obligatoire de la langue française » pose au niveau des
services des douanes des problèmes d ' interprétation, dans la mesure où des
entreprises d ' origine étrangère ayant installé des usines de transformation
dans notre pays n' effectuent que des opérations afférentes à l ' exportation
ou à la réexportation de biens destinés à des consommateur hors du
territoire national . La circulaire précise que pour cc type d 'opérations
l ' emploi de la langue française n ' était pas obligatoire . Or, les douanes
appliquent l 'obligation telle qu ' elle est définie dans l ' alinéa 1 ' de ce
paragraphe . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la portée précise de
sa circulaire du 20 octobre 1982.

24802 . -- 20 décembre 1982 . -- M . Adrien Zeller rappelle à M . le
ministre du Plan et de l'aménagement du territoire, sa déclaration
suivante faite à un hebdomadaire parisien : « La réforme de la planification
consacre l ' autorité du plan et établit les procédures qui régleront les
rapports entre l ' Etat et tous les autres agents de la planification n . Elle
montre, comme le débat qui se déroule actuellement dans cette enceinte,
l ' importance qu ' aura aux yeux du gouvernement le 9 s' Plan, qui fixera les
objectifs et moyens du développement économique et social de notre pays.
Les régions sont pour leur part chargées d ' élaborer leur plan régional . C ' est
d ' ailleurs à la préparation de ce plan régional que sont consacrées
l ' ensemble des activités des assemblées régionales des vingt-deux régions de
notre pays . Pour les conseils régiona. . il s ' agit en fait de préparer l ' avenir
po :sr les cinq prochainess années à venir, c ' est-à-dire de faire des choix en
matière économique et industrielle, en matière d ' aménagement du territoire
et en matière culturelle, ainsi que dans le domaine des investissetnents
publics . Ces choix ne peuvent Mtre neutres : ils sont forcément politiques . Il
lui demande s ' il n ' estime pas indispensable, dans un souci d'authentique
démocratie et dans un esprit de réelle régionalisation, d ' organiser très
rapidement les élections des conseils régionaux au suffrage universel . afin
que ceux qui sont chargés de faire ces choix puissent le faire sur la base de
programmes préalablement présentés aux populations et forts d ' un mandat
qui leur donne la charge de ces re ponsabilités . Il lui demande aussi s ' il ne
pense pas que ces conseils régionaux devraient être élus pour une durée de
cinq ans, durée égale au Plan.

des finances s ' il ue lui paraitrait pas judicieux de s ' inspirer d ' une
procédure brita nrnique qui vise à accorder une certaine réduction du taux de
crédit aux acheteurs de véhicules nationaux . Cette procédure, qui ne
concerne en fait, en Angle t erre, que certaines catégories professionnelles . a
l ' avantage de favoriser les productions nationales sans cependant frapper
les véhicules importés de taxes inadaptées aux exigences du commerce
international et nécessitant parfois des procédures discriminatoires . Il lui
demande donc s ' il n 'envisage par : d ' introduire la pratique d ' une sorte de
« bonus » sur ie taux du crédit pratiqué pour l'achat d ' un véhicule
automobile de tourisme lorsque celui-ci est français

Franç oais : langue (di/ense et usage).

Région.s (eon .seillers rigiuruuu.r) .
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financemient, créant ainsi une inégalité entre les éléxes habitant des villages
éloignés et ceux résidant dans la localité de l'établissement . Alors que la
gratuité des transports scolaires est devenue e fectise dans une quarantaine
de départements français, par suite de la prise en charge totale par I . Ftat et
les instances départementales . il lui demande si ce principe sera étendu ri
l 'ensemble du territoire et quels sont les moyens qui seront nais à la
disposition des départements pour parvenir ri une gratuité totale des
transports scolaires.

Enseignement privé r enseignement iigrlcrde Lsiiri 1.

24806. - 20 décembre 1982 . - M . Henri Bayard demande ri Mme le
ministre de l ' agriculture de bien vouloir lui préciser le nombre de
classes qui ont reçu un agrément en application de la loi du 28 juillet 1978.
et cc pour les années scolaires 1979-19811, 19811-1981, 1981-1982, et 1982-
1983, en ce qui concerne les établissements agricoles privés du département
de la Loire

,4 .e>urialinlu C . Iislirine'lNs

l politiqu . etl lilueur des «ss telifmnrs et ltlunl'e'Iments r.

24807 . 20 décembre 1982 . M . Henri Bayard expose à M . le
ministre du temps Iibre,que le communiqué publié à l ' issue du ( conseil
des ministres du mercredi l ' klécemhre fait état d ' une communication qu ' il
a présenté sur les mesures lisant ri promouvoir la Vie associative . Il lui
demande de b i en vouloir lui indiquer que ., sont les grands principes qui
seront retenus dans l 'élaboration d , projet de loi devant cire prochainement
déposé sur le bureau du parlement . Il souhaite également savoir si dans le
cadre de la déduction fiscale accordée aux versements effectués à des eruvres
d ' intérêt général . il sera possible de déduire les sommes ve,sées à certaines
associations, et sous quelles conditions.

Enseignement préscolaire et élémentaire (élèves)

24808 . 211 décembre 1982 . M . Henri Bayard demande ri M . le
ministre de l'éducation nationale si en mauére d'enseignement
préscolaire et élémentaire . une commune peut refuser la scolarisation d ' un
enfant résidant sur une autre commune disposant également d ' une école.

Pétrole• et produits raffinés i surburunis et lue/ dune sliyuc 1.

24809 . 20 décembre 1982 . M. Henri Bayard attire l ' attention de
Mme le ministre de la consommation sur les écarts constatés en ce
qui concerne les prix des produits pétroliers . Sans considérer les remises qui
peuvent être consenties par certains distributeurs . les prix varient de
plusieurs centimes à l ' intérieur d ' un même département et c ' est
généralement dans les communes de montagne que le tarif est le plus élevé.
pénalisant ainsi les réglons les plus defâasorisees . Il lui demande en
conséquence si des mesures peuvent être prises pour réduire ces écarts de
tarification.

Pétrole et preuluits raffinés (carburants et lue/ r/ulnrsliyui'1.

24810. 20 décembre 1982 . M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur les écarts constatés en
cc qui concerne les prix des produits pétroliers . Sans considérer les remises
qui peuvent être consenties par certains distributeurs• les prix varient de
plusieurs centimes à l'intérieur d'un niéne département et c'est
généralement dans les communes de montagne que le tarif est le plus élevé,
pénalisant ainsi les régions les plus défavorisées . II lui demande en
conséquence si des mesures peuvent étre prises pour réduire ces écarts de
tarification .

/nlpôt .s rf fuses (rase sur les salaires/.

24611 . 211 décembre 1982 . M. Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre M . le délégué chargé du budget sur Ic lourde charge
que représente pour les élahluscmcnts sauaaires et sociaux tels que les

instituts médico-pédagogiques et professionnels . l ' assulettissenleu t ri la truc
sur les salaires . Alors que les collectisnés locales, leurs groupements et
certains (le leurs établissements publics comme es bureaus d ' aide sociale
sont exonérés de cette Pise . il lui demande s ' il peut être question d ' élargir le
ehrunp d ' application de cette esonéruion, une telle mesure poussin'
contribuer ,i es sirlihrer le coût du ffinetionnenlent de ces établissements
sanitaires .

A•~rkuluur r_onrs ,le munru•çnr' et dr piémmnrr

	

24812 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Henri Bayard appelle l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation extrémcment
difficile que connaissent les zones de montagne et défavorisées, en
particulier les régions séches pour lesquelles la production ovine est
confrontée ri d ' importantes difficultés . Hien que 20 millions de francs
supplémentaires aient été dégagés pour le financement de l ' indemnité
spéciale montagne . il est nécessaire que la priorité soit donnée aux notes les
plus difficiles de montagne afin que Il S .M . permette une réduction
effective des disparités entre régions . II lui demande si cette priorité sera
respectées portant le plafond de l'I .S .M . au plafond communautaire . soit
ensiron 620 francs par U .G .B . et ce . dés le prochain hivernage.

Banques et établissements listanei cri r urfiri fi_s ;

	

24813 .

	

21 0 décembre 1982 .

	

M . Jean-Marie Caro demande ri
M . le ministre de l ' économie et des finances sil a «ou/ours
l ' intention . comm. Il l ' avant indiqué pendant les débats de la loi de
nationalisation, de déposer un projet de loi bancaire . comportant
notamment des disposition : relatifs au contrôle des banques et au rôle du
( onseil national du crédit.

Banques et éluhli. .Vimunls / inanciers r crédit).

	

24874 .

	

20 décembre 1982 .

	

M . Jean-Marie Caro demande à
M. le ministre de l 'économie et des finances sil est effectivement
envisagé une réforme des usages du système bancaire à l ' égard de
l ' industrie, notamment quant au traitement des P .M .F_ des entreprises en
difficulté, des aides à la création de l ' entreprise et de l ' intégration de la
politique du commerce extérieur dans la distribution du crédit.

f'rmm~unrs I jinunres houle s r

24815 . 20 décembre 1982 . M . Jean-Marie Caro attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur la faiblesse de l ' augmentation du montrant de la
dotation globale de fonctionnement prévue pour 1983 . suit 8 .84 p . 1110 si on
ne tient pas compte de la dotation spéciale compensant les charges résultant

	

du logement des Instituteurs .

	

La dotation . qui n 'atteindra que
58,666 milliards de francs en 1983 (dont 2,106 milliards de francs au titre de
le st dotation spéciale instituteurs re permettra pas de répondre ai
l 'accroissement prévisible des chr•rges de finctionnenent des communes qui
représentaient déjà prés de 65 p . 100 du total de leurs dépenses en 1980.
Dans ces conditions . les communes auront besoin d'aides complémentaires
II lui demande si l ' institution de telles aides est envisagée . nonobstant la
création déjà prévue de la dotation globale d 'équipement et de la dotation
générale de décentralisation.

Enseigne/no' /trots ; (personnels

24816 . 211 décembre 1982 . M . Alain Madelin appelle l attentie n
de M . le ministre de l'éducat on nationale sur I ; situraion des mitres
des établissements d ' enseignemert prisés liés ;i l ' Hat par contra, au regard
de l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 . relative ;i la cessation ranticipéc
d ' activité des fonctionnaires et agents non l'hilaires rie / ' Finit . II lui faut
ohserxer que, huit mois aprés la publication de _e texte . les intéressés ne
suasent toujours pas s ' II pourront ou non prctendre au bénéfice de ces
dispositions, alors qu ' en principe, l 'article 3 de la loi n° 77- 1285 du
25 novembre 1977 avait posé le principe selon lequel les réglas déterminant
les conditions de service et de cessation d ' activité des nnaitres titulaires de
renseignent .' public leur serai .' applicables également et simultanément.
En outre . cette attente est d 'amant plus Incompréhensible que . dans l ' une de
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ses réponses récentes. le ministre de l ' éducation nationale a confirmé que les
maitres contractuels pouvaient prétendre au bénéfice des mesures relatives
au temps partiel instituées par l ' ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982.
dans des conditions comparables à celles prévues pour le secteur public
(Journal officiel A .N . débats, 29 novembre 1982 . p . 4918). Cette incertitude

	

est enfin

	

insupportable . compte

	

tenu du fait que les intéressés sunt

	

en

	

principe

	

exclus de la formule

	

du contrat de solidarité . En conséquence . il
lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il n ' estimerait pas nécessaire
d ' étendre dans les meilleurs délais le bénéfice de l ' ordonnance n° 82-29i du
31 mars 1982 sussisee aux maitres des établissements d ' enseignement privés
liés à l'Etat par contrat, alïn que cesse une situation qui leur est
préjudiciable.

Assurance rIeille'rse : ,iènerulttér (culcll d<s pension.sl.

24817 . 2)1 décembre 1982 . M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre des affaires sociales et de h solidarité nationale
de bien vouloir lui préciser, eu égard aux dispositions de l ' ordonnance du
26 mars 1982 relative à l ' abaissement généralisé de l ' àge de la retraite, le
régime spécial applicable entre soixante et soixante-cinq ans.

Politique économique et socia l .' fgénérulilés)

24818 . 20 décembre 1982 . M. Jean Proriol attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie,
sur le rapport que vient de publier le Forum européen de management qui
situe la France en quinzième position en ce qui concerne la eompétiti' lié de
ses industries alors uu 'elle occupait le huitième rang il y a un an.
L'effondrement de la compétitivité de l ' industrie française est d 'autant plus
inquiétant que l 'écart ne cesse de se creuser avec ses principaux concurrents.
L ' Allemagne Fédérale, qui ne vient pourtant qu ' au quatrième rang derrière
le Japon, la Suisse et les U .S .A . . réalise un score prés de deux fois supérieur
à celui de la France socialiste (74 contre 4(1 .17) . Plus dramatique encore
pour ce qui est de la confiance des milieux d 'affaires, la France n ' occupe que
la vingtième place . Ce résultat peu flatteur a été obtenu après interrogation
de quelques 700 chefs d ' entreprises de la zone O .C .D .E . Ces derniers
estiment donc que notre pays aura du mal à faire face à la crise et à
s' adapter aux défis commerciaux de cette fin du XX' siècle . Cette étude de
compétitivité comparative . outre qu 'elle explique la dégradation de notre
commerce extérieur, servira de référence à de très nombreux investisseurs.
De ce point de vue . la France risque de perdre pas nul de terrain sur ses
principaux concurrents européens . II lui dem:u .de quelles sont ses
intentions dans ce domaine au moment où la Franc( aurait bien besoin de
nouveaux investissements pour essayer de freiner le ehbmage de plus en plus
alarmant .

l' u tille politique I /umiliule 1.

24819 . 20 décembre 1982. M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset, à l ' occasion du débat sur le remboursement de l ' avortement par la
sécurité sociale . demande ai M . le ministre de la santé s ' il ne lui
apparaitrait pas opportun qu ' un statut de la mère de famille soit élaborée,
reconnaissant la valeur des triches accomplies par les mères au foyer, et en
particulier par les mores de trois enfants et plus, en leur accordant un
complément familial avec droit à la retraite lorsqu 'elles restent au foyer
pour élever leurs enfants, afin que toute femme puisse choisir librement
entre le travail à son foyer et le travail à l 'extérieur, sans que ce choix puisse
entrainer pour elle une pénalisation.

(sieulution routière Isécurilc '• l.

24820 . 20 décembre 1982. M . Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports . que sa question écrite
n° 20208 Journal officiel A . N . du 27 septembre 1982 n 'a pas encore reçu de
réponse à ce jour . Il lui en renouvelle donc les termes.

Produits agricoles et alimentaires (neufs).
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M . Xavier Hunault rappelle ai Mme
le ministre de l'agriculture que sa question écrite n°20212 Journal
officiel A .N . du 27 septembre 1982 n ' a pas encore reçu de réponse à ce jour.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Pain, peiti .oeric c I confise rie i uppreno,s isige r.

24822 . 2O décembre 1982. M . Xavier Hunault rappelle ai M . le
ministre délégué chargé du travail que sa question écrite n°20214
Journal officiel A .N . du 27 septembre 1982 n ' a pas encore reçu de réponse ai
ce jour . II lui en renouvelle donc les termes.

('limage . indemnisation (alloratiu!ts).

24823 . 2(1 décembre 1982 . M . Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi que sa question écrite n°20355
Journal officiel A .N . du 27 septembre 1982 n ' a pas encore reçu de réponse à
ce jour . Il lui en renouvelle donc les termes.

Assurance rieilh•cee régime des i ffinetionnaires ciras et militaires
I calcul des pensions).

24824. 20 décembre 1982 . - M . Maurice Sergheraert attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les problèmes auxquels
sont confrontés les avocats intégrés dans la Magistrature au titre de
l 'article 30 de l ' ordonnance du 22 décembre 1958 en ce qui concerne leur
retraite . Leur situation n ' est en effet pas clarifiée . Lorsqu ' ils étaient
avocats, ils ont cotisé au régime obligatoire de la profession auprès de la
Caisse nationale des barreaux français . La Loi organique du
29 octobre 1980 n° 80-844 relative au statut de la magistrature dispose en
son article I I de la section III que : u . ., l 'article 30 de l ' ordonnance du
2 2 décembre 1958 précitée est complété par un nouvel alinéa ainsi conçu
Un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions dans lesquelles les
avocats, avoués . no .aires et huissiers intégrés directement dans la
Magistrature au titre du présent article pourront obtenir, moyennant le
versement d' une contribution dont ce même décret fixera le montant et les
modalités, que soient prises en compte pour la constitution de leurs droits à
pension de retraite de l'Etat ou pour le rachat d ' annuités supplémentaires,
les années d ' activité profe s sionnelle accomplies par eux avant leur
nomination comme magistrat . Ce décret précisera en outre les conditions
dans lesquelles les personnes recrutées avant la date d ' entrée en vigueur de
la Loi organique n° 80-844 du 19 octobre 1980 pourront, moyennant rachat
de cotisations, bénéficier des dispositions du présent alinéa Or . deux ans
après . le décret en Conseil d'Eau( n ' est toujours pas pris, alors que nombre
de magistrats intégrés au titre de l 'article 30 seraient disposés au rachat
d ' annuités supplémentaires prévu par le texte . II iui demande donc quelles
initiatives il compte prendre pour voir appliquer l ' article Il de la Loi
organique du 29 octobre 198(1 relative -tu statut de la Magistrature et la
clarification du statut des avocats integrés eu égard à leur retraite.

Urbanisme .. ministère (personnel).

24825 . 20 décembre 1982 . M . Maurice Sergheraert appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur la
situation particulière des conducteurs des travaux publics de l'Etat . qui
devraient être classés en catégorie B de la fonction publique depuis de
nombreuses années . En effet, c ' est dés 1952 que le Conseil supérieur de la
fonction publique votait favorablement le classement en catégorie B de tous
les conducteurs de l ' époque, voeu régulièrement repris depuis cette année-hi.
Le 12 mai 1977 . le ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du
territoire s 'engageait par écrit, à faire classer en catégorie B l ' ensemble du
corps des conducteurs des travaux publics de l ' Etat ainsi que l'avaient
obtenu en 1976 leurs homologues, les conducteurs de travaux des lignes des
postes et télécommunications . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre la décision qu ' il entend réserver à cette légitime et
équitable revendication, régularisant ainsi la situation qui correspond
réellement aux attributions et responsabilités des conducteurs des travaux
publics de l'Elat .

Postes et n ilèconrnruniealinns
Ieurliulrlrphunir Pur-de-/hirnrl.

24826 . 20 décembre 1982 . M . Claude Wolff appelle l'attention
de M . le ministre de la communication, sur les radio-amateurs du
réseau des émetteurs français section Puy-de-Dôme, qui s ' étonnent que les
candidats à la licence Radio-Amateurs soient convoqués pour subir les
épreuves de l ' examen à Lyon et non plus, comme auparavant, a Clermont-
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Ferrand . II lui rappelle que la région Auvergne dispose d ' une Direction
régionale des télécommunications au même titre que la région Rhône-
Alpes . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser quels sont les motifs
qui ont inspiré cette nouvelle disposition et s ' il ne conviendrait pas de
revenir aux dispositions antérieures afin que la région Auvergne puisse
bénéficier de la même considération que les autres régions.

Pensions ntihluirev el•Dnalidité
et rle .s tarin., de guerre (mentant,.

24827 . -- 20 décembre 1982 . M . Pierre Dassonville attire
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants sur le retard de
14 .26 p . 100 subi par les pensions et retraites du combattant par rapport au
traitement des fonctionnaires auquel elles sont rattacieées . Un premier
rattrapage de 5 p . 100, accordé le 1" juillet 1981, a été présenté comme une
première étape alors qu ' aucune mesure analogue n ' a été prise en 1982 . Il lui
demande, en conséquence, les dispositions qu ' il entend prendre pour
revaloriser le montant des pensions des anciens combattants et victimes de
guerre . II lui demande également s ' il envisage de consacrer à cette
revalorisation les crédits rendus disponibles par le décès de
50 000 pensionnés en moyenne par an, soit environ IO p . 100 des pensionnés
inscrits au budget .

Banques et étabhssenmnts financiers
(La Semeuse de Paris).

24828 . ---- 20 décembre 1982 . - M . Jacques Brunhes attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur la
situation de l 'emploi dans un établissement financier de Paris (La Semeuse
de Paris . 16 rue du Louvre) . La Direction envisage de procéder au
licenciement de trente-cinq salariés, notamment des V .R . P . Cette mesure
serait d ' autant plus glaise que le Direction entend ainsi licencier la plupart
des élus du personnel . En conséquence . il lui demande d ' intervenir afin de
garanti- l 'emploi dans cette entreprise.

Politique evtérü'ure
/ République Fédérale d ' Allemagne).

24829 . -- 20 décembre 1982 . --- M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les revendications
fiscales des travailleurs frontaliers qui vont travailler en R . F .A . II lui
demande s' il envisage de négocier avec son homologue allemand : 1° pour la
suppression de la régie du taux effectif de l ' impôt entraînant une pénalisation
fiscale du foyer concerné par rapport à un foyer ayant les mêmes revenus
imposés uniquement en France ; 2° pour que le travailleur frontalier impose
en République fédérale allemande puisse avoir accès aux mêmes classes
d ' impôts que son homologue allemand . ce qui lui permettra de faire saloir
ses frais professionnels, !es Intérêts des emprunts contractés . etc . .

Politique extérieure
r République Fédérale d'Alleruggne 1.

24830 . -- 20 décembre !9)12 . M . Georges Hege attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les difficultés et les
revendi'•anons des travailleurs frontaliers qui vont travailler en R .F.A . II
lui den, s•tde ti il envis:age de négocier avec son homologue allemand sur les
pro) Icmv .. restant en suspens et notamment pour que : l ' les indemnités de
chômage total soient payées en fonction du salaire réel et non d ' un salaire
r:- . référence : 2° pour le calcul des indemnités de chômage partiel.
' organisme allemand tienne compte du statut fiscal uu travailleur
arnr.talier, l ' exonérant d 'impôt sur son salaire en Allemagne : 3 ' les
indemnités de maladie versées par la caisse de maladie allemande soient
imposées en France.

f 'hientu ,ge - indemnisation talLnuNnns)

24831 . 20 décembre 1982 . Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la
situation des salariés sans emploi exerçant pour une période probatoire.
dans un cadre réglementaire, des fonctions dans des administrations.
collectivités ou établissements publics . En effet, un certain nombre de

chômeurs ayant droit, sous le régime du secteur prisé . à l ' allocation pour
,erte d ' emploi . tente de reprendre une activité dans le cadre précité,
notamment dans le cas où chacune des parties est libre de mettre fin au
contrat sans aucune contrainte . A partir de cette situation, il arrive que du
fait de l ' organisme publie ou du salarié, le contrat ne soit pas transformé en
engagement définitif. Le problème de leurs droits quant à l ' indemnisation.
se trouve modifié à la suite de cc contrat provisoire . Dans les faits, ces
salariés se retrouvent pénalisés pour avoir cherché activement un emploi et
tenté d ' engager une nouvelle carrière puisqu 'ils perdent les droits précédents
à l ' entrée dans la fonction publique et l ' allocation de chômage avec une
durée maximale de 791 jours . En conséquence . elle lui demande si des
mesures sont envisagées afin de remédier :i cette situation qui ne peut
qu 'entrainer la passivité de la part de certains sans-emplois.

NuhiNernent . iule, et textiles /entreprises G/tarenh r.

24832. - 20 décembre 1982 . M . André Soury attire tout
particulièrement l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre du
commerce extérieur sur la situation du recteur « Cuir chaussures n de la
Charente . Alors qu'en 1975 cette industrie employait quelques
2 990 salariés, dont 69,7 p. cent de femmes, elle ne comptait plus, début
1981 . que 1 670 personnes soit une chute en 6 années de 44 p . cent . Et il
semble que cette régression se poursuive . Cette dévitalisation ne saurait
s ' expliquer par le seul biais des structures industrielles et de leur nécessaire
adaptation . En effet, cette branche d ' activité compte en Charente, les
établissements Rondinaud, se situant parmi les premières sociétés françaises
de la profession et dont les pratiques commerciales sont pour le moins
contestables . Cette entreprise comptait à elle seule prés de 1 300 salariés en
1975 . En mai 1982 ses effectifs étaient ramenés à un peu moins de
800 personnes . dont 66 p . cent de femmes, réparties sur une dizaine
d ' établissements . Les capacités de production de l ' ensemble du groupe
permettent aujourd ' hui la fabrication de 35 000 paires de chaussures par
jour, dont plus de 30 p . cent sont vouées à l ' exportation . Cependant il est de
notoriété publique que ce groupe spécialisé dans l ' article de sport, training
et chaussures d ' enfants, etc . . . pourrait participer, à son niveau . à la
réactivation de certaines productions nationales et locales en
s ' approvisionnant un peu plus sur le marché français et serait également en
mesure d 'augmenter fortement son personnel à condition de fabriquer lui-
même certains de ses articles massivement importés . En effet, outre les
importations de matières premières du Brésil . Argentine (pour les cuirs),
d ' Italie, Belgique . Espagne (pour les velours) . de Grande-Bretagne (pour les
mousses), le groupe Rondinaud à l ' instar de plusieurs de ses confrères se
dégage de plus en plus de la production pour s ' adonner à l ' importation et la
commercialisation à grande échelle de produits finis en provenance de
nombreux pays notammen . mu Sud-Est asiatique . II faut préciser q'e cette
opération est rendue d ' autant plus possible que les propriétaires de
l ' entreprise concernée effectuent leur commerce par le jeu de sociétés créées
à cet effet . Il n ' empêche, qu ' un tel désengagement se traduit, pour le
groupe, par l ' amenuisement, voire l 'arrêt de l ' investissement avec son
corollaire le vieillissement relatif des équipements (dont certains paru, les
plus performants sont d 'ailleurs exportés), le non remplacement des dénarts
du personnel . Et c ' est précisément sur ces hases que la direction de cette
société se refuse la signature de tout contrat de solidarité . La question est
par conséquent de savoir s ' il est tolérable de laisser se perpétuer de telles
pratiques qui par le biais d ' importations excessives jouent contre l ' emploi et
l ' économie locale . Le problème vaut d'être posé avec d ' autant plus de force
que les dispositions de reconquête du marché de la chaussure ne semblent
apparemment pas concerner cette société . En fait de quoi, il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin de mettre un terme à ces
importations, quelles dispositions sont présues pour permettre une
meilleure connaissance des courants d ' importauuns.

litseigru•nnm préeenlutn• et élémentaire r/onutiruumnienl

24833 . 20 décembre 1982 . M . André Te)urné rappelle ;i M . le
ministre de l ' éducation nationale que depuis plusieurs années, les
rentrées scolaires de septembre dans les maternelles et dans le primaire
po :cnt des problèmes les uns plus insolites que les autres . Hélas, les rentrées
de 1981 et 198'_ n ' échappèrent point à ce phénomène, notamment dans les
Pyrénées-Orientales . Aussi, là oie, manquait un maître, là où une classe était
Injustement fermée . là où une classe était démesurément surpeuplée, des
problèmes de tous ordres se réveillereut et mirent en émoi les parents
d ' éléves, les enseignants et les élus locaux intéressés . En conséquence, il lut

demande : si lui-même et les services des rectorats et des académies
départementales ne pourraient pas . dés le début de janvier prochain.
effectuer les inventaires nécessaires en vue de connaitre les besoins
impératifs de la future rentrée scolaire et éviter ainsi les bavures de 1982.
regrettables à la rentrée scolaire .
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Bourses et allocations d 'études
! eonditiuns d 'attribution J.

24834. — 20 décembre 1982 . -- M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que la situation sociale d'un très
grand nombre de foyers français ou immigrés, avec des enfants à charge et
scolarisables, ne cesse de s 'aggraver . Surtout, quand le sous-emploi ou le
chômage frappe les chefs de famille . Cette situation qui, d ' année en année.
ne cesse de se détériorer, devrait provoquer la révision de ia façon
d ' attribuer les bourses d ' études à tous les niveaux, aussi bien au regard des
critères, qu ' au regard du montant de chacune d 'elles . Il lui demande s ' il
partage cette opinion et ce qu ' il compte décider pour lui donner la suite la
meilleure .

£nscif;ne•nu•,11 r pr ~grunnnes

24835 . — 20 décembre 1982 . M . André Tourné se permet de
souligner à M . t e ministre de l'éducation nationale que les premières
mesures prises pour donner un élan nouveau à l 'étude des langues . dites
régionales, sont bien accueillies par les 3retons . les Basques, les Occitanais,
les Corses et surtout par les Catalans . Mais l ' enseignement d ' une langue.
quelle qu ' elle soit, française . régionale ou étrangère . suppose ia mise en
place de moyens appropriés en enseignants qualifiés, en manuels de toutes
catégories et en locaux utilisables . Aussi, il lui demande quelles mesures il a
prises ou envisage de prendre pour mettre progressivement en place les
moyens nécessaires, en enseignants, en manuels et en locaux pour permettre
aux langues régionales de s ' épanouir sur tous les plans des arts et des lettres.

Enseignement préscolaire et élémentaire r programmes).

24836 . - 20 décembre 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l 'éducation nationale que l ' enseignement de la musique.
d ' après les spécialistes . devrait pouvoir commencer dés l 'école maternelle.
En effet, c 'est aux tiges les plus bas, que l ' oreille réagit le mieux aux sons.
La musique n 'est-elle pas une des formes les plus élevées de la discipline de

l 'esprit ? De plus . les instruments quels qu ' ils soient, aux yeux des tout
petits . prennent très vite une saleur bien au-delà des jouets auxquels ils ont
été confrontés . De plus . les professeurs, hommes ou femmes, qui enseignent
la musique ne sont-ils pas a méme de vérifier . sur le plan sensoriel, chez les
tout petits garçons ou petites filles, qui leur sont confiés, ceux qui peusent
s ' éveiller aces d'heureuses promesses d ' avenir . En conséquence, il lui
demande : 1° si lui-méme et ses conseillers spécialistes en la matiére
partagent les opinions ci-dessus affirmées : 2" ce qu ' Il compte décider pour
mettre en place les moyens en personnels . en locaux, et en instruments pour
permettre à la musique d'être enseignée des l ' école maternelle.

Enseignement

24837 . - - 20 décembre 1982 . - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que les ennuis, souscrit très sérieux
de la rentrée scolaire de 1982 . avaient pour origine une insuffisante
information sur le nombre des enfants sus_eptihles d 'être scolarises . Dans
tous les cas, les effectifs prévisibles étaient minorés . Dans un pays comme la
France, ou l ' état civil représente une des mis essentielles, une telle stuation
parait paradoxale . Il semble bien qu ' a certains échelons . chacun n 'a pas
accompli son devoir ou l ' a fait insuffisa murent . Il lui demande : l ' ce qu ' il
pense de ces considérations ; 2 0 ce yu ' I compte décider pour qu'avant la
future rentrée scolaire . en partant de l 'état civil, on connaisse réellement le
nombre d 'élèves en vue (le mettre en place tous les moyens d ' accueil des
enfants scolarisables de la maternelle aux collèges et lycées en passant par
les écoles primaires.

Enseignement préscolaire et élémentaire

24838 . 20 décembre 1982 . M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que l'étre humain, dés sa venue au
monde, s'éveille progressivement sur le plan de l ' intelligence . à la chaleur de
la mère . Par la suite, cette intelligence se manifeste cher l ' enfant, en
découvrant petit à petit son corps . Un peu plus tard, il mime les gestes de
ceux qui l'entourent d'amour et d'admiration . Puis, viennent les premiers
mots . Ils jaillissent souvent d'une façon maladroite. Aussi, dans beaucoup

de cas, c 'est la lumière des yeux qui éclaire la pensée du liche qui ne peut
encore bien s' exprimer . Les premiers pas, s ' imposent avec les premiers mois
qui passent . A deux ans, l ' enfant, même s 'il lui arrive de balbutier,
commence déjà à s ' affranchir, surtout, s'il a le bonheur d ' être entouré de
parents ou de grands-parents qui ont eu le temps et la patience de s ' en
occuper . Mais le deuxième bonheur lui vient de l ' école maternelle . Dans le
monde nouveau qu 'est pour lui l ' école maternelle . pour l ' enfant, commence
alors la sic collective qui le marquera pour le restant de ses jours . Car en
plus de découvrir des enfants de son àge inconnus de lut jusqu ' ici . ii
découvre une deuxième maman en la maitresse d 'école maternelle . Cette
dernière lui apporte bien sûr une autre forme de tendresse, mais en même
temps . elle lui apprend les premières rigueurs de la discipline . Très sousent
la maitresse d ' école obtient ce résultat en faisant simplement les gros yeux à
l 'enfant dont elle a la charge . En conséquence . il lui demande quelles
dispositions son ministère a prises ou compte prendre pour accueillir
partout les enfants dans les maternelles en abaissant l ' actuel àge officiel
d ' accueil De plus, Il lui rappelle que nous sommes bientôt en 1983, dans un
Inonde en pleine mutation et cela, dans des conditions on ne peut plus
surprenantes . Chacun de nous se doit d ' en tenir compte.

Justice (tribunau .r de granite irtsranc c e

	

Ardèche).

24839 . - - 20 décembre 1982 . -- M . Jean-Marie Alaize, attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur la situation alarmante du
tribunal de grande Instance de Privas (manque d ' effectifs important) . Il en
découle également un mauvais fonctionnement des trois tribunaux
d' instance du département . A l ' heure où le n.'nistère œuvre pour une
profonde réforme du système judiciaire français asec des mesures
importantes t,efonte du code pénal, meilleure information par l ' édition du
guide des droits des victimes . . .) . il lui appartient de veiller à l'amélioration
du rendu yuot .dien des décisions de justice par la mise en oeuvre de moyens
supplémentaires . La création d'une seconde Chambre au tribunal de grande
instance de Privas a etc officialisée pal un décret en date du 20 septembre
1982 . Mais celui-ci ne prévoit que la creataon d ' un poste de Vice-Président
pour 1982 . Il serait donc urgent d ' envisager la création de nouveaux postes,
en 1983 . pour assurer le fonctionnement de cette chambre (juges, greffiers),
cc qui débloquerait par ailleurs une situation qui dure depuis de très
nombreuses années . En conséquence . Il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre, allant dans ce sens.

Enseignement secondaire rétah/issc•nu•nts

	

Ilauts-de- .Seine ;.

24840 . - 2f) décembre 1982. M . Georges Le Baill attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'état du
collège Romain-Rolland au Plessis-Robinson f llauis'dc-Seine) . ( 'e (' .E .S . a
été construit en 1968 par l ' état sur un terrain non stabilisé . La commune du
Plessis-Robinson a toujours refusé de prendre en compte ce C .E .S . étant
données les conditions de construction . Cet établissement n'a cessé de se
dégrader au cours des ans et cela malgré les différentes interventions tant
des élus que du proviseur du collège . L ' expert qui a été commis par un
jugement rendu par M . le président du tribunal administratif de Paris en
date du 27 octobre 1981, a remis son rapport ie 26 octobre 1982 . Il
constate . outre différents défauts très importants, une rupture au niveau de
la canalisation de gaz . Il est donc indispensable : 1° de programmer la
reconstruction de ce ( ' .E .S . d ' une manière urgente ( 'ette solution étant en
définitive moins chère à long ternie que celle d 'effectuer de grosses
réparations ; 2° d ' engager immédiatement les Iras aux de réparation pour
assurer la sécurité des enfants, dans l 'attente de la reconstruction . Étant
donnée la gravité de la situation . il lui demande de lui indiquer quelles sont
ses intentions?

F.rahh .ssentenrs d 'ltospiLdLsutun• de soir, et de cure
ce•ntri'u hospnaliers ' t ' ul-de- .Llar,nel.

24841 . 20 décembre 1982. M . Laurent Cathala appelle
l ' attention Le M . le ministre de la santé sur l ' intérêt de créer un service
de biologie et médecine du sport à l ' hôpital llenri-Mondor de Créteil . I .e
département du Val-de-Marne compte plus de 150 00)) sportifs licenciés et
avec les départements limitrophes en totalise près d'un demi-million . II ne
possède pas de structure hospitalo-universitaire capable de maîtriser les
problèmes de tous ordres soulevés par cette population . Il lui demande s ' il
ne serait pas possible d' envisager, dans le cadre de l ' action gouvernementale
en matière de santé . la création d ' un tel service au ( ' .Il .U .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Congés et vacances (publique de, congés et vu :miees).

18437 . -- 2 août 1982 . — M . Jean Rigal demande à M . le Premier
ministre que l ' attribution des chèques vacances puisse ètre étendue dans le
cadre du montant plafond des revenus qui sera retenu aux agriculteurs et aux
petits commerçants et artisans . Il lui demande de lui Indiquer les mesures qu 'il
compte prendre dans ce sens.

Re/hm, . Parrallclement aux dispositions de ses trois premiers articles
qui permettent l ' acquisition des chéques-xacances par les salariés exerçant
dans les entreprises . sociétés et organismes rclesuni des articles L 223-I et
L 351-17 du code du travail, l ' ordonnance du 26 mars 1982 prévoit la
possihilite . pour les organismes u eurrctcre social tels que les Caisses de
mutualité agricole . les Caisses d ' allocations familiales ou les Caisses de
retraite . d ' utiliser le cheque-vacances comme vecteur des aides qu ' ils
attribuent déjà ou attribueront ti leurs allocataires ou adhérents selon des
eriteres d ' octroi qui leur sont propres . ( 'cite solution permet de faire
bénéficier d ' autres catégories sociales que les salariés subventionnés du
nouse:ua dispositif et de tous les :nantages qui s ' y attachent
indépendamment de la procédure d ' acquisition : 1° liberté de choix accrue
pair rapport aux aides antérieures . les titres pouvant cire utilisés pour les
vacances en paiement, dans Ses secteurs public, associatif et comme,cial,
des dépenses effecluces sur le territoire national pour l ' hébergement . les
repas . les déplacements par transports en commun et les actislies de loisirs,
2 nitiarnanon sur les prestataires de services agréés . 3° réduction sur les
cuits ou boit iacation consentie par ces derniers en fonction du mutinent et
du lieu des sacaru'es . Au nombre de ces catégories sociales figurent celles
qui sent citées par l ' honorable parlementaire . Enfin, il consienl d ' indiquer
que le ss'tcmc du cheque-caca aces a été conçu coin nie desanl cire esulutil.
En fonction des résultats qui seront obtenus et de I asancement de la
reforme de la sécurité sociale des formules adaptées à certains besoins
cutegonels pourront dire recherchées.

Transport, urbain, rR . .t .'l l'

	

océan t.

19541 . 31) août 1982 . M. Gilbert Gantier exprime ai M . la
Premier ministre son étonnement d 'apprendre que le directeur général de la
R .A .T .P . a annoncé que dans un souci de reconqutte du marché intérieur, il
usait décidé d ' équiper l ' entreprise publique dont il a la charge de turbines de
conception ancienne, mais I(K) p . I00 françaises, plutôt que de turbines moins
coûteuses et plus performantes . mais construites sous licence etrangere . Il lui
demande Ni les responsables d 'entreprises publiques ont reçu instruction de
participer dé . armais à la poursuite des objectifs économiques du gouvernement
plutôt que de gérer au mieux de leurs intcréts les secteurs d ' activités qui leur sont
confiés . Il lut fait observer que si ce genre de décision se généralisait . il ne
pourrait qu' en résulter une baisse du niveau de vie de tous les Français, une
diminution de l 'efficacité nationale par rapport à celle des pays étrangers et qu ' il
deviendrait un jour inéluctable de sortir de « l 'éconuniie ouverte rr pratiquée en
France par tous les régimes depuis un quart de siècle.

Réponse. La R .A .T . P . a décidé de se doter de deux générateurs
d ' appoint aa turbines de 4 .5 mégawatts chacun, afin de permettre le
fonctionnement en toutes circonstances de ses installations de sécurité.
C ' est en conformité avec les procédures des marchés publics que la
R .A .T . P . a finalement fuit son choix . Les deux entreprises qui ont
répondu à l ' appel d ' offres ont présenté des turbines qui étaient Ires
différentes l ' une de l'autre, niais à des prix voisins après seconde
consultation . Compte tenu des caractéristiques recherchées, la R . A . T . P . a
pu choisir l ' entreprise la mieux-disante à son point de vue, ce choix pouvant
se faire selon des enté ; es de qualité autant que des critères de prix . Le choix
de l ' entreprise s ' est effectué par un vote unanime du Conseil
d ' administration de la R .A .T . P

AFFAIRES EUROPEENNES

C 'ununwtuulCS etlropéettnes
(législation communautaire et Iègisluli)ns naonnule'st.

21915 . -_5 octobre 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre délégué chargé des affaires européennes de bien
vouloir lui indiquer 1° quels sont les pays de la Communauté européenne
qui n ' ont pas adapté encore leur législation nationale à la
quatrième directive de la C . E . E . sur le droit des sociétés : 2 ° ce qu ' il en est
pour la France 3° s' il peut dresser un bilan de l ' utilité de cette directive à
l ' heure actuelle.

Réponse . I " A ce jour, la Grande-Bretagne et le Danemark ont achesé

le processus d ' harmonisation de leur droia i sterne avec la IV`' directive
n° 78-6611 du Conseil de .. Communautés européennes sur le droit des
sociétés La procédure d ' harmonisation est actuellement en cours en
Belgique . R .F .A . . Irlande . Italie, Luxembourg. Grèce et Pays-Bau . 2° En
France . l ' Assemblée nationale a examiné et adopte le 7 octobre 1982- avec
quelques amendements, le projet de loi n° 765 relatif ai la mise en harmonie
des obligations comptables des commerçants et des sociétés de capitaux
a•.ec la IV ` directive . Le Sénat examinera le texte dans le courant de la
prenuére quine :une du mois de décembre 1982 . En outre, le plan comptable
résisi . élaboré par le Conseil national de la comptabilité a été approuvé le
27 avril 1982 par arrétc du ministre de l ' économie et des finances et du
ministre du budget : il sera applicable au plus lard ai compter du premier
exercice ousert le 31 décembre 1983 . 3° A défaut d ' application effective
dans un nombre suffisant d ' Etats membres, il parait difficile de dresser dès
maintenant un bilan de l ' utilité de cette directive qui a pour objet de poser
des principes comptables fondamentaux et de définir des procédures
normalisées de manière ai assurer aussi bien la .:omparabilité des comptes
sociaux etahlis à l ' intérieur de la Communauté que la pertinence et la
fiabilité de l ' information.

C'untmunuute's européenne, r emploi ut ai'!'riva t.

22521 . 8 novembre 1982 . - - M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre délégué chargé des affaires européennes si la
Commission des affaires européennes a : I ° l ' intention de donner une suite à
la résolution du Conseil sur l 'aménagent<'nt du temps de travail, et de
présenter des propositions dans le but de réduire le temps de travail pour le
porter à 35 heures, et d ' améliorer ainsi la lutte contre le chômage : 2 ° si elle
a, à cet égard . fait réaliser une étude sur : u) le temps de travail
hebdomadaire dans les différents Fiais membres ; h) les charges qui
incombent parallèlement aux entreprises : et les effets sur le chômage, de la
réduction du temps de travail : 3° si elle peut, si cette étude a été réaliste, en
communiquer les résultais, ou . dans le cas contraire, si elle a l ' intention de
la faire réaliser, et quand?

Ri'pnnsc . Pour donner suite à la résolution du Conseil du 18 décembre
1979 concernant l ' aménagement du temps de travail, la Commission des
conumunautes a présenté jusqu ' à présent trou propositions qui sont en
cuirs d ' examen au sein élu Conseil ; l ' une porte sur la retraite flexible,
l 'autre concerne le travail ai temps partiel et la iroisienie traite du travail
temporaire . Ise Conseil du 27 niai 1982, sur l ' initiative du gouvernement
français . a demandé ai la Commission de lui présenter avant la fin de cette
année, un mémorandum sur l ' ensemble des aspects concernant la durée du
temps de travail . A cet égard, les conclusions de la session conjointe du
Conseil (économie et finances travail et alfaires sociales) du 16 novembre
dernier soulignent que l ' aménagement et la réduction du temps de travail
peut cm . dans certaines conditions . contribuer ai améliorer l ' emploi . Dans
cet esprit . la Commission poursuivra ses efforts tendant ai définir une
approche communautaire relative ai l ' aménagement du temps de travail . Cet
ensemble de travaux répond en partie à l ' attente du gouvernement français
qui souhaite que des orientations communes dans le domaine de la
teduction ci l ' aménagement du temps de travail fasonsent l ' harmonisation
des conditions de concurrence entre les Flats membres et l ' amélioration de
la situation de l ' emploi .
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AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Sécurité sociale (cuisses).

6410 . — 7 décembre 1981 . -- M . Gérard Chasseguet attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la nécessité de modifier la com position des
conseils d ' administration de la sécurité sociale . Depuis 1967, le secteur
mutualiste n ' occupant qu ' une place d 'auditeur dans ces conseils
d 'administration, il est évincé de toutes les commissions et ne peut donc
prendre part à aucune décision . Aussi, en raison des qualités éminentes de
gestionnaires des dirigeants mutualistes et de l ' incidence sur l ' action
mutualiste des décisions de la sécurité sociale, il lui demande de lui préciser
s ' il envisage d ' augmenter la participation de la mutualité à la gestion de la
securite sociale en lui octroyant une représentation correspondant à son
impact dans l ' organisation sociale de la France.

Sécurité sociale (caisses).

14096 . — IO mai 1982 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 6410 (publiée au
Journal officiel du 7 décembre 1981) relative à la participation du secteur
mutualiste aux conseils d ' administration de la sécurité sociale . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (caisses).

21809. -- 25 octobre 1982 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n ' avoir pas obtenu de réponse à la question écrite n° 6410
(publiée au Journal officiel du 7 décembre 1981), rappelée sous le n° 14096
(Journal officiel du 10 mai 1982), relative à la participation du secteur
mutualiste aux conseils administration de la sécurité sociale . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . --- La réforme de la sécurité sociale a pour objectifs essentiels
d ' améliorer la protection sociale, d ' adapter son financement aux exigences
de l ' économie et d 'en démocratiser l ' administration . Après avoir revalorisé
les prestations et modifié l ' accès à certaines d ' entre elles dans un souci de
justice sociale, le gouvernement entend procéder en deux étapes à la réforme
de la sécurité sociale . La démocratisation de l ' institution vient en premie.
lieu et fait l 'objet du projet de loi qui vient d ' être adopté en première lecture
par l ' Assemblée nationale . Ce projet redonne aux représentants des assurés
sociaux la majorité que les ordonnances de 1967 leur avait enlevée . Ces
représentants seront élus sur des listes présentées par les organisations
syndicales les plus représentatives. Les représentants des employeurs seront
désignés par leurs organisations professionnelles les plus représentatives.
Les représentants des travailleurs indépendants dans les Caisses
d ' allocations familiales seront élus, comme avant 1967, par un collège
distinct . Afin de promouvoir une meilleure participation aux décisions du
mouvement mutualiste dans les Conseils d 'administration, deux sièges
seront affectés aux représentants désignés par la Fédération nationale de la
mutualité française dans les Caisses primaires d 'assurance maladie et un
siège dans les Caisses régionales . II est apparu essentiel, en effet, que la
mutualité soit associée le plus étroitement possible aux grandes orientations
dans le domaine de la sécurité sociale.

Tourisme et loisirs l'établissements et hébergement).

7947 . --- II janvier 1982 . - - M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les problèmes financiers des maisons familiales de vacances.
La revue n°42 de l'Union nationale des associations familiales datée du
15 décembre 1981 fait écho à ces difficultés en sa page 21 . sous le titre : Les
maisons familiales de vacances lancent un cri d'alarme : a Faute de crédits
pour l ' adaptation des locaux, va-t-on voir disparaitre les maisons familiales
de vacances dont l'utilité familiale et sociale est reconnu 7» : Selon la revue
de l ' U . N . A . F . la Fédération des maisons familiale, de vacances attend
45 millions de francs de subvention d'Etat et il est t urgent de financer » . II
lui demande quand ces 45 millions de francs de subvention d'Etat seront
versés aux maisons familiales de vacances, quel concours il souhaite leur
apportent au financement des maisons familiales de vacances relèvent de
soutien financier direct pour l ' aménagement et l ' équipement de ces maisons,
d'autres modalités de soutien (par exemple, affectation de personnels de
certaines administrations, travaux effectués par des services d 'équipement
de divers ministères, contrats de fourniture, etc .) lI lui demande enfin
comment il envisage la répartition entre le budget de l ' Etat, les Caisses
d'allocations familiales et d'autres organismes (Comités d'entreprise, par
exemple) ou collectivités locales des concours à procurer aux maisons
familiales de vacances .

Réponse . -- Le montant du budget d ' equ , pement social mis à la
disposition du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale
en 1982 . n ' a pas permis, compte tenu de la priorité donnée par le
gouvernement au développement des modes de garde de la petite enfance, de
satisftcre l ' ensemble des demandes régionales intéressant les maisons
familiales de vacances : le problème de la rénovation des maisons familiales
de vacances évoqué par l ' honorable parlementaire ne manquera pas de
retenir l ' attention du ministère lors de l ' examen de l ' affectation des crédits
du chapitre 66 . 2_0, article 30 en 1983 . Toutefois, cet article finançant
plusieurs sortes d ' équipements d 'accueil de l ' enfance et de la jeunesse, il
n ' est pas possible d ' indiquer précisément le montant qui sera réservé aux
maisons familiales de vacances . Il reste que la croissance des crédits
d 'équipement social, ne pourra que bénéficier à cette catégorie
d ' investissement . Par ailleurs, les concours que les Caisses de sécurité
sociale, les collectivités locales et autres organismes publics ou privés
apportent au financement des maisons familiales de vacancsprelévent de
leur seul pouvoir d 'appréciation et de décision . II n 'appartient donc pas au
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale, de décider de la
répartition des aides financières entre l ' Etat et les autres personnes morales
de droit public ou privé.

.4ssurunce invalidité Aérés (pensions).

9136. -- 1`'` février 1982 . — M . Claude Labbé expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'une
question écrite (n° 6085 du 16 septembre 1978) appelait l 'attention de son
prédécesseur sur le problème de la suppression de la limite des cumuls à
concurrence du salaire catégoriel pour les invalides qui perçoivent par
ailleurs une rente d 'accident du travail ou de maladie professionnelle ou une
pension d ' invalide de guerre . En réponse a cette question (Journal officiel,
AN . . du 24 février 1979, page 1158) il était dit que s conformément aux
dispositions des articles L 384 et L 391 du code de la sécurité sociale,
l ' assuré titulaire d ' une pension militaire ou JJ ' une rente d ' accident du
travail, dont l ' état d ' invalidité vient à s' aggraver, peut bénéficier d ' une
pension d' invalidité servie par le régime général, si le degré total
d ' incapacité est au moins des deux tiers . Le total des deux avantages ne
peut toutefois, en aucun cas, excéder le salaire perçu par un travailleur
valide de la même catégorie professionnelle . Les plafonds de cumul existent
en matière d 'esaurance invalidité, quelle que soit la nature du second
avantage que peut percevoir par ailleurs l ' invalide . Il en est de mime
lorsque celui-ci reprend une activité salariée ou non salariée, la pension ne
pouvant alors être cumulée avec le salaire ou le revenu non salarié que dans
une certaine limite . L ' existence de règles de cumul s'explique par le fait qu ' il
semblerait inéquitabie qu ' un pensionné d ' invalidité bénéficie, p ar
totalisation de la pension et d ' un autre avantage ou de revenus
professionnels, de ressources supérieures à celles acquises par un travaille'
de la même catégorie professionnelle que celle à laquelle il appartenait au
moment de !a survenance de son état d' invalidité . II n ' y a donc pas lieu de
modifier sur ce point la réglementatic-n en vigueur au p' ,fit d ' une catégorie
particulière de pensicatnés» : . II lui expose à cet ég . 1 la situation d ' un
invalide de guerre titulaire d ' une pension militaire d 'in alidité à 100 p . 100.
L' intéressé exerçait une activité salariée mais, à la suite d ' une maladie, il n ' a
pu continuer l ' exercice de son activité professionnelle et s 'est vu attribuer
une penion d ' ,nvalidité du régime général de la sécurité sociale du
deuxième groupe compte tenu du fait qu ' il était absolument incapable
d'exercer une profession quelconque . Il convient d' observer que la maladie
ayant entrainé cette incapacité professionnelle est indépendante des
blessures de guerre qui lui ont ouvert droit à sa pension militaire
d ' invalidité . En application des articles L 384 et L 391 du code de la
sécurité sociale, il est soumis à la règle des cumuls dont la suppression était
demandée dans la question écrite précitée . Cette règle, lorsqu 'il s ' agit de cas
analogues à celui qu ' il vient de lui exposer, apparaît d ' autant plus anormale
que la pension d ' invalidité de guerre est versée à titre de réparation de
blessures reçues et que la pension d ' invalidité du régime général n ' est pas
accordée pour une aggravation de l ' état d ' invalidité résultant de t'es
blessures mais pour une raison médicale tout à fait différente . S 'agissant de
telles situations, il lui demande de bien vouloir envisager une modification
des dispositions du code de la sécurité sociale de telle sorte que de tels
invalides ne soient pas injustement pénalisés.

Assurance invalidité décès (pensions)

21708. -- 25 octobre 1982 . - M . Claude Labbé s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 9136 (publiée au
Journal officiel du 1" février 1982) relative au problème de la suppression de
la limite des cumuls à concurrence du salaire catégoriel pour les invalides
qui perçoivent par ailleurs une rente d ' accident du travail ou de maladie
professionnelle, ou une pension d ' invalide de guerre . II lui en renouvelle
donc les termes .
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Réponse . — Aux termes de l ' article '_ 384 du code de la sécurité sociale,
l ' assuré titulaire d' une pension militaire d ' invalidité ou de retraite, dont
l ' état d ' invalidité subit, a la suite de maladie ou d ' accident, une aggravation
non susceptible d ' être indemnisée par application de ladite législation, peut
prétendre au bénéfice de l ' assurance invalidité si le degré total d ' incapacité
est au moins des deux tiers . Le total des deux avantages ne peut toutefois,
en aucun cas . excéder le salaire perçu par un travailleur valide de la même
catégorie professionnelle, la pension d ' invalidité du régime générai étant
réduite, s 'il y a lieu, à concurrence de l ' excédent . Ces dispositions répondent
a la préoccupation de ne pas accorder, pendant une période couverte par
l ' assurance invalidité, des avantages supérieurs à ceux perçus par un
travailleur actif . Cette règle limitative peut, en effet, apparaitre rigoureuse
en raseur d ' une catégorie d ' invalides envers lesquels la Nation se doit d ' être
reconnaissante et auxquels le gouvernement souhaite attacher une attention
particulière . Il n ' apparaît pas possible actuellement de modifier les règles de
cumul en faveur d ' une catégorie de pensionnés particulièrement digne
d'intérêt, qui peut toutefois cumuler intégralement, en cas d 'exercice d ' une
activité professionnelle, la pension militaire d ' invalidité avec un salaire, sans
condition d'âge, alors que la totalisation des revenus sociaux n ' est en
principe admise que dans certaines limites.

Assurance inrulidiiè déré•.s (pensions,.

10596 . -- 8 mars 1982 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le fait que les demandes de mises en invalidité
déposées auprès des D . D . A .S .S . par des personnes handicapées, sont
examinées à partir d' un dossier établi par le médecin traitant des intéressés.
et le taux d ' invalidité est ainsi fixe sans examen préalable et personnel du
malade . II se trouve . de ce fait, que les patients n ' obtiennent pas toujours le
taux d'invalidité qui conviendrait a leur état, et bien qu ' une possibilité
d ' appel existe. celle-ci allonge la procédure et dissuade un grand nombre de
personnes à le faire . (" est pourquoi elle lui demande de bien vouloir étudier
les mesures à prendre pour que les malades demandant une mise en
invalidité soient examinés personnellement par le médecin expert de la
Commission compétente des D D . A . S . S.

Rejointe . - L ' appréciation du tat . .x d ' incapacité des personnes qui
demandent a bénéficier des dispositions de la loi d ' orientation du 30 juin
1975 en faveur des personnes handicapées relève de la compétence des
Commissions départementales de i ' éducation spéciale ou des Commissions
techniques d ' orientation et de reclassement professionnel suivant qu ' il s ' agit
d'enfants ou d 'adultes. (' es Commissions sont assistées d 'équipes
techniques pluridisciplinaires comprenant des médecins . des assistantes
sociales, des psychologues, etc . . . Ainsi, que cela a eté indiqué à de
multiples reprises . le rôle de ces équipes techniques est essentiellement
d ' aseurer une information aussi exacte et complète que possible de la
Commission . sur la su uation de la personne handicapée et à cet effet, de
prendre contact tant avec la personne handicapée elle-même qu ' avec les
praticiens qui l ' ont suivie jusqu ' alors. Il n ' appartient pas en principe à
l ' équipe technique de renouveler des examens déjà pratiqués et elle doit
veiller à ne pas perturber les relations qui se sont établies entre la personne
handicapée et telle ou telle équipe médicale ou médico-sociale . Ce n ' est que
dans la mesure où les indications fournies par le médecin traitant de la
personne handicapée n ' apparaissent pas suffisantes qu ' il convient que
l 'équipe technique procède à de nouveaux examens ou fasse appel à des
spécialistes extérieurs à elle . La personne handicapée doit cire informée par
l'equtpc teciet;ique des propositions la concernant préalablement à l ' examen
de son dossier par la Commission compétente, et peut, si elle le souhaite,
assister u la réunion de la Commission au cours de laquelle sa situation sera
examinée, accompagnée d ' une personne de son choix . Elle doit être
obligatoirement convoquée à cette réunion . En outre, si elle est en
désaccord avec la décision de la Commission, elle peut faire appel de celle-ci
devant la Commission régionale d ' invalidité, puis devant la Commission
nationale technique qui doit procéder •à une expertise . Elle jouit donc de
garanties relativement importantes . II est vrai cependant que les équipes
techniques, compte tenu du nombre très important des dossiers qui leur sont
soumis, n ' ont pas toujours la possibilité de procéder à un examen aussi
complet qu'il serait souhaitable de la situation de la personne hi a adicapéc en
de prendre tous les contacts qui pourraient s ' avérer utile . ( "est la raison
pour laquelle le gouvernement étudie, actuellement dans le cadre d ' une
réflexion d'ensemble sur le fonctionnement des C .O . T .O . R .E . F . :a
possibilité de renforcer l 'effectif des équipes techniques et de les
démultiplier.

Assurance maladie maternai, (prestations en nature).

10927 . 15 mars 1982 . M . Jean-Pierre Gabarrou appel.
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et r' - la
solidarité nationale sur le remboursement des produits diététiques . A partir
du cas spécifique des enfants porteurs d'une maladie coeliaque qui ne doivent
leur guérison que par un régime coeliaque (exclusion du gluten), se pose le
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problème pour les familles modestes de l ' achat des produits diététiques
concernés et leur non-remboursement actuel . II lui demande ce qu ' il compte
faire en matière de remboursement de ces produits diététiques qui
deviennent de fait des i< médicaments » indispensables à la survie et au
développement de ces enfants.

Réponse . — Les soins nécessités par la maladie coeliaque sont remboursés
par l ' assurance maladie au même titre que pour les autres affections . En
revanche . k fait que les enfants qui en sont atteints soient soumis à une
discipline alimentaire et soient amenés à consommer des produits dits « de
régime» ne saurait être assimilé à une thérapeutique . Le décret n° 67-441
du 5 juin 1967 relatif aux conditions de remboursement des médicaments
aux assurés sociaux souligne, d 'ailleurs, la distinction à opérer entre
médicaments et produits de régime puisqu 'il précise, en son article 4, que ne
peuvent être inscrits sur la liste des médicaments remboursables les produits
diététiques . Toutefois, un certain nombre de maladies métaboliques et
nutritionnelles nécessite l 'ingestion d 'aliments «indispensables à la survie »
dont l ' achat représente, pour les familles, un surcoût par rapport à une
alimentation ordinair , . L 'étude actuelle permettra de définir la politique
future de remboursement en ce domaine.

Pro/i.s.sion .s et activités sociales (oides-ménagères).

11499 . — 22 mars 1982 . -- M . Jacques Barrot attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés que rencontrent les associations d ' aides-ménagères en
raison de l 'incertitude qui pèse sur les prises en charge soit de l ' aide sociale,
soit des Caisses régionales d ' assurance maladie . En effet, ii arrive
fréquemmert que les Caisses régionales d ' assurance maladie renvoient des
dossiers aux services d 'aide sociale en estimant que les intéressés ne
dépassent pas le plafond ressources en dessus duquel l ' aide sociale
n 'intervient plus . Malheureusement, les services d ' aide sociale ne peuvent
pas faire face à l ' afflux de dossiers et mettent parfois des délais importants
pour les examiner . Au moment où ils prennent en considération les
demandes, les ressources ont souvent changé et l ' aide sociale, à son tour,
s 'estime incompétente . Il lui demande instamment comment faire en sorte
que ces incertitudes puissent être progressivement levées et qu 'une bonne
coordination mette fin à ces difficultés de prise en charge qui s'avèrent de
plus en plus gênantes pour les associations chargées de gérer l ' aide-
ménagère et surtout pour les intéressés qui ont le plus grand besoin de cc
service.

Réponse . Il peut arriver effectivement actuellement que les personnes
àgées se voient refuser le bénéfice de l 'aide-ménagère faute d ' un accord
entre les Caisses régionales d ' assurance maladie et l ' aide sociale sur la
manière dont les ressources des intéressés doivent être évaluées . Afin
d 'éviter qu ' il en soit ainsi les Commissions d ' admission à l 'aide sociale ont
été invitées par circulaire du 22 juillet 1981 à ne pas procéder à un réexamen
des ressources des personnes âgées titulaires du Fonds national de
solidarité . Le plafond d ' octroi de l ' aide-ménagère au titre de l ' aide sociale
étant le même que celui retenu pour accorder le bénéfice de l ' allocation
supplémentaire du F'"i' ;s national de solidarité . Ainsi que cela a été précisé,
cependant les dispositions de la circulaire du 22 juillet 1982 ne sauraient
avoir pour effet de limiter les pouvoirs des Commissions d ' admission à
l ' aide sociale d ' apprécier librement si compte tenu de leurs ressources les
personnes âgées peuvent bénéficier de l'aide-ménagère au titre de l'aide
sociale . Elle a eu simplement pour objet de rappeler que les titulaires du
Fonds national de solidarité lorsqu ' ils demandent le bénéfice de l ' aide-
ménagère au titre de l ' aide sociale peuvent être présumés remplir les
conditions de ressources exigées à cet effet : cette présomption devant jouer
dans nombre de cas et permettre d ' accélérer l ' instruction des dossiers . Les
organismes de sécurité sociale ne doivent en tout état de cause interrompre
les prises en charge qu ' ils ont délivrées qu ' a compter de la date à laquelle
l'admission des intéressés au bénéfice de l ' aide sociale a été effectivement
prononcée . Il convient de rappeler par ailleurs que les commissaires de la
République ont été invités par la circulaire du 7 avril 1982 relative à la
politique sociale et médico-sociale en faveur des personnes âgées et des
retraités . à mettre en place dans leur département une commission
rassemblant notamment l ' ensemble des financeurs, afin d ' étudier les moyens
de faciliter l 'accès des personnes âgées ii l ' aide-ménagère et d ' accélérer
l ' instruction des dossiers . Les problèmes évoqués par l ' honorable
parlementaire doivent faire objet d ' un examen particulier au sein de ces
commissions .

.S'éeuruié soc iale /béni,/'claires).

12940 . 19 avril 1982 . M . Michel Noir attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de t a solidarité nationale sur la
situation des femmes qui collaborent directement à l ' activité professionnelle
de leur mari mais qui ne bénéficient d ' aucun des droits normalement
attachés à l ' exercice d ' une activité professionnelle . La situation à cet égard
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des épouses de commerçants et d ' artisans a déjà fait l ' objet d ' études et
certaine ; dispositions qui ont été prises en leur faveur dois ent étre
complétées par les mesures prévues par le projet de loi n° 730 relatif aux
conjoints d ' artisans et de commerçants tras aillant dans l ' entreprise
familiale . Par contre, il apparait Indispensable que soit trouvée une solution
:i la situation spécifique des femmes des membres des professions libérales.
et particulièrement des professions de santé . En effet . de nombreuses
femmes de médecins, d ' infirmiers, de dentistes, de kinésithérapeutes
participent à l ' activité de leur époux . Elles prennent en charge tris souvent
les aspects administratifs ou comptables de la gestion du cabinet de leur
mari et assurent un contact téléphonique permanent avec la clientèle de
celui-ci . Elles sont cependant eonsiderées comme n ' exerçant aucune activité
professionnelle et ne disposent, sur le plan juridique ou social, d ' au un droit
personnel . Cette situation est évidemment très regrettable . C ' est pourquoi
il lus demande si des études ont déjà été entreprises tendant a élaborer un
statut professionnel et social des intéressée, . Il souhaiterait savoir quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Ripons( . -- La situation des conjoints des membres des professions
libérales et notamment des professions de santé -- qui participent ii
l ' actes te de leur époux tout en ne souhaitant pas adopter le statut de
conjoint salarié a retenu toute l ' attention du gouvernement . Cette situation
posant des problèmes d'ordre juridique, fiscal et social complexes, il est
nécessaire d ' en poursuisre l 'examen en liaison asec les autres départements
ministériels et organismes sociaux concernés . Pour ce qui est des questions
relevant de la compétence du ministère des affaires sociales et de la
solidarité nationale il cons lent d ' ores et déjà de noter que la loi n° 82-596 du
If) juillet 1982 relative aux conjoints d ' artisans et de commerçants
trac ;allant dans l 'entreprise familiale prévoit également que les conjointes
collaboratrices des membres des professions libérales sont pouvoir
benélieler, à l ' occasion de leur maternité d ' une allocation forfaitaire de
repos maternel destinée à compenser partiellement la diminution de leur
activté et . ésentuellement, d ' une allocation de remplacement . En matière
d ' assurance sieillesse, leur situation doit être examinée dans le cadre d ' un
esentuel développement des droits propres des conjoints auquel le
gouvernement accorde un grand Intérét . ( " est ainsi que le ministre des
droits de la femme a décidé, en accord as':' le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, de confier ,t un membre du Conseil d'Etat
l ' élaboration d ' un rapport portant notamment sur la mise en place d ' un
\\Tente vie droits propres, rapport qui permettra la préparation des
décisions gousernententales ultérieures.

Pri'mnons /onlilia/i's r(',çlenuvllulron ;.

13682. 3 mai 1952 . M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
fait que les prestations familiales testent en deçà des limites d ' une
compensation equit'shle du coùt familial de l ' enfant . L ' intérêt qui est
manisfeste pour les familles en soie de constitution, par une majoration
pour le deuxième enfant, risque cependant de faire en sorte que la Jiu-Mlle de
deux enfants desienne le niodelc unique compte tenu que les famille, de
trois ou quatre enfants ne profitent pas de ce réajustement . II souhaiterait
connaitre son sentiment sur l ' instauration d ' une prestation lapida le
d 'entretien ai chaque enfant, d ' un taux unique, ai laquelle s ' ajouteraient les
majorations d ' àge ou de particularités sociales.

Rrpnnse . Le gouvernement a mis en (cuire depuis dix-huit mois une
politique familiale globale et ambitieuse, dont les prestations familiales ne
sont qu ' un élément . Elles ne sont d ' ailleurs également qu ' un élément de la
compensation des charges de familles . qui passe aussi par les dispositions
fiscales familiales et par les services et équipements collectifs . En ce qui
concerne les prestations fa nt iliales., le gouvernement merle une politique
dynamique pour relever le niveau des allocations d ' entretien . pour
harmoniser l'aide suivant le rang de l ' enfant et pour simplifier le système des
prestations . II se préoccupe également actnement de la manière dont sont
financées les prestations . Les allocations familiales ont ainsi été relevées de
2 5 p . 100 pour toutes les familles en juillet 1952 . y compris et surtout pour
les familles nombreuses . puisqu ' une famille de quatre enfants a bénéficié vie
251 Iranc, de hausse contre 66 francs pour une famille de deux enfants . Fine
deuxien e hausse de 25 p . 1I)0 a été réalisée en février 1952 en faveur des
familles de deux enfants . trop oubliées jusqu ' ici . Il sagit lai d ' un effort vers
l ' harmonisation suivant le rang de l ' enfant . Une nouvelle étape dans ce sens
est prés uc asec la création d ' une allocation au dernier enfant Inscrite dans le
projet de loi portant réforme vies prestations familiales . ('e sont donc des
étapes permettant d ' avancer vers l'objectif d ' une prestation familiale
d ' entretien pour chaque enfant . Aller plus vite n ' est pas possible car nous
voulons également améliorer la situation des familles nombreuses . l .e
gouvernement a d ' autre part augmenté très fortement l ' allocation-logement,
de l ' ordre de 50 p . 100, et cet effort bénéficie aux touilles modestes . Enfin,
le gouvernement a annoncé une reforme du financement des prestations
familiales qui a pour objectif de faire appel ai la solidarité nationale et non
plus à des cotisations assises sur des revenus professi'innels plafonnés .
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13699 . 3 niai 1952 . - M . Olivier Stirn demande à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale ce que le
gousemnemenit compte faire face dus revendications des infinnteres Il lierales
qui luttent actuellement pour l ' amélioration de leurs conditions de trnail.
Elles réclament . mats semble-t-il sans qu ' il ait été jugé bon de les écouter.
une diminution des charges pesant sur leur profession . l ' application :i leur
secteur d ' actisité de l ' ahaissement de l 'àge légal de la retraite et l ' ouverture
de négociations tarifaires.

Repnlnr .

	

L ' évolution des tarifs d ' honoraires et frais accessoires des
infirmiers

	

dont la dernicre revalorisation date ef fevtisentent du 1 5 juillet
1981

	

devra s ' opérer au cours de la période débutant le

	

nosemhre
1952 . Elle devra tenir compte du poids de charges professionnelles qui ne
sauraient étre nices, de la nécessaire reconnaissance d ' une juste
renuineratton des set-sices rendus dans le res p ect de dispositions législalivcs
et conventionnelles élaborées pour garantir à tous les assurés l 'accès ai des
sons de qualite et un remboursement satisfaisant de ces soins Elle devra
egiIcmeni tenir compte des impératifs de rigueur qui s ' imposent a
l ' ensemble des acteurs de la sic économique nationale pour sa usegardcr ces
objectifs . S :sgissant de l ' harmonisation du régime d ' assurance-vieillesse de
hase des professions libérales asec le régime général, il faut souligner, en
premier lieu . qu ' un ordre des priorités duit étre etuhh . En second heu, Il est
évdent que de telles amélioration. Boisent trouver un financement qui ne
soir p:u evtcricur aux professions concernées et se traduisent int,itablement
par un accroissement des charges des professionnels.

çaridrtln du lriail rI Intllorll i ' s /nolrssiunncllrs
rhNlmp d 'upph( aliuq dr /ii Loralilie

14117. lu mai 1952. M . Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur une anomalie de la réglementation concernant la protection
sociale des stagiaires de formation professionnelle . En effet . 1a législation
accident du arasai! n ' est pas applicable aux stagiaires suivant une
formation . rémunérés uniquement par l ' ;\ssedic, soit :ui titre des indemnités
de formation, soit au titre de l ' allocation spévialc de formation . Ils ne sunt
couverts que pour le risque accident de trajet entre domicile et lieu du stage.
Par contre . les récentes ordnnnanccs ont étendu la couverture accident du
tras :ul aux trnanlleurs prisés d 'emplois ayant épuisé leurs droits nus
allocations Assedic . Il lui demande s ' il envisage de prendre les mesures
nécessaires ai lit suppression vie cette disparité choquante et de l ' ohligauun
dans laquelle , e trouvent les stagiaires de contracter une assurance
solunuure conteuse pour cousrir le risque accident du tr :nail pendant la
durée de leur stage.

Re'ponsr, La situation au regard du risque ,accident du travail des
personnes effectuant un stage de forniuuon professionnelle . et bénéficiant
des indrmnucs de formation ou des allocations spéciales de formation
versées par les Assedic u fait l ' objet d ' une élude approfondie de la part des
nnnuteres concernés . I . m prise en charge des accidents sursems par le fiel
ou u l ' occasion de cette fornr,iton est actuellement en cours de rcglernem,
dans un sens ftsorahlc aux mteresses.

Surah pnhliyllr /r,sINI(lur de lo salir ).

'5056 . 31 niai 1952 . M. André Tourné rappelle ri M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale vlu'II lut
parue de 1964 ai 1965 d ' un groupe de lrax :ul pour étudier l ' utilisation du
rein aruficicl a donicilc lin 1969 . Il esstaut en Eraace seulement quatre
nialndes en t

	

itement a domicile . I .a nu,e en place d ' un rein artificiel ai
domicile dut tenir compte de deux données essentielles I" les ma!adcs,
p'i'nte les plu, q verts . devisent loger dans un appartement approprié et
asonr a leur sersice un ensironnemcnt fanulyd adapté :i leur mil ;i vie.
2 l ' installation d ' un rein artificiel rexenait 'rés cher et les prises en charge
ccn :nt difficiles a obtenir . notamment de la part de certains régimes
,oci,iu\ . Mais la solidarité humaine cul le dessus . Fans un cas devenu
mee n :orahle . celui qui aa su le jour dans le sillage de l ' auteur de la présente
question un sursaut d ' aide jaillit du tireur des habitants qui ai la suite d ' une
souscription locale . rendirent possible l ' Installation du revu ai domicile . Le
mnlavle sil toujours et peul laquer depuis à une parue de ses occupations
d 'espluntant agricole . Plus lard, l 'csentple lit laiche d ' huile . lin
cun,equcnce, il lui demande I quelle est lit doetrine de son nunnteme en
maigre de d'al>,e a (tonnelle ; 2 quel est le prix de ressent d 'une Installation
de dialyse à domicile . 3 par qui les Iris d ' installation de ce traitement ai
domicile sunt supportés : 4" quel est le nombre de remis artificiels installés a
domicile qui lonclionncnt

	

tif dans toute la fumure ; h) dans chacun des
départements Ir,un`as .
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opérés sur le fondement d ' une législation et d'une jurisprudence constantes,
concernant notamment l ' emploi de vacataires et de salariés occasionnels.
Conformément ri la pratique habituelle, les agents de contrôle ont, à chaque
occasion . indiqué à leurs interlocuteurs les motifs précis des réajustements
effectués . En outre . une entrevue a été organisée à l ' initiative de
IL . R . S .S .A . F . avec les représentants des associations concernées, la
Direction départementale de la jeunesse et des sports et le Comité
olympique et sportif. au cours de laquelle toutes explications
coniplementares ont été fournies aux parties intéressées . Enfin, le problème
général de l ' information des associations au regard de leurs obligations vis-
à-vis de la sécurité sociale n ' a pas échappé au ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, qui étudie l ' intérêt d ' un accueil spécialisé des
associations par les unions de recouvrement . Une expérience est d ' ores et
déjà en cours ri l ' U . R . S . S . A . F . de Paris, où un groupe .''agents de
contrôle est spécifiquement chargé des relations avec les associations et se
tient à la disposition de leurs représentants en vue d ' examiner tous
problèmes qui lui seraient soumis . Dans la mesure où les résultats de cette
expérience s ' avéreraient positifs, il serait possible de l ' étendre
progressivement aux organismes de recouvrement les plus importants, avec
lesquels les associations rencontrent généralement le plus de difficultés.

5220

Salué publique /politique de la santé'.

21011, -- Il octobre 1982 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 15056 publiée au
Journal officiel du 31 mai 1982 et lui en renouvelle les termes.

Repende . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
est t .00rahle au développement du traitement de l ' insuffisance rénale
chronique par la dialyse à domicile qui présente toutes les garanties
e.igibies sur le plan de la santé publique, évite au patient des déplacements
fréquents vers un établissement hospitalier ou une clinique et s ' avère d ' un
coùt moindre pour l ' assurance maladie que la dialyse en centre . Le prix de
revient d ' une installation ai domicile est évalué à 100 000 francs . Les frais
d ' installation de l ' appareillage sont supportés par l ' association ou le centre
prisé qui gere le service de dialyse à domicile . Des subventions peuvent être
octroyées par les Caisses d ' assurance maladie à cette fin . L 'amortissement
du matériel est inclus dans le prix de séance et est financé par ce biais par
l ' assurance maladie . Par ailleurs, les frais de raccordement au réseau
téléphonique et les frais d ' abonnement sont pris en charge par les Caisses au
titre des prestations supplémentaires . Au 31 octobre 1981 . sur la base des
données statistiques qui ont pu être centralisées mais qui sont incomplètes
pour quelques réglons . notamment Provence-Alpes-Côte d ' Azur,
1884) personnes étaient traitées par hémodialyse à domicile, dont 135 par
dialyse péritonéale à domicile et réparties g éographiquement comme suit :
Alsace 62 . Aquitaine 119 . Auvergne 44, Bourgogne 34 . Bretagne 98,
Centre 100, Champagne 26 . Languedoc-Roussillon 269 . Limousin 37,
Lorraine 74, Midi-Pyrénées 46 . Nord-Pas-de-Calais 86, Basse-Norman-
die 32 . Haute-Normandie 30 . Pays-de-Loire 110, Picardie 3, Poitou-
Charente 37 . Provence-Alpes-Côte d ' Azur 28, Rhône-Alpes 249 . Ile-de-
France 397 .

Sécurité curiale héne/iciuires i.

15668 . 14 juin 1982. M. Pierre Zarka appelle ; 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certains problèmes sociaux graves que connaissent de nombreux jeunes
chômeurs . En effet, l ' article 2 de la loi du 4 janvier 1982 a amélioré la
couverture sociale des chômeurs non indemnisés en leur faisant conserver
sans limitation de durée leur droit aux diverses prestations (assurance
maladie, maternité, invalidité, décès) alors qu ' auparavant ils en étaient
privés un an après la cessation de leur indemnisation. . Toutefois, les jeunes à
la recherche d ' un premier emploi non indemnisés et chômeurs depuis plus
d ' un an . ne peuvent bénéficier de cette couverture sociale . Ils n ' ont comme
seul recours, que de souscrire une assurnnv' personnelle . En conséquence, il
lui demande quelles mesures concrètes il compte prendre en vue de faire
bénéficier ces nombreux jeunes chômeurs . victimes de cette grave injustice
socnde, d ' une réelle couverture sociale.

//épode . Concernant les jeunes primo-demandeurs d'emploi non
indemnisés, un projet de décret en cours d ' élaboration prévoit de porter de
snigt-deux à vingt-sept ans l ' àge limite des bénéficiaires de la cotisation
réduite à l'assurance personnelle . Par ailleurs, cette cotisation peut
desorm :us éu - irise en charge au titre de l'aide sociale sans que soient mises
en )eu les réglés de l' obligation alimentaire.

,Si'ruriti' iii iule• i rntisu(iun+

	

ire/lors i

16127 . 2 1 juin 1982 . M . Etienne Pinte expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que des
associations culturelles et sportives ayant leur siège sur le territoire de
Versailles et des villes limitrophes ont cté, un sont l'objet de poursuites pour
non patientent de cotisations sociales . Il a pu être constaté que, malgré des
demandes réilérces . l ' U . R . S . S . A . F . a refusé à divers organismes . tels que
la Direction départementale de la jeunesse, des sports et des loisirs, le
Comté olympique et sportif départemental . l'Association des clubs
omnisports . d ' expliciter les cotisations devant étre versées pour les
personnels employés épisodiquement par ces associations, alors que
l'administration fiscale a répondu à toutes les demandes analogues la
concernant . II en résulte que les associations en cause font l ' objet de
i. redressements' d'in( le bien fondé ne peut étre vérifié . Les dépenses
importantes occasionnées a ce sujet ne peuvent la plupart du temps être

supportées par les associations . lesquelles font alors appel aux municipalités
pour l ' octroi de subventions . Il lui demande en conséquence que les services
de son administration habilites a recouvrer des cotisations sociales auprès
des associations sportives et culturelles du département des Yvelines, pour
les personnels utilisés par celle-ci a titre très temporaire, soient tenues de
fournir toutes explications sur lés charges qu 'elles doivent assumer.

krpniiu' . Dans le cadre du plan de contrôle systématique de
l'U, R .S . S . A . F . de Paris, certaines associations des Yvelines ont faut
effectivement l' objet de redressements de cotisations de sécurité sociale,

As' •'rance niuluilk' . - maternité l pue' .+'(uliun .vl.

16129 . 21 juin 1982 . -- M . Régis Perbet attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
caractère fort incomplet de l ' alignement, pourtant prévu par la loi Royer
de 1973 . du régime de sécurité sociale des artisans et commerçants sur le
régime général . Certaines prestations de l ' assurance maladie servies aux
artisans sont insuffisantes et obligent souvent les intéressés à souscrire une
assurance complémentaire, dont les cotisations constituent parfois une
lourde charge financière . II lui demande s 'il envisage de prendre des
mesures pour permettre notamment aux artisans àgés, souvent contraints
d'engager des dépenses médicales importantes, et titulaires de revenus
modestes, de bénéficier d ' une couverture sociale de base satisfaisante.

Assurance maladie malernile Ipres(ations'I.

23326 . — 22 novembre 1982 . — M . Régis Perbet s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires soc iales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas encore reçu de réponse à sa question écrite n° 16129 (Journal
officie/ du 21 juin 1982) relative à l ' assurance maladie des artisans et
commerçants . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . La loi n' 82-59 ;) du 10 juillet 1982 relative aux conjoints
d ' artisans et de commerçants travaillant dans l ' entreprise familiale abroge
l ' article 10 de la loi n°78-730 du 12 juillet 1978 qui avait institué une
allocation pour les femmes exerçant personnellement une activité artisanale,
industrielle ou commerciale lorsqu ' elles se faisaient remplacer dans leur
activité à l ' occasion d ' une maternité . Cette disposition était restée
inappliquée . La loi du IO juillet 1982 (article 4) insère un article 8 bis
nouseau dans la lui n°66-509 du 12 juillet I''66 relative à l ' assurance
maladie-maternité des travailleur non salariés des professions non agricoles
pour substituer ai cette allocation une allocation forfaitaire de repos
maternel à laquelle peut s ' ajouter une indemnité de remplacement . Elle en
étend le bénéfice aux femnu .; membres des professions libérales relevant du
régime d ' assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés des
professions non agricoles, ainsi qu ' à celles relevant du titre IV du livre VI
du code de la sécurité sociale (praticiennes et auxiliaires médicales
conventionnées), et enfin aux conjointes collaboratrices des membres des
différentes professions indépendantes relevant de ces deux régimes . Les
testes réglementaires d ' application qui ont été préparés pour la mise en
adore de ces dispositions font actuellement l ' objet de dernières mises au
point entre les différents départements ministériels intéressés et seront très
prochainement transnus pour avis aux conseils d'administration des Caisses
nationales des deux régimes d ' assurance maladie-maternité concernés.

7}wiipur!u itransport, wnilairest.

16768 . S juillet 1982 . M . Philippe Mestre attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des artisans ambulanciers non agréés sur les transports
sanitaires, aux ternies de la lui n " 70615 du 10 juillet 1970 . ainsi que sur celle
des assurés sociaux qui leur font appel . L'existence de deux types
d ' entreprises, l ' entreprise agréée et l 'entreprise non agréée constitue pour la
secundo un étal de concurrence qui est à la source de graves difficultés.
Représentant 60 p . 100 du parc ambulancier, l ' entreprise de transport
saut ta iie non agréée cannait un système de tarification qui ne lui permet
plus de vivre . En effet, l 'entreprise agréée peut exploiter deux types de
véhicules pour deux sortes de prestations (transports assis ou allongé).
chaque véhicule possédant sa propre tarification . L ' entreprise non agréée
exploite un seul type de véhicule, avec tarification unique pour les deux
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type, de prestations . Or le taux d ' augmentation accordé annuellement aux
entreprises agréées entraine une très nette évolution de leur tarification.
alors que la modulation de ce mène taux d ' augmentation pour les
entreprises non agréées ne fait qu ' accentuer la disparité entre les deux
catégories existantes . Cette méthode ne peut que remettre en cause ai plus ou
moins longue échéance . l ' activité des entreprises non agréées . De plus,
seules les entreprises agréées peuvent passer des conventions avec les centres
hospitaliers, ce qui correspond à un monopole de travail . De même, si une
entreprise agréée signe une convention avec une Caisse d ' assurance maladie.
elle bénéficie du sxsteme du tiers payant ; cc système a été supprimé pour les
entreprises non agréées, et les assurés sociaux qui font appel à leurs services
doivent régler leur facture, tandis que l 'agréée perçoit directement le
remboursement par la Caisse . Cette suppression a eu une énorme incidence
sur les entreprises non agréées . II lui demande s ' il ne lui semble pas que le
système actuel est à la fois source de disparité choquante et inadapté aux
besoins réels de la population, et s ' il ne conviendrait pas de revenir sur la
législation telle qu ' elle est appliquée.

Réponse . -- La loi n° 70-615 du 10 juillet 1970 a institué l ' agrément des
entreprises de transports sanitaires sans lui conférer un caractère
obligatoire . Le secteur des entreprises non agréées représente -- au dernier
recensement effectué en mars !982 — 40 p . 100 des entreprises de transports
sanitaires privées, 31 p . 100 des ambulances et 8 p . 100 des salariés . Aucune
disposition réglementaire n ' interdit aux exploitants des entreprises non
agréées d ' utiliser leurs ambulances tant pour les déplacements d ' assurés en
position allongée que pour les déplacements « assis» bien que ie critère
d ' utilisation de l ' ambulance soit le transport allongé et que le malade
dispose du véhicule sanitaire léger ou du taxi, ou même, si son état le lui
permet, des transports en commun pour les déplacements prescrits en
position assise . La réglementation actuellement en vigueur tic prévoit
qu ' une seule tarification pour les entreprises non agréées quelle que st rt la
position du malade à bord de l ' ambulance . Cette tarification était
caractérisée dans les années précédentes par une extrême disparité selon les
départements . En 981, il existait 38 zones pour le forfait départemental ide
33 à 68 francs) sans que cet écart de tarification soit justifié par des
considérations économiques . En 1982, seules 13 zones tarifaires demeurent
(de 40 francs à 72 francs) . De même en 1981, 14 zones étaient dénombrées
pour les tarifs kilométriques (de 1 .92 franc à 2,46 francs) ; elles ont été
réduites a 6 en 1982 (de 2 .25 francs à 2 .65 francs) . Les disparités ont été
atténuées en modulant les taux de hausse selon le niveau tarifaire existant :
les départements les plus défavorisés ont obtenu une revalorisation très
importante et ceux qui bénéficiaient déjà de tarifs plus élevés se sont vu
appliquer un taux de revalorisation moindre . Globalement, les tarifs des
entreprises non agréées tout comme ceux des «agréées» ont été revalorisés
de 12,4 p . 100 au 5 mars 1981 alors que la précédente augmentation avait
été accordée en mai 1980 . Par ailleurs, en application des textes en vigueur,
seules les entreprises agréées peuvent passer convention avec les centres
hospitaliers, ce qui n'exclut nullement que les malades puissent faire appel
aux ambulances non agréées ou aux taxis pour leur entrée ou leur sortie
d'hôpital (les conventions ne concernent que les transferts inter-hospitaliers
dont le coût est inclus dans le prix de journée) . Pour ce qui concerne le tiers-
payant . cc problème, tout comme celui de la tarification, fait actuellement
l ' objet d ' un examen approfondi dans le cadre du groupe de travail
interministériel sur les transports sanitaires.

Assurance maladie maternité prestations en nature).

16971 . — 12 juillet 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministro des affaires sociales et de la solidarité
nationale, sur les incidences matérielles supportées par les patients qui
appellent le centre 5, lorsqu ' une ambulance privée leur est envoyée . En effet
autour du S . A. M . U . 92 et de l'A . M . U . 92 fonctionne un réseau d ' ambulanciers
privés agréés . Ils sont regroupés sous le sigle : A .T.S.U . (Association des
transports sanitaires urgents) . Or l ' immobilisation d' astreinte des véhicules
destinés aux urgences constitue une charge financière supplémentaire ; c' est
pourquoi la sécurité sociale alloue une indemnisation spéciale dite « Urgence
Samu » . Ainsi actuellement un malade appelant le 15, est obligé de payer ce
supplément d 'ambulance s ' élevant à 62 francs . Celui-ci est certes remboursé.
mais nombre de patients qui éprouvent des difficultés pour avancer l 'argent se
trouvent finalement pénalisés d 'avoir appelé le « 15» . C 'est pourquoi elle lui
demande s' il ne serait pas possible d ' instituer pour le réseau d ' urgence, un
système de tiers payant pour les ambulanciers . Ainsi ceux-ci donneraient une
feuille spéciale, visée par le Centre 15 pour éviter les abus, et se feraient ensuite
rembourser directement par les Caisses.

Ri'purise . -- Un supplément de 70,70 francs (69,90 francs en 19811
s'ajoutant au tarif normal de la course peut être appliqué par les entreprises
de transports sanitaires agréées lorsqu ' elles effectuent une course d ' urgence
à la demande d'un service d'aide médicale d'urgence . d'un Centre 15 ou d'un
service mobile d ' urgence et de réanimation . Cc supplément a été institué
afin d ' inciter les entreprises agréées à participer aux urgences et d ' éviter.
chaque fois que l 'état de la personne accidentée ou malade ne justifie pas la
sortie d ' une ambulance de réanimation du S . A . M . U ., tout déplacement
inutile et onéreux de ce type de véhicule . Si le malade demande a étre
dispensé de faire l ' avance des frais, cette dispense doit s 'appliquer sur le

montant de la facture incluant le supplément de 70 . 70 fanes . Par contre,
l 'assuré doit régler ai l ' ambulancier, en principe . dés le transport achevé, le
ticket modérateur de 30 p . 100 prexu en matière de transports sanitaires.
Cette pratique élite que l ' ambulancier ait ultérieurement des difficulté a se
faire payer par l ' assuré la somme qui doit rester :i sa charge . Ce ticket
modérateur s 'applique aussi aux courses faites, par ou a la demande . du
S . A . M . L . Néanmoins . lorsque l ' hospitalisation qui suit le transport
d ' urgence est pose en charge si 100 p . 100 . c ' est-à-dire dans la plupart des
cas, le transport, qui en est l ' accessoire, l ' est également . En outre, s ' il s ' agit
du transport d ' us" personne accidentée ou en étai de détresse grave.
l ' ambulancier ne réclame généralement pas le montant du ticket
modérateur . quitte a le demander, par la suite, à l ' assuré si les fris de
transport d ' urgence s ' ascrent ne pas pouvoir être pris en charge à 100 p . 100
par les caisses . Toutefois, aucun texte ne prévoit expressément de telles
dispi suions . Aussi, des recommandations pourront être adressées dans ce
sens aux entreprises de transports sanitaires agréées à la lumière de la
re!lexion actuellement entreprise par le groupe de travail interministériel sur
les transports sanitaires.

Accidentas du travail et niahidies professionnelles
i prestatinns en espèces h

17102 . — 12 juillet 1982 . M . André Duroméa attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des personnes en stage de formation dans les centres de F .P .A .,
victimes d 'accident du travail et qui perdent droit aux indemnités de stage ne
percevant plus que l ' aide publique, soit 10.50 francs par jour comme indemnité
d ' arrêt de travail . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation yu] établit en matière d 'accident de
travail une discrimination entre les différentes catégories de travailleurs.

Réponse . Aux termes de l' article L 981)-4 du code du travail, l ' ensemble
des stagiaires de la formation professionnelle continue, a l 'exception des
fonctionnaores de l ' Etat et des agents titulaires des collectivités locales qui
restent régis par les dispositions qui leur sont propres . bénéficient de la
législation de sécurité sociale relative aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles . Seuls les stagiaires rémunérés ont droit pour la
période d ' incapacité temporaire consccutisc si l'accident ou si la maladie
professionnelle. ai une indemnité journalière calculée sur la hase de leur
rémunération ou . si celle-ci lui est inférieure, sur la hase du salaire minimum
de la catégorie . de l ' échelon ou de l ' emploi qualifié dans laquelle ou lequel
ils auraient etc classés ai l ' issue de leur stage (article 3 alinéa 2 du décret 46-
2959 du 31 décembre 1946) . Les stagiaires qui ne sont pas rémunérés ne
peuvent percevoir d ' indemnité journalière . l 'arrêt de travail consécutif à
l ' accident n 'entrainant pour eux aucune perte de gain . La situation des
stagiaires bénéficiaires des indemnités de formation oe des allocations
spéciales de formation versées par l ' Assedic qui, jusqu ' à ce jour, ne
percesa ient aucune prestation en cas d ' accident survenu au cours du stage.
est en voie de règlement . dans un sens favorable aux intéressés.

Assurance maladie ntulrrnite t runlrsi!r et ( urina :lieue ).

17183 . 12 juillet 1982 . M . Alain Journet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' opportunité de modifier les horaires des sorties autorisées des
personnes se trousant en congé maladie l ' hiver . Actuellement ils sont fixés
de IO h ai 12 h et de 16 h a 18 h . II lui demande s ' il ne serait pais possible de
ramener lus horaires de laprés-midi de 16 h ai 18 h ai 14 h à 16 h clin de
permettre aux malades de bénéficier des moments les plus ensoleillés de lia
journée .

Ai.rurance niuludie maternité icuritrri/e et curilenlirust.

17223 . 12 juillet 1982 . Mme Florence d ' Harcourt attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nouvelle réglementation concernant les horaires de sorties autorisées
durant un arrêt pour maladie . (' es sorties peuvent désormais se flaire entre
I I heures et 12 heures et entre 16 heures 31) et 18 heures 30 . Or, l' horaire de
l'après-midi ne permet pas aux malades, datas la période d'hiver, de profiter de
l'ensoleillement . Elle demande s ' il n ' est pas envisageable d 'adapter la
réglementation à la journée hivernale.

Réponse. f . ' arréte du 7 janvier 1980 prévoit que les heures de sortie
autorisées des malades doivent être comprises entre 10 et 12 heures, le matin
et entre 16 et I8 heures, l 'après-midi . Compte tenu des difficultés signalées
par les assurés sociaux, ai la suite de l ' Intersention de cet an-été.
l' opportunité d ' une modification de cc dernier est étudiée .
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Assurance maladie muterniti' (rntisatirnt.s

17980. -- 26 juillet 1982. M . Jean Rigal expose à M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, les difficultés de trésorerie
qu 'occasionne pour les artisans le non fractionnement du paiement de leurs
cotisations d ' assurance maladie . il lui demande de lui exposer les mesures qu'il
compte prendre pour leur permettre d 'étaler sur chaque trimestre ce paiement et
contribuer ainsi à diminuer leurs difficultés et réduire les retards qu ' elles
provoquent.

Repnn se Conforme ent uus dispositions de l'article 22 du décret
n 68-25i du 19 mars 1968 miidilie, les cotisations d ' assurance maladie des
tei,tilleurs indépendants sont payables d ' usance et le paiement doit étre
effectué aux deux échéances semestrielles fixées au l'' avril et au I " octobre
de chaque année, chacune de ces dates constituant une date limite de
paiement . Toulefois, il a été admis depuis 1971) que les assurés pouvaient se
libérer par des versements trimestriels . Davis une telle hypothèse . l'appel des
cotisations continue de porter sur un semestre . Mais, il appartient à
l ' assure . uprespavoir règle la moitié de sa cotisation à l ' échéance normale.
d ' acqunter la seconde traction trimestrielle asant l ' expin.tion du premier
trimestre. a sa diligence . c'est-à-dire . sans qu ' un nouvel axis d ' appel lui soit
adresse . Si le règlement fractionné des cotisations d 'assurance maladie est
un moyen de paiement bien connu des traseil!eurs indépendants, il n ' est
cependant guère utilisé par les intéressés.

pnlrrigu. (' r01P,mirpr . et snriulr ,~énérti itre

18174. 26 juillet 1982. M . André Tourné rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
qu ' à l ' heure actuelle où la vérité des comptes s ' impose avec une
dureté particulière au regard du déficit qui se manifesterait
aussi bien en matière d ' assurance maladie qu ' en matière d ' Assedic
ou de couverture des allocations de chômage, il est nécessaire de
rappeler qu'a côté de certains parlementaires tués rares hélais s'il est un
org,uiisnie qui u su . desant le phénonténe du chômage . crier gare, c ' est bien
la Cour des comptes . Dans son r'ipport de 1979 au Président de la
République . suisi des réponses des administrations et a la page 11)9 . nous y
iruusons le passage suisaut La crise économique prosoque dans certains
secteurs des retards ou des cessations de paiement des cotisations . Pour la
seule année de 197 7 . les dettes des entreprises auraient augmenté de près de
3 milliards de francs, soit environ 1,2 p . 1110 des recettes de l ' exercice . Ces
dettes atteignent un montant cumulé de 8 milliards dont 4 .4 sont considérés
comme irrécouvrables en raison de l ' insolvabilité des déhi'eurs . De plus,
l ' incidence du chômage sur la diminution des recettes serait de l'ordre de

1 .4 milliard de francs par tranche de 1110 000 salariés privés d ' emploi.
Enfin . la limitation de la hausse des rémunérations, si elle est destinée ai
contenir l ' inflation . entraine cependant une moindre progression des
recettes . notamment pour l ' assurance-maladie dont les cotisations sont
désornians calculées, pour plus de la moitié des points . sur la totalité du
salaire . (es facteurs de diminution des recettes apparaissent toutefois trop
étroitement lies a la situation actuelle pour qu ' il soit possible d 'agir sur eux
autrement que dans le cadre d ' une politique économique d ' ensemble . .,
L ' étude et les recommandations de la ( 'our des comptes sur l ' année 1977
usaient un caractère d :nenissement alarmant . On fit la sourde oreille.
Aussi, le mal n ' a pan cessé de s ' aggraver jusqu' en 1981 et jusqu ' ici . hélas.
En effet, sains en retirer une sirgule . les propos ci-dessus rappelés de la Cour
des comptes en 1979 sur l ' année 1977, sont encore plus vrais en 1982 . En
conéquence . M . Tourné lui demande : I°ce qu ' il pense des études et des
aserussenents contenus dans le rapport de 1979 de la ( ' )ur des comptes et
qui portait sur la seule année 1977 : 2 " s ' il est d 'accord pour considérer que
les études . les recommandations et les alarmes de la (')ur des comptes sir
l' ,nce 1977, s ' appliquent bien asre encore plus de sévérité à la situation
créée par le sous-emploi en 1982? Si oui . quelles mesures le gouvernement
envsage-t-il de prendre pour leur donner la suite la meilleure''

Réprime . La Cour des comptes a, a juste titre, attiré l ' attention des
pousoirs publics dès 1977 sur les cunséquerices de la dégradation de la
situation de l ' emploi sur l ' équilibre de la sécurité sociale . Malheureusement
ceux-ci n ' ont pas a l ' époque tenu compte de cet avertissement . Le
gouvernement actuel considère au contraire que la crise économique est à
l ' origine des difficulté- de la sécurité sociale. C ' est pourquoi la lutte cuntrc
le chômage constitue sa première priorité . Les mesures de relance
économique d ' une part . celles en faveur de la réduction du temps de travail
et des pré-retraites d ' autre part, ont permis de ralentir la progression du
chômage . Par ailleurs . concernant l ' equilihre de la sécurité sociale, le
gouvernement a rejeté toute augmentation des cotisations sociales tant des
employeurs que des salariés . La réforme du financement des prestations
familiales sera en outre l ' occasion d ' un exaunen des charges sociales des
entreprises . La politique sociale entreprise par le gouvernement permettra
en définitive de renforcer l ' action générale mente en faveur de l ' emploi,
dont les résultats consolideront en retour l 'équilibre des comptes sociaux .

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

18220 . — 26 juillet 1982 . — Mrne Eliane Provost attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
cas des personnes en longue maladie . Elles se voient obligées d 'emprunter une
ambulance agréée, ne pouvant faire appel à un taxi car elles doivent faire
l 'avance du prix du transport . O les tarifs des ambulances sont trés nettement
supérieurs à ceux pratiqués par les taxis, ce qui entraine des dépenses
supplémentaires à la sécurité s-,ciale . Dans le cadre de la réforme de la sécurité
sociale, elle lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que les
artisans-taxis puissent bénéficier de la même convention que les ambulances dans
le souci de réduire le déficit de la sécurité sociale.

Réponse . L 'arrèie du 30 septembre 19 7 5 relatif aux modalités de
tarification et de remboursement des frais de transport pose le principe de
1 ;Rance des frai• par l ' assuré . Cette règle s ' applique aux transports en taxi.
II n ' est pas envisage d 'autoriser ceux-ci à bénéficier du tiers-payat.
possibilité offerte aux seuls :ransports en ambulances agréées, et dans
cerlaüns Ca, aux sehicules sanitaires légers, compte tenu des spécificités que
présentera, ces modes de transport . Les divers problèmes de transports
similaires font actuellement l'objet d ' une réflexion interministérielle.

Assurance maladie maternité (prestations en naturel.

18255. — 26 juillet 1982. -- M . Georges Hage attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
problème suivant : en vertu de l 'arrêté du 2 septembre 1955, modifié par celui du
30 décembre 1955 : « Les personnes qui subissent des examens en hôpital ne
peuvent être remboursées de leurs voyages si elles ne sont pas hospitalisées . Ceci
écarte des soins et des examens en consultations hospitalières externes tous ceux
qui vivent loin des centres urbains, en particulier les familles rurales
défavorisées» . En conséquence, il lui demande de bien vouloir revoir la
réglementation dans ce domaine.

Réponse . L arrète du 2 septembre 1955 modifié énumère les cas
ousrani droit au remboursement des frais de transports exposés par les
assurés sociaux . Les frais de déplacement engagés pour se faire hospitaliser,
suis re un traitement prescrit dans le cadre de l 'article L 293 du code de la
sécurité sociale (affections de longue durée) . se rendre chez un fournisseur
d ' appareillage . étre admis en qualité d ' interne dans un établissement de
rééducation et répondre aux convocations des caisses sont pris en charge au
titre des prestations légales . La dépense exposée pour se rendre en
établissement hospitalier au service des consuliattons externes ne peut étre
remboursée . en application de cet arréte, que dans le cadre d ' un traitement
j rescrit pour une affection de longue durée . En dehors du cadre de cet
art-été . il a été admis que les frais de transports exposés pour recevoir des
soins au cabinet d ' un médecin, ou en établissement hospitalier en consultation
exlrrnr pouvaient cire remboursés lorsque ce traitement avait i,ermis, de
I 'asis du médecin-conseil de ia caisse d ' éviter ou d ' écourter une
hospitalisation . La modification de l 'arréte précité est actuellement si
l 'étude

As.ruranee invalidité déi'es ipensivas/

19052 . — 23 août 1982 . --- M . Jacques Mellick appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des invalides titulaires d ' une pension qui souhaitent reprendre une
activité non salariée . En effet, en vertu du code de la sécurité sociale
(article L 253). les arrérages de la pension d 'invalidité sont supprimés a
l 'expiration du trimestre d 'arrérages au cours duquel le bcnéiiciaire a exercé une
activité professionnelle non salariée. D' autre part, en application de l 'article 62
du décret du 29 décembre 1945 modifié par les décrets des 3 décembre 1965.
21 août 1969 et 16 lévrier 1976, n 'est pas considérée comme activité
professionnelle non salariée, l ' activité qui procure au titulaire de la pension
d 'invalidité un gain dont le montant, ajouté à celui de la pension, n ' excède pas
un plafond fixé pour un ménage i 18 (8%) francs . Il lui demande s' il envisage de
réviser ces dispositions pour permettre aux titulaires d ' une pension d ' invalidité
de poursuivre leur activité non salariée et par conséquent ne pans pénaliser la
profession libérale comparativement aux activités salariées.

Répons. . Aux 1rnies combinés des dispositions de l ' article 1 . 253 du
code de la secunlé sociale et de l ' article 62 du décret du 24 décembre 1945.
les arrérages de lai pension d ' invalidité pensent être maintenus aux
bénéficiaires exerçant une activité professionnelle non salariée lorsque les
resenus procurés par cette actisilc moulés au montant de la pension
n ' excèdent pan un montant rixe pur décret . ('e montant a été Osé ai
13 00)1 francs pour une personne seule et 18 1(111 francs pour un ménage par
le décret du 16 lés nier ;976 . Néanmoins . compte Tenu de l ' augmentation du
cool de lai sic et eue Ilntérét pour la réinsertion sociale d ' un assuré invalide
de la reprise d ' une activité, un décret portant revalorisation de ce plafond
faut l'objet dune étude interntinisténelle .
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Retraites complémentaires (transports aériens».

20054. — 20 septembre 1982 . -- M . Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale', sur le très long retard apporté à la publication, qui n ' est toujours
pas intervenue, du décret de la loi 72-1223 du 29 décembre 1972 portant
généralisation de la retraite complémentaire au profit des salariés et anciens
salariés, et supprimant le minimum de quinze ans de service, en ce qui
concerne les ressortissants de la Caisse de retraite du personnel navigant de
l 'aéronautique civile . Il souhaiterait savoir quelles sont les raisons de ce
retard et quelles dispositions entend prendre le gouvernement pour assurer
enfin la publication de ce décret.

Réponse . - l i n décret d ' application de la loi n ' 7 2 -1223 du 29 décembre
19 7 2 relative à la généralisation de la retraite complémentaire doit
intervenir pour ce qui concerne le personne! r .vigant professionnel de
l ' aeronauuque civile dont le régime de retraite et de prévoyance relese du
code de l ' aviation civile . Depuis plusieurs années des projets de décrets
modittant ce régime ont été élaborés pour tenir compte notamment de !a loi
précitée ainsi que d ' autres dispositions législatives survenues depuis lors
(majorité civile, divorce) . Ces projets n ' ont pu encor : étre menés à leur
ternie en raison des difficultés rencontrées tant en ce qui concerne la mise au
point des modifications du régime que la consultation des différentes parties
intéressées . Le ministre des transports est le tuteur e titre principal du
régime . Son également concernés . le ministre de la défense et les ministres
de l ' économie et des finances et du budget.

Accidents du fraisa/ et ntuladies pro/essiaanellrs
eotisulinns . .tlidi-Prré'ni'e .s i.

20422 . 27 septembre 1982 . -- M . Martin Malvy appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le litige opposant une société établie dans son département à la Caisse
régionale d ' assurances maladie de Midi-Pyrénées à propos de la
détermination des cotisations d ' accidents du travail . La Caisse régionale a
commis une erreur entrainant .e paiement de cotisations plus élevées ; erreur
reconnue par celle-ci devant le Commission nationale technique . La Caisse
régionale estime qu ' il lui est totalement impossible d ' accorter la remise des
cotisations indûment perçues . Toute demande de remboursement de
cotisations se prescrit en effet par deux ans à compter de ia date à laquelle ces
cotisations ont etc acquittées selon l ' article L 141 du code de la sécurité
sociale . II lui demande si ces dispositions ne revétent pas un caractére
anormal dans la mesure où, peu favorables à une politique de l ' emploi ou de
relance, elles présentent un cira-acre ami-économique, et dans la mesure où
cette erreur a effectivement été reconnue.

Pénalise . L ' article L 141 du code de la sécurité sociale prévoit . en effet,
que la demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale et
d ' allocations familiales, indûment versées, se prescrit par deux ans a
compter de la date à laquelle lesdites cotisations ont été acquittées . ( ' e délai
de prescription est identique à celui dont peuvent se prévaloir . d ' une part.
les organismes de sécurité sociale pour le paiement des prestations et,
d ' autre part, les assurés sociaux pour le remboursement des prestations
indûment perçues, conformément aux articles L 67, L 395, L 465 et L 550 du
code de la sécurité sociale . Tout créancier conserve, toutefois, la possibilité de
renoncer éventuellement à la prescription acquise en sa faveur. en application
de l ' article 2220 du code civil.

Prestations familiales (a/Jueotinn de parent i .solc)-

20427 . - 27 septembre 1982 . M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que les ressources prises en compte pour l ' attribution de l 'allocation
de parent isolé peuvent comprendre un rappel de prestations familiales . De ce
fait, certaines personnes dépassent le plafond alors que le versement régulier
des prestations aurait permis le maintien de l ' allocation de parent isolé au
taux normal . II lui demande quelles mesures elle compte prendre pour mettre
un terme à cette situation.

Prestations familiales (allocution de parent isolé).

20897. I I octobre 1982 . M. Joseph Pinard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que les ressources prises en compte pour l ' attribution de
l ' allocation de parent isolé peuvent comprendre un rappel de prestations
familiales . De cc fait, certaines personnes dépassent le plafond alors que le

versement régulier des prestations aurait permis le maintien de l ' allocation
de parent isolé au taux normal . ( "est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à cette situation.

Repanri'. Il a été ad nus que les organismes débiteurs de prestations
lunihales puissent . avautt de calculer le montant de l ' allocation de parent
Isolé, imputer les rappels relatifs à d ' autres prestations familiales aux mois
au litre desquels ils sont serses . Celte tolérance est dérogatoire au principe
général . résultant de l ' article L 540-111 du code de la sécurité sociale et du
décret du 28 septembre 1976 (article 9) pris pour son application . selon
lequel le montant mensuel de l ' allocatin de parent isolé résulte de la
différence entre le montant du revenu familial garanti et la totalité des
ressources effectivement perçues au cours du trimestre précédant le calcul
des droits . Cette dérogation a été admise pour ne pas priver de tout titi
partie d ' une prestation gerce par les organismes débiteurs de prestations
fnnihales des personnes dont la situation est . par définition . précaire et qui
auraient déjà été pénalisées par les retards mis au versement d :ttres
prestations gérées par ces mémos organismes . Elle n 'est évidemment pas
applicable lorsque le retard dans le versement des prestations familiales est
imputable à l ' alloruaire lui-ntéme.

.4 ssurunr r ntuladie nnNrrnilé r rrfi)(Won .,

20672. 4 octobre 1982 . M. Charles Millon attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le préjudice qui résulte pour les scuves titulaires d ' une pension de
resesion de l ' application de la loi n ' 79-1129 du 29 décembre 1979, relative
us coi saionns d ' ni)5um née maladie dues par les retraités relevant de

plusieurs régimes d ' assurance vieillesse . Si . dans la conjoncture actuelle, le
sssteme de pluri-cotisations instauré par cette loi se justifie pleinement . il
constitue toutefois . appliqué sus pensions de réversion . un rr prélèventent sur
l ' héritage rr . particulieremenl mal ressenti par les \eus es . dont la situation
mniterielle est cousent difficile . Dans la perspective d ' une amélioration de la
condition des veuves. il lui demande s' il n ' envisage pas d' exonérer des
c ritsaions d ' assurance n :aladre les pensions de reversion quand le droit aux
prestations d ' assurance maladie de leur bénéficiaire est ouvert au litre d ' un
autre régime que celui au titre duquel ces pensions sont sentes.

Rej' wrr . Les cotisations d ' assurance maladie sur les pensions de
retraite ont été généralisées par la lui n ' 79-1129 du 28 décembre 1979
portant diverses mesures de financement de la sécurité sociale Cette lui a
pose le principe suivant lequel toute pension acquise à raison d ' une activité
professionnelle au titre de droits propres ou au titre de la réversion, dans les
régimes de hase comme dans les régimes complémentaires . donne lieu au
patentent d ' une cotisation d ' assurance maladie au régime dont a relevé cette
;minuta quel que soit le régime qui sert les prestations . Cette généralisation
est nécessaire pour que l ' ellirrt contributif soit proportionnel aux revenus
du retraité . Elle assure en effet, une répartition plus juste de leur
contribution au financement de fats ;uranie maladie entre les titulaires d ' une
seule pension et crus qui en perçoivent plusieurs . II est rappels . d ' autre
part . que les retraités les plus modestes sunt exonérés de la cotisation
d ' assurance maladie . Celte esonsratinn s'applique aux personnes
appartenant ai un foyer fiscal exonéré de l ' ntpirt sur le revenu ou exempté
du paiement de cet impôt, ainsi qu ' aux titulaires d ' un avantage serai sous les
conditions de ressources de ntinimunt vieillesse.

7 'renuil ( Irarroi ri h•mp-s partiel).

20857. I I octobre 1982 . M . Philippe Bassinet attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conséquences de lai régletmentation cunccrmant les
indemnités journalières et la reprise d ' une activité salariée .prés un accident
de travail . Le code de la sécurité sociale prévoit la possibilité d ' une reprise
du travail ni temps partiel ;nec maintien également partiel des indemnités en
question . L 'objet d ' une telle disposition est clair il s ' agit de faciliter un
retour ai l ' activité des accidentés . (out en ne mettant pas d ' obstacles ni leur
guérison . Le bénéfice de cette reg le est cependant soumis ai une condition :
le travail ai temps partiel don intntcthatemenl faire suite ai un aéré) complet
de toute activité salariée . Cela a pour conséquence de sanctionner un
accidenté du travail qui reprend un emploi trop précocement . En effet . si
après avoir repris son travail ai temps complet et si . en raison de fatigues
correspondant ai des séquelles de l 'accident du travail . il lui est ensuite
médicalement conseillé d ' )ccuper une activité à temps partiel, le travailleur
en question ne pourrai plus bénéficier de la réglementation émincée ci-
dessus . Et . ctinséquence, il lui demande les mesures qu ' il envisage de
prendre pour corriger une telle situation.

R(paarr . Il est exact qu ' aux ternie, de l'article L 448 du code de la
sccuritc sociale . la victime d ' un accident du Irasali peut étre autorisee ai
reprendre un travail léger Ionique cette reprise est de nature ia favoriser la
guérison ou la consolidation de sa blessure . La Cour de cassation précisant
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la portée de ces dispositions a posé le principe que pour que le service de
l ' indemnité journalière soit maintenu . la reprise du travail doit suivre
immédiatement une période d ' arrêt total d ' activité et non une période de
travail à temps complet . Après la consolidation ou la guérison . seule une
rechute peut donner lieu u nouveau au versement de l ' indemnité journaliers.
La prise en compte des situations de fait pouvant entrainer une prescription
de travail à temps partiel après la consolidation initiale ou après la rechute
et l 'ouverture d ' un droit nouveau à l ' indemnité journalière paraissent
difficiles à mettre en teuvre et seraient extrémement délicats à apprécier.
Pour ces raisons, il convient de s ' en tenir aux règles fixées par le législateur.
la sicttnte ayant toujours la possibilité après consolidation d ' invoquer une
aggravation de son itat permettant la tistston de sa r_nte ou une rechute
pouvant donner lieu au versement de l ' indemnité journalière.

Sécurité sociale , habu /iciuires 1.

21089 . - - I I octobre 1982 . M . Joseph Menga attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes rencontrés par les veuves civiles . En effet, celles-ci ne
peuvent actuellement bénéficier d ' une couverture sociale qu 'après un délai
d ' un an consécutif au décès de leur conjoint . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de remédier le plus rapidement possible à ce type
d ' inégalité.

krpouse . A l ' issue de la couverture sociale d ' un un prévue par
l' article L 2_53 du code de la sécurité sociale, les veuves civiles peuvent
recourir à l ' assurance personnell e . La cotisation afférents à cette dernière
peut cire prise en charge par l ' aide sociale . En outre, la lot du 13 juillet 1982
dispose que les titulaires de l ' allocation de veuvage bénéficient de plein droit
d ' une couverture sociale au titre de l ' assurance personnelle dont la
cotisation est prise en charge par l ' aide sociale, sans que soient mises en jeu
les refiles relatives à l ' obligation alimentaire.

Sécurité soeiu/e

	

'otisanan .cf

21753 . -- 25 octobre 1982 . -- M . Francisque Perrut demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
comment il peut concilier les engagements pris par son gouvernement avec
les travailleurs qui ont consenti à signer un contrat de solidarité selon des
conditions financières bien précisées, et les mesures nouvellement décidées
d ' augmenter de 2 à 10 p .100 la « ponction » prélevée sur les revenus
garantis de ces mêmes travailleurs, pour combler le déficit de la sécurité
sociale.

Rcpnn,c . Les assurés sociaux en situation de préretraite cotisent
actuellement à l ' assurance maladie au taux réduit de 2 p .100 . II s ' agit
principalement des bénéficiaires des garanties de ressources servies par le
régime d ' assurance chômage . des allocations servies dans le cadre des
contrats de solidarité ou du Fonds national de l ' emploi . ainsi que des
cessations anticipecs d ' actisite de la fonction publique et des collectivités
bandes . Votre assemblée suint i l ' adopter un projet de lui relatif à la sécurité
sociale comportant une mesure lisant à harmoniser les cotisations des
préretraites sur celles des salariés en activité . II prévoit que les préretraités
seront soumis aux mêmes cotisations d ' assurance maladie que les salariés du
régime dont ils relevaient à la date de cessation de leur actisitt . En
revanche . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a
accepte . au nom du gouvernement . que ne soit pas institute une cotisation
sur les preretruutes au titre des assurances vieillesse et veuvage . En
c„nsequcnue . les cotisations d ' assurance maladie seront portées de 2 à
5 .5 p . Inn du montant total du revenu de remplacement . dans ie cas des
anciens salariés du régime général . et ii 4,75 p . 1(10 dans le cas des anciens
tonction nai rès au agents des collecix ites iocales. . Ces dispositions seront
applicables a compter du avril 1983, date de la prochaine revalorisation
périodique des allocations de préretraite . Ainsi . les bénéficiaires de cette
resalorisauun ne subiront-ils pas une baisse de leur revenu de remplacement
nominal ; la revalorisation présisible est, en effet . du ntéme ordre de
grandeur que l ' augmentation des cotisations d ' assurance maladie . ( 'elle-ci
aura pour effet de ramener le niveau de la préretraite nette de 78,8 à
75 . 9 p , 1(1(1 du salaire antérieur net des cotisations sociales (régime général.
A . R . R . C . O. et U . N . E . D . I . C . I . Ils agit d ' une mesure de cohérence et de
justice 1° Les allocations de préretraite ouvrant les nténtes droits aux
prestations d 'assurance maladie que lei salaires, il est normal que les
cotisations soient les ntémes, à âge et à revenu égal . 2° Alors que la
situation economique impose aux chômeurs et aux retraités un effort
important, il ne serait pas équitable que les personnes se trouvant dans une
situation intermédiaire en soient dispensées . Enfin, il est rappelé que les
préretraites dont le montant est inférieur au salaire minimum de croissance
sont exonérées de toute cotisation . ( 'e seuil correspond à un salaire

.teneur brut de 4 740 francs par mois (juillet 1982), soit 1 .4 fois le salaire
minimum de croissance . II est également présu que les allocations voisines
de cc seuil ne pourront être réduites . du fait des cotisations, à un montant
qui lui serait inférieur .

Famille (politique familiale).

21929 . --- 25 octobre 1982 . — M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le fait que le plafonnement du quotient familial
dans le calcul de l ' impôt sur le revenu et les menaces de plus en plus précises
d ' imposition des allocations familiales constituent une régression certaine
de la politique familiale en France . Pour cette raison, il souhaiterait qu ' il
veuille bien lui préciser s ' il ne serait pas possible de prévoir des attribution,
compensatoires pour pallier le préjudice ainsi supporté par les familles.

Réponse .

	

L ' imposition des prestations familiales n 'est actuellement
ensisagée par le gouvernement . Le plafonnement des réductions d"
liées au quotient familial permet . quant à lui, de pallier l ' injust' u un
avantage fiscal d ' autant plus import : ^( cati le revenu familial est élevé . Les
importantes améliorations du système des prestations familiales adoptées
ou engagées par le gouvernement uepuis un an et demi, dont le montant est
d 'ailleurs très supérieur à celui du plafonnement, n ' ont donc pas à être
analysées comme une compensation aux effets de ce plafonnement, mais
comme un apport net pour les familles.

AGRICULTURE

Mutualité sociale akrlculc (cotisation .».

14690 . -- 24 mai 1982 . — M . Jean Gallet attire l ' attention de Mme le
ministre de l ' ag riculture sur la situation paradoxalement tragique dans
laquelle se trouvent certains agriculteurs pour le paiement des cotisations de
la mutualité sociale agricole. Suivant les textes en vigueur, c 'est la mise en
valeur de l ' exploitation au 1" janvier de l 'année civile qui détermine
l ' obligation de cotiser . Toute mutation ou tout changement de situation
. .rai 'iduelle postérieur à cette date, n 'est pris en compte que l ' année suivante.
Ainsi, dans le cas d ' un décès d ' un chef d ' exploitation courant du mois de
janvier, la M . S . A . réclame une cotisation entière alors qu ' aucune prestation
n ' est verste . Dams la majeure partie des cas les parties s 'entendent entr e elles
aimablement « prorata tempo', » . II est, par contre, des cas où la solution
amiable ne peut intervenir : un fermier expulsé, par exemple le 15 mars. devra
acquitter les cotisations alors qu ' il sera frustré du produit de son travail
depuis les dernières récoltes . II demande si elle compte instituer une règle
d ' appréciation non plus annuelle mais en trimestre qui pourra prendre en
considération les situations réelles, comme les décès en cours d ' année et les
départs d ' aides familiaux sous les drapeaux.

Réponse . Les dispositions du décret n° 61-294 du 31 mars 1961.
définissant les principes de l ' annuelité des cotisations et de l ' appréciation de
la situation des exploitants au premier jour de l ' année civile, peuvent
effecnsenient naraitre rigoureuses dans certaines hypothèses, notamment
lorsque les i . rsonnes visant sur l ' exploitation doivent cesser leur activité en
cours d ' année . Ces mêmes dispositions peuvent en revanche s ' avérer
bénéfiques aux agriculteurs s ' irtallant ou agrandissant leur exploitation en
cours d ' année puisque les cotisations dues à raison de leur nouvelle activité
ne sont exigibles qu ' a partir du I ` janvier de l ' année suivante . En vue de
remédier :,iutefois aux difficultés sig a nlees par l 'auteu, de la question, un
projet de décret . actuellement à l 'étude, ter d à introduire une

proratisation » des cotisations d 'assurance maladie en cas d ' interruption
d ' activité . par suite de décès ou de départ au service national . Les mesures
eu sisagees permettront ainsi de compléter le dispositif déjà applicable aux
assures cessant leur actis té agricole pour exercer une autre profession.

Agriculture (structures u) veule ).

20043 . 20 septembre 1982 . M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre de l'agriculture que les opérations de remembrement
modifient parfois substantiellement le régime d ' écoulement des eaux Dans la
commune de Sailly Achatcl (Moselle), il apparaît ainsi que depuis la
constitution d ' une parcelle de trente-cinq ha, certains riverains sont
systématiquement inondés . En dépit des démarches effectuées, il n ' est pas
toujours possible de trouver une solution satifaisante lorsque les travaux
nécessaires n 'ont pas été réalisés corrélativement au remembrement . En
conséque .,ee, il souhaiterait connaitre quelles sont les possibilités d ' action
dont disposent les personnes qui seraient l ' objet d ' un préjudice anormal .
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. Depuis le 1 0 janvier 1978 . toute opération de remembrement
donne lieu à établissement d ' une étude d ' impact, qui prend en compte les
conséquences prévisibles du remembrement et des travaux connexes sur les
différentes composantes du milieu naturel Cette étude est menée en
concertation arec tous les intéressés aux opérations, avec le souci de les
sensibiliser aux problèmes d ' environnement susceptibles de se poser . Elle
est ensuite soumise à enquête publique en même temps que le projet de
remembrement et le programme de travaux connexes . Dans le cas
particulier de la commune de Sailly-Achatel, remembrée en 1967, il n ' a été
aucunement t,'ouse que la nuisance signalée était due au remembrement.
La ntunicipal .,é a essayé d ' y porter remède en faisant récemment réaliser un
fossé d ' écoulement.

Communautés européertm'( (politique agricole commune).

20387 . - 27 septembre 1982 . M . André Tourné expose à Mme le
ministre de l ' agriculture que la section «Orientation ri des Fonds
européens d ' orientation et de garantie agricole (F . E .O .G . A .) a décidé de
financer plusieurs p -se. 'ts viticoles individuels dans la Communauté
économique européenne . Ce financement se monterait globalement à
98 000 000 d ' ECU . Cette somme s ' ajouterait à un reliquat de l ' ordre de
4 300 000 ECU non utilisés en 1981 . A tous ces ,édits, s' ajouteraient ceux
réservés pour les projets situés dans le « Mezzogiorno n en Italie et dans le
Languedoc-Roussillon d ' un montant de 4 400 000 ECU non utilisés en 1981
et en attente de redistribution en 1982 . La commission responsable aurait
financé pour 1982 une première tranche comportant 170 demandes de
concours pour une somme de 40 760 352 ECU . II s ' agirait, sur ce point, de
crédits dits normaux . A quoi s ' ajouteraient 40 760 352 ECU réservés aux
zones méditerranéennes . Parmi les projets français à caraetére viticole qui
auraient été retenus, figureraient pour les Pyrénées-Orientales : 1° la
modernisation de vingt caves coopératives et d ' une S . [C .A . ; 2' la
modernisation de six cav coopératives dans la contrée du département
connue sous l ' appellation « Cite-d'Agly n, 3° la modernisation de huit caves

coopératives région des Aspres ; 4° l ' extension de la capacité de stockage de
vin à Elne . En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser I " si les
chiffres rappelés ci-dessus, en ECU correspondent bien à ce qui a été décidé
par le F . F. .O . G . A . 2° dans quelles communes des Pyrénées-Orientales.
nommément désignées, sont implartées les trente-quatre coopératives
bénéficiaires de l ' aide ; 3° quelle est la dotation de chacune, en francs.

Réponse . — La dotation de 98 millions d 'ECU concerne l 'ensemble des
projets individuels tous secteurs confondus et non pas seulement les projets
viticoles, il en est de même pour les 42 millions d'ECU réservés pour les
projets situés dans le Mezzogiorno et le Languedoc-Roussillon . La
Commission des Communautés européennes a décidé pour la première
tranche 1982 de financer 170 projets pour un montant de 53 555 954 ECU
sur les crédits dits normaux et 45 projets pour un montant de 40 715 338 ECU
sir le, crédits des zones méditerranéennes . Pour le département des
Pyrénées-Orientales les projets retenus sont les suivants : 1° F 114 82 :
modernisation de 21) caves coopératives et d ' une S . I . C . A . dans les Pyrénes-
Orientales, 2° F 115 82 : modernisation de 6 caves coopératives dans la
région des Côtes-d ' Agly : 3° F . 129 82 : stockage des vins à Fine:
4° F 13(1 82 : modernisation de 8 caves coopératives dans la région des
Aspres La localisation des différentes caves coopértuses et le montant des
concours seront adressés directement au parlementaire.

Jardins (jmdins /uniiliuux).

20536 . 4 octobre 1982 . - M . Francis Geng indique à Mme le
minia :re de l ' agriculture qu 'il semblerait que les Associations de jardins
ouvriers ne bénéficient plus de l ' aide de son ministère pour assurer la gestion
et l ' aménagement des jardins . II lui demande de lui préciser les raisons pour
lesquelles ces aides ont été supprimées et de les rétablir dans les meilleurs
délais compte tenu des graves difficultés que rencontrent actuellement ces
Associations.

Réponse .

	

t es crédits dont peuvent bénéficier les associations gérant des
ensembles de jardins familiaux ont été affectés en 1982 dans tes mémos
conditions que les années précédentes ( "est ainsi qu ' un crédit de
1500000 francs (chapitre 61-80 article 70) destiné à favoriser la création et
l'équipement d'ensembles de jardins a été entièrement mis à la disposition
des commissaires de la République de régions compte tenu des propositions
de subventions qui ont été adressées et qu ' un crédit de 250 000 francs
(chapitre 44-80 article 90) destiné à favoriser le fonctionnement et le
développement des ensembles de jardins familiaux est en cours
d'affectation . II est à signaler que, pour les exercices à venir, les crédits
budgétaires précités seront compris dans la dotation globale d ' équipement
qui sera mise directement à la disposition des autorités départementales et
ne figureront plus dans le budget du ministère de l ' agriculture .

Calamités et catastrophes (culuniités agricoles).

20570. - 4 octobre 1982 . M. André S , .ury expose ai Mme le
ministre de l ' agriculture que les conséquences de la • . ;cieresse en 1982
ajoutées à d' autres graves accidents climatiques mettent en évidence
l 'insuffisance de notre législation en matiére d ' indemnisation des calamités
agricoles . L ' importance du déficit de récolte en 1982 ne peut étre indemnisé
dans le cadre de la loi restrictive de 1964 elle-même aggravée par un décret de
1979, et appelle la constitution d ' une véritable Caisse de calamités agricoles.
Il lui demande si elle ne croit pas indispensable de mettre ce projet d ' urgence
en discussion afin de dégager les moyens financiers nécessaires pour prendre
en compte l ' indemnisation des calamités de 1982.

Réprime . Le régime de garantie contre les calamités agricoles a fait
l ' objet . depuis la publication de la loi du IOjuillet 1964, d ' un certain
nombre d ' améliorations . Toutefois, afin d ' apporter une aide plus efficace
aus exploitations dont l 'équilibre financier se trouve menacé à la suite d ' un
suri ire, le gousernement a décidé de réexaminer la loi du 10 juillet 1964.
Cette réforme devrait avoir pour objectif la réduction des délais
d ' instruction des dossiers . ainsi que l ' amélioration des conditions
d ' indemnisation .

	

Un groupe de Irarail tripartite

	

-- administration.
profession . parlementaires - (dent d ' étre constitué pour engager la
réflexion et proposer les mesures permettant de mieux satisfaire les besoins

des agriculteurs sinistrés.

fruits et légumes (organisation de lu production).

20616 . - 4 octobre 1982 . M. Alain Mayoud attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur I_s modalités de distribution de
fruits e : légumes présues par le règlement communautaire n° 1035 72 du
18 niai 197d Il lui signale que certains producteurs contestent le manque de
rigueur qui caractérise le choix des bénéficiaires . Ainsi, le Comité
économique agricole Rhône-Alpes a dû récemment alerter le commissaire de
la République de la Drôme sur le fait que des distributions gratuites de
produits retirés du marché avaient été organisées sur la voie publique sans
qu ' une sélection soit opérée entre les demandeurs alors que la réglementation
européenne restreint les catégories d ' ayants droit (organismes de
bienfaisance . fondations charitables, personnes relevant d ' une aide sociale,
écoles, colonies de vacances, hôpitaux , prisons, etc . . .) . Plus encore, les
produits libéralement distribués ont, dans certains cas, profité d des
organismes disposant d'un budget alimentaire . Des cas de remise en vente
ont été constatés . Il lui demande donc quelles mesures sont envisagées pour
renforcer les contrôles sur la destination finale de produits distribués et, par
ailleurs, il lui demande de fournir, par région et par produit, les chiffres
relatifs au volume des fruits et légumes donnant lieu à distribution gratuite,
distillation . alimentation du bétail ou destruction (ainsi que les
pourcentages).

Réponse . - Certains producteurs ont contesté le mode de réalisation des
opérations de distributi o n gratuite de fruits et légumes retirés du marché, et
notamment le choix des attributaires . Afin d ' apporter tous les
éclaircissements voulus sur ces problèmes, le ministre de l ' agriculture a
adressé ai l ' ensemble des commissaires de la République une lettre precisant
notamment les bénéficiaires des distributions gratuites . Ceux-ci sont visés
dans le règlement C . E . F . 1(135 72 portant organisation commune des
marchés dans le secteur des fruits et légumes : 1° les ouvres de bienfaisance
ou les fondations charitables ainsi que les personnes reconnues par la
législation nationale coin nie ayant droit ai des secours publics : 2 " les enfants
dans les écoles . les colonies de vacances . les hôpitaux, les hospices pour
' eillards ( les institutions pcnitenciaires . à condition que les quantités
distribuées gratuitement s ' ajoutent ai celles achetées normalement par ces
établissements Les informations relatives a des incidents qui se seraient
produits au cours d ' opérations de distribution gratuite dans ia région
Rhône-Alpes se sent révélées, après contrôle, infondées . Néanmoins . s ' il se
produit quelque problème que ce son, perturbant le 's on déroulement
d 'opérations de ce type, il est possible d 'en saisir la cellule interministérielle
chargée de favoriser les actions é(Gamt la destruction des fruits et légumes
retirés du marché . Il est enfin précisé qu ' au 311 octobre 1982, 137 202 tonnes
de pommes ont été retirées du marché dont 42 316 (31 p . 100) pour
l ' alimentation animale. 11(11 tonnes (0,9 p . 100) pour la distribution
gratuite, 3 193 tonnes (2,1 n . 100) pour la distillation, et 90 502 tonnes
(66 p . 100) destinées à des fins non alimentaires.

C'husnhrss consulaires chambres dngrieuhurt».

20619 . - 4 octobre 1982 . M . Philippe Mestre attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur ha réforme des chambres
d ' agriculture . L ' un des objets du décret du 3 août 1983, relatif ai la
composition et ai l 'élection tes membres des chambres d ' agriculture est de
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modifier la composition de celles-ci : les chambres d ' agriculture comprennent
désormais dix collèges . cinq collèges d ' électeurs individuels et cinq collèges de
groupements . Or, parmi les collèges de groupements représentés, ne figure
aucune des organisations de jeunes agriculteurs. D'autre part, le décret
prévoit que le département sera la circonscription unique dans laquelle
auront lieu les élections . Cette disposition risque de jouer en défaveur des
petites régions agricoles, les moins peuplées, qui se verront ainsi sous-
représentées au sein des assemblées . II lui demande par conséquent : i ' s' il ne
serait pas équitable d ' assurer aux jeunes exploitants une place au sein des
collèges composant les chambres, car ils sont également concernés par les
actions que mèneront ces institutions ; 2 ' quelles mesures pourraient être
prises pour rétablir l ' équilibre entre les départements les plus et les moins
peuplés.

Répunve . ( ' oncernani la réforme du régime électoral des chambres
d ' agriculture le département de l ' agriculture avait envisagé et étudié, ai
l'origine, la possibilité de créer un collége de jeunes agriculteurs . Cette
disposition n 'a pu être retenue . Elle n 'aurait pas en effet été conforme à la
constitution . laquelle affirme l 'égalité de tous les citoyens des tint la loi . Les
jeunes agriculteurs ont Ioulefois la possibilité d 'étre représentés aux
Chambres d'agriculture : l ' article R 511-6 5' e) du code rural prévoit que les
Chambres départementales d ' agriculture sont notamment composées de
deus membres élus au scrutin de liste départemental par u les organisations
syndicales ai socation générale d exploitants agricoles ou de jeunes
agriculteurs, à l 'exclusion de leurs unions et fédérations» . Le mode de
scrutin proportionnel départemental au plus fort reste a été introduit pour
l'ensemble des collèges afin de mieux représenter la diversité du mode rural
au sein de chaque département . Lors des déclarations de candidatures, il
appartient aux organisations professionnelles ou syndicales de veiller à c,•
que cette représentation soit équilibrée et ne défavorise pas les petites
régions agricoles les moins peuplées.

F_!er'a,ge (politique de l 'élevage).

21740 . 25 octobre 1982 . Puisque la France est un pays d ' élevage, et
cela gràcc aux efforts persévérants des petits et moyens éleveurs, et alors que
le cuir est un produit de grande valeur comme le lait et la viande, M . Alain
Madelin demande à Mme le ministre de l 'agriculture de mettre
d ' urgence en oeuvre des procédures susceptibles d ' intéresser directement ou
indirectement les exploitants éleveurs à la promotion du cuir Iproteiition du
bétail contre les agressions extérieures, prix rémunérateurs, etc . . . ), tant il
est déraisonnable que la France continue d ' importer massivement des
peaux . Une semblable politique permettrait ainsi de satisfaire pour partie
les besoins industriels, et plus particulièrement ceux de la chaussure . de
l ' ameublement, de la maroquinerie, du gant, etc . ..

Re'punvc . Le gouvernement est parfaitement conscient de l ' importance
économique des peaux . de leur incidence au plan de la balance commerciale.
ainsi que de la valorisation supplémentaire qu ' elles pourraient procurer à lei
fihere des viandes, tant pour les éleveurs que pour les abatteurs . La loi
relative ai la création d i offices d ' intervention dans le secteur agricole et à
l'organisation des marchés comporte précisément des dispositions
particuheres relatives ai ce secteur, dont la mise en oeuvre sera confiée au
futur office chargé du secteur des viandes qui aura également compétence
pour les cuirs et peaux . Dés à présent . des réflexions sont engagées, afin de
rechercher les moyens d ' inciter les abatteurs et les éleveurs d mieux
apprécier la qualité des peaux, et par une intormation et un niode de
rémunération appropriés . à inciter les éleveurs ai tenir compte dans leurs
techniques d ' élevage des exigences du marché.

Agriculner' , politique agnrulel.

21901 . 25 octobre 1982 . - M . Gérard Chasseguet demande ai
Mme le ministre da l'agriculture de lui indiquer la suite qu'elle entend
donner à une proposition émise par la Fcdérauon nationale des exploitants
agricoles qui souhaiterait que des conférences régionales de l ' agriculture et
de développement agricole soient instaurées . Composées paritairement de
représentants des organisations professionnelles agricoles les plus
représentatives et de l ' administration . la création de telles conférences
permettrait en effet d ' établir une politique budgétaire agricole mieux
adoptées a l ' échelon de la région.

Repusse . La lot n° 82-213 du 2 mass 1982, relative aux droits et libertés
des communes . des départements et des régions, a d 'ores et délai . dévolu une
fonction importante au Conseil régional e, pour promouvoir le
dèscloppemcnt économique . s' octal, sanitaire, culturel et scientifique de la
région et l ' aménagement de son territoire, et pour assurer la préservation de
son identité dam le respect de l ' intégrité, de l ' autonomie et des attributions
des départements et des communes » . Le Plan régional de développement
élaboré dans le cadre du Plan national apres consultation de Comité
économique et social et donc des partenaires socio-professionnels, permet

de concrétiser le dialogue de la région avec l'Etat . Le ministère de
l ' agriculture, très fax arable à une régionalisation de la politique agricole.
Ii>restitire, agro-alimentaire et rurale . a proposé dés l 'année 1982
l ' élaboration de conventions Etat-région qui appréhendent l ' ensemble des
objectifs et des moyens d ' un développement harmonieux de l'agriculture
régionale . ( ' es consentions Etat-région donnent heu à une concertation
approfondie entre toutes les parties prenantes, Conseil régional, Canoté
économique et social . organisation socio-professionnelles régionales et
administration régionale, et aboutissent a la formulation d ' une politique
régionale . dans le sens de la question écrite présentée.

Calamités et catastrophes (séchere' .s .se : Haute-t 'iennel.

22073. - 1" novembre 1982 . -. M . Alain Rodet attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés que va
immanquablement provoquer dans certains secteurs de la Haute-Vienne
(notamment dans le canton de Saint-Léonard-de-Noblat), la sécheresse
enregistrée cette année . Le manque d ' eau t'ans certaines communes s' est fait
sentir dès le mois d'avril et dans le courant de l ' été, aucun orage n ' est venu
apporter les précipitations abondantes su s ceptibles de compenser le déficit
et d ' assurer une reprise de la végétation . Dans une région à vocation
d 'élevage bovin très affirmée, une telle sécheresse a des conséquences graves
pour les agriculteurs qui n ' ont pu constituer les réserves de foin habituelles
et doivent déjà, pour nourrir leur cheptel, puiser dans des stocks Insuffisants
ou importer . au prix fort, la paille ou le foin d 'autres régions . Au jour
d 'aujourd ' hui, il semble même que la situation soit beaucoup plus grave que
celle enregistrée en 1976 et il est prévisible que les dommages causés par la
sécheresse soient irréversibles et que les difficultés d ' alimentation du cheptel
ne feront que s ' aggraver, ajoutant ainsi un facteur défavorable
supplémentaire à la situation de nos éleveurs qui connaissent depuis
plusieurs années la stagnation des cours et l ' érosion de leurs revenus . Dans
ces conditions, il lui demande quelles mesures elle envisage pour soulager les
difficultés des exploitants agricoles de ces zones.

ki ipnnu' . Par circulaire du 9juillet 1982, une aide nationale aux
transports de pailles et de fourrages u été décidée en faveur des e'nioitants
victimes de la sécheresse du printemps 1982 . Elle bénéficiera aux éleveurs
qui subiront un déficit fourrager de plus de 50 p .100 par rapport ai une
année normale . Le montant de l 'aide nationale est de 50 p . 100 du coût du
transport . dans une limite de 100 fran_s par tonne . Par ailleurs, le
contntissuire de la République de la Hante-Vienne a saisi le ministère de
agriculture d ' un dossier tendant ai raire bénéficier les sinistrés des
indemnisations du Fonds national de g : nantie contre les calamités agricoles.
Ce dossier sera soumis ai l ' examen de ln Commission nationale des calamités
agricoles lors de sa séance du 2 décembre prochain . Si cette Instance estime
que les pertes revétent le careiére de gravité exceptionnelle requis par la loi
du IOjuillet 1964 . un an-été interministériel sera publié en mairie des
communes concernées . permettant aux agriculteurs sinistrés de constituer
leur dossier de demande d 'Indemnisation.

ANCIENS COMBATTANTS

.1 lu-mus e-umhaaanrv el victime, de guerre Afrique du A ris.

19155 . 3(1 août 1982 . M. André Tourné expose ai M . le ministre
des anciens combattants qu ' un diplinne dit ,e de reconnaissance de la
Nation » a été institué en faveur des soldats du contingent qui furent envoyés en
Afrique du Nord . en Algérie notamment . pour participer à des opérations de
guerre . II Iw demande : l' quand ut créé ce diplôme ; 2 ' quelles conditions
fallait-il remplir pour en devenir bénéficiaire ; 3' combien de diplômes de
reco utaissance de lai Nation ont été délivrés jusqu ' ici : a) dans tout : la France;
h) dans chacun des départements français.

Ri iaonic . I " et 2 ' le litre de reconnaissance de la nation» d etc
institué par l ' article 77 de la loi des finances pour 1968 (n«,7-1114 du
21 décembre 1967) en faveur des utilitaires ayant participé . dans des
conditions définies . aux opérations qui se sont déroulées en Afrique du
Nord, entre le 1 " janvier 1952 et le 2 juillet 1962 . Le décret n° 68-294 du
28 mars 1968 (Jamwal //ieiel du 31 mars) en a précisé les hénéliciaires . II
s 'agit des inilii ores de tous gardes et de toutes armes et des membres des
forces supplétives don( la liste a été airréide par un arrêté du I I lévrier 1975
tdrucle 7 de la lui n" 74-11144 du 9 dccentiare 1974) . Les intéressés doivent
rvot servi pendant 90 jours au moins dans une unité de force supplétive
(celle condition n 'est pan exigée s ' ils ont été évacués pour blessure ou
ni,dadie ou s' IV, ont dépt obtenu la carte du combattant) . la : période de
service doit élis comprise entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet 1962 pour
l ' Algérie, le 1" juin 1953 et le 2 juillet 1962 pour le Maroc, le I " janvier
1952 et le 2 juillet 1962 pour la Tunisie . 3 ' Le tableau suivant donne les
derniers, statistiques connues en nuiuere d ' attribution des titres de
reconnaissance de la Nation .
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Numéros
Nombre des titulaires

du titre Numéros
Nombre des titulaires

du titre
code Services de reconnaissance code Services de reconnaissance

départements départementaux de la nation départements départementaux de la nation
(au 30 juin 1982) (au 30 juin 1982)

Ain	 8 188 85 Vendée	 12 101
Aisne	 12473 86 Vienne	 6 852
Allier	 8 558 87 Vienne (Haute)	 6 711
Alpes de Haute-Provence	 2 111 88 Vosges	 8 887
Alpes (Hautes)	 2 035 89 Yonne	 5 466
Alpes-Maritimes	 10 855 90 Territoire-de-Belfcrt	 2 409
Ardèche	 5 884 91 Essonne	 18 141
Ardennes	 6 963 92 Hauts-de-Seine	 19 620
Ariège	 2 326 93 Seine-Saint-Denis	 18 114
Aube	 5 532 94 Val-de-Marne	 18576
Aude	 4 391 95 Val-d'Oise	 13 630
Aveyron	 6 595 971 Guadeloupe	 525
Bouches-du-Rhône	 22 561 972 Martinique	 870
Calvados	 9 386 973 Guyane	 263
Cantal	 4 183 974 Réunion	 898
Charente	 7 015
Charente-Maritime	 8 213 Total	 971 918
Cher	 6 663
Cor: èze	 4 972
Corse (Haute)	 181
Corse du Sud	 3 497
Côte-d'Or	 8 560
Côtes-du-Nord	 7 490 Pensions militaires d 'inralidité et des ridelles de guerre (montante

Creuse	 2 618
Dordogne	 8 137 20483 .

	

--

	

27

	

septembre

	

1982 .

	

-

	

M .

	

mntoine

	

Gissinger

	

attire
Doubs	 9 198 l ' attention de M . le ministre des anciens combattants sur la profonde
Drôme	 7 685 déception, exprimée par l ' ensemble du monde combattant . à la suite du refus
Eure	 8 354 du

	

gouvernement,

	

reniant

	

les

	

engagements

	

antérieurs,

	

de

	

revaloriser

	

le
Eure-et-Loir	 6 232 rapport constant » .

	

Aucune décision n ' a été prise dans la loi de finances
Finistère	 13 397 rectificative

	

pour

	

1982

	

ni

	

dans

	

la

	

loi

	

de

	

finances

	

pour

	

1983 .

	

Les
Gard	 9 767 parlementaires qui

	

l ' ont demandé

	

se

	

sont

	

vu

	

opposer

	

l ' article

	

40 de

	

laGaronne (Haute)	 13 244 Constitution .

	

Aussi

	

lui

	

demande-t-il

	

de

	

bien

	

vouloir

	

prévoir

	

une

	

telleGers	 4 868 disposition dans le projet de loi de finances pour 1983 afin de permettre laGironde	
Hérault	

18 573
11 232 remise à jour des pensions militaires d ' invalidité et de retraite du combattant.

Ille-et-Vilaine	 18 253
Indre	 6 255 Repense .

	

-

	

Le décalage constaté de

	

la

	

valeur des

	

pensions militaires
Indre-et-Loire	 8 464 d'invalidité sur l ' évolution

	

des

	

traitement, de

	

la

	

fonction

	

publique a titi,
Isère	 13 524 evalué ;i

	

14 .26 p . 1111) .

	

L ' engagement a été pris de procéder au rattrapage
Jura	 5 636 correspondant .

	

Une

	

première

	

tranche

	

de

	

relésement

	

de

	

5 p . 11)11

	

est
Landes 8 951 appliquée depuis le 1" juillet

	

1981 (ta dépense correspondante est de plus. .

	

. . . . .

	

. . . . . .

	

.
Loir-et-Cher	 6 012 d ' un milliard

	

de

	

francs

	

pour

	

l 'année

	

1982) .

	

Le

	

ministre

	

des

	

anciens
Loire	
Loire (Haute) . . . . . . . . . . . . .

15 194
5 965 combattants

	

a

	

annoncé

	

à

	

l ' Assemblée

	

nationale

	

au

	

cours

	

des

	

débats

Loire-Atlantique	 17 918 budgétaires du

	

13 novembre le relèvement de deux points de l ' indice de
référence du rapport constant à partir du 1 " janvier 1982 (crédit p ;exu pourLoiret	 10 304
ce faire

	

4011 ntillionl sur deux ans .

	

En outre, le gouvernement a proposeLot 2 871. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Lot-et-Garonne	 7 687 aux

	

députés

	

qui

	

l ' ont

	

adoptée

	

une

	

nouvelle

	

tranche

	

de

	

rattrapage

	

de
Lozère	 1 797 1 .411 p.

	

1110 à partir du

	

1 `` janvier 1983 ( relévetnent indiciaire de cinq points

Maine-et-Loire	 14 278 crédit supplémentaire correspondant : 295 millions) .

	

Les deux mesures
Manche	 11 941 précitées se traduisent par un relèvement total de seüe points (1711 à 186) de
Marne	 12 700 l' indice de référence de la valeur des pensions pour la période du

	

31) juin
Marne (Haute)	 5 630 1981

	

au

	

1`' )en . ler

	

1983 .

	

Ainsi, en application

	

des engagements pris et
Mayenne	 7 333 conformément aux intentions du gouvernement, le rattrapage promis sera
Meurthe-et-Moselle 	 12 024 réalisé

	

pour moitié s

	

nvi-chemin de

	

la

	

législature.
Meuse	 4 301
Morbihan	 13 419
Moselle	 16 600
Nièvre	 4 709
Nord	 53 340
Oise	 10 810 .-1 sarnnrr ticJh'vsr ~rulru! des prnsiunv.
Orne	 6 049
Pas-de-Calais	 29 495
Puy-de-Dôme 12 944 20748 .

	

4 octobre 1982 .

	

M .

	

Jean Proriol appelle l ' attention de
Pyrénées-Atlantiques 	 II 715 M . le ministre des anciens combattants sur la ntuation des ancien',
Pyrénées (Hautes)	 3 852 comhaitanle .

	

blessés

	

du

	

pi .ummn

	

et

	

des

	

chirurgicaus .

	

et

	

de

	

l ' application
Pyrénées-Orientales 	 5 101 attendue de l ' article ' t de la loi n " 82-599 du

	

13 juillet

	

1982, visant ;i prendre
Rhin (Bas)	 11 831 en considcrtion gratuitement . contrite période dassurance-vieillesse, le temps
Rhin (Haut)	 10 983 pendant

	

lequel

	

le+

	

uvandcs

	

bénéficiaient

	

de

	

l 'indemnité

	

de

	

soins .

	

IlRhône	
Saône (Haute)	

20 879
4 419 Importerait qu'un décret correspondant puisse rapidement préciser le nombre

de IrnnesUrs susccplil,les d'cire ainsi pris en charge.Saône-et-Loire	 10376 Par ailleurs, les anciens
Sarthe	 11 250 conth ;ti,utls .

	

blesses du

	

poumon et

	

clururgic six, souhaiteraient

	

visentent
Savoie	 7 180 bénéficier de la géucrdisalion du paiement mensuel de, pensions d 'Invalidité,
Savoie (Haute)	 9 088 de

	

vernes .

	

d ' orphelins

	

et

	

d ' ;i+cendanis .

	

din+i

	

que

	

l ' exonération

	

du

	

ticket
Paris	 21 010 modérateur

	

pour

	

les

	

commerçants

	

et

	

arlts;uts

	

titulaires

	

d ' une

	

pension
Seine-Maritime	 18 055 d ' Invalidité inférieure a 85 p .100

	

Sur ce, difierenis points,

	

il snihulernl
Seine-et-Marne	 11 629 s;iuir s ' il entend prendre prochalnenienl

	

des dispositions adequutes,
Yvelines 17 135.

	

. . . . . . . . . . .

	

.
Sèvres (Deux) 	 8 752 Réponse .

	

1° L ' article 28 de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 publié au
Somme	 11 163 Journal officiel

	

-

	

lois et décrets du 14 juillet

	

1982, page 2239

	

modifie
Tarn	 6 169 l ' article L 342 du code de la sécurité sociale pour autoriser la validation
Tarnet-Gazonne	 4 108 gratuite au titre du régime général de la sécurise sociale des périodesdurantVar	 9 529
Vaucluse	 8 290 lesquelles les pensionnés de guerre ont bénéficié de l ' indemnité de soins aux

tuberculeux .

	

L ' initiative des te-tes d ' application appas tient au ministre des
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affaires sociales et de la solidarité nationale . 2° La mensualisation du
versement des pensions militaires d ' invalidité incombe au ministre délégué
auprès du ministre de l 'économie et des finances, chargé du budget . Le

ministre des anciens combattants peut cependant indiquer qu ' elle est appli-
quée dans 71 départements (soit pour plus de 60 p . 100 des pensionnés).
3° L ' extension aux commerçants et artisans titulaires d ' une pension militaire

d ' invalidité inférieure à 85 p . 100, de la prise en charge à 100 p . 100 des soins
qui leur sont dispensés pour !es infirmités distinctes des affections de guerre
relève des attributions du ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale .

Assurance vieil/esse : gé,uraltteé s (calcul des pensions).

21171 . -- I I octobre 1982 . - M . Charles Haby attire l 'attention de
M . te ministre des anciens combattants sur les conditions liées aux
avantages de retraite anticipée applicables aux Alsaciens-Mosellans ayant
été incorporés de force dans la Wehrmacht, lors du dernier conflit mondial.
Il lui precise que la loi du 21 novembre 1973 et les textes d 'application
correspondants fixent en cette matière une durée d ' incorporation minimale
de six mois . Il lui expose le cas d ' un jeune alsacien incorporé de force le
28 septembre 1944 qui s ' est évadé de son unité le 't février 1945 en Pologne
pour être fait ensuite prisonnier par les troupes russes . Sa durée
d ' incorp .nation n t donc que de quatre mois e ; demi et de ce fait cette
personne ne peut bénéficier de la législation et de la réglementation
applicable aux incorporés de force . Il fui demande alors s' il ne serait pas
possible de ne pas tenir compte de cette obligation d ' une incorporation d ' au
moins six mois pour les personnes qui y ont mis un terme par une évasion:
en effet, si les intéressés n ' avaient pas eu le courage de s ' évader, ils auraient
été sous l ' uniforme allemand pendant plus de six mois et rempliraient aima.
les conditions qui ont été fixées bien après la guerre . Le maintien de la
réglementation en l ' état serait alors de nature à porter préjudice à toutes ces
personnes qui ont refusé par tous les moyens de porter un uniforme qui
n ' était pas celui de leur pays.

Re•pnn .e . La loi du 21 novembre 1973 concerne la validation pour la
retraite de certains services d ' une part, et d ' autre part . l ' anticipation de la
retraite des anciens combattants et anciens prisonniers de guerre . Les
anciens Incorporés de force peuvert avoir l ' une ou l ' autre de ces qualités . ou
les deus . au titre des services acce mplis dans l ' armée allemande ou de leur
captivité 1) compris dans les camps ruses) . Les incorporés de force
« évadés » de l ' armée allemande sont bénéficiaires de cette loi par une
assimilation de leur situation à celle des prisonniers de guerre évadés qui a
fait l' objet de directives expresses du ministre du travail données à la
C . N . A . V . T . S . (Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs
salariés) . le 5juin 1975 . L ' ouverture du droit à l'anticipation pour ces
derniers est subordonnée a six mois de captivite, durée minimale permettant
de présumer une usure physique prématurée justifiant l ' anticipation de cinq
ans de la retraite . Cette même possibilité offerte aux « évadés» : de l ' armée
allemande est subordonnée a six mois de services accomplis dans cette
armée avant « l'évasion » . Les incorporés de force « évadés » avant six
mois 'fui . de c ., fait . ne bénéficient pas de cette anticipation de cinq ans,
estiment que leur « évasion prématurée » . traduction courageuse de leur
volonté de ne pas combattre les Français ou leurs alliés, est « récompensée »
par une pénalisation sur le plan de pige de la retraite professionnelle . II
s ' ensuit des distorsions de droits réglementairement fondées dont les
conséquences paraissent paradoxales sur le plan de l ' équité . Le remède est
cependant difficile à trouver, compte tenu de c_ que la différence entre les
deus cas est la conséquence inévitable du rapprochement juridique fait entre
deus situations, celle de prisonniers de guerre et celle d ' incorporés de force
pour permettre ai ces derniers de bénéficier . sans retard, d ' une anticipation
réservée aux anciens combattants et avx anciens prisonniers de guerre . Le
ministre des anciens combattants s ' efforce de parvenir ai une solution
meilleure. en accord avec le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . sans pour autant remettre en cause les règles applicables aux
anciens prisonniers de guerre «évadés» (durée de six mois de captivité
exiger, pour l ' anticipation maximale).

Anciens combattants et victimes de guerre (carre du eonrhaoant

21325 . - - 18 octobre 1982 . - ;r. Paul Perrier attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des anciens
combattants des différentes unités du front des Alpes de 1940 . En effet, ces
unités sont généralement reconnues combattantes pour une période variant
de onze à seize jours auxquels s 'ajoutent les bonifications liées aux combats
des grandes unités de rattachement - pour la Savoie des dix-huit à trente-
six jours - ce qui, dans le meilleur des cas, ne permet pas à un ancien
combattant de l 'armée des Alpes de dépasser un total de cinquante-deux
jours, alors que le minimum exigé est de quatre-vingt-dix jours . Aussi, il lui
'emande si, compte tenu des nombreux combats victorieux livrés par ces

unités en haute montagne dans un milieu difficile face aux soldats pourtant
bien supérieurs en nombre du fascisme italien et qui ont permis la sauvegard
du territoire nord alpin, il n'entend pas prendre des mesures exceptionnelles

afin que vous les anciens combattants de l 'armée des Alpes se voient enfin
reconnu cette qualité à part entière conformément aux actes de bravoure et
d ' héroïsme dont ils ont fait preuve en 194.".

Anciens cumbutianrs et victimes de guerre t carte du comburtani

21490, 18 octobre 1982 . - - M . François Massot appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur la situation
des anciens combattants de l 'armée des Alpes, ne remplissant pas la
condition de présence en unité combattante exigée par l ' article R 224 du
code des pensions militaires d 'invalidité et qui ne peuvent obtenir, de ce fait,
la carte de combattant . II lui demande, d ' une part, si ces combattants
pourraient recevoir un témoignage officiel et perser.nalisé en hommage aux
services rendus à la patrie au cours de la bataille des Alpes en 1940, d' autre
part si les titulaires de ce témoignage pourraient bénéficier des mémes
avantages, notamment en matière de retraite, que les titulaires du titre de
reconnaissance de la Nation institué par l ' article 77 de la loi de finances pour
1968.

Réponse . La situation des anciens militaires de l ' armée des Alpes
119411) qui n ' ont pu obtenir la carte du combattant, fait actuellement l 'objet
d ' une nouvelle étude approfondie.

Anciens combattants et racontes de guerre (carte du combattant).

21578 . - 18 octobre 1982 . -- M . Pierre-Charles Krieg attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur la motion
votée par les membres de l ' Association « Rhin et Danube » au cours de leur
assemblée générale des 24 et 25 avril 1982 et dans laquelle ils souhaitent :
que la carte du combattant soit attribuée aux engagés volontaires pour la
durée de la guerre, même s ' ils ne totalisent pas quatre-vingt-dix jours de
présence en unités combattantes . Il serait heureux de savoir quelle suite le
ministère entend donner à cette demande.

Répose . En l ' état actuel des textes l ' engagement volontaire pour la
durée de la guerre ne peut . à lui seul, fonder la reconnaissance de la qualité
de combattant . Il n ' est toutefois pas sans effet puisqu ' il permet d ' obtenir
une bonification de temps comptant pour le calcul des quatre-vingt-dix
jours de services dans une units combattante exigés pour l ' obtention de la
carte selon la règle générale prévue par l ' article R 214 du code des pensions
militaires d ' invalidité (prisonniers et blessés étant dispensés de cette
condition de durée) . D'autres bonifications de temps pour parfaire la
période de quatre-vingt-dix jour, sont attribuées p : .ur citation individuelle
homologuée, participation ai certains combats limitativement désignés.
Enfin, la procédure individuelle d ' attribution définie à l 'article R 227 du
code précité est ouverte aux postulants qui ne remplissent pas les conditions
rappelées ci-dessus . Elle permet de prendre en considération les mérites
personnels et services exceptionnels des candidats qui formulent un recours
gracieux après que leur demande ait été écartée . Cet ensemble de règles
permet de recornaitre tous les mérites des combattants : il ne parait donc
pas justifié d ' y apporter fat modification souhaitée.

Anciens urmhutiants et rictinu•s de guerre
(déportés, internés et résistants».

22044. - 1" novembre 1982. M . Bernard Schreiner attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur la situation
des déportés qui, pendant la dernière guerre, se sont évadés des convois de
déportation avant l ' arrivée au camp de destination . La législation de 1948
n ' attribue le titre de déporté, résistant ou politique qu ' à ceux qui sont
arrivés au camp . Il y a donc un vide juridique pour ceux qui ne sont pas
arrivés à destination, soit qu ' il aient été, en cours de route, exécutés par
l' ennemi, soit que, laissés pour morts après fusillade, ils aient survécu, soit
qu ' il se soient évadés en cours de transport, notamment en sautant en
marche des trains qui les conduisaient aux camps de déportation . Il lui
demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour que le titre de
déporté soit reconnu aux évadés des convois de déportés au même titre que
leurs camarades.

Répatve . Sous réserve d ' autres conditions ai remplir et de certaines
dispositions des articles R 288 et R 329 du code des pensions militaires
d ' insalidité, la législation française reconnait le titre de déporté aux
personnes arrêtées en France et ayant vécu la déportation dans les camps
figurant sur une liste réglementaire . Le gouvernement n 'envisage pas de
modifier la législation actuelle en ce domaine .
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16277. - 21 juin 19142. M . Jean Rigel appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la nécessité de prendre
rapidement les mesures nécessaires pour assurer la généralisation du
paiement mensuel des pensions de retraites civiles et militaires relevant de
l ' article L 90 du code des pensions . La disparité géographique et la hausse
des prix sont sources d ' inégalités pour les revenus modestes . II lui demande
en conrsquence de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour
généra user dans les prochains mois le paiement mensuel des pensions.

Ri'punie. — Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
que préserve le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnées de l'Etat . Toutefois . l'effort financier à accomplir
pour généraliser la mensualisation est important . Au titre de projet de
budget de 1983, il en envisagé d ' étendre le paiement mensuel aux trésoreries
générales d ' Ajaccio, de Saint-Denis et de Saint-Pierre qui gèrent les
pensions de l ' Etat des départements de la Corse-du-Sud . de la Haute-Corse.
de la Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon . Si cette proposition est
adoptée par le parlement . au début de l 'année 1983 le nombre des
bénéficiaires de cette réforme sera porté à 1 325 000. soit 63 p . 100 des
pensionnés de l ' Etat . rérartis dans soixante-quinze départements . Le
contexte actuel ne permet pas d ' indiquer avec certitude les délais qui seront
nécessaires pour étendre cette mesure aux pensionnés de l ' Etat auxquels elle
n 'est pas encore appliquée.

hnprils et lu .res ipulitiyue /issali'

17638. — 19 juillet 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre délégué chargé du budget, que le
congrès de l ' A . Na . Vi . R . (Association nationale des vignerons récoltants
A .f) C . ) . réuni en Assemblée genertle à Nantes, le IOjuillet 19°2, a voté a
l ' unanimité une motion fiscale demandant une adaptation du régime du
bénéfice réel aux réalités de l ' exploitation des vignerons éleveurs en raison
du caractère sisal et spécifique que cela représente pour cette famille
professionnelle . Cela, notamment, par la prise en compte d ' un stock vin
appelé outil ou case d 'élevage qui permette de produire des sins de qualité
(cycle de production long) sans avoir à subir les effets pervers de l ' inflation
et à terme la ruine des exploitations : par la prise en charge immédiate des
frais de plantations quand il s ' agit du renouvellement du vignoble et
l ' amortissement à durée égale du prêt consenti pour . dans le cas de
plantations 'muselles . L ' A . Na . Vi . R . demande, en outre, dans le cadre de
l ' impôt sur la fortune : 1 ' que les vins et eaux-de-vie A .O .C . . produits
visants . considérés fiscalement comme des stocks ne soient pas pris en
compte pour la détermination de l ' assiette de l ' impôt . Le fait de percevoir
l ' impôt sur la fortune sur le stock revient ai lui faire subir une imposition
complémentaire . En effet, le stock fera l 'objet de l ' impôt sur le revenu
lorsqu ' il sera cedex 2° que lori de l ' évaluation des vignes (situation
théorique d ' une succession) . Il soit tenu compte d ' une évaluation forfaitaire
générale sur proposition du syndicalisme viticole et de ses composantes.
L ' A . Na . Vi . R . s'whaite également : 3° que les abattements de 3 et
5 millions soient revalorise, e taque année dans la même proportion que les
tranches du barème de l ' impô sur le revenu . En matière de T .V .A ..
rappelle les promesses électoral es qui proposaient d'abaisser le taux de
T . V . A . sur les suis à 7 p . It)') et dénonce fermement l ' mipiiicntation
appliquée de 17 .6 p . 100 à 18,6 p . lot) . L ' Assemblée - ::nérale de
l ' A . Na . Vi . R . : s ' inquiète de la décision des pouvoirs publics tendant à
rendre obligatoire l ' assujettissement :i la T .V .A . des explr 'tacts dont le
montant dçs recettes dépasse 300 0t)0 francs ; fait observer que le caractère
optionnel de la f . V . A . , en agriculture, constituait l ' un de ses attraits
fondamentaux, et sa remise en cause risque de conduire ai de graves
débutes, notamment dans les secteurs de production où les producteurs
sont éprouver de grandes difficultés pour facturera leurs clients la T . V . A.
en sus du prix hors taxe : demande que la T .V .A . puisse être récupérée sur
les produits pétroliers. comme dans les autres pays de la (' . E . E . Tel est,
M . le ministre . le contenu de la motion votée par cette assemblée . Motion
qui se veut être « un sérieux avertissement aux pouvoirs publics » . Il lui
demande quelle suite il compte donner si cette motion, et à l 'ensemble des
resendications qu 'elle comporte rappelant en conclusion . rr la force que
représentent les vignerons éleveurs A .O.C. n . Force dont témoignaient la
qualité et la ',iule tenue de ce congrès.

Ré/rise . La prise en compte des problèmes de trésorerie posés par la
conservation des stocks est actuellement à l'étude mais une soiution doit être
apportée si certains problèmes techniques usant de parvenir à l 'adoption des
mesures appropriées . La mise en place de nouveaux plants de vigne est une
opération d ' investissement qui ne peu ; donner lieu à des déductions
immédiates mats doit faire l ' objet d ' un amortissement . La base de calcul est
constituée par le prix d'achat des plants et les façons culturales . Les

dépenses renouselahles ou non douent toutes cire inscrites a un compte
d ' actif sous peule de fausser la sincérité du bilan . Mais les frais
d ' .unenagetnent (abris coupe-vent, filets paragrêle, etc .) sont inscrits au
hi fan a un compte spécial et font l ' objet d ' un amortissement distinct des
plantauons . En outre . l ' alignement de la durée d 'amortissement des
plantations sur celle des prêts contractés pour leur réalisation dérogerait
gravement :i la règle selon laquelle les dépenses neccssitees par le

renouscllement des nlu)ens de production doivent lare l ' objet d ' un
anrssrtissentenl échelonné sur la période d ' utilisation des biens . Cela du,
compte tenu de l ' ésolution de la nature des plants et de la technique des
plantations, la possibilité de modifier les règles de leer amortissement est
actuellement :i l ' étude . Par ailleurs, la loi de finances pour 1982 a prévu que
les stocks de sin, et d ' alcools d ' une entreprise industrielle . commerciale,
agricole ne serment retenus dans l ' assiette de l'impôt sur les grandes
fortunes que pour leur saleur comptable et non leur valeur vénale . Les
ignobles feront l ' objet d ' esaluations tenant compte de leur nature
particuhére et des données du marché immobilier . Cependant, il n ' est pas
possible d ' admettre une esaluation de ces biens selon un mode forfaitaire
qui remettrait en cause les règles applicables :i l'ensemble de la fiscalité
unnwhshere . En revanche . le gouvernement a décide d ' autoriser le report à
1985 du paiement de l'impôt sur les grandes fortunes relatif aux biens
professionnels . Les signerons récoltants pourront bénéficier de cette mesure
ainsi que de l ' actualisation des seuils prévue dans le projet de loi de finances
pour 1983 . n particulier l ' abattement pratiqué par les biens professionnels
passerait de 2 000 006 de francs à 2 200 000 francs et le seuil de la première
tranche passerait de 5 000 000 de francs à 5 400 000 francs . Par ailleurs, les
sins . comme l ' ensemble des boissons . sont soumis à la M ,é sur la valeur
a)outee au taux de 18,611 p . II))) . L'application du taux réduit au secteur des
sin, remettrait en cause un régime uniforme et d'application simple . De
plus . cette mesure entrainerail par elle-même et du fuit de son extension aux
autres boissons des pertes de recettes considérables que les contraintes
budgétaires ne permettent pas d 'cmisager . Quant :i l 'assujettissement
obligatoire :i la taxe sur la saleur ajoutée des exploitants dont le montant
des recettes excède 1011 0110 francs. Il n ' entraine pas pour les producteurs de
difficultés particulières . notamment au regard de l'obligation de facturer
aux clients la taxe sur la valeur ajoutée en sus du prix hors taxe . En effet, à
(égard des clients assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée . la mention de la
taxe ne doit susciter aucun inconvénient pour les producteurs dans la
mesure où ces clients disposent du droit à déduction . De mérite, les ventes
de vin effectuées par les producteurs à des clients non assujettis sont d ' ores
et déjà soumises à la taxe sur la valeur ajoutée soit en raison de
l 'assujettissement du producteur lui-même. soit en raison du caractère
imposable des :tenais de sin effectués par des clients non assujettis
(article 257-10° h du code général des impôts) . Au demeurant les
producteurs ai ujetils ai la taxe sur la saleur ajoutée font face sans
difficultés particulières à leurs obligations fiscales et d ' une manière
gencrsde, le monde agricole reconnttit que l ' assujettissement préserve des
as :utages au plan de la gestion des exploitations . Enfin, la loi de finances
rcculicaise pour 1982 présoit au profit des entreprises l ' ouverture d ' un
droit a déduction qui atteindra 50 p . 1110, en 1986, de la taxe sur la valeur
ajoutée afférente a leurs acquisitions de gazole :i usage de carburant . En
tout étal de cause . l ' agriculture dans son ensemble jouit déjà d ' un régime
fsvorahle en mattére de fiscalité sur les produits pretruliers puisque les
exploitants peuvent utiliser du fioul domestique ai la place du gazole dans
leurs machistes agricoles . A cet égard, il est rappelé que le gouvernement a
exclu le fioul domestique de la taxe des produits pétroliers pour lesquels la
une nncrieure a été relevée le 5août 1981 et le 7 janvier 1982 . Ainsi la
charge fiscale pesant sur ce produit . qui était de 30 p . 100 en 1979 . n ' est plus
que de 21,5 p .100 aujourd ' hui.

/'linu-values unpasiliun m meubles J.

18861 . e.' août 1982 . M . Raymond Marcellin, demande si M . le
ministre délégué chargé du budget . s ' il ne considère pas comme utile
lai suppression de l'imposition des plus-salues intinobihcres, pour redonner
sic alti marche immobilier dans l ' interct même des locataires et des
puoptaiLitres et compte tenu des modi(ïcauons intervenues dans notre
s)stenie fiscal, notamment par la création d ' un impôt sur la fortune.

/'lin-nrhrrs unpnçirlun ' immeubles r.
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M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les graves difficultés
que traverse actuellement le marché Immobilier . II lui denruule si, en raison
des modifications apportées dans le régime fiscal par la création de l ' impôt
sur la lisrtune . Il ne juge pas souhaitable de supprimer l ' imposition des plus-

dues nit nohilieres, afin de favoriser la relance du marché, dans l'intérêt
des locataires tonitrueo

	

des propriétaires.

Réponse . Ainsi qu'Il est précisé dans le rapport sur l ' imposition des
plus-salues annexé Ju projet de loi de finances, il ne ressort pas des enquêtes
approfondies auxquelles s ' est ferme l ' sidmiitjstration, que l ' imposition des



5230

	

ASSEMBLEE NATIONALE

plus-salues ait une influence sensible sur le volume des transactions
immobilières ou sur le niveau des prix du marché immobilier . Cette
imposition incitant à une plus grande sincérité dans la déclaration des prix
contribue, au demeurent, à rendre le marché plus transparent . Cette
taxation n 'est nullement incompatible arec l ' impôt sur les grandes fortunes,
d ' une part, parce que ce dernier impôt ne concerne qu ' un petit nombre de
titulaires de patrimoines importants, d ' autre part, parce que les redevables
de cet impôt, détenteurs de fortunes déjà constituées . ont moins besoin que
d ' autres d ' aliéner pour investir et échappent ainsi plus iargentent à
l ' imposition des plus-values . La suppression de cette imposition --
suppresion que d'ailleurs le rapport de la Commission Dautresme sur la
fiscalité de l ' épargne considérait comme une régression au plan de l ' équité
fiscale et une incohérence au plan de la politique de l 'épargne — n ' est donc
pas envisagée . Cela dit, la complexité du régime actuel a conduit le
gouvernement à proposer diverses mesures tendant à en simplifier
l ' application et a en alléger le poids.

Marchés publies puicnient i.

18912 . 23 août 1982 . - M . Francis Geng appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la réponse faite à un
député à l ' occasion de la séance des questions au gouvernement du mercredi
21 avril 1982 concernant le règlement des trasaux effectués pour
l ' administration . M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie et
des finances . chargé du budget . avait présenté un dispositif tendant à
fasoriser le règlement rapide des entreprises par l ' Etat . les collectivités
locales et leurs établissements publics . II avait ajouté que des mesures
supplémentaires pourraient étre prises, par soie de circulaires, pour le cas
où ce dispositif resterait insatisfaisant . II lui demande quelles initiatives le
gouvernement a prises dans ce sens.

Marchés publies (paiement,.

19280. - 30 août 1982 . M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les graves difficultés
financtcres résultant pour les artisans, industriels ou commerçants, des
retards parfois importants de l'a . t ministration ou des collectivités locales
dans le paiement de leurs marches . II lut demande quelles mesures peuvent
Cire prises pour que les pouvoirs publics participent ai l ' effort entrepris dans
le sens d ' une plus grande solidarité par le respect de leurs engagements.

Réponse . -- L ' accélération du règlement des dépenses publiques est un
souci constant de l ' administration qui a conduit, depuis plusieurs années, à
la mh.,e en (rus re de mesures ayant pour objet, d ' une part, de permettre un
paiement plus rapide des créanciers des collectivités publiques, d 'autre part.
de le s dédommager . en cas de retard de règlement . Le décret du 29 août
1977 et le décret du 27 novembre 1979 modifiant le code des marchés
publics imposent aux collectivités publiques un délai maximum de
quarante-cinq jours pour mandater les sommes revenant aux entreprises et
sanctionnent les retards imputables à l' administration par le versement
effectif d ' intérêts moratoires sous la surveillance des comptables publics
en ce qui concerne l ' Etat et les établissements publics nationaux dotés d ' un
agent comptable -- à un taux permettant un dédommagement réel,
actuellement 17 p . 100 depuis novembre 1981 . Ce dispositif, désormais bien
connu des entreprises, a déjà entrainé une nette amélioration des délais de
paiement . Les enquêtes officielles les plus récentes, effectuées à la demande
du gouvernement, tant auprès des trésoriers-payeurs généraux que par
l ' inspection générale des finances, montrent que les délais de règlement sont
généralement respectés et que, hormis certains cas particuliers, ces délais
supportent avantageusement la comparaison avec ceux qui sont pratiqués
dans des opérations analogues du secteur privé . C ' est ainsi que pour l ' Etat,
le paiement effectif intervient, dans les trois quarts des cas, dans un délai
inférieur à soixante jours à compter de la réception de la demande de
paiement . Dans les collectivités locales, la situation est variable : elle est
parfois très bonne, notamment dans les grandes villes : une certaine lourdeur
dans l ' organisation des services explique, dans d ' autres cas, que des délais
de paiement parfois assez longs peuvent étre constatés . Enfin, dans le
secteur hospitalier où plus de 50 p . 1(10 des règlements sont réalisés dans les
soixante jours . la s ituation relativement médiocre résulte, non seulement de
difficultés dans l ' organes, 'ion des services, mais également de problèmes liés
à la trésorerie de nombreux établissements . En outre, dans les cas de
dépassement de délais, les intérêts moratoires doivent être versés
automatiquement par l ' administration . Ainsi, la réglementation en ' igueur
est de nature à répondre aux préoccupations de l ' auteur de la question . II
n ' est donc pas envisagé de la modifier . En revanche, pour améliorer encore
son efficacité . un nouvel effort de sensibilisation des administrations à la
stricte application de la réglementation et de recherche systématique des
améliorations sucep(iblo s d ' être apportées aux divers stades du processus de
la dépense publique a cté entrepris, dans le même souci de parvenir à un
règlement rapide des entreprises titulaires de commandes publiques . Tel est
l ' objet des circulaires en date du 6 octobre 1982, adressées aux ministres et
secrétaires d ' Etat, a i nsi qu 'aux commissaires de la République . Par ailleurs,
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les trésoriers-payeur generaus ont etc insitcs à concourir à la stricte
application de ces circulaires et à veiller à la réduction des délais de
reclenunt par les comptables.

lnrpiis er ra.reu' l e orrrrirlr el roue nriru .x

20431 . 27 septembre 1982. M . Dominique Taddei attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
difficultés rencontrées par les services fiscaux dans le recouvrement des cotes
importantes émises après contrôle fiscal . A cet égard, la Direction de la
comptabilité à lancé à plusieurs reprises des enquétes pour connaitre la
situation de recouvrement des cotes de plus de I million de francs . II lui
demande de bien vouloir lui en faire connaitre les résultats ventilés entre les
recouvrements réels, les dégrèvements et les cotes inrecouvrables, ainsi que le
dispositif de sanctions pénales qu 'i l envisage de faire adopter dans le cadre du
projet de réforme fiscale.

Réponse . Dans le cadre de la réflexion engagée en sue de renforcer
l 'efficacité de la lutte contre la fraude fiscale . la Direction de la comptabilité
publique a effectisement procédé à des enquétes relatises a la situation du
recuits remeni des impositions de contrôle fiscal les plus importantes quant à
leur montant . Ces enquétes n ' ont, toutefois, fait l ' objet d ' aucune
exploitation statistique particulière . Tel n'était d'ailleurs pas leur but . Elles
axaient . en effet, pour objectif de permettre de recenser les principaux
facteurs qui freinent l ' action en rccousrenient des impositions de
redressement . à partir d ' un échantillon regroupant les cotisations les plus
importantes . II s ' agissait . ainsi, de définir les aménagements éventuels à
apporter au dispositif jurid ` que ou administratif existant en sue d ' accroitre
l 'efficacité de l ' intersention des comptables chargés du reeousrentent.
notamment à l ' égard des fraudeurs les mieux organisés . C ' est . du reste.
pour pallier les difficultés recensées à cette occasion, qu ' ont été sollicitées et
obtenues du parlement . en 1980 et 1'181, des moyens juridiques nouveaux
tendant u 1acihter le recouvrement de ce type d ' impositions, au nombre
desquels figurent, notamment, l ' extension des régies de solidarité fiscale.
l 'octroi d ' un droit de comtnunication au profit des comptables chargés du
recuusrenient et la réforme du régime du sursis légal de paiement . Par
ailleurs . il y a tout lieu de penser que les enseignements chiffrés qui
pourraient étre tirés de ces enquétes ne différeraient guère de ceux qui sont
publiés dans le I :sicule's voies et moyens» : annexé chaque année a la loi de
finance,, conformément à l ' article 66 de la loi de finances pour 1976.
puisqu 'en toute hypothèse, ces résultats englobent les cotisations en
question . Il est rappelé, à ce' égard . que si les résultats d ' ensemble du
recous renient des imposition> de contrôle fiscal demeurent très en deçà de
ceux obtenus pour les impositions ordinaires, ce bilan defasorablc
s ' esplique, pour une part non négligeable, par la proportion importante de
cotisations de montant c'o'i• dont le recouvrement est légalement suspendu.
par sine, soit du dépôt de reclamations assorties du sursis légal de
paiement . sort de l ' ouverture de procédures d ' apurement collectif du passif.
Quoi qu ' il en soit, et bien que les effets des :nénagements récents n ' aient
pas encore été pleinement rnesu us . le dispositif législatif existant-sauf
adaptation limitée-parait, a l ' heure actuelle . suffisant . C' est pourquoi, du
reste . le projet de loi de finances pour 1983 ne contient, au titre de la lutte
contre la fraude fiscale, qu' une seule disposition lcgislatise nous elle
cm is igea nt de lier une peine automatique d 'emprisonnement à une
condamnation pour fraude fissile . dans tous les cas où les dissimulations de
bases d ' imposition decousert':s

	

',nt . eu égard à leur montant, un
caractère de particulière gravité.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions ' Finis, ère)

21053 . II octobre 1982 . --- Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la non généralisation de
la mensualisation des pensions dans le Finistere . File lui demande en
conséquence, si les crédits nécessaires pourront être débloqués sur le
budget 1983.

Réponse Le gouxernentenl est pleinement conscient des incunsénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de Pistai . Toutefois, l ' efort financier a accomplir
pour généraliser la mensualisation est important . Au titre du projet de
budget de 1983 il est ensisage d ' étendre le paiement mensuel aux trésoreries
générales d ' Ajaccio . de Sand-Denis et de Saint-Pierre qui gèrent les
pensions de litai des départements de la Corse-du-Sud, de la Haute-Corse,
de fi Réunion et de Sunt-Pierre-et-Miquelon . Si cette proposition est
adoptée par le parleraient . au déhuu de l ' année 1983 le numhre des
hénélicnnres de ect .e réforme sera porté a 132511(10 . soit 63 p . 1011 des
pensionnés de l ' Etat, répartis dans 75 départements . Le contexte actuel ne
permet pas d ' utdtquer asec certitude les délais qui seront nécessaires pour
étendre celte mesure aux pensionnés de l ' Ftut auxquels elle n ' est pas encore
apphqucc et, en par,lculier . à ceux qui résident dans le département du
I inistcrc .
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COMMERCE ET ARTISANAT

Enseignement secondaire (e.vumens, contours et diplômes)

19691 . — 6 septembre 1982 . — M . Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur une lacune qui
préoccupe les professionnels de la commercialisation et du montage des
pneumatiques l ' absence de certificat d ' aptitude professionnelle de vendeur-
monteur-réparateur de pneus . Cette lacune présente le double inconvénient
suivant : les établissements spécialisés dans ce service ne peuvent recruter ni
former d ' apprentis, puisqu ' un tel apprentissage ne pourrait déboucher sur
aucun diplôme professionnel correspondant, d ' autre part les personnels
employés à ces taches n ' ont pas le plus souvent la qualification requise pour
manipuler les pneumatiques dans des conditions optimales de sécurité pour
les utilisateurs . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Riy,onse. Si l ' évolution des connaissances techniques indispensables à
a shunté des passagers rend effectivement nécessaire une formation
specilique au, prolessumutels de la commercialisation du pneu . celle-ci
pourrait prendre la forme d ' une spécialisation à l ' intérieur d ' un (' .A . P . (de
mécanique par exemple) ou justifier la création d ' un C .A .P . nouveau . Une
telle décision relise de la compétence du ministre de l 'éducation nationale
qui ne murait manquer de procéder aux consultations nécessaires auprès
des professionnels concernés.

Commerce et artisanat (grandes sur/aces : Loiret).

21897 . — 25 octobre 1982 . — M . Jean-Paul Charié expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que pour la troisième fois en
moins de deux ans, la Commission départementale d ' urbanisme commercial
du Loiret est saisie d ' une demande d ' implantation de la même entreprise
pour la création, sur le même emplacement, d ' un centre commercial . Si on
constate entre le premier projet -- 11 200 métres carrés — et le deuxième,
une diminution de surface, par contre, la troisième demande est semblable
au deuxième dossier . Cet exemple n ' est pas unique, un autre dossier revient,
pour la troisième fois, en moins de deux ans, avec les mémos
caracteristiques . La compétence de la Commission départementale
d' urbanisme commercial se trouve entamée par de tels procédés, dans la
mesure où la décision qu ' elle prend peut être remise en cause dans les mois
qui suivent . II lui demande s ' il ne pourrait être envisagé l ' instauration d ' un
délai de présentation entre deux dossiers émanent d ' une mime société.

Rt'p,ntsc .

	

Certains demandeurs d ' autori :nions préalables au litre de
I urh;uusme cotnmc,cual ont pris l ' habitude de redéposer immédiatement le
même dossier ;après un premier rejet de leur projet . Cette pratique accroit la
charge du travail des Commissions et des services edmieis'ratifs et peut
parfois émir interprétée conune une manmusre visant à amener certains de
leurs membres a se déjuger, alors qu'aucune évolution économique ne
justifie un changement d ' attitude par rapport aux projets en cours . Le
min ;,tere du commerce et de :'artisanat est bien conscient de ce problème et
l 'instauration d ' un délai de présentation entre deux fait l ' objet d ' une étude
attentive en liaison :,sec les autres départements ministériels.

Commerce et artisanal

(politique en fureur du commerce et de l 'artisanal : Nord).

21949. - 25 octobre 1982 . M . Pierre Dassonville appelle
l 'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les
conditions d'attribution de l'indemnité de départ des commerçants désireux
de partir en retraite . Le nouveau régime est régi par la loi de finances de
1982 . Le décret d ' application pris le 2 avril 1982 est paru au Journal oJlitiel

du 4

	

cil 1982 . L 'arélé portant instructions d' application a été publié au
Jour . ',Mile/ du 15 juin 1982 . Ces instructions précisent que les dossiers
doivent être soumis à une commission préfectorale qui dans le département
du Nord n'a pas encore été constituée et ne s'est donc pas encore réunie.
Les commerçants désireux de bénéficier des dispositions précitées et dans
l 'attente d ' une décision ne peuvent se faire rayer du Registre du commerce
sous peine de perdre leurs droits ii indemnité . Ils continuent à être assujettis
aux versements de cotisations sociales et à être imposés selon la règle du
fojfait . II lui demande les dispositions qu ' il compte prendre pour que cette
situation soit débloquée et que la Commission ad /une soit constituée et
réunie dans les meilleurs délais.

Réponse . La mise en place des Commissions chargées d 'attribuer aux
commerçants et artisans l ' indemnité de départ prévue par l ' article 11)6 de la
lui de finances pour 1982 a été demandée au commissaire de la République
du d :partemenl du Nord par une lettre du 1" juin 1982 . Les arrétés de
nomination des membres des trois Commissions appelées à se réunir dans ce
département (deux Commissions commerciales et une Commission

artisanale) ont été publiés le 22 septembre 1982. Deux réunions ont déjà eu
heu, le 12 octobre 198 22 en ce qui concerne les 'dossiers présentés par la
C .I .A . \ '.I . C . a Lille et le 8 novembre pour ceux de la Caisse artisanale
d ' assurance sieillesse du Nord . Une troistérne réunion pour l ' examen des
dossiers présentés par la C .I . R . CA . à Roubaix est prévue au début du
mois de décembre i982 . Le nouveau régime de l ' indemnité de départ est
donc bien entré en application dans le département du Nord.

Commerce et artisanat (indemnité de déport 1.

22522 . - - 8 novembre 1982 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lui
préciser les conditions d ' attribution actuelles de l ' indemnité de départ des
artisans et commerçants âgés, en précisant les changements intervenus par
rapport aux dispositions mises en place en 1972, et les raisons pour
lesquelles le gouvernement a décidé ces modifications.

Réponse. Le régime de l ' aide spéciale compensatrice institué par la loi
du :3 juillet 1972 en faveur de certaines catégories de commerçants et
;artisans âgés a pris fin le 31 décembre 1981 . Il a été remplacé, à compter du
1 " jans ler 1982 . par l' indemnité de départ prévue par l ' articln 106 de la loi
de finances pour 1982 et le décret n° 82-307 du 2 avril 1982 pris en
application . Les règles générales d ' attribution de cette aide ont été
approuvées par arrête du 23 avril 1982 publié au Journal o//iiiel du 15 juin
198 2_ . Pour pou, air bénéficier de cette aide il faut être âgé de soixante ans, à
moins d ' asoir été reconnu définitivement inapte à poursuivre son activité,
justifier de quinte années d ' activité et d ' affiliation à une Caisse d ' assurance
sieillcsse . asoir dispose d ' une moyenne de revenus au cours des cinq années
précédant la demande ne dépassant pas 34000 francs pour un isolé et
62 001) francs pour un ménage, dont la moitié de ces sommes au titre des
ressources non professionnelles. Pour chacune des années prises en compte
les ressources des demandeurs doivent éi e actualisées par application des
coefficients définis a l ' article 1 . 663-3 (I") du code 'de la sécurité sociale . Les
modifications intervenues dans le nouveau régime d ' aide tendent à la fois à
renforcer le caractère social de la nouvelle indemnité et à lui donner un rôle
économique marqué en l ' intégrant dans le cadre des mesures prises sur la
plan national pour faciliter le meini en du tissu commercial en zone rurale
car il est un facteur important d 'animation des agglomérations et de
fisat•on de la population rurale . Sur le plan social . les Commissions
d 'attribution des aides placées auprès des Caisses d ' assurance vieillesse
auront la possibilité de mieux adapter l ' aide à la situation réelle et aux
besoins effectifs des demandeurs puisque le montant de l ' aide ne sera plus
proportionnel aux ressources des demandeurs, disposition qui paradoxale-
ment del,isorisait dans une certaine mesure les plus démunis qui ne
pouvaaenl prétendre qu'a l'attribution de l ' aide minimum . Sur le plan
économique, les Commissions d' attribution seront amenées à tenir compte,
dans les communes rurales des facilités offertes par les commerçants ou les
artisans qui cessent leur activité en vue de favoriser l ' installation d ' un jeune
commerçant ou d ' un jeune artisan . Dans le même but et également dans les
zones rurales les Commissions pourront ne pas prendre ou prendre partielle-
ment en considération le prix de cession du fonds de commerce ou de
l ' établissement artisanal lorsque l ' acquéreur sera un jeune commerçant ou un
jeune artisan alors que, dans les autres cas, il doit être tenu compte du prix de
vente du fonds ou de l'entreprise dans la fixation du montant de l'aide . Enfin
l ' aide pourra être majorée dans le cas où le demandeur aura été victime d ' une
mutation commerciale due par exemple à l ' installation de grandes surfaces.
Ces différentes mesures sont bien de nature à favoriser dans les zones rurales
et en particulier dans les régions de montagne l ' installation de jeunes
commerçants ou artisans . Les nouvelles dispositions retenues dans le régime
de l ' indemnité de départ ont été arrêtées compte tenu des très nombreuses
observations piésentées au cours des dernières années par les parlementaires,
les assemblées consulaires, les Caisses d ' assurance vieillesse et les intéressés
eux-mêmes . La mise en place récente de nouveau régime d 'aide ne permet pas
de porter dès maintenant un jugement de valeur sur son application . Un
premier bilan de l ' indemnité de départ pourra être établi vers la in de
l ' année 1982 .

Commerce et artisanat (emploi et activité).

22531 . 8 novembre 1982. M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés
croissantes que rencontrent les artisans dans l ' exercice de leurs activités, et
lui demande de quelle façon il envisage la lutte contre le «travail au noir»
uni, avec l ' importance du nombre de chômeurs, tend à se développer.

Réponse . Le ministre du commerce et de l ' artisanat est très sensible aux
problenres économiques et sociaux que pose le développement du travail
clandestin . ( 'eue activité constitue en effet une concurrence déloyale pour
les petites entreprises artisanales et met parfois leur existence en danger . Le
trlivail clandestin, qu'Il ne faut pas confondre avec la réalisation des travaux
par les consommateurs eux-mêmes . dénoncé par les artisans est
essentiellement représenté par la fraude fiscale ou la fraude sur les charges
sociales qui provoquent une concurrence déloyale . La lutte contre ces
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fraudes préoccupe à juste titre les pouvoirs publics, mais un effort reste à
faire pour que cette lutte rencontre une approbation générale de la pu-1 des
citoyens même professionnels . Néanmoins, le travail clandestin ne doit pas
être plus longtemps toleré et le ministre du commerce et de l' artisanat
compte proposer au gouvernement, puisque de nombreuses administrations
sont concernées. des mesures en ce sens dans les prochains mois tant en ce
qui concerne la définition même du travail clandestin, que les moyens de le
décourager et de le réprimer . Au demeurant, les procédures de détection et
de sanction existent déjà . Le gouvernement a mis en place dans les
départements des commissions de lutte contre le travail clandestin, et dans
chaque préfecture un fonctionnaire est chargé en permanence de regrouper
toutes les informations.

Commerce et artisanal (indemnité de départ).

22617 . — 8 novembre 1982 . — M . Pierre Gascher appelle l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
réglementation fixant les modalités d ' attribution de l ' indemnité de départ
pour les artisans . La condition d ' âge est fixée impérativement à
soixante ans . Aucune dérogation n ' est prévue pour les ir. andes . La rigidité
de cette disposition parait inadaptée à certaines situations notamment en ce
qui concerne les artisans ayant exercé les métiers les plus durs . Une
tolérance d ' un an ou deux permettrait à ceux-ci de mieux aborder leur
retraite . Il lui demande quelles dispositions nouvelles il entend prendre en
faveur des artisans pour un assouplissement de la réglementation.

Réponse . — Le nouveau régime de l' indemnité de départ prévue par
l ' article 106 de la loi de finances pour 1982 fixe à soixante ans l ' âge à partir
duquel les commerçants et artisans peuvent solliciter cette aide . C 'est à la
demande du Conseil d ' Etat que la dérogation prévue dans le régime de
l' aide spéciale compensatrice pour ceux qui sont reconnus définitivement
inaptes à exercer leur activité avant l ' âge de soixante ans avait été écartée
dans le projet de décret fixant les conditions d ' attribution de l 'aide.
Néanmoins . à l ' initiative du ministre du commerce et de l ' artisanat une
disposition de la loi n° 82 du 13 juillet 1982 (article 4) relative aux
prestations de vieillesse . d'invalidité et de veuvage permet désormais au
commerçant ou à l 'artisan qui est atteint d ' une incapacité le rendant
définitivement inapte à poursuivre son activité d ' être dispensé de la
condition d ' âge fixée à soixante ans.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Déportements e! territoires d 'otre-nier
(départements d 'outre-mer : boissons et alcools).

17623 . — 19 juillet 1982 . -- M . Camille Petit appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d'outre-mer), sur la publication au Journal
officiel des Communautés européennes du 22 décembre 198 1 du règlement
n° 3658/81 interdisant à partir du 1 " septembre 1982 le vinage des vins destinés
«aux parties non européennes des Etats membres a . Les entreprises spécialisées
dans la mise en bouteille de vins en Martinique importent chaque année environ
30 000 hectolitres de vins vinés, c 'est-à-dire qui ont reçu une adjonction d'alcool
vinique au départ du territoire métropolitain . Le vinage, opéré en présence
d ' agents de la régie et suivant des conditions strictement définies par les
législations tant française que communautaire, a pour but de garantir une bonne
conservation des vins de consommation courante en climat chaud et permet
aussi de réduire très sensiblement le coût d 'achat. La décision prise, si elle est
maintenue, présenterait pour les entreprises spécialisées dans la mise en bouteille
de vins en Martinique des conséquences extrêmement graves . Un tel règlement
provoquerait un déficit structurel et durable de ce secteur d ' activité et serait de
nature à faire disparaitre rapidement les entreprises existantes avec les nombreux
emplois qu 'elles mettent en oeuvre. Les vins naturels que seraient obligées
d ' acheter les entreprises concernées étant sensiblement plus chers, un net
ralentissement des ventes se produirait rapidement . Le renchérissement des vins
intervenant dans le contexte des mesures de blocage qui seront applicables
jusqu' à la fin du mois d 'octobre 1982, aurait un effet accru sur la situation
financière des entreprises en cause . Celles-ci, compte tenu du trop court
intervalle de temps qui leur est imparti jusqu 'au 1" septembre 1982, ne
pourraient procéder à une éventuelle réorientation de leurs activités . Aucun
changement n' étant intervenu dans les conditions climatiques ni dans les
habitudes de consommation aux Antilles, on peut s ' interroger sur les véritables
raisons qui motivent ce règlement communautaire . Il apparaîtrait extrêmement
souhaitable, pour l 'économie même de cc secteur à la Martinique . que ne soit pas
mise en application l ' interdiction édictée . Compte tenu des raisons qui précédent,
il lui demande quelle est sa position en ce qui concerne le problème évoqué et
quelles dispositions peuvent être envisagées pour remédier aux graves
inconvénients qu 'il vient de lui signaler.

Réponse . — La possibilité de viner les vins à destination des départements et
territoires d ' outre-mer résultait d ' une pratique ancienne due à la nécessité de
conservation pendant le transport . Le conditionnement moderne des vins ne
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justifiant plus une telle pratique, la Communauté économique européenne a
estimé devoir supprimer la dérogation permettant, avant le 1 " septembre
1982, le vinage des vins destinés « aux parties non européennes des Etats
membres a . II convient de souligner d ' ailleurs que les vins consommés dans
ces régions sont, depuis un certain temps, dans leur majorité, acheminés sans
être vinés . Ces vins non vinés proviennent, en particulier, des régions
méridionales françaises et sont appréciés par les consommateurs . Le règlement
3858'81 du 22 décembre 1981 a laissé aux entreprises spécialisées dans la mise
en bouteille de vins dans les départements d ' outre-mer . une période de
huit mois pour s ' adapter à cette nouvelle disposition et acheminer des vins
consommables en l 'état.

Départements et territoires d 'uulrt'-me'r
(départements d 'aune-mer prestations %antiiiales).

20924 . --- I1 octobre 1982 . -- M . Michel Debré rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d 'outre-mer), l ' importance du Fonds
d ' action sociale obligatoire, dit F . A . S .O . , que toute diminution de sa
capacité financière, c ; naturellement, davantage encore sa suppression,
rendraient très critique la situation des cantines scolaires, des transports
d ' enfants et plusieurs institutions destinées à l 'enfance ou à l ' adolescence.
notamment dans le domaine de la formation professionnelle :; qu ' il se trouve
que le F . A . S . O . est tout à fait adapté à la situation des départements
d ' outre-mer et notamment de la Réunion et correspond de cc fait à une juste
conception de la décentralisation en matière sociale : lui demande s ' il
n ' estime pas nécessaire de fixer l ' attitude du gouvernement en fo'tction de ce
qui vient d ' être rappelé.

Réponse . — Le gouvernement, conscient des difficultés pour les
programmes d 'action du F .A .S . S . O . résultant du blocage de ce fonds
depuis 1980 à son niveau de 1979, a décidé lors du Comité restreint sur les
D .O . M .

	

du 15 janvier 1982, pour éviter une interruption des actions en
cours

	

en 1982, d ' assurer

	

l ' équilibre

	

de

	

ce fonds

	

par

	

divers

	

moyens
financiers : une contribution

	

supplémentaire de

	

la

	

Caisse

	

nationale
d'allocations familiales qui a permis de faire bénéficier le F . A . S . S .O . de la
réunion d ' un supplément de crédit de 15 millions de francs un transfert de
charge sur les ministères techniques concernés de certaines dépenses de
formation professionnelles . Par ailleurs, à la demande du Premier ministre.
le secrétaire d'Etàt aux D .O . M . .T . O . M . lui a présenté en accord avec les
différents ministères concernés une réforme du F . A . S . S . O . dans ses
objectifs et dans son mode de fonctionnement . Les objectifs à atteindre sont
d'assurer une meilleure justice sociale . d'aceroitre la responsabilité des
différents partenaires et d ' améliorer la gestion de ce fonds . A cette fin . les
grandes lignes de la réforme, telle qu ' elle est actuellement envisagée, après
une large consultation des partenaires sociaux, sont les suivantes : 1° Le
F . A . S . S .O . est maintenu pour le ti•-ancement des cantines scolaires . La
responsabilité accrue des familles et des communes devra être recherchée
avec notamment une participation financière aux prix des repas . Cette
contribution sera demandée de façon progressive en l ' échelonnant . selon le
rythme compatible avec leurs facultés contributives respectives et le rythme
de l ' extension des prestations familiales dans les D .O .M . ; la gratuité sera
maintenue

	

.- l os familles dont le revenu est égal ou inférieur au
S .M .I .C . 2° Les charges autres que les cantines scolaires

	

dépenses de
formation professionnelle et actions menées par les associations en matière
de régulation des naissances devront être progressivement transférées aux
ministères techniques qui les prendront en plus de leur enveloppe normale.
Conformément a l ' engagement du Premier ministre, ces transferts ne
doivent pas avoir pour conséquence la fermeture des établissements et
institution s iusque-hi financées par le F . A . S . S .O . Il est bien entendu que
doivent être prises en charge par d 'autres financeurs les actions qui étaient
financées indûment par le I' . A . S . S . O . et qui ne relèvent pas de son
domaine réglementaire d ' intervention telles que les transports scolaires à la
Réunion . Le Comité de gestion du F . A . S . S O . sera modifié pour renforcer
la responsabilité des familles et des parten : ires sociaux.

Départements el territoires d'outre-nier
I départements d 'autre-mer . agriculture)

21965 . --- 25 octobre 1982 . - M . Wilfrid Bertile attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer), sur
la nécessité de revaloriser la dotation des jeunes agriculteurs dans les
départements d ' outre-mer . En effet, alors que l ' installation des jeunes
agriculteurs est essentielle pour le développement agricole, la dotation en
zone de montagne est dans les U .O . M . de 45 000 francs contre
1351100 francs en France métropolitaine. Aussi il lui demande de mettre en
oeuvre cette revalorisation dans les meilleurs délais conformément aux
assurances données aux organisations professionnelles.

Repanhe . Le montant des aides qui peuvent étre allouées aux jeunes
agriculteurs pour faciliter leur installation, a été revalorisé, au 1 " juillet
1982 . Applicables dans un premier temps en métropole, ces aides doivent
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étre prochainement étendues aus départements d ' outre-mer . Cette décision,
qui a été prise au cours du comité interministériel du 22 juillet 1982 , entrera
en application par la publication au fi nrnul u//ieie/ d ' un décret d 'extension.
Les jeunes agriculteurs po trront ainsi bénéficier d ' une dotation
d ' installation en capital revalorisée et de préts à moyen terme spéciaux
accordés par le Crédit agricole mutuel dont le régime sera étendu pour la
circonstance aux départements d ' outre-mer . En ce qui concerne les
conditions de capacité, le dispositif retenu est analogue à celui existant en
metropule ; toutefois, Il est admis que les candidats titulaires du certificat
d ' aptitude professionnelle agricole, du brevet d' apprentissage agricole ou
d' un diplôme équivalent, ne doivent justifier que d ' une année de pratique
professionnelle agricole au lieu de trois années en métropole, conformément
à ce qui était déjà appliqué dans les départements d ' outre-mer . Pour
faciliter l 'octroi de ces aides dans les départements d ' outre-mer,
deux mesures d ' accompagnement sont prévues : V Une aide sera accordée
aux centres de gestion des départements d ' outre-mer en vue de permettre
aux jeunes agriculteurs de respecter leurs engagements en matière de tenue
de comptabilité . 2° Augmentation du nombre des « stages de 200 heures u.
Pour la Guyane . compte tenu de l ' inv estissement important nécessaire pour
mettre en saleur le foncier, la D . J . A . sera augmentée d ' une somme fixe
égale au montant maximum du régime métropolitain (soit 84 00(1 francs)
sous cette seule réserve que le demandeur ait un diplôme agricole ou ait subi
avec succès le a stage de 200 heures Enfin, il est prévu de proroger
jusqu ' au 31 décembre 1983, les dispositions transitoires permettant la mise
en place pïngresive du nous :au régime.

( 'ontrihulions indirrrtr•e fboisInnl e! ulrur .lcj

22193 . 1' novembre 1982 . M . Camille Petit attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer), sur
une proposition de décision du Conseil autorisant la République française ai
appliquer dans ses départements d ' outre-mer et en France métropolitaine,
en dérogation à l ' article 95 du traité de Roule . un taux réduit du droit fiscal
frappant la consommation du rhum traditionnel produit dans ces
départements. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer l ' adoption de cette proposition de décision qui entérinerait, à juste
titre, la disposition du régime fiscal national, niais qua se heurte
actuellement à certaines oppositions de la part d ' autres gouvernements de la
Communauté non producteurs de rhum.

Repanse, L ' adoption de la proposition de décision du Conseil,
autorisant la France à appliquer dans ses départements d ' outre-mer et en
France métropolitaine un taux réduit du droit fiscal frappant la
consommation de rhum traditionnel produit dans ces départements . en
derogatiolt à l ' article 96 du traité de Rome, s 'est toujours heurtée à une
opposition britannique . Les Britanniques considéraient en effet que la
France devait d ' abord harmoniser sa propre fiscalité sur les alcools de grain
et des alcools de vin . La France ayant satisfait à ce préalable et aucune
autre opposition ne s 'étant fait jour chez nos partenaires, la propos ;uon de
décision du (' onseil devrait pouvoir être adoptée début 1983.

Communautés eurupéenne .s /boissons cl ale(ioisi.

22197 . novembre 1982. M . Camille Petit attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer), sur
la gravite de la situation qui risque d ' are créée par l ' éventuelle adoption, à
l' échelon européen, dans le cadré de la proposition de règlement (C . E . F. . )
du Conseil portant définition des boissons spiritueuses, d ' une définition du
rhum qui ne tient aucun compte des éléments essentiels de la définition
française telle que résultant du décret 82-154 du I 1 février 1982 . Les
orientations nouvelles retenues par la ( ' ommission à l ' égard d ' une boisson
spiritueuse dont la France est le seul producteur communautaire, se
traduisent par un texte d ' un laxisme total à l ' égard de la spécificité du rhum
quant aux éléments volatils non alcool qui lui donnent sa qualité, ses
garanties d ' origine et la rigueur de l ' utilisation de son label . Il lui souligne
que l ' adoption de la proposition concernée rendrait vaine tous les éléments
de protection nationale à l 'égard du produit, et mettrait en cause la
permanence de toutes les activités liées au rhum dans les départements
d 'outre-mer par l 'autorisation d ' une concurrence déloyale et un champ fibre
laissé à toute manœuvre d ' altération et de substitution, notamment en
consacrant la possibilité de coupage . II lui demande quelles dispositions le
gouvernement compte prendre pour s ' opposer à l ' adoption du texte
concerné.

Réponse . Le secrétaire d'Etal auprès du ministre d'Etat, ministre de
l' intérieur et de la décentralisation chargé des départements et territoires
d'outre-mer, rappelle à l ' honorable parlementaire que le gouvernement s 'est
toujours opposé et s ' opposera à l 'adoption de tout règlement

communautaire qui ne prendrait pas en compte la définition française du
rhum. D 'autre part il lui rappelle que la proposition de règlement du Conseil
portant définition des boissons spiritueuses ne peut étre adoptée par le
Conseil que selon la règle de l ' unanimité.

DROITS DE LA FEMME

Droits de l 'homme r de/ense t .

21349 . 18 octobre 1982 . - Mme Renée Soum attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
situation dramatique résultant de la pratique des mutilations sexuelles,
dénommées excisions et infibulations infligées en France dans certaines
communautés familiales et religieuses à des enfants et adolescents . Les
médias se sont fait dernièrement l ' écho de telles pratiques à travers
l ' excision subie par une petite malienne de trois mois, décédée des suites de
cette mutilation . Malheureusement, il ne s ' agit pas d ' un cas isolé mais
d ' actes réitérés et communément pratiqués dans diverses communautés . De
telles mutilations constituent des violences graves entrainant des infirmités
tant physiques que psychiques pour les victimes mineures . En conséquence
elle lui demande à la lumière de ces pratiques contraires au respect le plus
élémentaire des droits de la personne humaine, quelles mesures elle compte
prendre pour faire cesser ces mutilations appelées excisions et infibulations.

Réponse Jusqu ' à présent, au nom du respect des coutumes culturelles.
le silence a toujours pesé sur la pratique de l ' excision infligée aux petites
filles . Ces mutilations sexuelles irréversibles sains consentement préalable
portent atteinte aux libertés individuelles et à l ' intégrité de la personne
humaine . C ' est pourquoi, le ministre a eu l' occasion de rappeler
publiquement à diverses reprises que la législation française interdisait de
telles pratiques . Le code pénal (art . 309, 3 :0, 311, 312) condamne les
coupables, mérne s ' il s 'agit des propres parents de la victime . Mais
l ' irréscrsihilité de tels actes nécessite une politique de prévention . C ' est
dans ce but que le minstcre des droits de la femme avec le secrétariat d ' Etat
aux immigrés et le ministère de l ' intérieur et de la décentralisation, va
informer les populations concernées arrivant en France (en particulier de
notre législation) . D' autre part, le mmistére des droits de la femme, en
coopération asec le ministère des affaires sociales et de la solidarité
nationale . et le secrétariat d'Etat aux immigrés, est en train de .mettre en
place un groupe de travail ; ce dernier dosait déboucher . très rapidement,
sur des propositions concrètes auprès des travailleurs sociaux (par exemple.
actions de sensibilisation sur ce type de pratique) . En effet . les trasailleurs
sociaux asec les associations concernées représentent le meilleur relais
d ' infornmtion auprès de ces populations . Par ailleurs, le ministre des droits
de la femme aide un certain nombre d 'associations luttant contre de telles
pratiques, en particulier, celles regroupant des femmes des pays concernés.

EDUCATION NATIONALE

Enseignement (f onctsonnetnent ).

16438, -- 28 juin 1982 . -- M . Pierre Zarka appelle l'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur l ' insuffisance des moyens dont
disposent les personnels administratifs de l ' éducation nationale . Dans le
département de la Seine-Saint-Denis où les problèmes scolaires sont
considérables, la tâche de ces personnels est souvent difficile et exige d_ leur
part b^aucoup de qualités tant humaines que professionnelles dans de
nombreux domaines si ils veulent faire jouer pleinement à l ' administration
son rôle de service public (gestion matérielle et financière des établissements,
suivi de la scolarité des élèves, accueil des parents, etc . . .) . Toutefois, ces
personnels sont en nombre insuffisant pour mener à bien cette importante
mission qui leur est confiée. D 'autre part, certains postes non créés dans
divers secteurs non enseignants ne font qu ' aggraver leurs conditions de
travail déjà difficiles en les obligeant à remplir d ' autres taches (soins, service
social, gardie e nage, etc . . . ) . Tous ces éléments démontrent que
l ' accroissement Je la population universitaire ne s ' est pas accompagné d ' une
création de postes équivalente de l 'encadrement administratif . Ainsi,
l'Université Paris VIII qui comptait 17000 étudiants en 1974, 28000 en
1981 : dans le même temps, il n ' y a eu aucune création de poste administratif.
Ces graves insuffisances, qui ne sont que le résultat de la politique de
restriction budgétaire menée par l ' ancien pouvoir, sont si lourdes que les
moyens inscrits au budget 1982 de l' éducation nationale se révèlent
insuffisants . Toutefois, de telles situations ne peuvent demeurer sans
entrainer de graves conséquences pour la prochaine rentrée scolaire . En
conséquence, il lui demande si la création d ' un collectif budgétaire pour 1982
est envisagée pour assurer la rentrée 1982, celui-ci n ' éludant pas, dans la
préparation du budget 1983, la question de moyens nouveaux à mettre en
oeuvre pour mieux répondre aux besoins .
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Réponse . — Dans le cadre des moyens ouverts par la loi de finances pour
1982, l'Académie de Créteil s ' est vu attribuer 139 emplois de personnels
administratifs, de soins, ouvriers et de service, destinés à améliorer le
fonctionnement des établissements scolaires du second degré qui
connaissent des difficultés, et à faire face à des besoins nouveaux liés
notamment à l ' ouverture de lycées et de collèges à la prochaine rentrée
scolaire . La situation des établissements du département de Seine-Saint-
Denis n ' a pas échappé à l ' attention du recteur de l ' Académie de Créteil qui.
après consultation du Comité technique paritaire académique les 26 janvier
et 29 juin 1982 . leur a affecté IO emplois de personnel administratif,
24 emplois de personnel ouvrier et de service et ?postes d ' infirmières, à
compter de la rentrée . En ce qui concerne plus particulièrement l ' Université
de Paris VIII, 2 implantations d ' emplois de personnels techniques, l ' un de
niveau I B . l ' autre de niveau 4 B, ont été décidées en 1982, dans le cadre des
143 créations d ' emplois de contractuels de type C . N . R . S . budgétairement

autorisées sur le plan national (en dehors de l ' enveloppe « recherche» : et du
schéma directeur pour l ' informatique) . II y a lieu, en outre, de rappeler que,
durant les 2 années 1979 et 1980 . 21 emplois de régularisation ont été créés
au bénéfice de la même université, pour permettre l ' intégration dans les
catégories de personnels contractuels de type C .N . R . S . d ' agents hors
statut prérecrutés sur les ressources de fonctionnement de l ' établissement.

Enseignement (personnel).

16938 . — 12 juillet 1982 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'attention
de M .le ministre de l'éducation nationale sur la situation faite aux
enseignants nommés sur un poste éloigné de leur lieu d' habitation . II apparaît,
au regard d ' informations qui lui ont été communiquées que de nombreux
enseignants sont affectés dans des villes éloignées de leur lieu d 'habitation . Cette
situation qui semble ne pas toujours se justifier par les besoins soéc i liqucs de
certains secteurs est tout à fait dommageable en ce qu 'elle compromet largement
la vie de famille de ces personnes . En conséquence, il lui demande s'il est dans ses
intentions de donner des instructions précises aux responsables régionaux afin
qu' une répartition tenant plus largement compte de la situation familiale des
enseignants soit mise en place dès la rentrée de 1983.

Réponse . - - Les postes budgétaires destinés à accuei l lir les enseignants
sont implantés en fonction des besoins d 'enseignement de chaque académie.
II s 'ensuit que les enseignants nouvellement nommés ne sont pas toujours
affectés dans un poste proche de beur lieu d 'habitation . II n 'est pars possible
de prendre en considération la notion de pays d ' origine » dans les
composantes des différents barèmes de mutation eu égard à l ' atteinte que
cette mesure porterait au principe d ' égalité de traitement des agrégés et les
certifiés appartenant à un corps national . Au surplus, des critères multiples,
objectifs ou subjectifs, peuvent être retenus pour déterminer l 'appartenance
à une région d ' origine . Toutefois, conformément à l ' esprit de la loi
Roustan du 30 décembre 1921, des mesures spécifiques on : été arrêtées
depuis plusieurs années pour permettre aux professeurs agrégés, certifiés et
de collège d ' enseignement technique (corps à gestion nationale) de se
rapprocher de leur conjoint . Il en est ainsi des éléments suivants : u) la
bonification pour rapprochement de conjoints a été portée de dix à
treize points, h) la bonification pour poste double accordée à un couple
d 'enseignants a été ramenée de dix à quatre points lorsque les intéressés ne
sont pas séparés . Par contre, elle a cté fixée i treize points au lieu de dix
lorsque les intéressés sont séparés de 25 kilomètres au moins, e) la
bonification de cinq points pour enfants n ' a été appliquée qu 'aux conjoints
séparés . En outre, l a pondératio^

	

e doc au titre de l ' ancienneté dans le
poste a été prise en con) : rr ' re progressive, ce qui a bénéficié aux
enseignants qui n ' ont pas t• .«rtenir leur mutation à ce jour qu ' ils soient
mariés, séparés ou non de leur conjoint ou célibataire . Cette progressivité a
été de deux points pour chacune des trois premières années, quatre points
pour la quatrième et la cinquième années et six points par année
supplémentaire . Par ailleurs, le résultat des opérations de mutation étant
fonction des postes vacants et des demandes de mutation, les postes créés
dans la loi de finances rectificative de 1981 et le budget de 1982, qui ont tout
d ' abord pour objet d ' améliorer l ' accueil réservé aux élèves, particulièrement
dans les zones définies comme prioritaires, ont permis d 'accroître les
possibilités de mutation offertes aux enseignants . Les postes
su p plémentaires et les divers aménagements du barème ont facilité le
rapprochement des conjoints séparés et permis aux enseignants célibataires
ou non séparés et qui attendent depuis longtemps une mutation, d ' el enir
satisfaction . En ce qui concerne les instituteurs, dont le recrutement est
départemental, il semble que leur cas ne soit pas ici visé car en général ils ne
peuvent gt-cre être «éloignés de leur lieu d ' habitation» Toutefois, si
l ' honorable parlementaire évoque le cas de ceux qui se sont présentés au
concours de recrutement dans un certain département considérant alors
qu ' ils avaient de meilleures chances de succès ce département étant
« déficitaire» : et qui ensuite veulent se rapprocher de leurs attaches
familiales, dans une autre région, deux mécanismes ont été mis en place :
l ' le système des permutations par ordinateur. Les demandes de
changement de département formulées par les instituteurs titulaires et
stagiaires sont regroupées à l ' administration centrale pour y être traitées par
ordinateur . Le principe général des permutations entre instituteurs
demeure, à savoir qu ' à toute sortie d ' un instituteur d'un département doit

correspondre l 'entrée d ' un autre instituteur dans ce même département . Le
classement des candidats à la permutation est déterminé au moyen d ' un
barème personnel prenant en compte la situation familiale, l ' ancienneté de
service et la note professionnelle . Dans ce barème un élément fondé sur la
seule « origine » du candidat ne saurait être retenu car outre le fait ((tien
raison Je la diversité des situations, cette notion ne pourrait titre
objectivement définie, l ' utilisation d ' un tel élément serait en tout état de
cause contraire au principe d 'égalité . 2 O L ' application de la loi du
30 décembre 1921, modifiée, dite « loi Roustam, : sur le rapprochement des
conjoints . prévoit que dans chaque département 25 p . 100 des postes
vacants au cours de l ' année sont réservés aux fonctionnaires qui, étrangers
au département . sont unis par le mariage . u) Soit à des fonctionnaires du
département, h) soit à des personnes qui y exercent une activité
professionnelle depuis plus d ' un an . Le nombre des candidatures d ' entrée
dans un département au titre de la loi Roustan pouvant être plus important
que le quart des postes vacants offerts (ce qui est actuellement le cas dans
certains départements pléthoriques) . L ' hypothèse consistant à réserver
chaque année un contingent de postes permettant l ' intégration directe des
instituteurs ayant exercé un certain temps hors de leur département
d ' origine . est une opération qui a fait l'objet de multiples études mais qui
n ' est pas réalisable dans le contexte actuel . En effet, les demandes « Retour
au pays» : portent quasi-exclusivement sur les départements du Midi de la
France . Or, c ' est précisément les départements qui connaissent une
situation excédentaire des personnels enseignants du premier degré . II ne
serait pas sain d 'aggraver encore cette situation en implantant des postes
dans le seul but de régler des situations particulières alors que ces
implantations doivent se taire en fonction des effectifs d 'enfants à
scolariser . II est indiqué toutefois que les cas de ces instituteurs ont été
revus au cours de l ' été, dans la mesure ou quelques postes vacants avaient
subsisté dans les départements concernés : en effet les inspecteurs
d ' académie qui ont eu de telles possibilités ont été invités à examiner les
demandes d ' intégration les mieux classées non satisfaites lors du
mouvement national, qu 'il s' agisse de candidats présentant une situation
exceptionnelle, ou qu ' il s 'agisse de prendre en considération, malgré les
réserves énoncées ci-dessus, l 'aspiration souvent exprimée de retour au
pays . Malheureusement une suite favorable n ' a pu être réservée qu ' à un
petit nombre d 'entre eux, qui en ont été informés . Dans la mesure où ils
n ' ont pu en fin de compte obtenir satisfaction, il ne peut que leur être
conseille de faire acte de candidature dans les plus brefs délais au titre des
opérations de permutations qui prendront effet à la rentrée de 1983 . Pour ce
qui concerne les professeurs d ' enseignement général de collèges
(P . E .G . C . t, au terme de l ' article I `" du décret n° 69-493 du 30 mai 1969
portant statut particulier de ces personnes, ces personnels sont constitués en
corps académique dont le recrutement est opéré au niveau régional par les
centres de formation •orrespondants . Les candidats qui postulent une
entrée en centre de formation au titre d ' une certaine académie savent que
s ' ils bénéficient ainsi de l ' avantage de pouvoir y demeurer tout au long de
leur carrière, il en va de même pour leurs collègues des autres académies et
cela limite d 'autant les possibilités de passage de l ' une à l'autre . Les
postulants n ' ignorent nullement ci cet égard, qu ' ils ne pourront solliciter une
affectation pour une autre région que dans le cadre des procédures prévues
par ie décret précité, à savoir les permutations (article 21) et les mutations
interacademignes (article 20) . Là aussi, comme pour les instituteurs . ces
possibilités restreintes par nature, le sont particulièrement en raison du
souhait grandissant des enseignants d ' être affectés dans la partie sud du
pays . la compétition pour être intégré dans une académie méridionale est de
cc fait très sévère . Elle ai conduit un certain nombre de candidats
méridionaux à solliciter, d, ns un premier temps, une affectation dans les
académies du nord où elle était plus facile à obtenir . Une fois cette étape
franchie, les intéressés souhaitent évidemment regagner leur région
d ' origine mais n ' y parviennent que très difficilement « même les
roustaniens » pour les raisons exposée .' ci-dessus . La situation qui leur est
fade est la conséquence directe du choix qu ' ils ont eux-mêmes opéré au
moment de leur recrutement, celui-ci ne pouvant naturellement être
organisé qu 'en fonction des besoins du service public d ' éducation . La
solution qui est ici également généralement avancée pour tenter de résoudre
ce problème et qui consisterait à réserver un quota de postes pour faciliter
les niutations, contribuerait en fait à pérenniser la situation actuelle
puisqu ' elle diminuerait d 'autant les possibilités de recrutement dans
l ' académie et imposerait ainsi à un certain nombre de candidats de la région
de postuler au titre d ' une autre académie . Là aussi, bien évidemment, se
pose le principe d 'égalité.

Enseignena-nt seeunrtaire ()rnietionnemenr )

19696 . - - n septembre 1982 . M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale au sujet du problème posé
par, la situation des lycées d 'enseignement professionnel . En effet, depuis de
nombreuses années les moyens matériels accordés ai ces lycées n ' ont non
seulement pas été réévalués par rapport a la baisse du pouvoir d 'achat, niais
ont vu leur montant nominal diminuer comme ce fut le cas pour le L . E . P. de
Vizille (Isère) de sa circonscription . De ce fait, actuellement un certain
nombre de ces lycées sont dans un état de délabrement et de vétusté très
avancés autant en ce qui concerne les locaux que les machines qui ne sont
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absolument plus satisfaisantes pour l ' enseignement . Compte tenu du
problème posé et au moment ou un plan gouvernemental prévoit d ' accueillir
plusieurs milliers de jeunes supplémentaires par an dans les L .E .P . . il
s ' avérerait indispensable et urgent d 'établir au niveau national une liste des
établissements nécessitant des actions prioritaires pour un programme de
rénovation de ces bàtiments et de leur parc de machines . ("est pourquoi, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre dans le sens de meilleures
conditions d ' études dans ces L .E .P.

Réponse . -- II est exact que certains lycées d ' enseignement professionnel
sont dans un cuit de grande vétusté et doivent être reconstruits tau faire
l ' objet de réparations importantes afin de donner aux élèves un
enseignement correct dans des locaux adaptés . Un recensement a été fait en
198! qui a permis de constater que quelque 140 lycées d 'enseignement
professionnel seraient à reconstruire, le nombre de places existantes ou
inadaptées ayant été évalué précédemment à 75 000. Devant cette situation,
il a été décidé . dans le budget 1982, de donner une priorité à lu
modernisation et à l ' accroissement des capacités d ' accueil dans
l 'enseignement technique . D ' une part . le ministre de l ' éducation a demandé
aux commissaires de la République de région qui, en application de la
politique de déconcentration administrative, sont chargés, dans la limite des
crédits mis à leur disposition . d ' arréter après avis des assemblées régionales
et des recteurs, la liste, par ordre d ' urgence . des investissements à réaliser.
de donner priorité aux lycées d ' enseignement professionnel malgré leur coût
et les besoins existant pour les collèges et les lycées d ' enseignement long.
D'autre part, les présidents des établissements publics régionaux ont été
informés que 1 22)) millions de francs étaient prés us au plan national pour
être attribués aux régions qui accepteraient de financer la construction de
lycées d ' enseignement professionnel de concert avec l ' Etat . Cette
proposition a dans l 'ensemble . été bien accueillie et 113 millions de francs
ont donc été délégués aux commissaires de la Republique de région.
Compte tenu des délais de mise en route de cette procédure et de ceux de
réalisation des ouvrages, l ' effet de cette mesure apparaîtra dans les mois à
venir . Pour 1983 . sous réserve du vote du budget par le parlement, les
crédits réservés sur le budget d 'équipement du ministère de l ' éducation
nationale à ces actions concertées avec les régions sera porté à 230 millions de
francs . La priorité à donner aux équipements des établissements de second
cycle technique court sera instamment rappelée . Quant à l 'équipement des
établissements en mobilier et en matériel, et à la modernisation en particulier
du parc des ateliers de L . E . P . ce sont aussi des préoccupations essentielles du
ministère de ! ' éducation nationale . Les moyens budgétaires inscrits à cet effet
en témoignent ; ainsi par rapport au budget initial de 1981, les crédits de
premier équipement ont été majorés de 51 p . 100 et ceux de renouvellement
d ' équipement de 47 .27 p . 100 (auto r isations de programme dans les
deux cas) . II conv ient de rappeler, peur mesurer l'importance des difficultés
rencontrées en ce domaine, que dans le seul secteur de la mécanique générale le
nombre des machines-outils travaillant par enlèvement de métal est de l ' ordre
de 75 000, dont plus de 69 000 ont été achetées de 1964 à 198! inclus, pour un
montant de l ' ordre de 1 850 millions de francs . L ' effort considérable engagé
cette année pour améliorer les équipements sera encore accru par la
participation de l' éducation nationale au programme gouvernemental d ' aide
à l ' industrie ançaise de la machine-outil . Une somme de 430 millions de
francs sera consacrée chaque année pendant 3 ans, et dés 1982, à l 'acquisition
de machines-outils, notamment de machines à commande numérique . Cette
opération sans précédent atteste à l ' évidence l'intérêt que le gouvernement
attache à la promotion et au développement de l 'enseignement
technologique . Ceci étant, compte tenu de la politique de déconcentration, et
même des perspectives de décentralisation, il n 'apparaît pas opportun
d ' établir au niveau national une liste prioritaire des actions à mener dans ce
domaine, comme le suggère l ' honorable parlementaire. II n 'empêche cepen-
dant, que les répartitions de moyens entre les régions ou les académies sont
effectuées sur la hase de critères objectifs et cohérents, et des situations
comparées des académies . Ensuite le choix est laissé, comme il est normal, aux
autorités académiques et régl .males, des priorités retenir en fonction des
dotations qui leur sont allouces par l ' Etat, auxquelles s ' ajoutent éventuelle-
ment les aides des établissements publics régionaux . Aussi, pour en venir au
cas du L . E . P . de Vizille l ' honorable parlementaire est invité à prendre
l ' attache du recteur de l ' Académie de Grenoble qui lui donnera pour les
problèmes qui le préoccupent toutes informations sur l ' évolution de la
situation de cet établissement . Le ministére de l ' éducation nationale considè-
re que ces contrats entre les élus et les partenaires du systéme éducatif
contribuent positivement à rapprocher l'école de ses usagers.

Enseignement (politique de l'éducation(

19833, - - 13 septembre 1982 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quel est le bilan, aprèe un an
d ' application, de la politique conduite dans le cadre des zones d 'éducation
prioritaires et quel est le coût moyen mis en oeuvre, quelles ont été les
procédures suivies, quels ont été les effectifs concernés, quelle a été la nature
des projets définis.

Réponse . — Aux te rmes de la circulaire n° 81-536 du 28 décembre 1981,
c ' est aux niveaux régional et départemental que s' e ffectue la mise en oeuvre de
la politique des zones prioritaires, afin de la rapprocher de ceux (personnels de

l ' éducation nationale, usagers, élus) qui, sur le terrain, connaissent les
difficultés et sont le mieux à même de trouver les solutions adéquates . Ceci
implique que les recteurs et les inspecteurs d ' académie, en concertation avec
les partenaires du .systéme éducatif, déterminent les zones prioritaires dans la
circonscription dont ils ont la responsabilité, définissent les projets et les
programmes d ' éducation prioritaires qui doivent y être obligatoirement
rattachés et prévoient d 'y affecter les moyens nécessaires . Pour définir les
zones, :es recteurs ont pris en compte l'ensemble des facteurs économiques.
sociaux et culturels qui sont à l ' origine des difficultés rencontrées par les
élèves . A cette fin, le concours des administrations et des organismes à
vocation régionale a été sollicité . De même, les avis et les suggestions des élus,
ainsi que des organisations représentatives des personnels et des usagers ont
été recueillis . La définition des projets conduite aux niveaux départemental et
local, a donc fait l ' objet d ' une concertation approfondie avec les partenaires
habituels du système éducatif . incité .; à se saisir eux-mêmes de la conception
des solutions à apporter aux situations de difficulté qu ' ils constateront . Les
renforcements de l ' action éducative envisagés dans les différents projets
prennent souvent la forme de mesures concernant les modalités d ' enseigne-
ment et d ' organisation scolaire et peuvent donc intéresser tant les personnels
que lesequipements . Dans les faits, la politique des zones prioritaires a suscité
de l ' espoir chez les populations concernées et un réel intérêt chez les
personnels de l ' éducation nationale et leurs partenaires . 1 . — Au total, à la
rentrée 1981, ce sont plus de 10 p . 100 des élèves de l ' enseignement primaire et
des collèges qui ont été concernés par les actions menées dans les zones
prioritaires . Les établissements situés dans ces zones ont pu bénéficier de prés
de 30 p . 100 des moyens nouveaux en emplois du collectif budgétaire attribués
à l 'ensemble des écoles et aux collèges . Ces dotations supplémentaires ont
permis : 1° L 'améliorer la qualité de l 'enseignement dispensé, u) accueil et
remplacements mieux assurés, h) actions de soutien et d' aides spécifiques aux
élèves en difficulté ; 2° d 'amorcer une restauration de la vie scolaire des
établissements . a) renforcement des équipes éducatives en personnels admi-
nistratifs de documentation, de surveillance . . ., h) travail en équipe et
ouverture de l ' école (projets d 'action éducative) : 3° de mieux répondre aux
besoins de certaines catégories d ' élèves, u) actions spécifiques en faveur des
enfants migrants . h) prévention des handicaps et politique d' intégration des
enfants handicapés en milieu scolaire ordinaire . . . IL — A la présente
rentrée, environ 400 zones ou programmes d ' éducation prioritaires ont été
officiellement répertoriés . A titre indicatif, 1 700 postes ont été inscrits pour
cette action . les dotations en postes attribués ayant largement tenu cornptedes
inégalités constatées entre académies et départements, et de l ' importance des
zones prioritaires . II n ' est toutefois pas possible à l ' heure actuelle de procéder
à un inventaire plus précis des zones créées et des moyens mis en place puisque
l' on a cherché à constituer des ensembles évolutifs bénéficiant de moyens qui
sont répartis par les instances déconcentrées de l ' éducation nationale.

Enselette u'nt préscolaire et élémentaire t per.v,nutel.

20218. – 27 septembre 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de la formation alternée qui sera dispensée aux nouveaux
instituteurs nommés en poste à la renteée, sans avoir au préalable reçu une
formation pédagogique . Cette formation qui consistera notamment en tin
crédit annuel de stage, implique naturellement que e maître soit remplacé . II
lui demande si ce mode de formation ne porte pas préjudice aux entants qui
chargeront de maître plusieurs fois dans l ' année et si cette situation ne risque
pas de compromettre la continuité des enseignements au demeurant
préconisée par divers textes ministeriels.

Réponse . -- La circulaire n° 82-306 du 16 juillet 1982 relative à la formation
spécifique des élèves-instituteurs recrutés aux concours internes de 198! et
ayant demandé à exercer les fonctions d ' instituteurs . des élèves-instituteurs
recrutés aux concours internes de 1982 et des instituteurs stagiaires recrutés
aux concours spéciaux (niveau D . E. U . G . ) de 1982 (publiée au Bulletin
officie/du ministère de l 'éducation nationale n° 25 du 22 juillet 1982) . insiste
sur le caractère exceptionnel et transitoire, mais néanmoins préoccupant de la
situation créée dans le domaine de l ' enseignement du premier degré du fait de
la politique de limitation des emplois poursuivie les années passées . Pour faire
face à cette situation, cet te circulaire propose la mise en place d ' une formation
spécifique qui doit en effet, à la fois, éviter de compromettre la qualité et la
continuité des enseignements dispensés aux élèves de l ' enseignement préélé-
mentaire et élémentaire, et permettre aux élèves-instituteurs concernés et aux
instituteurs stagiaires recrutés aux concours spéciaux (niveau D . E . U . G . Ide
se donner rapidement, au prix d ' un effort accru, les compétences nécessaires à
la fonction d ' instituteur, l ' essentiel de cette formation portant naturellement
sur l ' aide à l'exercice du métier, tout à la fois dans ses . aspects théoriques et
pratiques, qui sont intimement liés . Les modalités précises de cette formation
sont arrêtées, dans chaque département, par le Conseil départemental de
formation et approuxces par l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation et par le chef de la mission académique de la
formation des personnels de l'éducation nationale . Le plan de formation
départemental doit prévoir que l'école normale concernée organise des
sessions de formation intensive, dont chaque stagiaire doit bénéficier pour un
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minimum de six semaines par an . I I est précisé que le calendrier de ces sessions
dépend du projet d ' ensemble établi en Conseil de formation, et qu'il semble
préférable d ' organiser des sessions de trois semaines, les stagiaires étant,
pendant la durée de ces sessions, remplacés dans les mêmes conditions que le
sont les instituteurs titulaires pendant les stages de formation continue . Il ne
semble pas qu ' au regard de la durée de l ' année scolaire, et compte tenu de
l ' expérience acquise en matière de remplacement d ' instituteurs en stage de
formation continue, la mise en place d ' une telle formation puisse être de
natureà porter préjudice aux écoliers, et particulièrement à ceux des classes de
cours moyens qui sont aussi utilement préparés à l ' entrée en collège où
l ' enseignement est dispensé par plusieurs professeurs.

Enseignement .secondaire «personnel).

20426 . 27 septembre 1982 . -- M . Lucien Pignion appelle l' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la politique du ministère
concernant les adjoints d 'enseignement titulaires . II lui demande si des
modifications vont être apportées à leur statut et lesquelles, et si, d ' autre part
il est envisagé qu ' ils puissent accéder au corps des certifiés, et de quelle
manière.

Réponse . La situation et les possibilités de promotion interne des
adjoints d'enseignement sont examinées avec toute l ' attention qu ' elles
méritent dans le cadre d ' une réflexion menée parallèlement à la
résorption de l ' auxiliariat et dont la finalité est de limiter le nombre des
différents corps d ' enseignement ainsi que les disparités existant entre
eux . Ni la possibilité d ' un accès exceptionnel au corps des certifiés, ni
celle de la création à titre permanent d ' un concours interne d ' accès u ce
corps qui prendrait largement en compte l 'expérience pédagogique
acquise n ' ont été exclues, bien au contraire . Cependant, ces hypothèses,
eu égard à leurs lourdes implications financières, doivent faire l ' objet
d ' études précises . En attendant les conclusions de cette réflexion, il est
rappelé que les adjoints d ' enseignement ont d ' ores et déjà la possibilité
d ' accéder au corps des professeurs certifiés par la voie du tour extérieur
prévu par le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 portant statut du corps des
professeurs certifiés . II convient à cet égard de souligner que le nombre
de personnels promus dans ce corps étant lié au nombre de recrutement
par concours, le doublement du nombre de postes offerts à ce dernier
titre en juillet 1981 permettra en 1983 le doublement en contingent
résersc à cette promotion interne .

toutes le, mesures qui peusent paraitre souh :ntahles, et le monstre de
Ieducauon nationale reste détermine dans .es chois prioritaires . d 'aide
plus importante ais catégorie, d ' elcses le' plus dilasorises (action dan,

les /ones d ' eduenuon prioritaire notas;nient

Enseignement Iélèves

20644. - 4 octobre 1982 . - M . André Bellon attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions difficiles
auxquelles doivent faire face les familles des petites communes pour lesquelles
le ramassage scolaire n ' est pas assuré en raison du nombre des enfants . Il lui
expose que le iersement d ' une indemnité ne compense pas le temps et les
trajets que l ' un des parents doit effectuer chaque jour pour conduire ses
enfants à l ' école, sur des distances journalières de cinquante kilomètres et
dans des conditions de circulation difficile, I 'rticulièrement en hiver . Il lui
demande quelles mesures particulières pourront être envisagées pour aider ces
familles.

Repense . Le ministre de l ' éducation nationale ne ntcconnait pas les
difficultés éprousées par certaines familles du lait de ! ' absence de
irensports scolaires . On comprendra qu ' Il n ' est néanmoins pas possible
d ' euxisaper l ' organisation d ' un ramassage au dessous d ' un eertauns seuil,
lequel est fisc à un niveau déjà très ha, : quatre élèves . C ' est pourquoi.
en l ' absence complète de sersice de transport . des allocations
ntdvrdluelles sont sersees aux familles en dédommagement des frais que
celles-ci engagent pour le transport de leurs enfants . Le montant de cette
aide est déterminé pour chaque clés e . compte tenu du trajet effectué et
sur la base du tarif kilométrique moyen des sers 'ces réguliers routier, de
transport de sri ageurs du département . ('e tarif tarie par conséquent
d ' un département ii l ' autre en fonction du oiseau de, pris pratiqué,
localement . ( o ne modifie lion de la réglementation apparaît peu
opportune alors que sont enstsagees de 'muselles dispositions législative,
tendant :i résiser profondcn'rent la répartition des compétences entre
l'Ftat et les collectisites locales et, notamment . .i transférer aux
départements les responsabilités assumées jusqu ' a prisent par I'Ftal en
maiere de financement des transports scolaires . L ' adoption de ce teste
des rait en effet créer une situation nouvelle dans laquelle les dispositions
relatives au financement des transports d 'eleses pourraient cire arrétées
a l ' échelon dep .irtemental, en corrélation étroite avec les besoin, locaux.

Enseignement privé
ratei,Gnenu nt supérieur et prtclharruluuriwr Sarthe r.

Enseignement çerundaire ( cruhlc.sement.c Haut-Rhin 1.

20532 . 4 octobre 1982 . - M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur un établissement de
Colmar qui cannait la situation suivante : trente-neuf élèves en terminale C'
que le recteur ne peut pas dédoubler . II lui demande s ' il estime que trente-
neuf élèves en terminale permettent un travail sérieux, si cette situation existe
dans de nombreux établissements en France, et quelles mesures il envisage de
prendre pour y remédier dans l ' immédiat.

Réponse . L ' une des sources des difficultés de la rentrée 1982 a été
l ' accroissement des effectifs dans la plupart des classes du second degré.
Mais cet accroissement méme est un renversement de tendance
significatif et marque les premiers résultats de l ' action menée pour que
soit évité au maximum l ' échec que constitue un abandon en cours de
scolarité, pour que l ' orientation réponde mieux aux motivations des
élèves et aux désirs des familles, pour qu ' une meilleure scolarisation
permette de mieux satisfaire les besoins du pays . Cette croissance des
effectifs a particulièrement porté sur la terminale où . parmi les élèves qui
avaient échoué au baccalauréat, ceux qui ont demandé à redoubler ont
été plus nombreux . Des instructions avaient d ' ailleurs été données aux
chefs d ' établissement pour leur demander d ' assurer l ' accueil des
redoublants (circulaire du 8 juillet 1982) . Cela peut expliquer la lourdeur
de certaines classes et notamment celle de la terminale C du lycée
Bartholdi à Colmar ; l ' effectif de cette classe est au demeurant inférieur
au taux réglementaire de dédoublement . qui est fixé à 40, et que les
moyens disponibles ne permettent pas d ' abaisser . Certes, un tel effectif
est lourd . On ne peut cependant pas dire qu ' il ne permette pas un travail
sérieux, notamment dan, une classe de ce niveau, ni même qu ' il soit
préjudiciable aux résultats et a la formation d ' élèves dont beaucoup
devront d 'ailleurs se retrouver l ' année suivante . dans l ' enseignement
supérieur, dans des groupes aux effectifs beaucoup plus élevés . On peut
en outre noter qu ' il existe à ( ' )lmar des classes de terminale (' de
moindre effectif et que certains élèves du lycée Bartholdi auraient pu
choisir d ' y demander leur inscription . Le gouvernement fait en faveur de
l ' educafon nationale un effort important . II n'est pas possible
aujourd'hui, étant donné les conditions économiques, de faire
davantage . Les moyens ne permettent donc pas de prendre à la fois

20697, 4 octobre 1982 . A la suite du refus ministériel de mise sous
contrat d ' une classe préparatoire au B .T .S . informatique u l ' école Notre-
Dame de Sainte-Croix du Mans, M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la sise
émotion ressentie par les eleses, leurs parents, les enseignants et tous ceux qui
demeurent attachés à la liberté de l'enseignement . Cette décision, que rien ne
peut expliquer et alors qu ' aucune formation identique n 'est dispensée dan, le
département de la Sarthe et que les débouchés sont nombreux en ce domaine,
est intervenue à quelques jours de la rentrée scolaire, ce qui a placé dans une
situation dramatique les trente étudiants qui y étaient déjà inscrits.
C' onsidé' tnt qu ' une telle décision est fine atteinte grave u la liberté de
l 'enseignement et va directement à l ' encontre des déclarations de M . le
Président de la République et de M . le ministre de l ' éducation nationale qui
ont assuré publiquement que la plus large concertation serait apportée dan,
les rapports entre l'F.tat et l 'enseignement privé, il lui demande de bien
vouloir réexaminer ce dossier dans les meilleurs délais ainsi que les six autres
demandes d 'ouverture de B .T .S . qui ont également été refusées dans la
région des Pays de la Loire.

Repeinte . La mac sous contrat d ' association d ' une nouvelle' section
n ' est possible que si la classe qui fait l ' objet de la demande satisfait aux
conduions presues n l'article I " du décret n " 60-389 du 11 avril 1960
modifié relauï au régime de l ' Association a l ' enseignement public . fille
dois notamment répondre :i un besoin scolaire reconnu . Pour apprécier
si un établissement d ' enseignement privé répond à un besoin scolaire
reconnu . il convient, cerne . , de se référer aux principes énoncés à
l ' article 1`' de la loi du 31 décembre 1959 modifiée qui tient compte du
chois dicté aux familles par le caractère propre de l 'établissement niais
également au contexte scolaire . On ne saurant en effet ignorer la
situation, dans le domaine considéré . du dispositif d ' ensemble
d 'enseignement qu ' il s ' agisse des établissements publics ou des
etablisseinents privés, tout spécialement dans le cas de formations ires
spécialisées . Le brevet de technicien supérieur « services informatiques .c

est un diplüme de création récente . Le développement des sections
assurant cette formation doit donc être maitrisé en fonction de la
nécessité de suivre la transformation des structures d ' emplois dans un
secteur en évolution . Le dispositif existant ou prévu à court ternie dans
l ' Académie de Nantes est déjà important . II n ' a donc pas paru possible
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d ' autoriser. pour cette année scolaire . la mise sous contrat d ' association
d ' une section préparant a cette formation au Ivcce prisé Notre-Dame de
S,unte-('rois au Mans . Il est précisé . par ailleurs, que sept demandes de
mise sous contrat de classes pour des formations taisant suite au
hacc,tlaurcal ont sué déposées par des établissements prisés de
l ' Académie de Nantes . Trois d 'entre elles ont feit l'objet de décisions
lasorahles . L ' ensemble des décisions ont été notifiées aux chefs
d ' etahlissement le 19 août dernier

.assurance vieillisse régime des /imenunneure.s
civils et ntililuirea rrulcul des pensions).

20887 . - 1 I octobre 1982 . - M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale si les dispositions du titre l ' de

l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 concernant la prise en compte des
services effectués avant dix-huit ans pour l 'ouverture des lroits à la pension
de retraite des fonctionnaires s ' appliquent aux instituteurs ayant accompli
une scolarité à l ' école normale avant cet àge.

Réponse . -- L'article I " de l ' ordonnance n°82-297 du 31 mars 1982 a
supprime l i age limite . fixé .i dix-huit ans, asana lequel les sersices visés
au l' ' et au dernier alinéa de l'article L 5 du code des pensions civiles et
militaires de retraite ne pouvaient être pris en compte dans la
cnnstttuttun du droit a pension . Cette modification concerne donc les
sente, accomplis en qualitc de fonctionnaire titulaire (1 `r alinéa) et les
services au Maires salidés pour la retraite (dernier alinéa) . En resanche,
le leste vie l ' ordonnance ne sise ni le septième alinéa ni le huitième alinéa
de l 'article l_ 5 du code des pensions concernant respectisentent les
services de stage et le temps passé à l ' école normale . Ces services
continuent . en conséquence . à Métre pris en compte que pour la période
po,teneure . au dis-huitième ,innisersaire des fonctionnaires concernés,
ainsi que l ' a confirme la circulaire prise le 6 juillet 1982 pour
l ' application de l ' ordonnance . par le ministre délégué auprès du Premier
ministre . chnree de la fonction publique et des reformes administratives
et le ministre d-_légué auprès du ministre de l ' économie et des finances.
charge du budget.

Enseigneme nt préscolaire et e'limrenluire I personnel).

20976 . - 1 I octobre 1982 . - - M . Pierre Jagoret appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation difficile
qui est faite aux instituteurs titulaires mobiles . En effet, ces derniers appelés
à remplacer des collègues dans des communes parfois éloignées de leur
résidence . ne bénéficient pas de logement de fonction et se voient privés du
versement de l ' indemnité représentative du logement de fonction . cc qui
représente une perte de rémunération non négligeable. En outre, les
instituteurs titulaires mobiles perçoivent une indemnité pour frais de
déplacement de 1 800 francs par an qui est sans commune mesure avec les
frais qu 'entraine leur activité cri particulier en zone rurale . Er, conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à la situation
des instituteurs titulaires mobiles qui doivent accomplir leur travail dans des
conditions souvent très astreignantes et sont doublement pénalisées dans
leurs rémunérations en raison des frais exceptionnels qu ' ils doivent
supporter et leurs exclusions des avantages liés au logement.

Rrpnnsi' Le régime indemnitaire des instituteurs titulaires mobiles.
chargés du remplacement des maitres indisponibles . comprend, outre
Ilmdcmnite tlirrutarre annuelle de 1 800 francs, une Indemnité journalière
qui vent compte aussi bien de la durée du remplacement effectué que de la
distance parcourue depuis le lieu de la résidence administrative des
Intéresses . II n ' échappe pas cependant à l ' attention du ministre de
l ' éducation nationale que la situation de ces instituteurs n 'est pas
pleinement satisfaisante . La réflexion approfondie qui est conduite à ce
sujet dans les sers ces de l ' administration centrale tend, en effet, à améliorer
les conditions tant morales que matérielles d ' exercice des fonctions qui leur
son' confiées . ( " est ainsi que . concernant plus particulièrement le droit au
logement . les projets de texte actuellement a l 'étude en liaison avec le
mnustere de l ' intérieur et de la décentralisation, et en concertation avec les
organisations syndicales représentatives, prévoient d 'étendre à leur profit le
droit ii l ' indemnité communale de logement dans les mêmes conditions que
leurs collègues nommes sur des postes fixes . Cette indemnité est d ' ailleurs
déja sensée aux titulaires mobiles par de nombreuses communes.

Enseignement ( personnel).

21279, - 18 octobre 1982 . - M . André Delehedde attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
psychologues de l ' éducation nationale . Ces personnels, estimant que l ' école
doit, tout en accompagnant activement et positivement la formation des
personnalités, permettre à chaque enfant de développer au maximum ses
potent i alités . pensent . en outre, que c'est dans le cadre d'un service unifié et

rénové qu ' ils pourront offrir aux usagers et à l ' institution scolaire, dans des
conditions optimales, un éventail de Icurs compétences . A cette fin, ils
souhaitent l ' unification des corps existants (conseillers d ' orientation et
psychologues scolaires) . la revalorisation de leurs traitements par
l ' alignement sur la grille indiciaire des professeurs certifiés ainsi que la
référence légale au titre de psychologue et l ' aménageraient des conditions
requises par ce titre . En conséquence il lui demande cc qu ' il compte (lire
dans ce sens.

Réponse . -- L ' importance du rôle des psychologues scolaires dans le
fonctionnement du système educatif . dans la prévention des inadaptations
et la lutte contre l'échec scolaire . n ' a pas échappé au ministère de
l ' éducation nationale . Dans ia situation présente les personnels font partie
du corps des instituteurs aussi bénéficient-ils des décisions de revalorisation
indiciaire arrétees au Conseil ministres du IO mats 1982 . En outre . en
raison de leur mission et de leur niveau de qualification, il leur est déjà
reconnu une situation spécifique . différente de .•elle des instituteurs
adjoints, en matière d ' obligations de service et de conditions de
rémunérations . D ' autre part, un groupe de travail étudie actuellement les
prublemes complexes posés par le recrutement et la formation, le statut et
les conditions d ' exercice de cette catégorie de personnels . En l ' état actuel
des Iras ., il n ' est pas possible d 'anticiper sur les solutions qui seront
élaborées et qui ferenl l'objet d ' une concertation avec les partenaires
syndicaus concernés . ,avant de donner lieu à des décisions.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures).

21287 . --- 18 octobre 1982 . -- Mme Martine Frachon attire
l'attention de M . le mir' titre de l'éducation nationale sur les
difficultés que rencontrent les familles à se procurer les fournitures scolaires
demandées par les établissements du second degré et aux commerçants
spécialisés à répondre immédiatement à la demande de leurs clients . C 'est le
plus souvent lors de leur premier cours que les professeurs indiquent aux
élèves les fournitures scolaires qui leurs sont nécessaires . Cette façon de
procéder conduit :i l ' inutilisation de certains matériels qui ont été acquis par
les familles avant la rentrée . Elle provoque un afflux des demandes auprès
du commerce de détail dans un espace de temps réduit, empêchant la
recherche du meilleur prix . Par ailleurs les commerçants, non prévenus, ne
disposent pas toujours des fournitures demandées et de ce fait, notamment
dans les petites agglomérations, les familles sont obligées à de longs et
multiples dé p lacements pour répondre à la demande des professeurs dans le
délai qui a été accordé aux élèves . Elle lui demande sil ne serait pas possible
de communiquer la liste des fournitures à la fin de l ' année scolaire
précédente et de tenir cette liste à la disposition du public durant les
vacances d ' été . Si cette manière de procéder s ' avérait impossible, s 'il ne
serait pas opportun de ne rendre exigible la présentation des fournitures par
les élèves que dans un délai de plusieurs jours, qui ne commencerait à courir
que lorsque les élèves ont rencontrés l ' ensemble de leurs professeurs.
D 'autre part, s' il ne serait pas possible, dans un souci d ' économie, de
recommander au corps enseignant une moindre diversité des divers
matériels demandes aux élèves.

Reponte . II est effectivement souhaitable de réduire le plus possible les
difficultés matérielles et financières que peuvent rencontrer les familles à se
procurer les fournitures scolaires demandées par les établissements du
second degré . ("est ainsi que le 27 août 1982, le ministre de l 'éducation
nationale, répondant par avance aux préoccupations de l ' honorable
parlementaire . a adressé aux recteurs, aux inspecteurs d 'académie.
directeurs des services départementaux de l ' éducation nationale . aux chefs
d 'etahlissements, aux inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale
et aux directeurs d ' école élémentaire, une circulaire recommandant la
limitation des prescriptions d'achat de fournitures scolaires . II était
demandé que dans tous les établissements scolaires, écoles, collèges,
lycées, les directeurs, les principaux et les proviseurs consultent
systématiquement les représentants des parents d ' élèves ou l 'ensemble des
parents ii l ' occasion d ' une réunion, sur la liste des fournitures qui demeurent
à la charge des familles n ; l 'attention de tous les personnels était fortement
attirée sur le fait que la qualité du travail d ' un élève ne dépend pas du
nombre et du prix des fournitures que posséderait chaque élève . Pour éviter
les difficultés d 'approvisionnement des commerçants spécialisés et pour
favoriser la distribution des matériels demandés, la circulaire rappelait les
dispositions antérieures, selon lesquelles la liste annuelle des fournitures
doit être soumise avant la fin de l ' année scolaire au conseil d 'établissement.
Dans lit nicme intention Il étala signalé aux maitres et élèves . que les
cooperataxes d ' établissement dans le econd degré, lorsqu'elles existent,
étaient a mente de proposer leurs matenels.

Enseignement secondaire i /uneiionnement ).

21308 . 18 octobre 1982 . M . Gilbert Le Bris appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que jusqu ' en
1981 les dépenses de fonctionnement des collèges étaient réparties
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conformément aux dispositions du décret 71-77' t„ 16 septembre 1971 . Ce
décret faisant référence à la notion de centime qui .i

	

'ru ; les collectivités
n'ont donc plus actuellement de solutions pour répit . s dépenses . Il lui
demande donc, compte tenu en particulier qu ' aux terme ., du décret susvisé
cette répartition devait avoir lieu avant le 1 " novembre, comment ces
charges devront être réparties pour l ' année scolaire 1982-1983.

Répemse. La lut du 31 décembre 1970 a posé le principe de la
repartition intercommunale des charges d ' Investissement et de
fonctionnement des collèges . les communes ayant toute latitude pour opérer
cette répartition . Le décret n° 71-772 du 16 septembre 1971 a fixé les règles
selon lesquelles . défaut d 'accord entre ces collectivités ou de la
constitution d ' un syndicat intercommunal, la répartition doit intervenir . En
ce qui concerne les modalités de calcul de lit participation financière des
communes à ces dépenses . depuis la suppression de la notion de valeur du
centime . des dispositions transitoires ont été prises reconduisant pour 1982
la valeur du centime utilisée en 1981 . Duan ; aux dispositions qu ' il
conviendra de retenir pour l ' année 1983 . elles sont actuellement à l 'étude au
ministère de l ' intérieur et de la décentralisation.

En .ieignement ( élimes

21338. — i8 octobre 1982 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
passage d ' un élève d 'établissement scolaire privé vers un établissement
public . Alors qu ' est souhaité un rapprochement entre les deux types
d' enseignement, la nécessité d ' un examen préalable est parfois ressentie par
Ics parents comme un barrage et une mesure d 'exclusion pour leurs enfants
ayant suivi une scolarité dans le secteur privé Cet examen préalable est
d' autant moins justifié dans certaines classes que le niveau de l ' élève est
contrôlé par des examens comme le B. E . P . C . en classe de troisième ou la
partie littéraire du baccalauréat en classe de première . II lui demande si une
nouvelle approche du problème eoncernan, le passage entre enseignement
privé et enseignement public est envisa ; e.

Repmoe . En l ' étau actuel de la réglementation, l ' admission dans un
établissement d ' enseignement public est suhordonm'e à la reussite à un
evanncn s il s 'agit d ' un élève de l 'enseignement privé hors contrat, ou bien à
une décision Ia n orahle de la commission d ' homologation dans le cas d ' un
élève de l ' enseignement privé sous contrat . Dans les deux cas, la procédure
en question a pour objet de déterminer si l ' élève possède les capacités
nécessaires pour recevoir les enseignements souhaités par la famille . Cette
aptitude ne saurait être déterminée par la réussite au brevet d es udkges qui
atteste des connaissances reçues au collège et ne préjuge pas de la capacité
de poursunre des études . Pour sa part, l ' épreuve de français du
hacealaureat . subie par anticipation en classe de première . ne constitue
qu ' une partie de l ' examen et ne peut donc être considérée isolément . Si les
négociations annoncées par le gouvernement dans la perspective d ' un
service public unifié de l ' éducation nationale aboutissent, la question se
posera évidemment de toute autre façon.

Enseignement secondaire i penunnel Lorraine 1.

21354. -- I8 octobre 1982 . - M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des maitres
auxiliaires, dans l 'Académie de Nancy-Metz . Alors que le réemploi de cette
catégorie de personnel devrait être garanti, il apparait que beaucoup de
maitres auxiliaires ayant droit à un poste complet se voient proposer des mi-
temps ou sont encore sans emploi . il lui demande quelles mesures il compte
prendre pou ,- Tm soient appliquées, dans de bonnes conditions, dans
l ' Académie de Nancy-Metz, les directives ministérielles concernant le
réemploi des maitres auxiliaires.

Képutne , Ainsi que le ministre de l ' éducation nationale en a pris

l ' engagement . tous les maitres auxiliaires en fonction en 1981-1982 et ayant
ef, :ctué un service d ' au ntoin .s'18 semaines u temps plein ou 3(semaines ai
nu -temps ont droit u réemploi . à la rentrée l')82 . soit à temps plein soit a nu-
temps selon la durée du service qu ' ils ont effectuée l 'an dernier . Les

auxiliaires de l ' Académie de Nancy-Metz bénéficient pleinement de ces
mesures . Ainsi, sur les 2 337 maitres auxiliaires ayant droit au réemploi à
temps plein . 2 072 ont déjà été réemployés sur postes d ' enseignement . les
autres étant rémunérés sur postes ou sur crédits de remplacement.

Enseignement I/tinutiernnernent).

21375. - 18 octobre 1982 . - A la veille de l'ouverture des négociations
sur l'avenir de l'enseignement privé, M . Charles Miossec demande à
M . le ministre de l'éducation nationale comment il entend
concrétiser le principe du pluralisme démocratique dans son projet de
réforme concernant le fonctionnement des écoles privées et publiques .

Ripun r . Conformément aux engagements fris. les démarches
préparatoires à la constitution d ' un grand service public unifié et laïque de
l ' éducation nationale ont etc entreprises . Elles ont été l ' occasion de rappeler
à l ' ensemble des partenaires consultés que, pour atteindre ce but, il ne
devait y avoir ni spoliation ni monopole . et qu ' il s ' agissait de convaincre et
non de contraindre . Le dessein gouvernemental est d ' installer solidement et
durablement la paix scolaire en obtenant l ' accord sinon de tous les
partenaires du moins celui d ' une large majorité d ' entre eux pour que
s ' engage un processus unificateur . II repose sur un espoir : celui de hàtir le
sena:e publie unifié, sans violer les consciences et tout en faisant évoluer
l'ensemble de notre système éducatif, investissement de hase pour la nation,
dans le sens de la justice, de la souplesse et de l'efficacité . Le ministre de
l ' éducation nationale précisera prochainement, au vu des réflexions de
groupes de travail constitués après le Conseil des rninistres du 4 aoùt 1982.
les hases d ' une négociation ultérieure.

Enseignement privé (financement).

21376 . 18 octobre 1982 . -- M . Charles Miossec appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur

l ' étranglement de quelque 200 écoles privées sous contrat d ' association,
réparties dans 99 communes (dont 8 dans le département des Côtes-du-
Nord) où les municipalités refusent de voter le forfait communal auquel ces
écoles ont droit . Après l ' arrêt rendu en février 1982 par le Conseil d ' Etat
sur le cas de l ' école Albert d ' Aurillac -- arrêt stipulant que les communes
sont effectivement tenues de financer !es dépenses de fonctionnement des
écoles privées primaires sous contrat d 'associations —, la situation dans
laquelle se trouvent aujourd ' hui ces 200 écoles apparait scandaleuse, eu
égard précisément à cette décision de justice . II lui demande, en
conséquence . de bien vouloir émettre au plus vite des instructions claires et
suffisamment incitatives, pour éliminer durablement cette pomme de
discos rdre.

Réponse . — il parait très excessif d ' employer :e mot u étranglement II ,
s'agissant d ' écoles qui jusqu ' ici ont financé leurs dépenses de
fonctionnement sur la contribution des parents . Au surplus, la loi du
2 5 novembre 1977 n ' a pas précisé de manière explicite la collectivité
publique qui de' ait prendre en charge les dépenses de fonctionnement des
écoles primaires privées sous contrat d ' association et elle donne lieu à de
nombreuses difficultés d ' application . L ' arrêt rendu par le Conseil d ' Etat le
12 février 1982 affirme le principe que les dépenses de fonctionnement des

classes des écoles sous contrat d ' association sont à la charge des communes;
en l ' état d ' une législation qui est par ailleurs en débat, les choses sont donc
claires et la question de principe est tranchée sans nouvel appel possible.
Pour autant les contradictions inhérentes à la réglementation ne sont pas
levées . ( "est ainsi que les communes sont de fait parties payantes dans un
contrat qu ' elles ne signent pas et à la négociation duquel, souvent, elles
n ' ont pas été associées . Il faut noter en effet que le recrutement largement
intercommunal des écoles privées diffère très nettement de celui de
l 'enscignentcnt public correspondant et qu ' aucune disposition législative ne
permet d'en tenir compte équitablement . La question de la prise en charge
éventuelle des dépenses des écoles maternelles qui ne correspond pas au
niveau d ' une scolarité obligatoire n ' est pas davantage résolue . Enfin, le
décret n ` 78-247 du 8 mars 1978 sur lequel se fondent les écoles privées dans
leur demande aux communes ne met dans sa rédaction littérale à la charge
de celles-ci que Ics dépenses de fonctionnement en matériel . Aussi le
gouvernement a-t-il décidé de ne pas imposer aux communes qui ne ie
souhaitaient pas une participation financière aux dépenses en cause . 1 's

commissaires de la République ont reçu des instructions en date du 10 juillet
1981 leur demandant de 'i rd ca, en cas de conflit à toute } procédure
d ' inscription et de mandatement d ' office . ( 'es instructions demeurent en
vigueur . Le prohléme de fond ne pourra être réglé qu 'après l ' aboutissement
des négociations peévues dans la perspective de la mise en place d ' un "rand
service publie unifié et laïc de l 'éducation nationale et aussi, éventuellement,
après le vote de la loi sur lai nouvelle répartition des compétences et des
charges entre les diverses collectivités . En attendant les dispositions
législatives qui interviendront, les communes n 'en devraient pas moins
apporter leur participation, déterminée par négociation directe entre elles et
les établissements d 'enseignement privés : dans une très large majorité des
cas ces négociations ont lieu . Le bilan de la situation d 'ensemble sera établi
des que possible.

Iin.sr'ignemrnt serunduire /oneNrnmrmenr Hérault 1.

21412 . 1 8 octobre 1982 . M . André Tourné demande ii M . le
ministre de l'éducation nationale combien de postes budgétaires
nouveaux de professeurs ont été créés dans l ' Hérault à l ' occasion de lu
dernière rentrée scolaire : I ' globalement ; 2° par discipline ; dans les
C' . F .S . . les lycées et collèges et dans les L . E . P . soulignés nomément et en
précisant leur lieu d ' implantation .
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Enseignement secondaire (Jonelionnenlent : Aude)

21413 . -- 18 octobre 1982 . -- M. André Tourné demande à M . le
ministre de l'éducation nationale combien de postes budgétaires
nouveaux de professeurs ont été créés dans l ' Aude à l ' occasion de la
derniére rentrée scolaire : I° globalement ; 2° par discipline ; 3° dans les
C' . E . S . . les lycées et collèges et dans les L . E . P . soulignés nomément et en
p r écisant leur lieu d ' implantation.

Enseignement sec,',lelal re'
l l icnciui netnent : Pyrénées-Orientales 1.

21414 . — 18 octobre 1982 . — M . André Tcurné demande à M . le
ministre de l'éducation nationale combien de postas budgétaires
nouveaux de professeurs ont été créés dans les Pyrénées-Orientales à
l 'occasion de la dernière rentrée scolaire : 1° globalement : 2° par discipline:
3° dans les C . E . S . . les lycées et colléges et dans les L .E .P . soulignés
nomément et en précisant leur lieu d ' implantation.

Enseignement .secondaire : fionctionnen:ent Lueerel

21415 . -- 18 octobre 1982 . --- M . André Tourné demande ai M . le
ministre de l ' éducation nationale combien de pt stes budgétaires
nouveaux de professeurs ont été créés dans la Lozère à 'occasion de la
derniére rentrée scolaire : 1° globalement ; 2 " par discipline ; 3° dans les
C' . E . S . . les lycées et collèges et dans les L . E . P . soulignés nomément et en
précisant leur lieu d ' implantation.

Enseignement secondaire tfonctieinnement Gard).

21416 . 18 octobre 1982 . M . André Tourné demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale combien de postes budgétaires
nouveaux de professeurs ont été créés dans le Gard à l ' occasion de la
dernière rentrée scolaire : 1° globalement ; 2° par discipline : 3° dans les
C . ES . . les lycées et colléges et dans les L . E . P . soulignés nomément et en
précisant leur lieu d ' implantation.

Répuase . Les nouveaux emplois de professeurs destinés aux
établissements de second cycle, et dont le nombre total est fixé pair le
parleraient ai l ' occasion du vote de la loi de finances, sont répartis par
l'administration centrale entre les académies . Puis, en vertu des mesures de
déconcentration administrative, il revient aux recteurs de les implanter dans
les l cees et L . E . P . des différents départements de leur ressort, après avoir
cumulé la situation de chaque établissement lors des travaux de
préparation de la rentrée scolaire . Il est précisé qu ' au titre de la rentrée
1982 . les attributions par l ' administration centrale ont été effectuées asec le
diable souci, d ' une part, de maintenir à toutes les académies les moyens
dont elles disposaient pour l ' année scolaire 1981-1982. d 'autre part . de
réduire les inégalités con-4ices entre certains d ' entre elles afin d 'abo,'tir ai
un reequilihrage des dotations . Dans ce cadre, l ' Académie de Montpellier a
bénéficié pour la rentrée 1982 . tant du fait de la consolidation du collectif
1981 qu ' au titre des mesures nouvelles du budget 1982, de soixante-
trois emplois de professeurs de lycée et de trente-six emplois de professeurs
de L . E . P . et pour les collèges de suix•inte-deux postes supplémentaires
(quarante-deux certifiés et vingt P . E .G .C . ) . Pour obtenir des informations
plus détaillées sur la répartition de ces moyens entre les départements de
l ' acad_mie, l ' honorable parlementaire est insité à se rapprocher des services
rectoraux . Il n ' est en effet pas souhaitable que l ' administration centrale,
multiplie les enquêtes, notamment en cours d 'année pour obtenir de tels
renseignements . Cette pratique serait contraire d ' une part aux principes de
la déconcentration et irait a l ' encontre des mesures de simplification
administrative . II est d ' ailleurs tout à fait normal et souhaitable que des
contacts se créent entre les autorités académiques et les élus de la nation et
tous les partenaires du système éducatif, contribuant ainsi à rapprocher
l 'école de ses usagers.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul de., pensions).

21434, -- 18 octobre 1982 . M . Pierre Bernard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants devant prendre la retraite mais ne totalisant pas trente-sept ans
et demi de service . En effet, à cause de leur formation (stages . CAPES,
Agrégation, etc . . .) beaucoup n ' ont commencé à exercer vraiment que vers
vingt-cinq ans, et donc arrivent à soixante ans, âge de la retraite et ne
comptabilisent pas le nombre d'annuités nécessaires . En conséquence, il lui
demande s ' il n ' y aurait pas possibilité pour ces enseignants de racheter les
points manquants pour toucher une retraite complète .

Renons . . Aux termes de l ' article L 9 du code des pensions miles et
militaires de retraite, le temps p assé dans toute position statutaire ne
comportant pas l ' accomplissement de services effectifs ne peut entrer en
compte dans la constitution du droit à pension . II résulte de ce principe
gener il que le rachat d ' annuités par le paiement volontaire de cotisations ne
correspondant pas n une période d ' activité n ' est pas possible . Les
disposit i ons de ce code sont applicables à l ' ensemble des fonctionnaires ; de
nombreux ::gents d 'autres départements niuis!ériels, qui . en ra i son des
et udes poutsuisies. . ont commencé a exercer vers vingt-cinq ers, se trouvent
dans une situation voisine de celle des professeurs recrutés q prés les
concours du C' . A . P . F . S . ou de l ' agrégation . C ' est pourquoi une mesure
dérogatoire aux régies du code des pensons civiles et militaires de retraite
ne pourrait pas étre limitée aux seuls fonctionnaire de l ' éducation nationale
appartenant au corps enseignant ; elle ne saurait en conséquence procéder
que d ' un texte dont l ' initialise échappe à la seule compétence du
département de l ' edue'ition nationale.

Etrangers (étudiants).

21780. — 25 octobre 1982. M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui faire
connaître, par nationalité, le nombre des bourses d' enseignement supérieur
qui ont été allouées, pour l ' année écoulée, à des étudiants étrangers.

Répnn+e . En 1981-1982 les étudiants étrangers ne pouvaient pas
hcncficicr d ' une bourse d ' enseignement supérieur du ministère de
l'éducation nationale . Les seules exceptions prévues concernaient les
étudiants titulaires de la carte délivrée par l ' Office français de protection des
réfugiés et apatrides et les étudiants originaires d un autre Etat membre de
la Con munaute économique européenne dont les parents travaillent ou ont
irasaille en France . II en était de méme pour les étudiants de nationalité
algérienne âges de moins de 18 ans et dont les parents résident en France.
87(1 étudiants réfugies . 237 étudiants originaires d ' un autre Fiat membre de
.i Communauté économique européenne et 20 étudiants algériens ont
bénéficie a ce titre d ' une bourse d ' enseignement supérieur pour suivre des
études du premier ou du deuxième cycle universitaire ou d ' un niveau
équis :dent . l'our les étudiants réfugiés ou originaires d ' un autre Etat
membre de la C ' onununaute économique européenne le ministère de
l 'éducation nationale ne dispose d ' aucune statistique sur leur répartition par
nationalité . A compter de la présente rentrée les étudiants étrangers qui
résident en France avec leur famille (péris . mère et le cas échéant, autres
enfants :i charge) depuis au moins deux ans peuvent également bénéficier
des bourses d ' enseignement supérieur dans les mémes conditions que les
etudiants français . Une enquête sur la rcpartition par nationalité des
bénéficiaires de cette aide a été prés ue.

En.seignenient Ifunrtiunnement : .Sarthe)•

21787 . -- 25 octobre 1982 . -- M . François Fillon appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le déficit qui existe en
personnels de service et de bureau dans de nombreux établissements
scolaires de la Sarthe . Ces déficits nuisent évidemment au fonctionnement
normal de ces établissements . C'est pourquoi il souhaiterait connaître les
dispositions qu ' il envisage de prendre pour réduire ces déficits, aussi bien
pour l 'ensemble des établissements relevant de son département ministériel
que pour ceux du département de la Sarthe.

R,`pnnse . La loi de finances pour 1982 a créé 553 emplois de personnel
administratif et 11(15 de personnel de service alun de faire face eux besoins
des lycées et collèges ouverts :i la derniére rentrée scolaire et de renforcer la
dotation des établissements qui connaissent des difficultés . Ces moyens ont
permis d ' attribuer 120 emplois de personnel administratif et de service à

l ' Académie de Nantes . Après consultation du Comité technique paritaire
académique, le recteur a décidé d ' affecter 22 de ces emplois à des
etabhssensents du départent.' de la Sarthe . Les orientations prises dans le
projet de loi de !malices pour 1983 mettront l'accent sur la satisfaction des
besoins prioritaires des établissements, notamment en emplois de personnel
de service . lia situation des établissements du département de la Sarthe ne
sera pas perdue de vue par le recteur, dans le cadre des travaux
préparatoires a la rentrée scolaire de 1983.

Enseignement secondaire (établissements Moselle).

21931 . 25 octobre 1982 . M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que le C . E .G . de Vigy
(Moselle) est l ' un des rares établissements scolaires à ne pas avoir le statut
de C .E .S . II souhaiterait donc qu 'il veuille bien lui indiquer s ' il ne serait
pas possible d ' aligner tous les C .E .G . sur le statut des C .E .S .
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Réponse . - Le caollege de \igy (Moselle) a été créé elt'ectisentent sous la
forme d ' Un collège d ' enseignement général, par arréte du ministre de
l ' éducation nationale du 7 novembre 197 2_ . L ' attention de l ' honorable
parlementaire est appelée sur le fiait que Li réglementation découl :ntt de la
lui n " 75-6_2 11 du I I juillet 1975 portant réforme du .système éducatif a
transformé toutes les anciennes structures d ' enseignement de premier cycle

	

qui existaient antérieurement

	

(' . F . Ci . . (' . F . S . premiers cycles de lycées
en un type unique d ' établissement dénomme collège . à la rentrée scolaire

1977 . Le collège de Vigy a donc desorntais le tonte statut que les autres
établissements de premier cycle . En outre . en ce qui concerne la direction de
ces établissements . il est précisé que la distinction qui existait encore entre
les emplois de directeur de C . F . Ci . et de principal de C . E . S . n ' a plus cours
depuis le I " octobre 1981 . en application du décret n " 81-48 2_ du 8 mai 1981
relatif aux conditions de nomination et d ' asancensent dans certains emplois
de direction d ' établissement d ' enseignement ou de Iurination relevant du
ministre de l ' éducation.

Educatiun : ntinislè're l udntinislration rerrrale

22603. — 8 novembre 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la gravité
que présente la décision de suspendre l ' inspection des enseignants du second
degré et des classes préparatoires . D ' une part Etat ne garantit plus la
qualité de l'enseignement aux usagers du service public . D' autre part,
l ' absence d ' inspection aura pour conséquence de compromettre le bon
déroulement de la carrière des enseignants, notamment ceux qui ont peu
d ' ancienneté . Dans ces conditions, il lui demande de revenir sur cette
mesure qui porte atteinte au statut d ' indépendance du personnel enseignant
qui veut que l ' enseignant soit jugé par ses pairs pour la valeur de son
enseignement.

Réponse . - Le ministre de l ' éducation nationale n 'a pas décidé de
suspendre l ' inspection des enseignants du second degré ni des classes
préparatoires . comme l ' affirme l ' honorable parleur •maire Il a seu entent
dentattdé aux inspecteurs de donner priorité d ' ici la fn décembre aux
demandes d ' inspection formulées p,, r fois depuis des arnées par les
enseignants . A cette date . en effet, de nouvelles modalités de l 'évaluation
Indixlduelles des enseignants seront arrétees sans qu ' il soit question de
mettre en cause l ' existence de cette évaluation.

EMPLOI

Congés et sconces (politique de.L co iip. et vacances).

5259 . 16 novembre 1981 . - M . André Audinot demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi s ' il n ' envisage pas d ' améliorer les
conditions d ' accès des travailleurs privé J 'emploi . aux congés de vacances.
Actuellement un chômeur est obligé de solliciter de l ' A . N . P . E . une
autorisation d ' absence pour pouvoir accompagner sa famille en vacances et
ne peut s' absenter plus de deux semaines.

Répons e . -- L ' honorable parlementaire appelle l ' attention de M . le
ministre délégué aux affaires sociales chargé du travail sur la situation des
demandeurs d ' emploi qui ne peuvent prétendre au bénéfice des congés
annuels . Cette question m ' a été transmise pour attribution . A l ' heure
actuelle, l ' inscription auprès des services de l ' Agence nationale pour
l 'emploi est renouvelée par le biais d ' une présentation physique à l ' Agence
locale compétente ou à la mairie de la commune de résidence (selon que
l ' établissement est, ou non, implante dans la commune) selon une
périodicité mensuelle . L ' absence non autorisée à cette convocation
périodique entraine donc l ' annulation de la demande d ' emploi . Dans la
pratique, et conformément aux dispositions de l ' irrété du 23 septembre
1982, les demandes d ' autorisation d ' absence au pointage présentées par les
travailleurs privés d ' emploi, sont Instruites au niveau des unités de
l ' A . N .P . E . et font l'objet d ' un accord sous réserve que l ' intéressé se
présente au ternie de la période qui est l ' objet de la dispense, soit au
maximum trente-cinq jours par période de doute mois consécutif,

C•mnmunes i personnel ).

8095 . 18 janvier 1982 . M . Jean Foyer expose à M . le ministre
délégué chargé de l ' emploi la situation suivante au I " novembre
1981, une commune a recruté un agent supplémentaire en créant un emploi
permanent . L ' emploi a été pourvu par le recrutement d ' une personne
employée jusque-là par une entreprise privée . ( ' ette dernière, à son tour . a
remplacé ce salarié par vn chômeur . L 'opération ayant eu pour résultat de
remettre un chômeur au travail, la commune ne peut-elle bénéficier des
mesures prévues en cas de création d 'emploi'
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Ctmm~uu's cprranutrl ;.

17991 . 26 juillet 1982 . M . Jean Foyer s ' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' as oir pan obtenu de réponse
a ,a question cote n ' 8095 publiée au .l~~urna/ o//i . u'/ du I x I tifs ire 198_2 . I l
hi en renouvelle donc les termes

Rep,rnr . Dans le cadre de la lutte gouvernementale pour l 'emploi, les
collectivités locales henelicient d ' ,aides :i la création d ' emploi . qui sunt
dclnues par la reglentenlaion en Ligueur . L:a condition necess :u re
d'obtention est le recrutement d ' un dent ; :nJeur d 'emploi . Dam le cas cité
par I ' iionorabie parlementaire . la collectisité locale ne peut avoir droit ;.
l 'aide de l'Etat . car la personne qu ' elle a recrutée était dota bénéficiaire d ' un
emploi . L . ' entreprise prisée, quant a elle . en embauchant un demandeur
d'emploi et sous reserse de remplir le, autres conditions présue, par la
réglementation en sigueur . peut bénéficier des ,odes ai l ' embauche offertes
par l'F:ut .

tlunlieupés f ri'in .trriiun pt ole .idunnelle et curiale ;

11121 . 1 1_ mars 1982. M . Jean Combasteil attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les modalités de
lina ncement des organistttes de préparation et suite du reclassement
professionnel des personnes handicapées . La loi et la circulaire ministérielle
presoient . en el'fet, le financement dans le cati tai le sersice de suite et confié
;i une ,associ tion loi 1901 . L•orga nisme est 1 'inance a 75 p . 1011 par l ' État,
les 25 p . Ils) restants étant à la charge de l ' association, qui peut taire appel
aun collectiLités locales Il parait donc pour le moins illogique qu ' un
organisme créé par une loi soit obligé de Eure appel aux collectivités locales
pour assurer son équilibre financier . E.n conséquence . il lui dentainde s ' il
n~ensisaute pas de taure prendre en charge par l ' Étal la totalité des dépenses
de fonctionnement incombant à ces associations créées par la loi.

Réponse . :\inisi que le rappelle l ' honoraahle parlementaire . la
réglementation afférente à la mise en place des équipes de préparation et de
suite du reclassement . pré•sU, à l ' article 14-I1 de la loi du 30 juin 1975
d 'orientation en raseur des personnes handicapées, laisse la possibilité à des
associations ou groupes d 'associations de creer et de garer des équipes de
droit prisé agissant dans le cadre d ' une consention et pausant étre
suhLentionnees a raaison de 75 p . 11111 au plus de leurs Irais de
lonctionnentent . par le ministère de l ' emploi . Il conslent de souligner que
cette option permettait aux équipes de preparation et de suite creees a la
suite de la circulaire AS n ' 54 du 7 décembre 1973, de s ' insérer dans le
nous eau dispositif, qui compte :a cc jour quitve unités de droit privé . dont
cinq ex-Y . P . S . Les difficultés financières rencontrées par les équipes de
préparation et de suite du reclassement de droit prisé semblent étre dues
d ' une part au délai d sersement des suhsentions et d 'autre part . à la
nécessité d assurer un financement propre ou complémentaire à hauteur de
2 5 p . 1111 du coût de lonctionnenlent . Les subsentions sont dorenasant
sersées à dates regul :cres et Ir montant global en est arrété au début de
I ;tintée en cours . E.n ce qui concerne la prise en charge des _2 5 p . 101) du coûtt
de Ii,net ion nement . aucun réexa mets des modalités en sigueur ne peut élre
actuellement cilsisage . Il convient de noter que nonobstant ces conditions
fïnanciéres plusieurs projets d ' équipes ie préparation et de suite du
reclassement de droit prisé ont etc présentés aux services du ministère de
l'enmploi . Il n~a pas été possible de leur donner une suite fasorable dans le
Ladre ale la dotation budgétaire aie 1982 . et ces dossiers seront réexaminés
dans le cadre des crédits inscrits au budget de 1983.

(7uiinage : inde ntisation luenculionsi

17080. 1 2_ juillet 1982 . M. Paul Dhaille attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur le fait qu ' une personne au
chômage, indemnisée par l ' Assedic ne peut accepter un emploi saisonnier a uni-
temps sans perdre la totalité de son allocation ce qui la conduit u gagner moins
qu' en privation d ' emploi . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin de modifier ces dispositions qui vont à l 'encontre de la bataille pour
l ' E.mploi que s ' est fixée le gouvernement.

(Ytintmge IndentnisaNnn !allocations i

23239 . 22 novembre 1982. M. Paul Dhaille rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que sa question écrite parue le

1 2_ juillet 1982 au Journal uj/trie! sous le n " 17080 est demeurée à ce jour
sans réponse . Il lui en renouvelle donc les termes .
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Réponse . En application du règlement du régime d 'assurance chômage,
la situation des bénéficiaires des indemnités de chômage qui reprennent une
activité est différente selon qu' ils effectuent un travail occasionnel ou qu ' ils
occupent un travail permanent à temps partiel . Dans le cas d ' un emploi
occasionnel ne présentant aucun caractère habituel et ne procurant pus de
ressources constar'es, l ' Assedic, au vu des informations fournie, par l'Agence
locale pour l ' emploi . procede à la retenue d ' autant de journées d ' allocations
que de journées de travail occasionnel . Par contre, le travail à temps partiel
dans la mesure où il a un caractère permanent, est considéré comme une
activité professionnelle incompatible avec le versement des allocations de
chômage . Cette règle d'incompatibilité peut constituer, dans certains cas, un
obstacle au reclassement des demandeurs d ' emploi indemnisés . C ' est la
raison pour laquelle la loi n ' 79-32 du 16 janvier 1979 asait prévu que les
bénéficiaires de l ' allocation spéciale allouée à la suite duo licenciement, pour
cause économique pourraient percevoir, en cas de reprise d ' emploi, une prime
d' incitation au reclassement . Les partenaires sociaux, signataires du règle-
ment du régime d ' assurance chômage, ont eu à examiner ce problème . Ils
n ' ont pas jugé opportun, pour des raisons de politique salariale . de créer une
allocation différentielle . En effet, toute modification du règlement du régime
d' assurance chômage relève de la compétence des partenaires sociaux,
signataires dudit règlement . Toutefois, :e ministre de l ' emploi souhaite
qu ' une solution soit trouvée pour encourager les demandeurs d ' emploi ai se
reclasser même lorsque ce reclassement prend la forme d ' un travail à temps
partiel .

et umniohilr's rit rit ii's • entreprises

	

I/aul-Rhln

18664 . 2 août 1982 . M . Parfait Jans attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur la solonté de la direction du
groupe l' . S . A . de fermer l ' usine C' itrôen de Mulhouse dans laquelle sont
fabrigLies les arbres de transmission . Il s' agit pour elle de concentrer ses
mo ers de production en répartissant les fahrreatioos de Mulhouse dans
deux usines que le groupe possède à Caen et u La Rochelle . Ainsi . les
f,tbncauons de trois usines seront réalisées dans deux usines, avec minime
conséquence la disparition d ' une unité de production qui emploie a l ' heure
actuelle 780 salariés . La direction du groupe P . S . A . propose aux
7811 personnes emplosees dans l ' usine de Mulhouse quelle seul fermer . de
choisir entre les 'rois solution, suisantcs : erre mule dans l ' usine Peugeot de
Mulhouse . être déplacé à Caen ou ;i La Rochelle, être licencié . Aucune de
ces trois solutions n 'est souhaitable pour le personnel concerné car aucune
garant,. sérieuse n ' est donnée ;] personnel yin accepte d 'éue muge chef
Peugeot ou deplacé a Caen ou ,t La Rochelle . ni sur l' emploi ni .ur les
ax,tntag'e, ,. . .luis . Quant a1 la troisième solution, il apparait clairement que
la drrecinn de l ' us i ne de Mulhouse seut_en limiter la porte, en essayant
d . extorquer ,i ceux qui refusent d 'etre ointes chci Peugeot ou déplacés à
Caen ou à lm Rochelle . leur démission de l ' entreprise . Le but de celte
operation est de fermer l ' usine de Mulhouse . Nous des on, sou, dire que le,
salarié, de l ' usine de Mulhouse . et pas seulement eux . sont tees choqués de
sun que les patron, peusent employer encore de telle, méthode, . [n
conséquence . Il lui demande le, mesures iu ' il entend prendre afin
d .ennpécher l ' opération de casse industrielle envisagée par le groupe P . S . A.

Rr'prrmr . Ihur, le cadre du groupe P . S. A . lai societe C itroén a décade le
transfert des actisites de fabrication de l ' usine de Mulhouse dans le, unités
de Caen (C itroént et de La Rochelle (Peugeot( . I,es motifs de cette
opération de transfert insuyués par l ' entreprise sont d ' ordres dise], l ' usine
( ' iirocn de Mulhouse est située en /one urbaine, sa conception ancienne ne
peut permettre les transformations que nécessite une exploitation moderne
susceptible d ' améliorer la contpelitisite de la société, par ailleurs
l'intensification de la concurrence rntern ;urunale rend actuelle la nécessité
de la nase en cris re du transfert ensisage . Les représentants du personnel
uni etc informés de l ' existence de cette ès eutualité a l ' occasion d ' un ('imité
central d ' entreprise du II juillet 1979 et d ' un Comité d 'établissement du
IOjuillet 1979 Par la suite . à dater du 23 (étrier 1982, le Comité central
d ' entreprise et le Comité d ' établissement de l ' usine de Mulhouse ont été
informes et consulté, sur la reali .ation du projet industriel ;tins] que sur ses
cunsequences au plan de l ' emploi . Les procédures consultatives mises en
trusre ont abouti à l ' elaboration d ' un plan social dont les traits essentiels
sont le reclassement de l ' ensemble du personnel de l ' usine Citroén rie
Mulhouse et l ' exclusion de tout licenciement . des reclassements qui
concernent 800 salariés pourront -s'effectuer pour le principal, vers l ' imite
Peugeot de Mulhouse (13 11(1(1 salariés) distante de h km de l ' usine ('irocn
mars également sers d ' autres centres de production du groupe P . S . A . ( 'es
mutations qui sont réalisées après examen de chaque cas individuel et selon
une prucedure à laquelle est associée une Conunissiun spéciale créée sous
l ' égide du Comité d'établissement doivent ahuwir pour l ' ensemble des
salarié, concernés, à l ' occupation d 'un emploi au mutins équin lent ai celui
qu'ils ont quitté ainsi qu ' au maintien de leur statut ;m plan du salaire . de
l ' ancienneté et des asantages sociaux divers existants dans le groupe
P S . A . : assurance contre les aléas de carrière . . . II cons lent de noter que le
plan de reclassement a reçu un début d ' application . Au I " septembre 1982,
351 salariés ont ainsi pu étre mutés selon des conditions ayant reçu leur
assentiment .

Jeunes (empirai)

18343 . -- 9 août 1982 . M. Bernard Lefranc demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi, si le délai exigé pour solliciter la
prime de mobilité des jeunes ayant été embauchés mana le 22 novembre 1981)
pourrait être prolongé de quatre ;i six mois . En effet, le décret du 20 mai 1981
n' accorde ces deux moi . . supplémentaires qu ' aux jeunes ayant rouxé un emploi à
partir de cette date.

Ranime. Le décret n° SI-h'3 du 20 niai 1981 a fixé une nouvelle
rédaction de l 'article R 322-32 du code du tr ;nail qui porte d'' quatre à six
nuis le délai dans lequel doit aire présentée une demande de prime de
mnhilnr des jeunes, compté ti partir de la date d ' occupation de l ' emploi . La
aile d ' entrée en ligueur de celte mesure , ;tpprecie a compter de la date de
puhlicaion du décret au .lrrau'tatl nllinr/, soit le 21 niai 1981 . Toutefois la
circulai re n' Si) du lb juillet 1981 a interpreté dans le sens le plus favorable

use ir.tére, .e, les terme, du décret qui s ' imposent . FI e permet aux jeunes
qui ont sire ripe leur premier emploi depuis moins de six mois à la date de
parutto' s au .louerai/ o//rr tel du décret mentionne, de bénéficier également de
la prime de mobilité des jeunes . Ainsi, les jeunes recrutés pour une durée de
six moi, au muon, depuis le 22 nosenthre 19811 et remplissant par ailleurs les
essndrllons d ' attribution de l ' aide fixée par le régime générirl peusent
henelicter de la prune de mobilité des jeunes . Un assouplissement ayant
dcii ete apporte au dccrel du 20 rra l 1981 . il ne peut cire ensisagé d ' autre
assoupli„entent en ce qui concerne le dé Lu pendant lequel une demande
d ' indemnisation par le rond, national de l ' emploi doit cire formulée

b)nploi t r activité i p plitique de l'emploi).

19020. 23 août 1982 . - M . Joseph Gourmalon appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation des Comités
locaux de l 'emploi au regard de leur statut juridique . Reconnus par t es pouvoirs
publics selon des critères tenant à une compétence géographique suffisamment
importante et au caractère tripartite de leur composition, ces ('imités sont très
disers dans leur forme et composition . II lui demande quelles mesures sont
prévues dans le but d ' harmoniser ces structures par l 'élaboration d ' un statut
juridique.

Rrprnnr Lésolution de la situation des Comités locaux de l ' emploi est
surir ;lice la plu, grande attention par les ,retires de notre ntirustére . En
particulier . une brochure d ' inli,nn ;tion . constituée a partir des expériences
le, plu, nosatvices de certain, comités, est diffusée auprès de l ' ensemble de
cris org,nri,ntes pou : permettre un enrichissement et une relance de leur
ad], té Cette opération a d 'ores et dcjai permis de mettre à jour plusieurs
réalisat ions ronsiructises qui pourraient sers Ir de référence à l'ensemble des
comité, Par ailleurs . afin de prolonger la première phase de mise en place
et de action ;ti,sanee . tin, service, étudient, dans le cadre de réunions
organises, :nec Iris representni, de comités, les disposition, u mettre en
triste pour assurer leur deseluppement.

l nrrr•prsr's r urrlci rl /.se r tir

19414 . 31) août 198_' M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi quelles mesures sont étre prises
pour facilite' l'Installation de demandeurs d ' emploi qui veulent créer une
entreprise.

R 'pense I .n réponse a la question posée par l ' honorable parlementaire
II conU :•nt d 'apporter les precisions ,misante, : la loi n " 8(t-11)35 du
22 dccenihre l')et Insinue une aide au profit des salariés prisés d 'emploi qui
s rsut une entrepose selon les modalité, suis ;uttes : I scrsentent en une
seule foi, de, alloc,itions Assedia' dans la limite des droit, restant a courir.
,an, toutefois prru suc excéder sis mois : 2 O exonération pendant sit trois,
du scrsenrenl des cotisation, sociales . En 1981 . pies de 30 000 personne,
uni héneïicie de celte aide . Les premieres clades d ' évaluation du dispositif
ont montra' que celle loi a permis la création d ' entrepris_, durables dan, des
secteur, sangs . Matis l ' efficacité du programme est affaiblie par l ' absence de
q u'et ores d ' accompagnement . Le gouvernement propose de, mesures
rnncrelc, sl,anl ,a q nrehorer Ilnforntauun des bénéficiaires éventuels et ai
mrtOY en icusrc des ,ic'ion, rit drrrtiun d ' accueil . de conseil . et de
fo'nnalon en dnrclnn des demandeurs d ' emploi créant leur entreprise.

/:iNplot et ai tn'M ; s f,,Ibligiu• rlr l'CnrpiUU.

19637 . h septembre 198' . M . Bernard Schreiner demande M . le
ministre délégué chargé da l ' emploi de lui indiquer le bilan qu ' il tire de
l ' activité des contes locaux pour l'emploi, yui, sou, l ' Impulsion du ''rentier
Ministre, se sont créés et développés dans do nombreuses régions de France . Ces
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comités réunissant l ' ensemble des partenaires (syndicats, employeurs. élus,
administrations etc . . .) intéressés par la bataille contre le chômage, il souhaiterait
savoir quelles sont les responsabilités actuelles et nouvelles que ces comités
assurent ou assureront d ' une manière officielle et reconnue dans le cadre des
projets de son ministère.

Rrponn . . - Au 1 " novembre 1982, sur l ' ensemble du territoire
métropolitain . environ 300 Comités locaux de l 'emploi ont été créés et
fonctionnent conformément aux recommandations de la circulaire du
ministre du travail du 27 janvier 1982 : représentation tripartite des
partenaires sociaux et des élus, aire de compétence correspondant à un
bassin d 'emploi . Les zones couvertes par ces organismes représentent
environ 60 p . 100 de la population salariée du territoire national et plus de
70 p . 100 dans certaines régions : Bretagne Franche-Comté, Haute-
Normandie, Nord-Pas-de-Calais, Poitou-Charentes, Pays de Loire . Le suivi
de l ' aciivte des comités a donné lieu a la diffusion par le ministère de
l ' emploi d ' une brochure d ' information qui reprend les expériences les plus
novatrices de ces organismes . Cette publication a d ' ores et déjà permis de
mettre à jour plusieurs réalisations constructives qui pourraient servir de
référence à l 'ensemble des comités . Par ailleurs . une série de rencontres avec
des représentants de comités locaux de l 'emploi a été engagée pour étudier
!es possibilités de confier à ces instances des missions et des moyens
nouveaux

LuCe ni'ienient r rr,glc nu'ruutiun +.

19660. - 6 septembre 1982. M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le fait
qu ' il arrive que l ' inspection du travail ne réponde pas à une demande
présentée par une entreprise, silence équivalent à une autorisation tacite, et
qu ' ensuite, elle refuse le licenciement . Les salariés sont, parfois, malgré
tout, licencies, ce qui est à l ' origine pour eux d ' un préjudice important.
Dans le cas d ' espèce il souhaiterait savoir s ' il ne serait pas possible
d ' envisager l ' indemnisation automatique des salariés concernés.

Rrpnnse . - Le ministre délégué auprès du Premier ministre . chargé de
l ' emploi . informe l'honorable parlementaire que les cas de refus
d ' autorisation de licenciement pour motif économique intervenant hors
délai sont très rares . 1! a demandé aux directeurs départementaux du travail
et de l ' emploi de seller au strict respect des délais de réponse qui leur sont
impartis par les dispositions de l 'article L 321-9 du code du travail.
L ' indemnisation suggérée par l ' honorable parlementaire, se heu rte à
d ' importantes difficultés . L 'indemnisation doit tout d ' abord correspondre
au préjudice réel subi par le salarié concerné . L ' existence du préjudice est
liée à l ' appréciation de la légalité de la décision administrative . Or, en
application d ' une jurisprudence constante du Conseil d'Etat . après
l ' intervention d ' une décision administrative d ' acceptation tacite, l ' autorité
administrative se trouve désaisie et n ' a plus la possibilité de rapporter,
même dans le délai du recours contentieux, l 'autorisation tacite concernée.
Par ailleurs, une indemnisation doit être proportionnelle au préjudice subi.
Outre ce qui vient d ' étre indiqué au sujet de la détermination de l 'existence
du préjudice, il conviendrait de déterminer, dans chaque cas, le montant du
préjudice subi par le salarié . On sait que dans ce domaine, les règlements
amiables sont rares et que ce type de litige est finalement déféré devant les
tribunaux . Enfin, la mise en cause de la responsabilité de l'Etat est régie par
une procédure et des règles spécifiques . Le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de l' emploi informe l' honorable parlementaire que,
pour que toutes les raisons indiquées ci-dessus, il n 'envisage pas d ' instituer
l' indemnisation automatique suggérée.

Chômage : indemnisation (allocations).

19927 . — 13 septembre 1982 . — M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que son attention a été appelée
sur le cas de trois ouvrières horticoles qui exercent leur activité salariée au
1 " avril au 30 novembre de chaque année . Elles sont considérées comme
travailleuses saisonnières du fait qu'elles n'ont pas d'activité professionnelle
pendant la période du 1" décembre au 30 mars et ne peuvent en
conséquence prétendre à une allocation de chômage . II lui demande si une
telle restriction lui paraît équitable alors que ces salariées, veuves de
surcroît, doivent vivre et faire vivre leur famille pendant une année complète
avec des salaires perçus seulement pendant huit mois . II souhaite que des
dispositions soient prises, permettant de remédier à une telle situation.

Réponse. — L'article 2 paragraphe 1" du règlement du régime
d ' assurance chômage annexé à la convention du 27 mars 1979 dispose que
les chômeurs saisonniers ne peuvent être indemnisés. La délibération n° 6
de ce régime précise que doit être considéré comme étant en chômage
saisonnier le travailleur qui se trouve privé d'emploi à la même époque et
pendant trois années consécutives . Toutefois, cette délibération n'est pas
opposable au travailleur privé d'emploi n'ayant jamais été indemnisé par le
régime, ainsi qu'au travailleur qui se trouve en chômage saisonnier en

raison de circonstances fortuites non liées au rythme particulier d ' activité
suivi par lui ou son employeur . Il convient de rappeler que ces dispositions
trouvent leur fondement dans le fait que les périodes d ' inemploi d ' un
travailleur saisonnier sont inhérentes à sa profession et donc le risque de
perte d ' emploi connu de lui . Cependant il convient de souligner que toute
modification de réglementation relève de la décision des partenaires
sociaux .

Emploi et aeorite' 1 politique de l 'emploi).

21432, - 18 octobre 1982 . M. André Bellon demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de lui indiquer quels moyens et
quelles responsabilités nouvelles sont envisagés pour l ' action des comités
locaux pour l 'emploi, dont la mise en place a eu lieu en 1981 . II lui expose
l ' intérêt de connaître le bilan de ces comités, région par région et dans le
cadre de chaque département où ces comités ont fonctionné.

Réponse . -- Au 1" novembre 1982, sur l ' ensemble du territoire
métropolitain, environ 300 Comités locaux de l 'emploi ont été créés et
fonctionnent conformément aux recommandations de la circulaire du
ministre du travail du 27 janvier 1982 : représentation tripartite des
partenaires sociaux et des élus, aire de compétence correspondant à un
bassin d ' emploi . Les zones couvertes par ces organismes représentent
environ 60 p . 100 de la population salariée du territoire national et plu :, de
70 p . 100 dans certaines régions : Bretagne, Franche-Comté, Haute-
Normandie, Nord -Pas-de-Calais, Poitou-Charentes, Pays de Loire . Le
suivi de l 'activité des comités a donné lieu à la diffusion par la ministère de
l ' emploi d ' une brochure d ' information qui reprend les expériences les plus
novatrices de ces organismes. Cette publication a d 'ores et déjà permis de
mettre à jour plusieurs réalisations constructives qui pouraient servir de
référence à l ' ensemble des comités . Par ailleurs, une série de rencontres avec
des représentants de comités locaux de l ' emploi a été engagée pour étudier
les possibilités de confier à ces instances des missions et des moyens
nouveaux .

ENVIRONNEMENT

Santé publique (produites (fang( rems. ).

19491 . — 30 août 1982 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l ' attention de M . le ministre de l ' environnement sur la
réglementation en matière de pulvérisation par hélicoptère de produits
toxiques . Des personnes étant souvent intoxiquées lors de la pulvérisation
par hélicoptère de produits toxiques (ex : désherbants), il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que les services de l ' hygiène publique
réglementent plus sévèrement de tels procédés d 'épandage afin d ' éviter des
accidents graves.

Réponse . -- L ' applicetion par voie aérienne des produits antiparasitaires
à usage agricole est réglementée par l'arrêté conjoint des ministres chargés
de l 'agriculture et de l ' environnement en date du 25 février 1975 . A ce jour
ces traitements qui ne peuvent mettre en oeuvre que des produits
homologués, donnent lieu à des déclarations préalables destinées à
permettre aux commissaires de la République de prendre en tant que de
besoin des arrêtés sur les précautions à respecter cas par cas compte tenu des
conditions locales . II est prévu de réviser le texte de cet arrêté dans les
instances concernées des ministères chargés de l 'agriculture et de l ' industrie,
auxquelles participent aussi les représentants des ministères chargés de
l 'environnement, de la santé, des consommateurs et de l ' intérieur, et des
transports . La nouvelle réglementation prévoit un renforcement de la
responsabilité pénale des exploitants et des entrepreneurs de traitements.

20740 . 4
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Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention

	

de M . le ministre de l'environnement sur

	

la

	

levée

	

de
l ' interdiction d ' immersion des déchets radioactifs en mer, par les Ftats-Unis.
II lui deman'ie . à son point de vue, quelles sont les raisons de cette décision, et
quelles en ver nt les conséquences pour les mers et océans du globe à court et
long termes, eompte tenu de l ' importance la préciser) du volume des déchets
immergés.

Réponse. Depuis 1969, les Etats-Unis ne procèdent plus à l ' immersion
de dé;,nets radioactifs . Ceux-ci sont, depuis cette date, stockés à terre . Les
Ettns-Unis étant partie signataire de la convention de Londres sur les
immersions, toute immersion de déchets radioactifs effectuée par cet Etat
doit faire l ' objet d ' une notification aux parties signataires à la convention.
A la date d'aujourd'hui aucune notification n'a été communiquée au
ministère français de l ' environnement qui, par ailleurs, n ' a pas été avisé de
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l ' information selon laquelle les Etats-Unis auraient décidé de recourir de
façon imminente . l ' immersion de tels déchets . Il est cependant connu que
des études sont toujours poursuivies aux Etats-Unis sur la possibilité de
recourir de nouveau à l ' immersion . Ainsi un rapport, publié en octobre
1981, par le « Général Acounting Office » a conclu que les risques présentés
par les immersions de déchets faiblement et moyennement radioactifs
réalisées avant 1969 avaient été surévalués . Parallèlement, en 1980, à
l ' occasion de la cinquième réunion des parties contractantes à la convention
de Londres sur les immersions, les Etats-Unis ont présenté un projet de
résolution aux termes de laquelle la procédure de notification prévue pour

atomique (A . I .E .A . ) . Certaines délégations ayant fait remarquer que les
définitions et recommandations visées ne permettaient pas une approche
claire du problème, une réunion d ' experts non gouvernementaux s ' est
récemment tenue à Vienne, sous les auspices de l ' Agence internationale de
l ' énergie atomique (A . 1 . E . A . ) et de l 'Organisation maritime internationale
(I . M . O . ), dépositaire de la convention de Londres sur les immersions, afin
« d ' étudier ce que l ' étude d ' environnement mentionnée dans les
recommandations de l'A . 1 . E . A . devait comprendre » . Ces études
fourniront une méthodologie permettant aux autorités nationales de
déterminer le seuil de radioactivité au-delà duquel tout projet d ' immersion
est soumis à la procédure particulière de délivrance de « permis spécifiques»
au sens de la convention de Londres, de comparer les avantages et

inconvénients respectifs des méthodes de stockage à terre et d ' immersion et,
enfin . d ' étudier l ' incidence des activités d ' immersion sur l 'environnement
marin . En ce qui concerne ce dernier point, il faut souligner l ' importance de
plus en plus marquée accordée aux modèles prévisionnels de déplacements
en eaux profondes . et, partant, l ' intérêt non moins primordial donné aux
travaux actuellement effectués dans ce domaine par le G . E . S . A . M . P.
(Groupe Mixte d'experts) O . M . 1 . 'F . A . O . 'Unesco/O . M . M . /O . M . S . /
A . L . E . A . /G . N . U . chargé d 'étudier les aspects scientifiques de la pollution
des mers) . L ' ensemble de ces travaux et recherches devraient permettre de
mieux apprécier l ' impact réel des immersions des déchets radioactifs sur le
milieu marin et, de fait . amener les Etats à conduire une politique de gestion
des déchets radioactifs prenant en compte tous les problèmes de
l ' environnement .

Chasse (réglementation) .

raison du dérangement occassionné par cette chasse tardive au gibier de
repeuplement . Enfin on ne saurait négliger les très vives réactions enregistrées
au niveau tant national qu ' européen, à une époque où la chasse fait l ' objet de
critiques . Aussi les inconvénients de l ' expérience ont paru l 'emporter sur ses
avantages .

Chasse' fpermi.s de chasser ).

de nombreuses associations locales de chasse par une restriction apportée
récemment au droit de chasse . En effet, depuis cette année . les chasseurs
détenteurs du permis départemental n ' ont plus le droit de chasser dans les
cantons limitrophes du département mais uniquement dans les communes
limitrophes . Cette mesure défavorise surtout les chasseurs modestes qui
n ' ont que les moyens de se payer le pe"mis départemental et qui étaient
souvent invités à la chasse par des menbres de leur famille habitant le
département voisin . Il lui demande donc les mesures qu ' il entend prendre à
cet égard.

Réponse . Il convient de préciser les motivations qui ont amené le
ministre de l ' environnement à proposer les modifications relatives à la
validité du permis de chasser départemental . L ' ancienne réglementation
permettait à certains chasseurs de faire viser et valider leur permis dans un
département voisin de celui où se ,tuait leur territoire de chasse pour
bénéficier d ' un taux moins élevé de la cotisation fédérale obligatoire . Cette
faculté offerte aux chasseurs d ' adhéeer aux fédérations des départements
voisins avait pour effet d'entraîner une aggravation du déficit des
fédérations départementales soumises à une surcotisation en raison des
dégâts de gibier . Afin d 'éviter cet irconvénient, la limitation de la validité
du permis de chasser pris dans un département aux communes
périphériques de ce département au lieu des cantons comme c ' était ' le cas
précédemment a été décidée avec l ' accord unanime du Conseil national de la
chasse et de la faune sauvage et il n ' est pas envisagé de retirer cette nouvelle
disposition dont les éventuels incenvénients sont d 'ailleurs très limités . Il
convient d ' observer que le chasseur qui, titulaire d ' un permis de chasser
délivré dans un département est invité dans un département voisin peut faire
valider son permis pour ce département au lieu de demander la validation
nationale .

la

	

délivrance
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permis

	

d ' immersion

	

de
comprendre une « Etude d 'environnement»

déchets

	

radioactifs

	

devait
21423.telle que prévue dans les

définitions et

	

recommandations de l 'Agence internationale

	

de l ' énergie M . le m
— 18 octobre 1982 . — M . Jacques Becq attire l ' attention de

nistre de l 'environnement sur le mécontentement suscité dans

21249. - 11 c ctobre 1982 . M. Pierre Raynal rappelle à M. le
ministre de l ' environnement que dans sa réponse à la question écrite
n° 11624 (Journal officiel A . N . « Questions » du 14 juin 1982, page 2 469) il
disait que les communautés européennes s' étaient fixé pour objectif d ' interdi-
re les chasses de printemps qui pourraient mettre en péril l ' avifaune
migratrice . Cette question concernant la chasse à la grive, il ajoutait que la
nidification de cette espèce ne débute réellement dans nos régions qu ' en avril
et que la prolongation de la chasse à la grive iusqu ' au 21 mars n ' était pas de
nature à compromettre la sauvegarde de l ' espèce, et que cette mesure n ' était
pas à priori en contradiction avec les principes posés par les directives
communautaires sur la conservation des oiseaux sauvages . Il disait en outre
qu ' il avait paru possible de donner satisfaction aux représentants de certains
groupements de chasseurs qui réclamaient cette prolongation avec insistance.
et que d ' ailleurs seul un petit nombre de départements avaient demandé à
bénéficier de cette mesure . Il lui fait valoir à cet égard que les chasseurs
cantaliens, à une majorité de 80 p . 100 de leur Assemblée générale tenue en
juin 1982, ont souhaité la possibilité d ' une chasse en mars aux espèces
migratrices classées «gibier» (grives . bécasses, alouettes, vanneaux) . Or,
l 'arrêté permanent sur la police de la chasse pour la saison 1982-1983 n ' a tenu
aucun compte de ces voeux . Il apparaît comme extrêmement regrettable que
les traditions de chasse dans le temps de cette région ne soient pas prises en
compte alors que les pouvoirs publics attachent une grande importance à la
notion de régionalisation . Le département du Cantal, ainsi que celui de la
('orreze, son voisin, sont particulièrement défavorisés en matière de chasse du
fait d' hivers précoces . Cette seule considération justifierait que la chasse aux
espèces migratrices précitées puisse avoir lieu au moins pendant la période du
1" au 21 mars . Les chasseurs concernés sont d ' ailleurs conscients de la
nécessité d ' éviter une trop forte pression de chasse et comprendraient que les
especes en cause ne soient chassées que trois jours par semaine . Ils
accepteraient également, si la mesure proposée était accordée, de s ' imposer
une fermeture de la chasse jusqu 'au deuxième dimanche de février 1983
(acclimatation du gibier sédentaire de repeuplement) . Pour les raisons qui
précèdent, compte tenu des mesures déjà prises dans cc sens dans certains
départements et compte tenu également de l 'esprit de responsabilité dont font
preuve les chasseurs en cause, il lui demande de bien vouloir envisager la
prolongation proposée pour les départements du Cantal et de la Corrèze.

Réponse . - - Les mesures de prolongation de la chasse des grives prises en
1982 l 'avaient été en quelque sorte à tiuc expi rimental . S ' il est exact que
relativement peu d ' oiseaux ont été tués à cette occasion, il n ' en demeure pas
moins que la chasse en mars est peu souhaitable . En outre l'accueil de la
majeure partie des chasseurs des département :: concernés a souvent été
défavorabl . 'arfois pour des raisons d'ordre éthioue, et, le plus souvent, en

Calamités e! eut t.stropht'.s (dégiit.s du gibier).

21940 . — 25 octobre 1982 M . Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre de l'environnement sur une information qui laisse à
penser que les dégâts de gibier aux pépinières, ainsi que les dégâts de gibier
aux plantations forestières ne sont pas susceptibles de faire l ' objet
d ' indemnisation . Si tel est le cas, compte tenu du fait que cette activité
représente le moyen de subsistance de nombreuses personnes puisqu ' il s ' agit
de leur travail, il lui demande si le gouvernement entend remédier à cette
situation et sil envisage de le faire rapidement.

Réponse . L ' article 14 'e la loi n° 68-1172 du 27 décembre 1968 a posé
le principe de l'indemnisation des dégâts causés aux récoltes par les sangliers
et les grands gibiers soumis au plan de chasse . L 'exploitation des pépinières
constitue bien une activité agricole et les dégâts qui y sont causés sont
indemnisables dans le cas général . Certains cas particuliers peuvent
cependant poser problème : il s ' agirait, par exemple, de petites pépinières
forestières, souvent inst allées de façon provisoire dans des clairières, en vue
de plantations dans les massifs mêmes où elles sont établies ; elles en font
alors partie intégrante et une indemnisation des dégâts qu ' elles subiraient se
justifierait difficileme n tt ; ces cas particuliers doivent alors être appréciés en
fonction des circons' .ances.

( 'basse« réglementation ).

22353 . I " novembre 1982. M. Jean Giovannelli demande si
M . le ministre de l'environnement sa réflexion sur le sondage indice
opinion réalisi du Il au 14 septembre 1981 qui révèle une volonté de voir la
chasse française plus sévèrement réglementée pour 79 p . 100 des personnes
interrogées . A cette demande s 'ajoute celle de voir l ' interdiction de la chasse
à courre poile 74 p . 100 des personnes questionnées . Ce sondage révèle aussi
le souhait :mis par 84 p . 100 des personnes de voir les sociétés de protection
de la nouure associées à la réglementation de la chasse.

Rt'pnn .se . -- Les résultats du sondage dont fait état l'honorable
parlementaire apportent au ministre de l ' environnement un complément
d'information intéressant, sur l'opinion moyenne de l'ensemble de la
population française vis-à-vis de la chasse . Au plan général, cependant, la
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réglementation en la matière doit être inspirée avant tout par des facteurs
objectifs relatifs aux espèces et aa milieu d ' une part, et d ' autre part par les
préoccupations des citoyens qui, à un titre ou à un autre, sont concernés par
l 'activité cynégétique, notamment celles des chasseurs, des autres
utilisateurs de l 'espace naturel, et des sociétés de protection de la nature . Le
Conseil national de la chasse et de la faune sauvage qui est consulté pour
toutes les mesures à caractère réglementaire concernant la chasse, regroupe
des représentants de ces diverses catégories, qui sont de ce fait associées à la
réglementation de la chasse .

Chase (gibier).

22677. - 8 novc .'ihre 1982 . -- M . Philippe Mestre attire l ' attention
de M . le ministre de l ' environnement sur l ' article 3 des chapitres V
et VI du décret relatif aux élevages de gibier Cet article fait obligation aux
éleveurs de munir, pour son transport . le gibier d ' une marque indélébile.
Cette disposition Imposera aux éleveurs des charges supplémentaires
coûteuses . D ' autre part, les dérogations que les élevages dits non
commerciaux pourraient obtenir risquent de favoriser une production
clandestine de gibier . Il lui demande par conséquent s ' il ne conviendrait pas
de revenir . pour le transport du gibier, à l ' ancien système, à savoir le
plombage des caisses.

Réponse . — Le projet ie décret sur les élevages de gibier a pour objet de

garantir l 'aptitude au repeuplement du gibier produit par les élevages,
conformément au voeu des chasseurs et des éleveurs dont les représentants
ont été associés aux diverses étapes de sa préparation . Il est inévitable que
cette exigence de qualité se traduise pour les élevages par certaines
contraintes. Bien entendu je serai attentif à ce que ces contraintes
n ' entrainent pas une distorsion de la concurrence . La dérogation envisagée
au bénéfice des élevages non commerciaux, difficilement évitable pour des
raisons pratiques ne devrait pas créer de telles distorsions, ces élevages
n ' entrant pas en concurrence avec les élevages commerciaux . Concernant le
marquage individuel des oiseaux lâchés . cette mesure est justifiée par la
nécessité de pouvoir suivre leur devenir, afin de mieux connaitre la qualité
cynégétique des produits des élevages, conformément à l ' objectif général
recherché . Par ailleurs le texte est encore à l ' état de projet . Il devra
notamment être soumis à un nouvel examen du Conseil national de la
chasse et de la faune sauvage à la session duquel les représentants des
éleveurs seront invités et ne manqueront pas de faire des suggestions
propres à l ' améliorer . II convient cependant d'observer que l' élaboration du
décret sur les élevages de gibier a été engagée depuis de nombreuses années.
que la lenteur de sa mise au point tient notamment à l 'extrême difficulté
d ' harmoniser les vues des chasseurs, celles des éleveurs, et les possibilités de
l ' Administration et que la recherche d ' un texte absolument satisfaisant aux
yeux de toutes les parties risque en définitive de se traduire par la maintien
d ' un statu quo peu favorable à la production d ' un gibier de qualité.

FONCTION PUBLIQUE
ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Administration 'rapports arec lets aslniui.stré ).

19430 . se 311 août 1982 . - M . Yves Sautier attire l'attention de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administrative,, art . un usage . courant quoique désagr éable . des
administrations 'et services publics qui consiste à s' adresser aux femmes veuves
par les mentions « Mmc Veuve X .» . Un grand nombre de ces femmes, qui
souffrent de leur situation, souhaiterait sans aucun doute que celle-ci ne leur soit
pas conetamment rappelée dans les correspondances qu 'elles reçoivent . Aucune
femme divorcée n' admettrait de recevoir une lettre libellée « Mme Divorcée X . ».
C'est pourquoi il lut demande si, pour des raisons psychologiques évidentes, il
n ' y aurait pas lieu de proscrire des usages de la correspondance administrative le
libelle « Mmc Veuve X ».

Réponse . - L ' honorable parlementaire s ' interroge sur la nécessité du
maintien de la mention « Mmc veuve X . . . » sur les correspondances
administratives . II est indiqué que, dans une circulaire de la Directioaa
générale de l ' administration et de la fonction publique adressée a tous les
ministres et secrétaires d'Etat en date du 3 décemore 1974 . cette rédaction a
été évoquée . Il était recommandé aux administrations de ne plus utiliser les
mentions « Mme veuve X . . . » ou « Mmc Y . . . épouse divorcée de l, . ..
qui n'ont généralement aucune justification légale ou réglementaire et
peuvent avoir un caractère douloureux et vexatoire pour l ' intéressée . II a été
également prescrit d'éviter le libellé « Mlle A	 alors que l'existence
d 'enfants à charge ressort clairement du dossier . Ainsi . les différents
ministres et secrétaires d'Ftat ont été invités à demander aux services placés
sous leur autorité d ' éliminer autant que possible des correspondances
adressées aux femmes toute précision relative à leur état matrimonial . Si ces
règles ont pu être perdues de vue, la publication de cette réponse doit
constituer un rappel de la directive mentionnée ci-dessus .

I rhant,nte nureisterr rprrcunnel).

22217 . V' novembre 1982. M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M .le ministre délégué, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation
particuliers des conducteurs de travaux publics de l ' Ftat qui auraient du
étre classés dans la catégorie B de la fonction publique depuis de
nombreuses années. En effet, des 1952, le Conseil supéneu . de la j onction
publique se prononçait en laveur du classement en catégorie B de tous les
conducteurs . Ce voeu a d ' ailleurs depuis etc régulièrement repris . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour répondre à cette
res endictum.

Réponse . -- Le corps des conducteurs des travaux publics de l ' Ftat
comprend deux grades : un grade de début, celui de conducteur, rangé dans
le groupe VI de rémunération de la catégorie C et un grade d 'avancement.
celui de conducteur principal, dont l ' échelonnement indiciaire calqué sur
celui du premier grade de la catégorie B type (indice terminal 474 brut) a etc
aménagé par l ' arrêté du 4 mars 1980 consécutivement à l ' intervention du
décret n° 8(1-188 du même jour qui a améliore les conditions de classement
des conducteurs dans le grade de conducteur principal . La possibilité
d ' accéder à ce grade de fin de carrière a été en outre progressivement élargie
par un pyramidage budgétaire favorable : c ' est ainsi que l 'effectif du grade
des conducteurs principaux a été porté du tiers à la moitié de l ' effectif total
du corps . D ' autres aménagements de la carrière des intéressés ne sont pas
exclus lorsque la réflexion prescrite par le Premier ministre sur l ' évolution
du rôle et des missions des fonctionnaires aura été menée à son terme et
qu ' aura été levée la suspension de toute mesure catégorielle.

Fuurtiunnubes ev agent, pahlir, I re'rmtnérutiurn l

22402 . l" novembre 1982. M. Bruno Vennin expose à M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives . le cas des fonctionnaires demandant le
renouvellement d'une période de congé pour raison de sauté (longue
maladie, disponibilité d ' office . etc . . I . ( ' este demande de renouvellement se
traduit par l ' interruption du versement de toute rémunération . souvent
pendant plusieurs mots. Dans la majeure partie des cas, ces suspensions de
salaires sont imputables ai des lenteurs administratives . Tenant compte du
fait que les intéressés sont placés dans le cadre du statut général des
fonctionnaires et que l 'administration sera tenue de leur verser une
rémunération l ' soit un traitement plein pour reprise d'activité : 2° soit une
pension de retraite pour invalidité ; il lui demande s ' il ne serait pas possible
d 'envisager une réorganisation des services administratifs cuitant de faire
supporter aux malades de graves et longues attentes qui posent des
problèmes sociaux Importants.

Réponse. L' attribution ou le renouvellement des congés de longue
maladie ou de longue durée n ' entraine pars en principe l ' interruption du
versement du traitement lorsque le fonctionnaire n ' a pas épuisé ses droits à
congé de maladie . En effet, son arrêt de travail est alors pris en compte au
titre du congé de longue durée ou de longue maladie à la suite de l 'avis du
comité médical . Un problème peut cependant apparaître lorsque le
fonctionnaire a épuisé ses droits à longés statutaires et doit être placé en
disponibilite d ' office assortie, le cals échéant, du service de prestations en
espèces de sécurité sociale . Lia recherche des causes des retards parfois
constatés a débouché sur l ' étude d ' un projet de décret prévoyant
notamment une périodicité accrue c e ; réunions des comités médicaux et des
commissions de réforme, et une dci 'inition précise des cas dans lesquels ces
organismes doivent se réunir . Cr texte devrait permettre un traitement plus
rapide des dossiers des fonctionraur_s en congé de maladie et mettre fin aux
difficultés évoquées par l'honoiable parlementaire.

Urbanisme : mi :Ii ahbr I personn e l).

22513 . 8 novembre 1982. M . Bernard Stasi appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chat gé de la fonction publique et des
réformes administratives sa . : In .ituation particulière des conducteurs
des travaux publics de l ' Etat, qui devraient être classés en catégorie B de la
fonction publique depuis de nomhrcases années . En effet, c ' est dès 1952 que
le Conseil supérieur de lai fonction publique votait favorablement le
classement en catégorie B de tous les conducteurs de l ' époque. voeu
régulièrement repris depuis cette année-lai . Le 12 mai 1977, le ministre de
l 'équipement et de l ' aménagement du territoire s ' engageait, par écrit, à faire
classer en catégorie B l 'en,enilie du corps des conducteurs des travaux

publics de l'Etat ainsi que i ' avtuent obtenu en 1976 leurs homologues, les
conducteurs d' travaux des lignes des postes et telcconununicauons . En
conséquence, it lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la décision

qu ' il entend réserver ai cette légitime et équitable revendication, régularisant
ainsi, la situation qui correspond réellement aux attributions et
responsabilité , des conducteurs des travaux publics de ( ' Flat .
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Réponse . - Le corps des conducteurs des travaux publics de l'Etat
comprend deux grades : un grade de début . celui de conducteur, rangé dans
le groupe VI de rémunération de la catégorie C et un grade d ' avancement,
celai de conducteur principal, dont l ' échelonnement indiciaire calqué sur
celui du premier grade de la catégorie B type (indice terminal 474 brut) a été
aménagé par l ' arrêté du 4 mars 198 1 ) consécutivement à l ' intervention du
décret n° 80-183 du mémo jour qui a amélioré les conditions de classement
des conducteurs dans le grade de conducteur principal . La possibilité
d ' accéder à ce grade de fin de carrière a été en outre progressivement élargie
par un pyramidage budgétaire favorable ; c ' est ainsi que l 'effectif du grade
des conducteurs principaux a été porté du tiers à la moitié de l ' effectif total
du corps . D ' autres aménagements de la carrière des intéressés ne sont pas
exclus lorsque la réflexion prescrite par le Premier ministre sur l 'évolution
du rôle et des missions des fonctionnaires aura été menée à son terme et
qu 'aura été levée la suspension de toute mesure catégorielle.

Jeuars emploi).

22611 . 8 noscmhre 1982 . M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives . quelle est la contribution des administra-
tions au plan emploi-formation pour les jeunes de seize a dix-huit ans et
quel a été le nombre des contrats signés en vue d ' un stage dans
l ' administration pour l'obtention d ' une qualification dans le secteur
tertiaire.

Réponse . - . Par une circulaire du 27 avril 1982, le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives . a appelé l'attention des administrations sur le programme
gouvernemental d 'aide à l ' insertion sociale et professionnelle des jeunes de
seize à dix-huit ans et en a précisé les modalités dans la fonction publique.
Les établissements ou les organismes qui ont conclu avec l ' Etat une
convention pour organiser des stages de formation alternée, dispensent
l 'enseignement général ou technologique aux stagiaires . Mais ils peuvent
solliciter les administrations au même titre que les entreprises, pour la
période d ' exercice d ' une activité sur les lieux de travail . Une note technique
a été diffusée par le directeur général de l ' administration et de la fonction
publique et le délegue à la formation professionnelle afin d ' éclairer plus
complètement les services centraux et territoriaux sur le rôle qu ' ils doivent
jouer en la matière . Un recensement périodique des stagiaires accueillis
dans les administrations doit permettre d ' évaluer plus précisément la
contribution de la fonction publique au programme en faveur des jeunes de
seize à dix-huit ans . Une première enquête est en cours actuellement.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Protection virile (politique de la protection civile').

12819 . - 19 avril 1982 . . M . André Tourné expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que chaque année, le littoral méditerranéen a le privilège de recevoir, au
cours des mois de juillet et d ' août, des millions de t ouristes . II s ' agit, en
général, d ' un tourisme familial et à caractère populaire . La prolifération
des campings et des caravanings, des côtes du Roussillon à la Côte d ' Azur,
Corse comprise, avec des prolongements progressifs vers l 'arrière-pays,
n'ont pas cessé d ' augmenter les besoins d ' accueil, ont imposé des
installations souvent d ' une façon particulièrement rapide, notamment vers
des lieux où l 'ombre des arbres apporte la fraicheur désirée par les touristes.
Ces divers phénomènes n 'en représentent pas moins des dangers permanents
en période de sécheresse persistante et de vents violents, facteurs essentiels
d'incendies de forêt . Les nombreux exemples du passé le soulignent avec un
caractère d ' avertissement dont il serait imprudent et irresponsable, à la fois,
de ne point tenir compte . En conséquence, il lui demande : 1° s ' il partage les
réflexions et les inquiétudes ci-dessus rappelées : 2° ce qu ' il a décidé ou ce

qu ' il compte décider, pour rassurer et protéger, au cours de l 'été prochain,
des incendies de forêt, les concentrations humaines avec beaucoup
d ' enfants, dans les campings et caravanings, le long de .; côtes
méditerranéennes, Corse comprise, ainsi que dans les secteurs de l ' arrière-
pays, souvent entourés d ' arbres de toute sorte et de tout gabarit .

accru . ce qui n ' a pas manqué de poser de sérieux problèmes de sécurité . Les
communes n ' ont pas failli aux obligations que leur impose le code
municipal . En particulier, elles se sont assurées que les officiers de sapeurs
pompiers appartenant aux centres de secours placés sous leur autorité
procédaient avec vigilance aux visites de contrôles réglementaires de ces
installations . Les services centraux de la Direction de la sécurité civile, pour
leur part, avaient confirmé les instructions données chaque année aux
repn'sentants de l ' Etat dans les départements et relatives à la diffusion à
donner aux conseils et aux consignes de prévention . Gràce aux précautions
ainsi prises et qui, dans les cas les plus graves, se sont traduites par des
évacuations préventives, aucune victime n ' a été à déplorer parmi les
campeurs . Contrairement à certaines idées préconçues, cet afflux
touristique n ' est nullement la cause principale des incendies qui ont scvi
dans les départements du Sud-Est méditerranéen . Par contre, il est certain
que l ' action des pyromanes a été à l ' origine d ' un grand nombre de feux . Les
efforts de prévention menés par mon département ministériel tiennent
compte de ces actes malveillants . C ' est ainsi que, en 1981, a été créé dans les
Bouches-du-Rhône un o bureau d ' études et de centralisation des
renseignements sur les incendies de forets » (B . E .C . R . 1 . F .) qui,
comprenant des sapeurs-pompiers, des gendarmes et des représentants du
ministère de l ' agriculture, permet une enquête immédiate sur l ' origine des
incendies . 43 incendiaires volontaires ont pu être interpellés . Cette formule,
ayant donné satisfaction, sera étendue à tous les départements du Sud-Est
méditerranéen . L ' organisation des secours pendant l ' été 1982 a été marquée
par le renforcement des moyens en matériels et en personnels . Le
groupement aérien dont dispose mon département s ' est enrichi d ' un DC 6
équipé pour le largage d 'eau, de 3 avions légers u Tracker»

	

de
4 hélicoptères 't Dauphin » et d ' un appareil Ecureuil » servant de PC
volant . La lutte à terre a bénéficié de l 'aide de l ' Etat qui a permis aux
collectivités locales d' acquérir 155 véhicules complémentaires, et aux
départements du Sud-Est méditerranéen de disposer de 50 véhicules
nouveaux . Les efforts déployés en 1982 seront encore accrus l ' année
prochaine, et . en particulier, 6 avions Tracker viendront compléter le
potentiel du groupement aérien . Les structures du commandement seront
renforcées et une formation spécifique sera systématiquement donnée aux
officiers de sapeurs-pompiers susceptibles d ' être engagés dans la lutte contre
les incendies de forêts .

Phurmucie (officines).

15784. -- 14 juin 1982 . -- M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que les pharmacies d'officine en service de garde de nuit sont de plus en plus
souvent attaquées pour se procurer de l ' argent ou des produits toxiques.
Soucieux de prévenir de tels méfaits, le précédent gouvernement a mis en
place dans le nord de la France un système efficace de protection de ces
pharmacies qui oblige le client à transiter par le commissariat de police le plus
proche avant de se rendre à la pharmacie . Sachant que cette expérience est
pleinement satisfaisante, il lui demande de lui indiquer s ' il n 'estime pas
souhaitable de l ' étendre maintenant à toute la France.

Pharmacie ( officines .

23957 . 6 décembre 1982 . M . Gérard Chasseguet s 'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n°15784 (publiée au Journal officiel du 14 juin 1982) relative à la
protection des pharmacies d'officine en service de garde de nuit . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . Le système de protection des pharmacies de garde mis en
place dans le nord de la France, prévoyant que le commissariat constitue un
intermédiaire obligé entre les porteurs d ' une ordonnance médicale urgente
et les officines de service, est appliqué dans les circonscriptions de police
urbaine, sur l 'ensemble du territoire . De plus, ces officines font l ' objet
d ' une surveillance en tant que points sensibles . Enfin, en liaison avec le
ministère de la santé, une concertation a été engagée avec les représentants
de la profession, sur l ' ensemble des problèmes qui les préoccupent.

Cununune+ (élections municipales).

Protection civile (politique de la protection civile)

19813. - 30 août 1982 . M . André Tourné s 'étonne auprès de
M.le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation de n 'avoir pas reçu de réponse à sa question n° 12819
publiée au Journal officiel du 19 avril 1982 et lui en renouvelle les termes.

Réponse . -- Pendant l 'été 1982, l ' afflux touristique a été particulièrement
important sur le littoral méditerranéen et, ainsi que le remarque
I intervenant, le nombre des campeurs et des caravaniers s ' est fortement

18415 . 2 août 1982 . M . René Souchon appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, minie..ra de l'intérieur et de la décentralisation . sur
l ' importance . dans les communes rurales de montagne . du pnrblcme des
résidences secondaires et du droit de vote qui y est attaché . l .a désertification de
ces zones rurales, conjuguée à la prolifération des résidences secondaires aboutit
souvent à de profonds déséquilibres, certaines connnunes comptant aujourd ' hui
moins de résidents permanents que de résidents secondaires . A l ' heure où
l ' autonomie et le pouvoir des communes sont considérablement renforcés, cette
situation ne va pas sans poser quelques problèmes . II lui demande en
conséquence quelles mesures il compte proposer pour y remédier .
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Election .s et référendums (listes électorales).

20166 . — 27 septembre 1982 . -- M . Paul Perrier attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le grave problème que constitue l ' inscription sur les
listes électorales, de propriétaires non résidents dans les petites communes de
montagne qui se sont récemment développées en stations de sport d ' hiver.
avec une capacité d ' accueil importante . En effet, selon la législation actuelle,
toute possibilité est offerte pour l ' inscription de ces hivernants, seul l ' article
L 228 du cincle électoral apporte une restriction non significative sur le
nombre d'élus «extérieurs » puisqu ' une majorité peut facilemen t étre trouvée
avec l 'apport d ' un seul conseiller municipal résident . Cette disproportion
entre le poids réel des gens vivant au pays qui ont permis la transformation de
leur patrimoine au prix d' efforts certains sans, souvent, en avoir recueilli les
bénéfices financiers en rapport, compte tenu des intérêts aujourd ' hui en jeu,
risque de conduire à l ' éviction des montagnards eux-mêmes de leurs propres
affaires dans leur propre milieu . Il lui rappelle aussi que la commission
d'enquête parlementaire sur l ' économie des régions de montagne avait signalé
cette situation demandant qu ' une solution soit apportée le plus rapidement
possible . II lui demande si la notion de « domicile légal » (commune ou ville
de perception de l ' impôt sur le revenu), ne peut être envisagée ou si l 'article
L 228 ne doit pas être revu dans un sens plus restrictif.

Réponse . — L ' article L I l (2°) du code électoral permet l ' inscription sur
la liste électorale d ' une commune des personnes qui figurent pour la 5` fois
sans interruption, l ' année de leur demande d ' inscription, au rôle d ' une des
contributions directes communales . A ce titre, les propriétaires ou les
locataires de résidences secondaires peuvent demander et obtenir leur
inscription sur la liste électorale de la commune où est située la résidence
secondaire . Cette disposition est ancienne, puisqu 'elle remonte à la loi du
5 avril 1884 ; une loi du 29 décembre 1966 en a étendu le bénéfice au
conjoint du contribuable . Ce dispositif se fonde sur l ' idée qu ' il est légitime
que celui qui alimente le budget communal depuis 5 ans au moins ait son
mot à dire dans la gestion des affaires de la collectivité . Toutefois, avec le
développement récent du phénomène des résidences secondaires et la
concentration relative de celles-ci dans certaines zones, telles la périphérie
des grandes villes ou les communes touristiques, il est effectivement possible
-- et le gouvernement en a conscienc e — que des tensions apparaissent
résultant du déséquilibre relatif dans diverses localités entre le nombre des
résidents permanents et celui des résidents secondaires . Certes, le code
électoral, dans son article L 228, a donné aux habitants permanents de la
commune la garantie que le contrêle des affaires locales ne leur échappera
pas, puisque le nombre des conseillers municipaux non résidents — les
conseillers forains — ne peut excéder le quart du conseil municipal dans les
communes de plus de 500 habitants ; dans les communes plus petites, il ne
peut excéder 4 pour les conseils de 9 membres et 5 pour les conseils de
Il membres . II reste que, même dans le respect de ces proportions, les
résidents secondaires peuvent politiquement peser sur le résultat du scrutin.
C ' est pourquoi le gouvernement a engagé une étude approfondie de ce
problème, d ' abord pour mesurer l ' ampleur du phénomène des inscrits non
résidents et définir les zones les plus sensibles à cet égard, ensuite pour
rechercher les moyens juridiques de nature à en limiter les conséquences.

Communes (personnel).

20354. -- 27 septembre 1982 . -- M . Jean-Jack Queyranne appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les problèmes de carrière qui affectent la profession
de puéricultrice. Les puéricultrices relevant du statut communal ont un
déroulement de carrière indiciaire de 350 à 533 pour une directrice de crèche,
donc bien au-dessous de la rémunération d ' un chef de service communal, bien
que le niveau de leur formation et de leurs responsabilités soient similaires.
De plus, alors que la formation actuelle des puéricultrices exige le
baccalauréat ou un examen équivalent plus quatre années d 'études, on
constate qui; les emplois comparables du cadre B (éducateur spécialisé,
assistante sociale, rédacteur) demandent un nombre d'années d'études
inférieur mais offrent un déroulement de carrière supérieur à celui des
puéricùltrices. En outre, cette profession ne donne accès à aucun emploi
d ' avancement conduisant au cadre A . II lui demande s ' il pourrait être
remédié à ces disparités par une revalorisation indiciaire ainsi qu ' à une
unification des carrières selon que la puéricultrice dépend du statut
communal ou départemental.

Profes.sion .s et activités sociales (puéricultrices).

21328. -- 18 octobre 1982 . - M . Jean-Jack Queyranne appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les problèmes de carrière qui affectent la profession
de puéricultrice . Les puéricultrices relevant du statut communal ont un
déroulement de carrière indiciaire de 350 à 533 pour une directrice de
crèche, donc bien au-dessous de la rémunération d'un chef de service

communal, bien que le niveau de leur formation et de leurs responsabilités
soient similaires . De plus, alors que la formation actuelle des puéricultrices
exige le baccalauréat ou un examen équivalent plus de quatre années
d ' études, on constate que les emplois comparables du cadre B (éducateur
spécialisé, assistante sociale, rédacteur) demandent un nombre d ' années
d ' études inférieur mais offrent un déroulement de carrière supérieur à celui
des puéricultrices . En outre, cette profession ne donne accès à aucun
emploi d ' avancement conduisant au cadre A . Il lui demande s ' il pourrait
être remédié à ces disparités par une revalorisation indiciaire ainsi qu ' a une
unification des carrières selon que la puéricultrice dépend du statut
communal ou départemental.

Réponse . — Il existe actuellement deux carrières très proches de
puéricultrices communales et départementales . L ' emploi de puéricultrice
communale comporte deux niveaux : puéricultrice diplômée d ' Etat
(échelonnement indiciaire 283-480 bruts) et directrice de créche (indices
bruts 350-533) . L ' emploi de puéricultrice départementale comprend
trois niveaux : le premier est celui de puéricultrice (indices bruts 283-480) ; le
second (indices bruts 350-533) regroupe tous les emplois fonctionnels qui.
par leur nature ou la qualification requise de leurs titulaires, impliquent
l'exercice de tâches de surveillance ou de direction . comme l ' emploi de
directrice de créche : le troisième niveau (indices bruts 438-559) est
accessible aux personnels exerçant des tâches d ' information et
d 'encadrement technique, dans une ou plusieurs circonscriptions d ' action
sanitaire et sociale . Seul ce troisième niveau n ' existe pas actuellement dans
les communes ; ce point précisé, il faut souligner que le futur projet de loi
portant statut de la fonction publique territoriale créera un seul et même
statut pour les agents communaux et départementaux, celui de
fonctionnaire territorial ; le statut particul ier de chaque corps ou emploi
sera applicable de la même manière à tous les fonctionnaires territoriaux
concernés, qu ' ils soient en fonction dans une commune, dis département ou
une région . Le problème que pose la disparité de carrière des puéricultrices
devrait ainsi trouver une solution . En ce qui concerne la comparaison avec
les emplois de niveau B . on peut noter que la carrière de puéricultrice
comprend onze échelons pour une durée maximum de carrière de vingt-et-
un ans, alors que l ' emploi de rédacteur comporte douze échelons pour une
durée maximum de vingt-cinq ans de carrière, l ' indice terminal de l'emploi
de rédacteur étant de 474 alors que les puéricultrices atteignent 480 . En
outre, l ' emploi de rédacteur principal qui n 'est accessible que dans la limite
de 20 p . 100 de l 'effectif des rédacteurs principaux et des rédacteurs permet
l' obtention de l ' indice brut 533 qui est également l ' indice terminal des
directrices de crèches . Un examen d ' ensemble de ces questions sera
d 'ailleurs entrepris à l 'occasion de l ' élaboration des dispositions
d ' application de la loi portant statut de la fonction publique territoriale.

Arts et .speciacles (réglementation).

20433 . 27 septembre 1982. - M. Gilles Charpentier appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur les attractions foraines du type « la plus petite femme
du monde » . II lui demande de bien vouloir lui préciser si ce type d ' attraction,
utilisant les particularités physiques des personnes montrées au public . est
limité par la législation.

Réponse . -- La présentation au public d ' attractions foraines de quelque
nature que ce soit est soumise aux dispositions de l ' ordonnance n° 45-2339
du 13 octobre 1945 relative aux spectacles modifiée par la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978 . La combinaison des articles 13 de l ' ordonnance sus-visée et
L 183-2 du code des communes donne aux maires compétence pour
autoriser les spectacles forains . notamment les spectacles dits de
6` catégorie, c'est-à-dire : les spectacles forains, exhibitions de chant ., et de
danse dans les lieux publics et tous spectacles de curiosités et de variétés.
Les pouvoirs ainsi dévolus aux maires sont exercés à Paris par le préfet de
poiice en vertu de l'article 184- l2 du code des communes et du l " alinéa de
l ' article IO de la loi n° 64-107 du 10 juillet 1964 portant réorganisation de la
région parisienne . II appartient donc à l ' autorité municipale de veiller à ce
que les spectacles forains organisés dans les communes ne soient pas de
nature à choquer le public auquel ils sont destinés et ne portent pas atteinte
à la dignité des personnes.

.)asile( (tribunaux administratifs . Muselle).

22553 . 8 novembre 1982 . M . Jean-Louis Masson rappelle une
nouvelle fois :i M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation tout l ' intérèt qu ' il attache :i la création d ' un tribunal
administratif à Metz . Compte tenu de l ' éloignement de Strasbourg et de ce
que Metz est le seul chef-lieu de région :i ne pas disposer d ' un tribunal
administratif, cette demande devrait étre manifestement l ' objet d ' un examen
attentif. Le ministre de l ' intérieur s'y est engagé lors de son passage récent :i
Mulhouse . La différence du droit administratif local applicable en Moselle
et du droit administratif applicable dans les trois autres départements
lorrains ne présenterait aucun problème dans la mesure où le tribunal
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administratif de Metz n 'aurait compétence que sur le département de la
Moselle . Toutefois, compte tenu de la progression de la régionalisation et
de la décentralisation . de nombreuses mesures administratives s ' appliquent
dans l ' ensemble de la région Lorraine . Le partage actuel de la région
Lorraine entre les tribunaux administratifs de Nancy et de Strashourg
implique donc à chaque fois une saisine directe du Conseil d ' Etat (car
lorsqu' un acte administratif concerne en effet le ressort de plusieurs
tribunaux administratifs, la seule instance compétente est le Conseil
d'Etat) . Dans le cadre de la création éventuelle d ' un tribunal administratif à
Metz• il serait possible de remédier à cette situation en prévoyant que la
compétence du tribunal administratif de Metz s ' étendrait d ' une part à tons
les actes administratifs concernant le département de la Moselle et d ' autre
part à tous les actes régionaux concernant tout ou partie du département de
la Moselle et tout ou partie du reste de la région Lorraine . II souhaiterait
donc qu'il veuille bien lui préciser si cette dernière suggestion lui semble
susceptible de rationaliser la situation actuelle.

Réponse . — Le rattachement du département de la Moselle, en matière de
contentieux administratif, au tribunal de Strasbourg, se justifie à la fois par
des raisons historiques et par le fait qu ' il reste soumis pour partie au « droit
local » alsacien-lorrain . Par ailleurs, le volume d 'affaires contentieuses en
provenance du département de la Moselle est revenu au cours de l'année
judiciaire 1981-1982, à un niveau inférieur à celui de l 'année 1979-1980 . Le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s 'emploie à obtenir une
amélioration de l 'ensemble des moyens dont dispose la juridiction
administrative : création d ' emplois, locacx, informatisation des greffes . Il
lui apparaît souhaitable de développer ce programme, au profit des
tribunaux dont les besoins sont les plus importants, sans remettre en cause
leur implantation géographique et leur ressort actuels.

JUSTICE

Baux (baux d 'habitation).

18320 . — 2 août 1982 . — Mine Florence d'Harcourt appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur certaines dispositions de la loi n° 82-526
du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs.
Cette loi contient, en effet, un titreiII intitulé « de l ' organisation des rapports
collectifs de location » qui reconnait aux associations de locataires des pouvoirs
nettement plus importants que ceux habituellement accordés aux associations.
C ' est ainsi par exemple : 1° que l ' accord conclu par une association regroupant
les sept douzièmes des locataires lie tous les locataires même non adhérents;
2° que les représentants statutaires de ces associations sont, sur leur demande,
consultés sur la gestion de l'immeuble ; 3° que, dans les immeubles soumis au
statut de la copropriété, ces mêmes représentants statutaires peuvent assister à
l 'Assemblée générale de la copropriété ; 4° que, enfin, ces représentants statutaires
sont protégés en cas de congé donné par le propriétaire . Dans ces conditions, elle
lui demande si, allant jusqu ' au bout de cette logique, il entend reconnaitre à ces
associations le droit d ' ester en justice pour la défense des intérêts des locataires
qu'elles représentent . Dans l ' affirmative, elle souhaiterait connaître les mesures
qu' il envisage de prendre pour permettre à ces associations l ' exercice effectif de
ce droit nouveau qui leur serait accordé.

Réponse . -- Selon le droit commun, une association n ' a qualité pour agir
en justice qu ' en vue de défendre les intérêts qu ' elle a mission de protéger, et
les droits qui lui sont reconnus par la loi . Il ne semble pas que l ' intention du
législateur a été de conférer aux associations mentionnées au titre III de la
loi n° 82-526 du 22 juin 1982 une faculté d ' ester en justice dans des domaines
juridiques excédant à la fois le droit commun er+ la matière et les droits
spécifiques prévus par les dispositions de ce titre . C ' est donc au juge qu ' il
appartiendra d ' apprécier dans chaque cas, selon les principes habituels de la
procédure, la recevabilité de l 'action engagée far l ' association, sans qu ' il
soit nécessaire de prendre des dispositions ré_-lementaires particuliéres.

Baux (baux d'habitation).

18548. -- 2 août 1982 . -- M . Jean Briane appelle l'attention de M . le
ministre de la justice sur la loi n°82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits
et obligations des locataires et des bailleurs. II souhaiterait savoir si la présence
de l' adjectif « personnelle » aux côtés des mots « raisons financières » mentionnés
à l ' article 6 de la loi exclut la possibilité pour les « raisons familiales » de revêtir
un caractère financier . Si tel n'était pas le cas, il souhaiterait connaître les motifs
de la présence de l ' adjectif « pe rsonnelles » dans la phrase concernée.

Réponse . -- L ' article 6 alinéa 2 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 prévoit
la possibilité pour le locataire de résilier le bail à tout moment pour des
raisons financières personnelles, familiales, professionnelles ou de santé Le
texte même de la loi incite à penser que les raisons financières ne peuvent
être que personnelles, ce qualificatif ne s'appliquant littéralement qu'à elles .

II convient toutefois d ' observer qu'en pratique, chacune des raisons
énumérées par la loi est susceptible d ' avoir des incidences sur les autres,
voire d' en être la source . En tout état de cause, il appartiendra aux
tribunaux d ' apprécier souverainement le contenu des motifs justifiant une
rupture du contrat énumérés par le législateur.

Baux ( baux d'habitation).

18550. — 2 août 1982. — M . Jean Briane appelle l 'attention de M . le
ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits
et obligations des locataires et des bailleurs . II souhaiterait connaître les moyens
dont dispose le bailleur pour contester le bien-fondé des raisons invoquées par le
locataire en application du deuxième alinéa de l 'article 6 de cette loi . II
souhaiterait savoir si l' exécution du contrat de location doit se poursuivre
lorsqu'une telle contestation est soulevée.

Réponse . — Tout baileur désirant contester les raisons invoquées par le
locataire pour justifier la rupture du contrat conformément aux dispositions
de l ' article 6 alinéa 2 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 dispose d ' une action
en justice selon les règles de droit commun . Tant qu ' il n ' a pas été statué sur
la validité du congé donné par le locataire, il convient de considérer, sous
réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux, que les parties
demeurent soumises aux stipulations du contrat et que, conformément au
droit commun des obligations, toute inexécution de ses obligations par l ' une
d 'elles: pourrait se résoudre en dommages-intérêts dès lors que l ' autre
subirait un préjudice . Sur ce point, la loi du 22 juin 1982 n ' a pas non plus
innové par rapport au droit existant.

Baux (baux d 'habitation).

18553 . — 2 août 1982 . — M . Jean Briane appelle l'attention de M . le
ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et
obligations des locataires et des bailleurs . il souhaiterait savoir si les dispositions
de l ' article 5 de cette loi sont applicables au bailleur qui ne s'est pas encore
effectivement établi hors de France lors de la conclusion du contrat de location.

Réponse. -- L' article 5 de la loi du 22 juin 1982 ouvre, au bénéfice des
bailleurs résidant à l ' étranger, la faculté de déroger aux règles édictées par
l' article 4 de ladite loi . L ' expression « lorsque le bailleur . . . s 'établit hors de
France» : semblerait indiquer que le législateur n 'a pas entendu réserver
cette faculté au seul bailleur déjà établi hors de France, mais également à
celui qui est sur le point de quitter le territoire national, à la condition
naturellement que l ' intéressé puisse notamment justifier, en cas de litige, de
son établissement effectif à l ' étranger . Cette interprétation ne peut toutefois
être donnée que sous réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux.

Baux (baux d 'habitation).

18712. — 9 août 1982. -- M . Jean Briane appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 rela-
tive aux droits et obligations des locataires et des bailleurs . Il souhaiterait
savoir si le fait que le législateur n ' ait imposé expressément aucun anonymat
quant à la copie de l 'état des lieux établi lors du départ du locataire . visée à
l 'article 3 . est de nature à permettre au bailleur de laisser apparaître le nom de
l'intéressé sur ce document.

Réponse. - - L 'article 3 de la loi n " 82-526 du 22 juin 1982 prévoit
d 'annexer à l 'exemplaire du contrat remis au locataire « le cas échéant, une
copie de la dernière quittance du locataire précédent, ne mentionnant pas le
nom de celui-ci, ainsi qu ' une copie de l ' état des lieux établi lors du départ de
ce locataire» : . Ce texte n ' impose expressément l ' anonymat que pour la
quittance de loyer .

Baux (baux d 'habitation).

18788 . 9 août 1982 . M . Jean Briane appelle l'attention de M . le
ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et
obligations des locataires et des bailleurs . II souhaiterait connaitre la définition
de la «consistance de la chose louée », qui est visée ai l ' alinéa 3 de l ' article 3 de
cette loi, par opposition aux deux alinéas suivants du même article . II
souhaiterait savoir si le terme « consistance » porte sur les éléments de confort du
logement, sur sa qualité technique (matériaux employés pour la construction(,
sur la nature des revêtements muraux ou de sol, ou sur la surface habitable du
logement .
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Réponse . — Dans les baux d ' habitation, le mot «consistance» : désigne
d ' ordinaire la nature, la superficie et la distribution des locaux . Cc terme.
employé à l'alinéa 3 de l'article 3 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982, semble
par conséquent, et sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux,
ne pas recouvrir ceux qui sont employés aux deux alinéas suis ants et qui
sont relatifs aux éléments sur lesquels le locataire dispose d ' un droit de
jouissance exclus ou qui font l ' objet d ' un usage commun .

ailleurs le locataire a toujours la faculté de contester le bien-fondé d ' un
congé motivé par une faute alléguée à son encontre . Dans le cas particulier
où il est reproché au locataire de ne pas payer les loyers ou les charges, le
bail, à condition toutefois que cette sanction soit contractuellement prévue.
est résiliable de plein droit . Encore convient-il d ' observer que, dans ,cette
hypothèse, le bailleur est tenu de suivre la procédure prévue à l ' article 25 de
la loi, lequel réserve la possibilité pour le locataire de saisir le juge.

Bau, chaux d'hahirarioru.

Sociétés civiles er commerciales (société) anonyme.

18805 . --- 9 août 1982 . -- M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre de la justice quelle interprétation doit étre donnée à l'article 157 de
la loi n°66-537 du 24 juillet 1966 (Journal officiel du 26 juillet 1966) qui stipule
que l' Assemblée générale ordinaire des sociétés anonymes est réunie au moins
une fois par an, dans les six mois de la clôture de l ' exercice, sous réserve d ' une
prolongation de ce délai par d".ilion de justice . Ce texte semble faire de
l ' annuité de la réunion de l ' Assemblée une obligation fondameaale . Pour éviter
même des intervalles trop importants entre deux réunions, la loi limite aux
six mois de la clôture de l 'exercice la tenue de ladite assemblée . Selon cette
interprétation, c 'est ce délai de six mois seul qui peut être prolongé par décision
du président du tribunal de commerce statuant sur requête, comme le précise le
décret n° 67-236 du 23 mars (Journal officiel du 24 mars 1967) . La prolongation
maximale accordée devrait donc rester inférieure à douze mots à compter de la
clôture de l ' exercice . La commission des opérations de Bourse parait partager ce
point de vue et elle estime même que le report au-delà de six mois doit rester
exceptionnel (Il' rapport) . Cependant, certaines décisions de justice excédent, et
parfois largement, le délai total de douze mois . il lui demande quelles mesures
sont envisagées par la Chancellerie pour que le voeu du législateur et de la
C.O .B. soit traduit dans la pratique courante de gestion des sociétés.

Réponse . -- L ' obligation pour les sociétés anonymes de réunir l ' assemblée
générale aa moins une fois p . .r an dans les six mois de la clôture de l ' exercice
s' explique par le fait que la principale attribution de cette ass : mhlée est de
délibérer et statuer sur toutes les questions relatives aux comptes de
l 'exercice écoulé . Cette délibération perdrait une grande partie de son utilité
si elle avait lieu postérieurement à la clôture de l 'exercice suivant . II
apparait cependant, sous réserve de l 'appréciation souveraine des
tribunaux, qu 'en l ' absence de texte contraire, aucun principe n 'exige que la
prolongation d ' un délai par le juge ne doive excéder la durée du délai lui-
même . Le juge saisi, conformément aux dispositions de l ' article 121 du
décret du 23 mars 1967, d ' une demande de prolongation du délai de
six mois devra donc éviter, dans toute la mesure du possible, que la
prolongation qu 'il accorde ait pour effet de faire statuer l ' assemblée sur les
comptes plus de douze mois après la clôture de l 'exercice . Cette éventualité
demeure exceptionnellement possible si le juge estime que les circonstances
l ' exigent .

Baux !baux d 'hahoarmeir

18907 . - 23 août 1982 . M . Jean Briane appelle l'attention de M . le
ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et
obligations des locataires et des bailleurs . II lui demande si l' article 65 de cette loi
est applicable aux frais entraînés par l 'établissement par acte notarié d ' un contrat
de location.

Réponse . -- Aux termes de l ' article 65 de la loi du 22 juin 1982, « La
rémunération de l ' ensemble des personnes qui se livrent ou prêtent leur
concours à des actes de location . . . est partagée par moitié entre le bailleur
et le preneur» : . A défaut de disposition impérative contraire, et sous
réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux, la régie précitée
s ' applique le cas échéant à la rémunération des notaires, y compris à la
rémunération perçue pour la rédaction du bail.

Bau .x (baux d 'huhirarioa i.

18909 . --- 23 août 1982 . M . Jean Briane appelle l'attention de M . le
ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1 i)82 relative aux droits et
obligations des locataires et des bailleurs . II lui demande si un bailleur peut
procéder de lui-même . sans que cela soit prévu au contrat, à la résiliation de ce
dernier, lorsque le preneur ne respecte pas l' une quelconque de ses obligations,
ou si le bailleur est tenu, dans une telle situation, de saisir la justice à cet effet.

Réponse . --- Aux termes de l ' article 27 de la loi n°82-526 du 22 juin 1982,
est réputée non écrite toute clause prévoyant la résiliation de plein droit du
contrat pour inexécution par le locataire de ses obligations contractuelles.
En conséquence, et sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux,
il appartient au propriétaire, en cas de contestation, de saisir le juge ; par

8910 . 23 aoùt 1982 . M. Jean Briane appelle l ' attention de M . le
ministre de la justice sur la loi n° 82-5 2_6 du 12 juin 1982 relative aux droits et
obligations des locataires et des bailleurs . II lui demande si le bailleur peut à tout
moment exiger ou demander la résiliation du contrat de loction, en cas de non-
respect par le locataire de l ' une quelconque de ses obligations . Il souhaiterait par
ailleurs connaitrc les modalités d' une telle résiliation.

Réponse . Hormis le cas particulier du défaut de paiement des loyers et
charges (article 25) . l ' article 2_7 de la loi du 22 juin 1982 répute non écrite
toute clause de résiliation de plein droit . Il en résulte qu 'en règle générale . le
juge dispose du plus large pouvoir d ' appréciation de la faute alléguée et
qu ' en application du droit commun, il peut être saisi à tout moment.

Fiai viril crotte Cr prcbunrtci.

19431 . 3)) août 1982. M. Yves Sautier attire l'attention de M . le
ministre de la justice sur le Lut, que dans le département de la Haute-Savoie.
beaucoup de familles sont amenées à adjoindre au patronyme de l 'époux celui de
l' épouse, ou encore le nom d ' un lieudit . ceci afin d ' opérer des distinction s entre
les homonymes parfois très nombreux résidant dans une même commune . II lui
demande dans quelles conditions légales un dénommé ,s Dupont » peut étre
autorisé à se faire appeler . . Dupont-Martin » et a transmettre ce nouveau
patronyme à ses descendants, et si, sans formalité particulière, un couple marié
peut demander a ce que soit mentionné sur les pièces olticielles d ' identité le
patronyme résultant de l 'acrolation des patronymes de l 'un et l 'autre époux.

Réponse . -- II convient tout d ' abord de préciser que le nom n ' est pas le
seul moyen d ' identification d ' une personne . D ' autres éléments contribuent
également à l ' individualiser : prénoms . date et lieu de naissance et . d ' une
manière plus générale, toutes les indications figurant notamment dans l ' acte
de naissance . Dans ces conditions, les risques de confusion d ' identité
devraient être en pratique tout à fait limités . En ce qui concerne le nom des
époux, la loi du 6 fructidor an II prévoit que nul ne peut porter de nom
autre que celui exprimé dans son acte de naissance et interdit à tout
fonctionnaire public de le désigner différemment . En vertu de ce texte . les
actes ou documents officiels concernant les personnes mariées ne peuvent
indiquer cnie leur nom tel qu'il résulte de leur acte de naissance . Sans doute
ressort-il de l ' article 264 du code civil que . pendant le mariage, chacun des
époux à l ' usage du nom de son conjoint . Cela signifie seulement que, dans
la vie courante, chaque époux a le droit de se fa ire appeler par le nom de son
conjoint par substitution ou adjonction à son propre patronyme . Mais cette
pratique est sans incidence su r le nom tel qu ' il doit figurer sur les actes
officiels en application de la loi susvisée du 6 fructidor . Quant à la
transmission du nom aux descendants, les enfants légitimes ne peuvent être
désignés que par le seul nom de leur père . conformément à une coutume
obligatoire consacée par la jurisprudence.

Créance.- el di't's ilé,i;islationi.

2014E . 27 septembre 1982 . M. Gérard Istace attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le décret n° 81-50)1 du 12 mai 1981 qui a
modifié la procédure d 'injonction de payer et a notamment exigé que la
signification soit faite par exploit d ' huissier, alors qu ' auparavant cette mesure
pouvait intervenir, du moins jusqu ' à une certaine limite, par lettre
recommandée avec accusé de réception . La nouvelle procédure, plus
coûteuse, peut décourager certains créanciers d ' introduire une action à
l ' encontre de débiteurs de mauvaise foi . Le remboursement des frais avancés
en procédure n ' est pas toujours facile . Par ailleurs, l ' intervention de l ' huissier
en vue du recouvrement du principal et des frais

	

si le débiteur ne s ' exécute
pas à l ' amiable entraine la perception d ' un droit de recette qui vient
diminuer la somme normalement due au créancier . II lui demande quelles
mesures d ' assouplissement il entend prendre pour éviter les inconvénients du
recouvrement de ces petites créances.

Réponse . En raison du caractère non contradictoire de la première
phase de la procédure d ' injonction de payer, le débiteur n 'étant pas présent,
et donc dans le souci de renforcer la protection de ce dernier, les auteurs du
décret du 12 mai 1981 ont estimé opportun de généraliser la notification par
huissier de justice . En effet, il a été alors estimé que la notification par lettre
recommandée avec demande d ' avis de réception pouvait ne pas présenter de
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garanties suffisantes dans ia mesure o•t . d ' une part, la lettre ne peut pas être
retirée au bureau des postes et télécommunications, et d 'autre part, il est
parfois malaisé de déterminer si le signataire de l ' avis de réception est bien
le destinataire de l 'acte . 11 est vrai cependant que ces inconvénients ne sont
évités totalement que dans la mesure où l ' acte d 'huissier de justice est remis
par l ' officier ministériel lui-mente, à la personne du destinataire . En outre,
dans le même souci d ' une meilleure information du débiteur pour lequel une
ordonnance portant injonction de payer peut avoir de graves conséquences,
puisqu 'elle peut conduire a l ' engagement de procédures de saisies à son
encontre, l ' intervention de l ' huissier de justice s ' accompagne de l ' obligation
faite à cet officier ministéri • : de porter verbalement à la connaissance du
débiteur ce qu ' il importe qu ' il sache sur les effets de l ' ordonnance et ses
possibilités de recours . L ' intérêt très réel de cette obligation est également
limitée aux cas où l ' huissier de justice parvient à remettre son acte à la
personne même du débiteur . II y a lieu enfin de préciser que le tarif des
huissiers de justice, qui a été profondément remanié en 1978, module le coût
des actes lorsque ceux-ci ont pour objet l ' exécution d ' une obligation
pécuniaire et que ce tarif ainsi modulé subit déjà une réduction pour les
créances d ' un faible montant.

Justice (onseil+ de prual 'humme .sr.

21654. -- 25 octobre 1982 . Mme Renée Soum attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur certaines interprétations de la loi
n° 82 . 372 du 6 mai 1982, qui auraient pour effet de différer l 'application des
dispositions, précisant la situation des conseillers de prud ' homme salariés, à
la suite des prochaines élections prud ' homales du mois de décembre 1982.
notamment quant aux droit à un aménagement d ' horaire pour le salarié
conseiller prud ' homal travaillant en service continu ou discontinu
(article L 514-1 du code du travail) . Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour garantir effectivement l ' application de la loi n° 82 . 372
du 6 mai 1982.

Réponse . L 'article 21 de la loi n° 82-372 du 6 mai 1982 relative aux
Conseils de prud ' hommes remplace notamment l ' article L 514-1 du code du
travail par de nouvelles dispositions qui prévoient pour le conseiller salarié
qui s' absente de son entreprise pour l ' exercice de sa fonction prud ' homale le
maintien de son salaire et des avantages afférents ainsi que le droit à un
aménagement horaire pour le conseiller salarié travaillait en service continu
ou discontinu posté, de maniere à lui garantir un temps de repos minimum.
Afin de rendre applicables ces différentes dispositions, la Chancellerie a
élaboré, avec les ministères intéressés et en concertation avec les partenaires
sociaux, un projet de décret qui devrait paraitre prochainement et qui, en
tout état de cause, sera applicable au 1" janvier 1983 . Ce projet prévoit
notamment certaines modalités permettant aux conseillers salariés
travaillant en service posté que le temps consacré à leurs fonctions
prud ' homales leur ouvre droit à un temps de repos correspondant dans leur
emploi, avec maintien de leur salaire et des avantages afférents.

Justice alrihunuu.r d 'inwmlrr : :lretvotu

21920 . 25 octobre 1982 . M. Jacques Godfrain appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur le nombre impressionnant
de dossiers qui se trouvent en délihérc au tribunal d ' instan e de
Saint-Affriqué, et cela en raison du nombre insuffisant de juges . Depuis
plusieurs mois, ce tribunal est en effet dépourvu d ' un magistrat titulaire, cc
qui occasionne une accumulation d ' affaires non jugées, particulièrement
préjudiciable aux justiciables concernés . II lui demande de bien vouloir
prendre dans les meilleurs délais possibles des dispositions mettant lin à
cette regrettable situation.

Réponse . -- Le poste de juge au tribunal de grande instance de Millau,
chargé du service du tribunal d ' instance de Saint-Affriqué est effectivement
vacan t depuis le 30 octobre 1981 . La Chancellerie s ' est préoccupée de cette
situation en s ' efforçant, comme il avait été annoncé à l 'occasion d ' une
précédente question écrite, de trouver un candidat pour ce poste . ( " est ainsi
que la nomination d ' un magistrat chargé du tribunal d ' instance de Saint-
Affrique pourra, sous réservé de l ' avis du ( ' )nseil supérieur de la
magistrature, intervenir au début de l ' année 1983.

Procédure pénale (législation

21957 . - 25 octobre 1982 . M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre de la justice que l ' article 135-1 C .P .P . d ' inspiration
parlementaire a été ajouté au code de procédure pénaie par la loi du 6 août
1975 afin de faire oblig . .lion au juge d ' instruction qui statue en première
comparution sur la détention provisoire, d ' entendre l ' inculpé en présence de
son avocat . Ce texte s ' inscrit en droite ligne des articles 114 et 118 C . P . P.
comme une garantie fondamentale des droits de la défense . Pour éviter
qu ' une jurisprudence illustrée par un arrêt récent de la cour de liasse-Terre

du 21) juillet 1982 ne réserve à ce texte le sort des lois mortes, il lui demande
s ' il ne serait pas nécessaire de la placer dans le cadre de l ' article 170 C ' . C ' . P.
au mime ram : que les articles 114 et 118 C . P . P.

Réponse . Les articles 114, 118 et 135-1 du code de procédure pénale
méritent effectivement d ' eue rapprochés puisqu ' ils garantissent et
organisent l ' exercice des droits de la défense, ces dispositions intervenant
respectivement au stade de la première comparution, à celui des auditions et
confrontations, enfin à l ' occasion de la décision de placement en détention
provisoire . Ces prescriptions ont également en commun de s ' imposer au
juge à peine de nullité ; toutefois, il s 'agit, dans les deux premiers cas, d ' une
nullité textuelle spécialement prévues par l ' article 170, dans le troisième cas
d ' une nullité substantielle en vertu de l ' article 172 (alinéa 1 " ) du même
code . Une telle distinction, aussi discutable soit-elle d ' un point de vue
doctrinal, demeure sans incidence sur le contentieux de l ' annulation de
l ' acte incriminé puisque, dans tous les cas ci-dessus évoqués, l 'article 802
subordonnant le prononcé de la nullité à une « atteinte aux intérêts de la
partie " est applicable, c 'est donc à la lumière de la jurisprudence de la Cour
de cassation, qui annule l ' acte irrégulier seulement lorsque celui-ci a
effectivement porté tort à la personne visée . que doit s ' apprécier la portée
des articles 114 . 118 et 13S-1 du code de procédure pémile, dont la
modification ne parait pas s' imposer en l ' état.

Déportements et territoires d 'outre-Inl•r / Réunion : justieel.

21969 . 25 octobre 1982 . M . Wilfrid Bertile appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la situation critique du Service du
Registre du Commerce et des Sociétés de Saint-Denis-de-la-Réunion . Le
manque de personnel et de crédits a amené le tribunal de grande instance de
Saint-Denis à fermer la juridiction commerciale, le service des
expropriations et a réduire I n activité du service du registre du commerce et
des sociétés . Aussi il lui demande devant la gravité des conséquences de
droit nées de cette situation quelles mesures il compte prendre afin d ' y
remédier.

Réponse. — Si la juridiction de l ' expropriation et le tribunal mixte de com-
merce de Saint-Denis de la Réunion n 'ont aucunement cessé de fonctionner, il
est vrai que l'activité de ces juridictions se trouve actuellement ralentie, comme
celle du registre du commerce et des sociétés de Saint-Denis . Cette situation
peut être attribuée aux causes suivantes concernant le tribunal de grande
instance de Saint-Denis dans son ensemble : 1° des besoins non satisfaits en
moyens matériels de fonctionnement ; 2° les difficultés éprouvées par le
personnel des secrétariats-greffes à faire face aux charges croissantes qui
pèsent sur lui . S'agissant d ' une juridiction du premier degré, :es dépenses de
fonctionnement n ' incombent pas pour l 'instant au ministère de la justice
mais au département de la Réunion, et in convient d ' observer que la loi du
2 mars 1982 prévoit, dans le cadre de l ' allégement des charges des
collectivités territoriales, une dotation spécLeie versée à celles-ci pour
compenser les dépenses engagées au titre du service public de la justice . La
Chancellerie a cependant pu financer en 1980 l ' acquisition de matériels
d ' une valeur de près de 75 000 francs pour le tribunal de grande instance de
Saint-Denis . Quant aux moyens en personnel, vingt-huit emplois de
litnctionnaires ont etc créés au profit des secrétariats-greffes de la Réunion
au cours des cinq dernières années, ce qui correspond à une augmentation
des effectifs supérieure à 34 p . 100 . La Chancellerie s ' efforcera, dans la
limite des possibilités budgétaires, de poursuivre cet effort . En outre, il est
prévu de pourvoir, dès le début de l ' année 1983 . 3 des 7 emplois de
fonctionnaires vacants à la Réunion sur un effectif total de 109 : la
Chancellerie continuera de rechercher des cardidats pour les autres postes.
Enfin . une dotation a cté allouée cette année aux juridictions de la Réunion
pour permettre le recrutement d ' agents temporaires, afin de pallier les
absences résultant de congés de maladie et de maternité.

MER

Afar et littoral t Jomuine public nutriNme
Florence- Alpes- ( 'd le d 'u_ tir i.

19939 . 13 septembre 1982 . M . Jean-Charles Cavaillé attire
l 'attention de M . le ministre de la mer sur les actions de destruction de
clôtures situées sur le littoral méditerranéen, appartenant à des partuulicrs.
Cokes-ci ont été menées à l 'incitation et sous le contrôle direct de M . le
ministre de la mer au moyen de bulldozers . II lui demande s ' il n ' y a pas là une
violation grave du principe fondamental de la séparation des pouvoirs.
législatif . exécutif et judiciaire, et en conséquence . de bien vouloir faire
connaître son sentiment sur cette affaire.

Réponse . L ' honorable parlementaire fait (rés vraisemblablement
allusion au retrait effectué le 29 juillet 1982 sur le littoral méditerranéen
d ' une cluture mise en place irrégulièrement par un particulier sur le domaine
maritime . Cette opération a été conduite conformément aux dispositions de
l ' article 2 d ' un jugement en date du IOjanvier 1981 qui prévoyait que ce
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particulier était condamné à libérer la partie du domaine public maritime
irrégulièrement occupé et à déplacer la clôture mise en place sur celui-ci
dans un délai d ' un mois à compter de la notification du jugement . En cas de
carence du contrevenant, l ' Administration était autorisée à y procéder
d' office aux frais du contrevenant . Le jugement en cause n 'ayant fait l ' objet
d 'aucune exécution à l ' issue du délai prévu, il appartenait à
l 'Administration d 'en poursuivre d ' office l 'exécution . Ce faisant,
l ' Administration a parfaitement respecté les principes de séparation des
pouvoirs législatif et judiciaire.

P .T .T.

Postes et télécommunications (bureaux de poste).

21937 . — 25 octobre 1982 . -- M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur le cas des bureaux de poste de petites et
moyennes communes qui, du fait de l ' absence du préposé, sont contraints de
retarder de un, voire de plusieurs jours, la distribution du courrier, faute du
personnel remplaçant pouvant effectuer la tournée . II souhaiterait savoir si
dans une telle situation, des dispositions pzrticulières sont prévues pour que
la distribution soit impérativement assurée le jour même, ou si le courrier
peut rester momentanément en se•iffrance du fait de l 'absence du préposé.

Réponse . — Les bureaux de poste d ' une certaine importance disposent sur
place des moyens de remplacement suffisants pour faire face aux absences
de personnel . Les receveurs des petits bureaux distributeurs utilisent les
préposés des équipes d ' agents rouleurs, dont le rôle est de renforcer les
effectifs lorsqu ' ils sont provisoirement insuffisants dans ces établissements.
Si les renforts nécessaires ne peuvent être ainsi obtenus, en raison de
difficultés importantes éprouvées par plusieurs autres bureaux du
département, une solution est recherchée au plan local . Le receveur peut
faire appel aux préposés volontaires pour effectuer l ' après-midi la tournée
considérée ; ce travail supplémentaire es', bien entendu, rémunéré en heures
supplémentaires . Une autre solution envisageable, le recours pour une
courte période à un auxiliaire recruté localement, ne peut être
éventuellement mise en place par les receveurs qu ' au prix de nombreuses
recherches et difficultés . Ces dispositions ne permettent pas toujours de
pallier dans des situations particulièrement difficiles toutes les défections
inopinées qui peuvent se produire ; c ' est pourquoi il arrive parfois
qu' exceptionnellement une partie des usagers ne puisse être desservie
normalement . Cependant l ' Administration des P.T .T . s 'efforce de limiter
les inconvénients qui en résultent pour le public et évite autant que possible
de laisser une tournée sans distribution.

Postes et télécommunications i téli rornnnuticution ).

22034. -- 1 " novembre 1982 . M. Bernard Schreiner attire
l 'attention de M . le ministre des P .T .T . sur l ' expérimentation prévue à
Biarritz à partir de 1983, concernant l ' utilisation de la fibre optique . II lui
demande quel est le contenu de cette expérimentation et ses liens avec L ne
politique industrielle volontaire dans ce domaine . Il lui demande quelles
sont les perspectives possibles de la France dans le cadre du marché mondial
de ce procédé qui révolutionnera les télécommunications des années à venir.

Réponse . — L ' expérimentation prévue à Biarritz concerne la mise en place
d ' un réseau en fibres optiques, auquel pourront être raccordés
1 500 abonnés à la fin de 1983 . Le systeme réalisé dans le cadre de cette
expérience permettra d ' offrir les services de visiophonie et de distribution de
programme de radio et de télévision, ainsi qu ' une grande variété d ' autres
possib i lités dérivées de ces services de hase La construction des
installations à Biarritz permet à l ' industrie française d'acquérir dans le
domaine des réseaux de communication en fibres optiques un savoir-faire
indispensable pour son développement futur . Le volume de composants et
d ' équipements réalisés pour la construction de ce réseau permettent en effet
à l ' industrie nationale de développer dans ces domaines nouveaux un outil
industriel compétitif. De la même façon, les méthodes d ' installation et de
maintenance des réseaux à fibres optiques, qui jusqu ' à ce jour, ont été
étudiées essentiellement en laboratoire, vont être testées en vraie grandeur,
dans les conditions réelles de fonctionnement . Ainsi l ' expérience de
Biarritz, par son importance même permet de mettre en place les éléments
nécessaires à la réalisation de ces nouveaux réseaux, et donne à l ' industrie
nationale des atouts essentiels . Cet effort, poursuivi par les actions qui
seront prises après la récente décision de développer les réseaux large bande
avec comme prern r objectif de commander 1 400 000 prises dans les trois
ans, met donc notre pays en toute première place dans un domaine
technologique appelé à un développement considérable au plan mondial.
Par ailleurs, le réseau de Biarritz préfigure les réseaux multiservices de
demain . Il permettra, en plus des services de base déjà cités, d ' offrir de
nombreux autres services utilisant l ' image animée . II donne ainsi la

possibilité de tester, en vraie grandeur, de nouveaux services de
l 'audiovisuel et constitue à ce titre un banc d 'essai tout à fait unique pour
une industrie de la production audiovisuelle, eui devrait connaître un
développement considérable.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche)

22083. - 1" novembre 1982. M . Bernard Schreiner demande à
M . le ministre des P .T .T . les objectifs de la France dans le domaine de la
fibre optique ea sous-marine » et le programme qu ' il compte mettre en place
dans les années à venir dans le cadre de la politique industrielle française.
capable de répondre aux besoins internationaux dans ce domaine.

Réponse . — L ' Administration des P .T .T . attache une importance
particulière aux liaisons sous-marines compte tenu d ' une part de la situation
géographique de la France et de ses besoins propres et d ' autre part de la
présence d ' un constructeur français particulièrement compétitif sur les
marchés étrangers . Elle soutient techniquement par le travail de ses serv ices
de recherche (C . N . E .T . ) et oriente par des marchés d 'études, l ' action du
constructeur français de liaisons sous-marines S . U . B . M . A . R . C . O . M.
(appellation du bureau commercial commun aux deux compagnies Câbles
de Lyon et C .I .T . -Alcatel du groupe C . G . E . ) dans la mise au point de
systèmes de cribles sous-marins adaptés aux conditions du marc hé, fiables et
économiquement compétitifs . Les recherches sont activement poursuivies
dans le domaine des systèmes sous-marins à fibres optiques, qui permettront
une augmentation considérable de la capacité et une diminution importante
des coûts en méme temps que l ' introduction de la transmission numérique.
L' objectif d ' obtenir des systèmes économiquement viables, ne semble
pouvoir être atteint, pour des longues distances, que si chaque système de
fibres présente une capacité équivalente aux systèmes analogiques de grande
capacité actuels (de l ' ordre de 4 000 circuits), si une liaison peut comporter
au minimum deux ou trois systèmes de fibres . et si les régénérateurs peuvent
être espacés d ' au moins une cinquantaine de kilomètres . D 'après les
premières études, ces trois conditions pourront être remplies en utilisant des
fibres unimodales et une longueur d ' onde de 1,3 micron dans une première
étape puis ultérieurement de ' 5 micron . Les problèmes les plus délicats
sont de deux sortes : 1° Au niveau du câble : réalisation de fibres
unimodales de grande longueur, présentant un affaiblissement inférieur à
0,5 dB km . protection de la fibre contre la pression, insertion de la fibre
dans ie câble de manière qu ' elle puisse supporter sans dommage les
manipulations et la pose . 2° Au niveau des composants : réalisation de
diodes lasers et de détecteurs, de fiabilité et de durée de vie suffisantes pour
de telles longueurs d ' onde . Ce problème des composants conditionne le
délai de réalisation de liaisons commerciales à longue distance, qui sera
vraisemblablement la deuxième moitié de la décennie 19vd . Le programme
suivant de liaisons expérimentales a été établi par l 'administration des
P .T .T . avec le concours de l ' industrie française de cribles sous-marins.
I° En septembre 1982 . une liaison non amplifiée d ' une longueur de 20 km a
été posée entre Juan-les-Pins et Cagnes-sur-Mer par des fonds atteignant
1 000 mètres . Le crible contient 6 fibres optiques fonctionnant à 1,3 micron,
4 fibres multimodes utilisées pour fournir deux liaisons bidirectionnelles
numériques à 34 Mbit s et deux fibres unimodales destinées à des essais à
haut déhi : (280 Mhit s notamment) . 2' Avant fin 1983 . une liaison
amplifiée d ' une longueur de 80 km sera posée entre Antibes et Port
Grimaud par des fonds dépassant 1 000 métres . Le câble comportera
4 fibres unimodales exploitées à 1,3 micron avec un pus de régénération de
l' ordre de 25 km . Il associera deux systèmes à 281) Mbit s offrant près de
8 0(10 soies téléphoniques . L ' objectif est de mettre en service vers 1985 une
liaison commerciale entre le Continent et I , Corse, à moyenne distance,
200 km environ . par des profondeurs de 2 51)11 métres . Parallèlement à ce
programme, S U . B . M . A . R . C .O . M répondra à l ' appel d ' offres qui va
cire lancé en décembre 1982 pour la réalisation du câble sous-marin
transatlantique à libres optiques T .A .T . 8, dont la mise en ser vice est
prévue en 1988 . Le constructeur français sera en concurrence avec le
constructeur amcncain Western Flectric (filiale de l ' A.I.T . ) et le
constructeur britannique S . T . C . Enfin les discussions sont en cours avec le
Portugal pour la mise en place en 1987 1988 d ' une liaison sous-marine à
fibres optiques reliant nos deux pays.

Postes et télécommunications (courrier).

22739 . 8 nosemhre 1982. M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre des P .T.T . sur les répercussions dans les
finances des associations des hausses de tarifs postaux intervenues depuis la
fin de l ' été 1981 . II apparait en effet que les associations départementales de
consommateurs, que publient et expédient des bulletins de liaison, ont vu le
pris du timbrage passer de 11,81) francs en avril 1980 à 2,011 francs en
novembre 1981 . Mime . si . dans certains cas, une diminution de format a
permis de ramener le coût du timbrage à 1 .40 franc la charge n 'en demeure
pas moins pesante pour ces petites associat uns II lui demande donc s ' il
envisage, dans le cadre de l ' action gouvernementale en Laveur de la vie
associative . de soutenir les associations de consommateurs en leur
accordant des tarifs postaux réduits .
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Réponse . — L ' honorable parlementaire fait allusion au tarif postal
applicable aux journaux périmés réexpédiés par les particuliers . Ce barème
ne concerne pas l 'expédition par !es associations des publications qu ' elles
éditent lorsque celles-ci ont reçu l ' agrément de la commision paritaire des
publications et agences de presse . Dans la mesure où sont respectées les
conditions de tri réglementaires, elles bénéficient des tarifs préférentiels
réservés à la presse . Ainsi le tarif «journaux routés dépositaires» est
applicable aux envois expédiés groupés aux personnes physiques ou morales
mandatées par l ' éditeur pour assurer la diffusion de la publication . A cet
égard, les membres des associations peuvent être assimilés à des dépositaires
et donc bénéficier pour les réexpéditions qu'ils effectuent du tarif
« journaux semi-routés » Il leur appartient alors d 'adresser une attestation
de l ' association à la Direction départementale des postes qui délivrera
l ' autorisa t ion nécessaire .

RAPATRIES

Assurance vieillesse : généralités ( caku! dr .•: pensions).

17789. — 26 juillet 1982. — M . Pierre Bourguignon attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Rapatriés) su, la date limite actuellement fixée au
1" juillet 1982, pour la validation des périodes d'affiliation au régime général de
sécurité sociale algérien, cette forclusion s 'imposant aux organismes de sécurité
sociale français en application d ' un décret interministériel . Il lui demande si une
réouverture ultérieure du droit de dépôt des dossiers est envisagée et dans quelles
conditions.

Réponse . — Le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre. chargé des
rapatriés estime parfaitement fondé le souci de l ' honorable parlementaire de
voir levée la forclusion opposée aux rapatriés pour la validation des
périodes d ' affiliation au régime général de sécurité sociale algérien . En
effet, depuis l' intervention de la loi n° 64-1330 du 26 décembre 1964 portant
prise en charge et revalorisation de droits et avantages sociaux consentis à
des Français ayant résidé en Algérie . des décrets ont constamment fixé une
date limite pour la validation gratuite par le régime français des périodes de
salariat en Algérie . De ce fait même de nombreux rapatriés ont vu leur
demande de validation rejetée lorsque celle-ci a été formulée au-delà des
dates fixées par ces décrets . Conformément à l ' engagement du Président de
la République de modifier et d ' ajuster le régime de retraite des rapatriés au
régime métropolitain, il est apparu nécessaire de supprimer une restriction
non prévue par la loi sus-visée du 25 décembre 1964 . Un décret devrait ainsi
prochainement être publié au Journal officiel dont l 'objet ne serait pas
seulement de repousser la date de forclusion mais aussi de supprimer
définitivement tout délai pouvant être opposé à nos compatriotes rapatriés
pour la validation, au titre de l'assurance vieillesse dans le régime général de
la sécurité sociale et dans le régime des assurances sociales agricoles de
certaines périodes d ' activité salariée exercée en Algérie . Ainsi sur le plan
pratique les rapatriés âgés ne se trouveront plus pénalisés du seul fait d ' une
méconnaissance des conditions dans lesquelles ces périodes peuvent être
validées, et sur le plan juridique le caractère permanent des droits acquis par
les rapatriés en application de la loi sus-visée est reconnu . Se trouve donc
traduit au niscau réglementaire une conception de la loi de 1964 qui ne
ressort plus seulement de l ' idée d ' assurance mais aussi de la notion plus
haute de solidarité . Par ailleurs, il est indiqué que pour les rapatriés des
territoires autres que l ' Algérie, le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre chargé des rapatrié :; a demandé que la forclusion fixée au
i" juillet 1982 pour l ' application de la loi n°65-555 du 10 juillet 1965
accordant aux français exerçant ou ayant exercé à l ' étranger une activité
professionnelle salariée ou non salariée la faculté d ' accession au régime de
l'assurance volontaire vieillesse, soit repoussée au 1 " juillet 1985.

RELATIONS EXTERIEURES

Caln/Aunuiuli't européennes r mienne«, Nltrnr'U/nnlflnafllalrt'l.

19129 . 30 août 1982 . M . Raymond Marcellin demande , . M . le
ministre des relations extérieures pour quelles raisons deux camions
français, transportant des dindes congelées . ont été refoulés de Grande-Bretagne
mercredi 4 août malgré la décision . le 15 juillet . de la Cour européenne de justice
de Luxembourg demandant la réouverture sans délaia des frontières britanniques
aux dindes congelées françaises et quelles sont les suies de recours.

Réponse . A la suite de l 'arrêt rendu le 15 juillet dernier par la Cour de
justice, condamnant les dispositions britanniques, le gouvernement français
est intervenu auprès de la Commission afin que le Royaume-Uni applique
un système de contrôle sanitaire à l ' importation permettant la reprise des
échanges de produits avicoles . La mise au point de ce système a dû faire
l ' objet de plusieurs échanges de vue, les premières intentions britanniques
en la matière n ' étant pas acceptables au vu des dispositions du Traité . Les
démarches répétées du gouvernement français tant auprès des instances
communautaires que des autorités britanniques ont en définitive permis la
réouverture des frontiéres à compter du 8 novembre .

Conrnwnautés européennes (pays associés).

20079 . — 20 septembre 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures s ' il partage l 'opinion
exprimée par un fonctionnaire de la Communauté, selon laquelle l 'accord
d'association entre la C . E . E et Chypre dépendrait de l ' adhésion de la
Turquie. II lui demande : 1° quelles précisions il peut donner à ce sujet;
2° quelles sont les intentions de la France pour développer les relations avec
Chypre (notamment par le biais d ' un soutien financier).

Réponse . -- 1° La gestion et le développement de chaque accord liant la
Communauté et un pays tiers s ' effectuent essentiellement au regard de l ' état
des rapports bilatéraux entre la C . E . E . et ce pays . Par conséquent, les
considérations relatives au devenir et à l ' orientation d ' un autre Etat ne sont
d ' aucun effet sur l ' évolution des relations bilatérales contractuelles de la
C .E .E . 2° La France, au même titre que les autres Etats membres de la
Communauté, reste attachée à la poursuite des relations étroites et déjà
anciennes entre la C . E . E . et Chypre . Ces relations se fondent sur l ' accord
du 19 décembre 1972 modifié par les protocoles successifs de 1977 et 1978,
qui ont accordé à file des avantages substantiels pour ses ventes de produits
industriels et certains de ses produits agricoles . Lors de la réunion du
dernier Conseil d ' association, le 26 octobre 1982, la Communauté a proposé
à Chypre de proroger jusqu ' à la fin de 1983 le régime d ' importation de
certains de ses produits agricoles . La prorogation d ' avantages qui avaient
été accordés en 1977 et 1978, à titre exceptionnel et provisoire, constitue par
conséquent une concession non négligeable de la part de la Communauté.
Par ailleurs, le protocole signé le 15 septembre 1977, ouvrait la possibilité
d ' une coopération financière, domaine dans lequel les projets importants
ont pu être réalisés . L 'éxécution de ce protocole se déroule de façon
satisfaisante ; un certain nombre de projets ont ainsi pu être décidés,
notamment un projet relatif à la centrale thermique de Dhekalia, ou des
projcIs d ' alimentation en eau et d ' épuration pour un certain nombre de
villes chypriotes . Les opérations entreprises dans le cadre de ce protocole
ont d ' ailleurs bénéficié systématiquement aux deux communautés de file.

Associations et niourernents (statut)

20092. -- 20 septembre 1982 . — M . Jacques Médecin appelle
l 'attention de M . le ministre des relations extérieures sur une
association privée japonaise portant le nom d ' « Association franco-japonaise
du Chubu » . Pour ses activités d 'enseignement, cette association privée a créé
un secteur, sans entité juridique, intitulé « Alliance française de Nagoya » qui
utilise la mention « reconnue par le gouvernement français » . Cette
reconnaissance n ' ayant fait apparemment l 'objet d ' aucun texte officiel parait
donc frauduleuse . Il lui demande de lui donner tous renseignements à cet
égard et . dans l ' hypothèse où aucune justification ne peut être fournie par
l 'association en cause, l ' action qu ' il envisage de mener afin de mettre un
terme à l ' exploitation abusive. à des fins commerciales, de la reconnaissance
du gouvernement français.

Réponse. Jusqu ' en 1979, il existait effectivement à Nagoya une
« Société franco-japonaise » laquelle patronnait « l ' Institut franco-japonais
du C ' huhu », établissement qui se consacrait à des activités d ' enseignement.
mais n ' avait pas de règlement propre . En 1979 . après avoir procédé à la
dissolution de l ' Institut du Chubu, la « Société franco-japonaise » de
« Nagoya » a adapté ses propres statuts de façon à les rendre conformes à
ceux de l ' Alliance française, ce qui a permis son affiliation a cet organisme le
18 décembre 1979 . Depuis lors, la société franco-japonaise de Nagoya et
l ' Alliance française de Nagoya ne forment qu 'une seule et unique
association, présidée par un seul et unique président, de nationalité
japonaise . et gérée par un seul et unique Conseil d ' administration.
L ' Alliance française de Nagoya bénéficie de l 'aide financière du ministère
des relations extérieures qui y détache un directeur des cours, ainsi que le
prévoit expressément la convention passée le 29 septembre 1981 entre
l ' Alliance française de Paris et ce même ministère . Ce directeur des cours a
obtenu, à la requête des autorités françaises, un visa de type 4 .1 .2.
(fonctionnaire en mission officielle) délivré par les services japonais de
l'immigration . Il ressort donc que la mi :sion et le statut decet enseignant sont
reconnus et agréés par les autorités japonaises . Le ministère des relations
extérieures se félicite de l ' implantation a Nagoya de cette alliance, qui
concourt au rayonnement de la langue et de la culture françaises à l ' étranger.

Paliliyue r's téru'ure r(iuinée 1.

20227 . 27 septembre 1982 . M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre des relations extérieures quelle aide crncréle il peut
apporter à l ' association des familles françaises de prisonniers en Guinée et
quelle action entend mener son ministère pour venir au secours des nationaux
victimes, hors des frontières, d ' arrestations ou d ' internements illégitimes . II
s 'étonne, étant donné les circonstances, de la visite du chef de l ' Eta! guinéen
en l'ran-_c .
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Réponse . -- Le ministère des ret tions extérieures est en relation depuis
plusieurs années avec les familles qui ont constitué cette association . De
nombreuses démarches ont été effectuées pour obtenir des informations sur
le sort des citoyens guinéens arrétés il y a une quinzaine d ' années et dont les
épouses sont de nationalité française . Selon les autorités guinéennes huit de
ces prisonniers ont été exécutés et le neuvième à été porté disparu après
évasion, ce que conteste son épouse . Ces renseignements ont été confirmés
par le président Sekou Touré au cours de ses entretiens a Paris . D ' une
manière générale, le ministère intervient a tous les oiseaux possibles chaque
fois qu ' un de nos ressortissants est arrête ou interné à l ' étranger . Les
postes s' ilomatiques et consulaires ont, sur ce point, des instructions
précises en ce qui concerne la défense et l ' assistance des Français incarcérer,
quel que soit le caractère de cet internement . II n 'en demeure pas moins que
dans bien des cas, les interventions et les démarches entreprises
n ' aboutissement qu 'après de longs délais et pensent dans certaines
circonstances se heurter à des fins de non recevoir du fait de la situation
politique ou législative du pays concerné . En particulier s ' agissant de
prisonniers politiques les actions en leur faveur sont conduites dans des
conditions qui, du fait de la souveraineté des Etats étrangers . limitent
l ' efficacité des interventions de nos représentants diplomatiques.

Politique extérieure f République Fédérale J 'ANeniagnet.

20991 . I I octobre 1982. M . Maurice Nilès demande à M . le
ministre des relations extérieures quelles mesures il compte prendre
auprès du gouvernement de la République fédérale allemande pour
s ' informer des raisons exactes qui ont motivé la libération de l ' un des
principaux responsables de la déportation des juifs de France sous
l ' occupation nazie . Directement responsable de la mort en déportation de
dizaines de milliers de détenus transitant par le camp de Dranc Ernst
Heinrichsohn devait-il être remis en liberté après avoir purgé la moitié de sa
peine d 'emprisonnement '!

Réponse . Comme le sait l ' honorable parlementaire, le gouvernement et
le parlement français ont déployé de longs et patients efforts pour mettre lin
à la situation inacceptable des criminel :, de guerre condamnés en France par
contumace et bénéficiant en R . F . A . de l ' impunité . Les tribunaux
allemands estimaient en effet qu ' ils ne pouvaient se saisir d ' affaires de
crimes de guerre dés lors qu ' une juridiction alliée s ' était déjà prononcée et.
par ailleurs, la législation allemande interdit l ' extradition des nationaux.
Une solution a pu être trouvée par l 'accord franco-allemanu du 2 février
1971 qui donne expressément compétence aux juridictions allemandes pour
juger les criminels concernés . Cet accord est entré en vigueur le 15 avri,
1975 et c ' est gràce a lui que les anciens S . S . I ischka . Hagen et
Heinrichsohn ont enfin été traduits devant un tribunal et condamnés . Ersnt
Heinrichsohn a pour sa part etc condamne par le tribunal de Cologne à
six ans de prison pour avoir participé à la déportation des juifs de France.
C 'est avec un profond etonnemeit que le gouvernement français a appris la
remise en liberté de Heinrichsohn . Le gouvernement est certes respectueux
du principe de non-intervention dans les affaires intérieures des Etats et de
l 'indépendance de la justice . II n'en a pas moins pris contact . par
l'intermédiaire de l 'ambassade de France a Bonn, avec les autorités
allemandes pour leur demander les raisons qui ont motivé la mise en liberté
et aussi pour leur faire part de la surprise et de l 'émotion que cette décision
a suscitées en France.

Politique extérieure (Japon].

21216. I I octobre 1982 . M . Emmanuel Hamel attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la politique culturelle
menée en son nom au Japon . Selon certaines informations en provenance
du Japon cette politique serait en partie déternunée par une notion
ee d ' emprise française Des associations japonaises seraient privilégiées
dans leurs relations avec les services culturels français e, d 'emprise
française ,, . Il lui demande : 1° quels avantages et quelles obligations cette
notion « d 'emprise française „ implique pour ces associations privées
japonaises ; 2° quels sont les textes définissant cette politique s d 'emprise
française„ et les conditions à remplir pour en bénéficier.

Réponse . L ' expression eemprise de l ' Administration française à
l 'étranger „ utilisée par notre ambassade au Japon, fait référence aux
accords que le ministère des relations extérieures a signés avec les différentes
chitines françaises de télévision en matière de diffusion de programmes
audiovisuels à l 'étranger . Elle désigne essentiellement les services culturels
de nos ambassades ainsi que les centres culturels français et les Alliances
françaises auxquels le ministère des relations extérieures apporte son aide.
En dehors de ces ,e emprises françaises la diffusion de certains
programmes de la téléthèque centrale du ministère des relations extérieures
peut, à titre exceptionnel, être autorisée dans les départements français des
univers i tés étrangeres, les instituts français ou franco-étrangers reconnus
par notre ambassade et les ee chantiers » de sociétés françaises . Elne telle

autorisation implique que la projection ou 1 .1 circulation des vidéo-cassettes
se fasse sous le strict contrôle des service culturels de notre ambassade et
que les programmes ne soient, en aucun cas, reproduits . La moindre
dérogation à ces règles

	

au bénéfice par conséquent d ' « établissements
non d ' emprise française remettrait en cause toutes les conventions
passées par le ministère des relations extérieures avec les producteurs de
programmes, qui seraient alors en droit d 'exiger de la teletheque centrale la
suppression de la diffusion des programmes et le rapatriement immédiat des
vidéo-cassettes .

Poliliyue eVCneur'e ','meure,

21732 . 25 octobre 1982. M. Emmanuel Hamel signale à
S'attention de M . le ministre des relations extérieures l' que les
rapport e,lfi i,'Is publiés sous l ' égide de l ' Organisation des Nathins-U nies et
les interventions de nombreuses organisations non gouvernementales font
état de l 'exploitation des enfants au travail dans des pays en soie de
développement : 2 ' que selon certaines informations, des milliers d ' enfants
travailleraient, par exemple, en Amérique latine dans des galeries de mines,
sans étai et sans ventilation : V que le Conseil économique et social de
10 . N . U . a voté en mai 191)2 une résolution contre la traite des êtres
humains et qu ' un rapporteur devait être chargé par le secrétaire général de
l ' O . N . U . de proposer des mesures propres à prévenir et réprimer les
pratiques contraires aux fruits fondamentaux . II Iw demande : 1° si la
désignation du rapporteur ci-dessus évoqué a eu lieu : 2 ' quand le rapport
précité sera achevé : 3° quelles sont les interventions de la France pour
contribuer à faire reculer l 'exploitation des enfants au travail et faire
régresser la traite des enfants dans les Etats où elle n ' a pas cessé.

Réponse . Les informations de l ' honorable parlementaire sont
malheureusement exactes . L ' exploitation du travail des enfants dans
différents pays a été décrite avec précision dans le rapport présenté à la
sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et la
protection des minorités, oigzne subsidiaire de la Commission des droits de
l' Homme des Nations-Unies, pair M . Ahdelvvahah Boundtba, rapporteur
spécial, qui avait utilisé notamment les renseignements recueillis par le
Bureau International du travail . Ce rapport se conclut pat la proposition
d ' une stratégie globale de lutte contre l'exploitation du travail des entants ais
rappelle les normes internationales déjà existantes . Quant au rapporteur
spécial 'outre la traite des êtres humains que le Conseil économique et social
des N'allons-Unies a demandé au secrétaire général de désigner, il a été
effectivement nommé le 19 octobre : c ' est un diplomate français,
M . Fernand-Laurent : sa mission, toutefois, se limite à la traite des femmes
et des entants en vue de leur prostitution . L ' honorable parlementaire peut gare
assuré que les représentants de la France au Conseil économique et social
des Nations-Unies, à la Commission des droits de l ' Homme et ;i
l ' Organisation internationale du travail ne ménageront aucun effort pour
qu ' une union concertée soit menée par la Communauté internationale à la
suite de ces deux rapports.

Rnpurriés rndenutive11un

21751 . - o ctobre 19112. M . Charles Millon rappelle à M . le
ministre des relie lions extérieures que l ' accession à l ' indépendance de
l ' ancien condominium des Nouvelles-Hébrides, devenu le Vanuatu au
311 juillet 1980, a provoqué le dépits' de ce territoire de nombreux F ran• ;ais
et Mélanésiens ainsi que la spoliation de leur patrimoine ,nvmohiber . Si des
mesures effrclives ont etc prises en Laveur des réfugiés qui se sont in tollés
en Nouvelle-C. iedonie, en revanche, rien n'a été fait pour les refugrés qui
ont choisi une autre destination, en particulier quant a l ' pidenniseto n dés
terres ou immeubles qu ' ils poss .daienl . L ' extension dr ces rapatriés de la loi
du 26 décembre 1961 relative .i l 'accueil et à la réinsertion des Fra'tças
d ' outre-nier pourras : être une solution pour que cette population bénéficie
d ' une indemnisation juste et équitable . En conséquence . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour sauvegarder les droit et les in teréts
des ressortissants frutçais de ee territoire qn n ' ont pas choisi de s'installer
en Nouvelle-Calédonie.

Réponse . La lui n° 61-1439 du 26 décembre 1961 relative à l ' accueil et :i
la réinstallation des Français d ' outrés er a effectivement . par ordonnarce
du 5 septembre 19811 prise en application de sun article 3 . paragraphe I été
étendue mus anciens ressurtusants français du Vanuatu, lev . Nuuvelles-
léhndesl . ce qui a permis ai ceux qui étament réfugiés aussi bien en Nouvelle-

Calédonie . qu ' en France . de faire jouer la solidarité nationale en leur
laveur . Il q ' est toutelms pas possible, de par la lui . en l ' ctat actuel de la
législation française, et, et /orliori . par voie réglementa ire, de prendre dis
mesures pour étendre le bénéfice des dispositions de lu loi susvisée à nos
compatriotes résidant sur le territoire d ' un Eut étranger . Une telle décision
ne tiendrait compte, ni du concept de repu'nenent, ni de celui de la
réinsertion dans les structures écononuques et sociales de la nation .
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Communautés européennes« commerce e .rtraeonnnunautaire 1

21911 . - 2 :̀ octobre 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures s'il a eu connaissance de
contacts entre les états-Unis et la Communauté européenne en vue de régler
les différends agricoles qui les séparent . II souhaiterait, le cas échéant,
connaître les résultats déjà acquis et les perspectives qu ' on peut en attendre.
Il aimerait savoir aussi quelles conce,sions la France et ses partenaires
européens sont prêts à consentir, et enfin quel est le domaine litigieux qui
touche le plus les exportations françaises (raisins secs, pâtes alimentaires.
farine, volailles, sucre . agrumes, etc . . .).

Réponse . Les réunions régulières qui ont lieu entre la Commission des
Communautés europeennes et les représentants de l ' Administration
américaine au niveau des hauts fonctionnaires ou au niveau ministériel
donnent l ' occasion d'un échange de vues sur les contentieux agricoles qui
séparent les Fous-Unis et la Communauté européenne . De tels échanges de
vues qui ne s ' apparentent pas à une négociation n'ont pas permis jusqu ' à
présent d 'apaiser les tensions existantes ou de désamorcer la remise en cause
des principes de la politique agricole commune à laquelle se livre
l ' Administration américaine . Les Etats-Unis ont déposé depuis un an de
nombreuses plaintes auprès du G . A . T .T . (sur l es raisins secs, les pâtes
alimentaires, la farine, les volailles, le sucre et les agrumes) . Ces différents
contentieux affectent pour la plupart des intérêts agricoles français
essentiels . Il convient de souligner que la Communauté européenne, à
l ' occasion des pro .dures engagées au sein du G . A . T . T . , ne pourra
accepter une remise en cause des résultats obtenus, en matière agricole, à
l ' issue du Tokyo Round.

Politique extérieure il/nique du Sud).

22332 . 1" novembre l9Y.2 . - M . Robert Montdargent attire
l ' aricntion de M . le ministre des relations extérieures sur la journée
internationale de solidarité avec les prisonniers politiques d ' Afrique du Sud,
qui s ' est déroulée le I 1 octobre dernier . Il lui demande de bien vouloir
préciser les démarches gouvernementales qui ont été entreprises po, -
manifester le soutien apporté par la France aux nombreux prisonniers
politiques, condamnés par le régime de Pretoria, en raison de leur
opposition à l ' apartheid.

Réponse .

	

Le ministre des relations extérieures rappelle que !a France
. 'st bien évidemment associée, à l ' occasion de la journée du I I octobre
19 .2 proclamée par l'O . N . U . « Journée internationale de solidarité en
faveur des prisonniers sud-africains », aux deux déclarations prononcées
respectivement au nom des Dix et au nom du groupe des Etats occidentaux,
notamment européens . A cette occasion, et d ' une seule voix, les pays
concernés ont rappelé leur ferme condamnation de la politique d ' apartheid
menée par l'Afrique du Sud en dépit des innombrables appels de la
Communauté internationale, politique qui constiiue une violation de la
déclaration„ universelle des droits de l ' Homme. De plus, notamment au
niveau communautaire, un appel solennel a été lancé au gouvernement sud-
africain pour qu 'il relâche tous les prisonniers politiques, victimes de graves
mesures prises en application des lois sur l ' apartheid, et pour qu ' il mette fin
à de tels actes dei session en accordant à ces prisonniers une liberté
conditionnelle . C 'est dans le mène esprit que la France s ' est associée le
4 octobre dernier à une déclaration du président du Conseil de sécurité
appelant les autorités sud-africaines à ne pas appliquer les sentences de
mort prononcées contre des membres de « l'African National Congress »,
mouvement dont le ministre rappelle qu ' il a récemment ouvert à Paris un
bureau d ' information lui permettant désormais d ' entretenir des rapports
réguliers avec tous les milieux français intéressés par la situation en Afrique
du Sud . Ainsi, en conjuguant démarches sur des cas individuels et appels au
sein des enceintes internationales, la France amplifie l 'effort qu ' elle fait
pour que les autorités de Prétoria en viennent à mieux respecter les droits de
l ' Homme et à '. Inférer à la majorité noire la part qui lui revient dam" ia
société sud-afi came.

Politique extérieure (puys en voie de développement).

22525. -- 8 novembre 1982. M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures si la France envisage une
initiative dans le but de relancer le dialogue Nord-Sud, et si oui, laquelle.

Réponse. -- L'ampleur des difficultés qu'affronte l'ensemble de la
,Communauté internationale confère une importance renouvelée au
renforcement du uia!ogue Nord-Sud : pour que to ,s puissent durablement
échapper à la crue actuelle, il n ' existe pas d ' autre possibilité que de rendre
fructueuse l'interdépendance qui lie désormais pays industriels et pays en
développement en l ' organisant . A cet égard, la France accorde une
attention particulière au lancement des négociations globales parce qu'elles

devraient ccnsutucr une étape majeure dans la définition de rapports
économiques plus ordonnés entre les nations . Dans le passé, elle a déployé
des efforts constants pour en permettre le succès . Il n 'est que de rappeler
son role lors de Sommets de Cancum et de Versailles . Les progrés qui ont
été enregistrés •n ces occasions ont amené le groupe des 77 et les
Occidentaux à ..es positions peu éloignées . Il convient donc aujourd 'hui de
ne pas gaspiller cet acquis . Convaincue que les éléments d ' un accord fondé
sur le texte proposé par les Sept en juin 1982 existent, la France contribue
activement aux contacts qui se poursuivent, notamrnen à New-York, pour
parvenir :i un ultime rapprochement dans le cadre de la trente-
septième Assemblée générale des Nations-Unies . Elle escompte que
l 'attitude conciliatrice qu 'elle prône auprès de ses partenaires portera ses
fruits . On doit cependant s ' interroger sur l ' avenir des relations Nord-Sud
au cas où les négociations globales ne débuteraient pas rapidement . Dans
cette hypothèse, il apparait que la sixième session de la C . N . U . C . E . D . ,
qui se tiendra à Belgrade en juin 1983 et constituera en tout état de cause
une importante échéance, aurait un rôle crucial à jouer dans la poursuite du
dialogue avec le tiers monde . Dès lors, il faut s ' assurer que des progrés
tangibles y seront réalisés dans des domaines sensibles tels que par exemple
les produits de base . Aussi, la France conduit-elle d'ores et déjà avec soin la
préparation de cette conférence, en liaison avec les pays de la Communauté
et de l ' O . C . D . E . Elle souhaite ainsi être en mesure de promouvoir les
initiatives propres à en assurer le succès et à conserver au dialogue Nord-
Sud l ' élan inuispensable.

C 'onumutautés auropéen es «'. F . E . 1

22528 . 8 novembre 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur les
différends qui opposent les Etats-Unis à la France et à la ( ommunauté
européenne . II lui demande si l ' instauration d ' une commission de liaison
permanente entre les U .S .A . et l ' Europe ne lui parait pas de nature à
améliorer cette situation, notamment du point de vue des taux d'intérêt
américains . et s ' il envisage d 'en proposer la création.

Réponse . — L'existence de différends en matière économique et
commerciale entre l ' Europe et les Etats-Unis renforce l ' utilité d ' un dialogue
sur les problèmes existants qui vise à rapprocher les points de vue et à
diminuer les tensions . Ce but est déjà servi par les différentes instances de
concertation en place — que ce soit dans le cadre des rencontres régulières
entre représentants de la Commission et de l ' Administration américaine, au
sein de l'O .C . D. E . ou à l ' occasion de Sommets des chefs d ' Etat et de
gouvernement . Compte tenu de la multiplicité et de la souplesse des formes
de consultation existantes, la mise en place d ' une Commission de liaison
permanente entre les Etats-Unis et l 'Europe, se surajoutant aux instances
déjà existantes, n ' est pas souhaitable.

Politique ultérieure ( Israël ).

22675 . — 8 novembre 1982 . M . Jean-Claude Gaudin attire
l ' attention de M . le ministre des relations extérieures sur le report
demandé par la France, le 14 juin dernier, de la réunion de la Commission
mixte chargée d 'examiner la reconduction de l ' accord culturel franco-
israélien signé en 1959 . Il lui demande s 'il est normal que la diffusion de la
culture française dans un pays qui compte plus de 500 000 francophones
soit pénalisée en raison de divergences de vue politique.

Réponse . — Le ministre des relations extérieures ne peut souscrire à
"affirmation selon laquelle la diffusion de la culture française en Israël
aurait été « pénalisée pour des raisons politiques » . L ' ajournement de la
Commission mixte culturelle franco-israélienne, qui devait se réunir à
Jérusalem du 14 au 16 juin 1982 et qui a été repottée en raison des
évènements du Liban, n 'a pas eu en effet de conséquence sur l ' exécution des
programmes d ' échanges culturels en cours d ' exécution depuis le 1 " janvier
1981 et qui se poursuit normalement jusqu ' à la fin de cette année . La
définition des nouveaux programmes pour les années 1983 et 1984
s 'effectuera lors de la prochaine réunion de la Commission mixte prévue
pour le mois de janvier prochain.

Viandes (ro/ailles ) .

22848 . 15 novembre 1982 . M. Michel Debré rappelle :i M . le
ministre des relations extérieures les difficultés relatives aux
importations, en Grande-Bretagne, de volailles en provenance de France : il
lui demande si l'intervention du gouvernement auprès de la Commission des
Communautés européennes a été suivie d ' effets.

Réponse . — Le gouvernement britannique a annoncé le 4 novembre la
réouverture des frontières aux importations de pr )duits avicoit. :, à compter
du 8 novembre, selon les modalités de contrôle sanitaire définies en accord
avec la Commission et le gouvernement français .
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Politique extérieure (Cambodge).

22879. - 15 novembre 1982 . — M . Jean Fontaine demande à M . le
ministre des relations extérieures de lui faire connaître quelles sont
les démarches que compte entreprendre le gouvernement français pour taire
connaître et proposer des solutions aux atteintes aux libertés et aux droits
de l ' Homme au Cambodge.

Réponse . — Le gouvernement français a exprimé, à mata tes reprises, sa
condamnation très ferme de l 'occupation du Cambodge par une armée
étrangère et de l ' installation à Phnom Penh d'un pouvoir qui en émane.
Aux Nations-Unies, la France appuie les résolutions dénonçant cet état de
fait et se prononce régulièrement en faveur de la réalisation du droit des
peuples à l ' autodétermination . L ' intervention auprès d ' autorités
cambodgiennes que semble suggérer l ' honorable parlementaire n ' est guère
concevable en l ' absence de relations diplomatiques ou autres avec les
différents pouvoirs de facto au Cambodge . Pas plus qu ' elle ne peut, en effet,
accepter à Phnom Penh un fait contraire au droit international, la France ne
peut oublier que les violations massives des droits de l ' Homme
perpétrées par les Khmers rouges demeurent pour le peuple cambodgien et
pour l ' humanité tout entière une cause d'indignation.

TEMPS LIBRE

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs).

8216 . — 18 janvier 1982 . — M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre du temps libre sur la situation des bases de plein air
et de loisirs, en particulier celle, dans les Yvel i nes, de la boucle de Moisson.
Le syndicat intercommunal de gestion est composé de communes rurales qui
ne pourront pas prendre en charge le déficit de gestion ; celui-ci étant
incompatible avec leurs possibilités de financement . Dans le cas où le syndicat
intercommunal serait laissé seul dans cette gestion, il risque de prendre des
mesures financières qui seraient contraires à la politique d ' ouverture et de
démocratie que souhaite le gouvernement pour ces bases (droits d ' entrée
élevés, locations de matériel trop chères etc . ) . Le Conseil de la région d' I le-de-
France s' est penché début décembre sur ce problème de la participation de la
region au fonctionnement des hases et s 'est donné un an pour trouver des
solutions propres pour aider les petites communes rurales qui, par l ' intermé-
diaire d ' un syndicat sont amenées à gérer un équipement à fonction régionale.
il lui demande quelles sont t es mesures qu ' il compte prendre au niveau de
l ' Etat pour redéfinir une politique générale concernant les hases de plein air et
de loisirs dans le domaine tant de l ' amortissement des équipements que de leur
entretien et de leur gestion.

Réponse. — Les dispositions établies lors de la création des hases de plein
air et de loisirs en région dite-de-France, avaient prévu que, si les charges
d ' investissements incombaient à t ' Etat et aux établissements publics
régionaux, la gestion serait assumée par les collectivités départementales et
locales . Ainsi est-ce aux collectivit és territoriales concernées qu ' il
appartient de prendre les dispositions nécessaires pour assurer la gestion
cohérente de ces équipements dans le respect des objectifs fondamentaux
définis dans ce domaine . Cependant, différentes mesures sont actuellement
mises en oeuvre, ou à l'étude, pour atténuer les difficultés rencontrées dans
la gestion et le fonctionnement des installations : 1° révision des schémas
directeurs des bases de plein air et de loisirs en cours de réalisation, afin que
les aménagements, plus rustiques, déterminent des charges moins lourdes de
gestion ; 2° ouverture de postes F .O . N .J . E . P . , incluant une participation
financière importante de l ' Etat dont les hases de plein air et de loisirs
peuvent être bénéficiaires ; 3° création d 'un certificat d ' aptitude à
l ' animation des activités de pleine nature dont les titulaires pourront
répondre de façon plus souple aux besoins des hases de plein air et de
loisirs . Far ailleurs, la participation aux charges de fonctionnement de
l 'ensemble des collectivités locales concernées, notamment les régions,
devrait pouvoir être envisagée . L ' ensemble de ces dispositions devrait
permettre aux hases de plein air et de loisirs de fonctionner dans des
conditions répondant aux besoins des populations utilisatrices, dans le
respect d ' une gestion équilibrée.

Baux (législation)

14201 . 17 mai 1982 . M . Roland Vuillaume appelle 1 attention de
M . le ministre du temps libre sur les difficultés qui apparaissent assez
souvent à l'occasion de l 'établissement ou du renouvellement des baux
concernant les terrains supportant les pistes de ski ou sur lesquels sont
implantées les remontées mécaniques . II arrive en effet que des différends
opposent sur ce sujet les organismes intercommunaux assurant la gestion des
installations et les propriétaires des terrains concernés . II lui demande s ' il ne
lui parait pas particulièrement opportun qu ' un texte législatif soit élaboré,
fixant les modalités des baux en cause, dans le respect des droits de chacune
des parties .

Baux ( législation ).

22568 . - 8 novembre 1982 . - M. Roland Vuillaume s'étonne de
M . le ministre du temps libre de n ' avoir pas reçu de réponse à s a
question écrite n° 14201 publiée au Journal officiel du 17 mai 1982 . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . -- Le ministre du temps libre partage les préoccupations de
l ' honorable parlementaire, et souhaite que les problèmes rencontrés dans
l ' établissement ou le renouvellement des baux relatifs aux terrains
supportant des pistes de ski ou sur lesquels sont implantées des remontées
mécaniques trouvent rapidement une solution favorable . Dans le cadre de
la réflexion préparatoire à l ' élaboration du projet de loi d ' orientation de la
politique de développement et de protection des zones de montagne, il est
envisagé de créer une servitude temporaire de passage au profit de la
comme,te ou du groupement de communes concernées et sur proposition de
son organe délibérant . Le juge de l 'expropriation serait compétent soit en
cas de désaccord sur le droit à indemnité résultant d ' un préjudice direct,
matériel et certain, soit en cas d ' acquisition du terrain, frappé de servitude
par la collectivité bénéficiaire, du fait d ' une modification substantielle des
conditions de jouissance et d ' exploitation lorsque la procédure amiable
n 'aurait pas abouti .

Educuriun physique et sportive
((WSeignement Supéri e ur et posthttcca/attréat

20473 . 27 septembre 1982. M . Christian Bergelin expose à
M . le ministre du temps libre son inquiétude concernant les menaces de
transformation des ( ' entres régionaux d ' éducation physique et des sports
(C . R . E . P . S .) en Centres régionaux d 'éducation populaire et des sports.
Cette volonté transparaît dans l ' avant-projet de décret relatif à l ' organisation
administrative et financière des C . R . E . P . S . Elle semble confirmée par une
allocution prononcée le 13 septembre 1982 à l ' Institut national d 'éducation
populaire dans laquelle M . le ministre du temps libre exprimait son souhait
de rééquiliber en faveur de l ' éducation populaire, et donc au détriment du
sport, les missions des C . R . E . P . S . Il est pourtant connu que les C . R . E . P . S.
permettent un travail en profondeur et une préparation de haut niveau à long
terme pour les athlètes sélectionnés . Ils assurent la formation continue et le
perfectionnement des cadres, des dirigeants et des officiels régionaux et inter-
régionaux du mouvement sportif. Enfin, les C' . R . E . P .S . des am être libérés à
moyen ternie de la préparation des professeurs adjoints d 'éducation physique,
ils pourront ainsi mieux répondre aux besoins des ligues sportives qui
manquent considérablement de lieux d 'implantation pour leurs stages . II lui
demande donc lei . dispositions qu ' il compte prendre pour réserver aux
activités sportives i's excellentes installations des C . R . E . P . S ., selon le voeu
unanime du nus,

	

lent sportif dans son ensemble.

Réponse . - Les centres régionaux d 'éducation physique et des sports
(C . R . E . P . S . ). établissements régionaux du ministère du temps libre, ont
cté particulièrement délaissés par les pouvoirs publics au cours des
vingt années écoulées . Rompant avec cette attitude d ' ignorance, le ministre
du temps libre a fait connaître dès sa nomination, son intention de rénover
les C . R . E . P . S . et de leur apporter les moyens d'être à la hauteur des
missions nouvelles qui doivent être les leurs dans le cadre de la politique
menée par le gouvernement en matière de sports et d 'èducat n populaire.
A cet effet, le ministère du temps libre soumet actuellement à une très large
consultation un projet d ' adaptation des établissements régionaux du
ministère du temps libre tenant compte des effets de la décentralisation, du
développement du secteur associatif et des modifications apportées dans la
répartition des attributions gouvernementales entre les ministères.
L ' activité des C . R . E . P . S ., établissements nationaux à vocation régionale,
est partagée actuellement entre la formation des professeurs-adjoints
d ' éducation physique. pour 56 p . 100, des formations sportives,
pour 24 p . 100 et des formations dans le domaine de l 'éducation populaire
pour 20 p .100 . Le transfert, au ministère de l ' éducation nationale, des
attributions relatives à l ' éducation physique et sportive a conduit à étudier
une réforme de la formation des professeurs-adjoints et à s ' interroger sur
l ' opportunité de son maintien dans les (' . R . E . P . S . Ainsi, depuis plusieurs
années déjà, le nombre de C . R . E . P . S . accueillant des formations de
professeurs-adjoints est en réduction régulière, les actions correspondantes
étant chaque rois compensées par un développement de l ' accueil d ' autres
formations dans les domaines du sport, de l'éducation populaire, de la
jeunesse et des loisirs . ( "est dans cette évolution oue s ' inscrit le projet du
ministère du temps libre . Loin de réduire la place , es formations sportives
dans les C R . E . P . S . , il vise au contraire à les développer dans les mémo,
proportions que celles relatives aux activités de jeunesse, à l ' éducation
populaire et aux loisirs . Le projet n ' exclut pas, par ailleurs, la possibi 'itté
d ' un accueil dans les (' . R . E . P . S . de formations d 'enseignants d ' éducation
physique, et notamment leur formation continue . En tout état de cause,
projet soumis actuellement à la consultation fera l ' objet, lorsque auront été
recueillis les avis des partenaires consultés, d ' une large concertation avant
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décision définitive . Les C . R . E . P. S . auront d ' autant plus la possibilité de
répondre aux besoins en matière de formation et de perfectionnement que le
projet de loi de finances pour 1983 a prévu, dans le cadre du budget du
ministère du temps libre, des crédits en augmentation très importante.

TRANSPORTS

Communautés européennes (permis de conduire).

1259 . — 1 .0 août 198E — M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur
l ' application de la décision prise le 24 juin 1980 par le Conseil des ministres
des communautés relative à la reconnaissance réciproque des permis de
conduire nationaux dans tous les Etats membres de la C .E .E . Dans la
réponse à la question n° 40744, il a été indiqué que ce principe de
reconnaissance mutuelle était virtuellement applicable à compter du
l et janvier 1982, soit un an avant la date officielle d 'entrée en vigueur de la
décision communautaire . Cette interprétation ne semble pas conforme à la
réalité . En effet, les Français résidant à l 'intérieur de la C .E .E . avant le
l et janvier 1982 auront épuisé avant cette date la période de sursis d ' une
année . C 'est le cas, notamment, des enseignants détachés par le ministère
des affaires étrangères . Dans ces conditions, il lui demande d'exposer les
mesures pratiques qu ' il entend prendre afin que le principe de réciprocité
soit dès à présent appliqué, par référence à l ' arrêté du 28 mars 1977 (Journal
officiel du 30 avril 1977), au moins en ce qui concerne le permis de conduire
de véhicules de tourisme, en lui rappelant les difficultés rencontrées par nos
fonctionnaires en pose à l ' étranger et les conséquences juridiques qui en
découlent .

Politique extérieure (Royaume-Uni).

4212 . -- 26 octobre 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur les
disparités existant entre les législations françaises et britanniques au regard
de la circulation routière . pour les nationaux ayant la qualité de résidents . II
lui rappelle que l ' arrêté du 28 mars 1977 a créé une situation infiniment plus
favorable aux ressortissants français en Grande-Bretagne, dont les permis
de conduire délivrés par la France (permis national et permis international)
cessent d ' avoir valeur légale au bout d ' un an de résidence Conscient qu ' en
la matière la igle Je réciprocité n ' était pas respectée et que l ' esprit européen
découlant des traités était battu en brèche, le gouvernement français est
intervenu auprès des communautés . II a été admis qu ' à compter du
1° r janvier 1983, le Royaume-Uni reconnaîtrait tous les permis délivrés par
les Etats membres de la C .E .E ., sur l 'étendue du territoire britannique.
Cependant, jusqu ' à cette date, nos ressortissants, et notamment les
enseignants français détachés par le ministère des relations extérieures
restent soumis à une situation juridique inconfortable . Ceux dont l ' arrivée
en Grande-Bretagne est antérieure au l er janvier 1982 ne pourront pas voir
leur situation régularisée avant le 1 « janvier 1983 . Aussi il lui demande s' il
ne croit pas urgent d'intervenir afin d ' obtenir des autorités britanniques des
dispositions transitoires, au moins pour le permis B, pour atténuer les
disparités existant entre les deux législations . II lui demande de lui préciser
la part des responsabilités de l ' Etat dans l ' hypothèse où un accident de
circulation survenait en Grande-Bretagne, ou serait impliqué un enseignan t
français utilisant son véhicule personnel dans l 'exercice d ' une mission ou
dans l'accomplissement d'un ordre hiérarchique.

Réponse. La Directive cor- munautaire du 24 juin 1980 fixe le principe
de l'équivalence entre les perme- de conduire délivrés dans les pays de la
Communauté économique européenne (C . E . E . ) . Les modalités arrêtées
prévoient que les ressortissants de la Communauté résidant dans un pays
autre que leur pays d 'origine pourront obtenir, de façon automatique (c ' est-
à-dite sans examen), l ' échange de leur permis de conduire national contre
un titre, de catégorie B, délivré par les autorités du pays de résidence ; cette
directive entrera en application à partir du 1" janvier 1983 . Dans Bette
attente, le problème que pose la durée de validité des permis de conduire
français en Grande-Bretagne, a retenu tout particulièrement l ' attention du
ministre d ' Etat, ministre des transports . Ainsi, le gouvernement français, se
fondant sur l'acceptation de la directive, qui résoud le problème à l 'échéance
du 1 " janvier 1983, est intervenu auprès des autorités britanniques afin
qu'elles modifient leur réglementation en anticipant sur la date d ' effet de
cette directive ou, à tout le moins, pour que soit prolongé le délai de validité
en Grande-Bretagne des tatamis de conduire français . Le Foreign Office a
fait savoir qu ' un tel changement dans les procédures, qui implique
notamment un vote du parlement britannique, ne saurait être envisagé
avant la date du 1 " janvier 1983 . lI est cependant raisonnable de penser que
les autorités britanniques manifesteront tolérance et compréhension à
l'égard des conducteurs étrangers en général, car il convient de préciser que
la réglementation en vigueur en Grande-Bretagne ne s'applique pas aux

seuls résidents français, mais concerne également les ressortissants des
autres pays de la Communauté . Quant aux conséquences de cette situation
au niveau de l ' assurance automobile, la Direction des assurances, consultée,
rappelle que dans l 'hypothèse où un automobiliste français utilise son
propre ''éhicule sur le territoire de la Grande-Bretagne pendant un délai
u touristique o, son permis de conduire est rec nnnu valable par la législation
de ce pays ; son assureur ne peut alors lui opposer une déchéance de garantie
pour non-validité de permis de conduire . Par ailleurs, une directive du
Conseil des ministres de la Communauté a créé une obligation d ' assurance
a responsabilité civile automobile o dans la C . E . E . et supprimé le contrôle
de l ' assurance aux frontières . Ces mesures rerosent sur la conclusion
d ' accords entre les bureaux nationaux d ' assurance aux termes desquels
chaque bureau national se porte garant, pour les règlements de sinistres
survenus sur son territoire et provoqués par la circulation des véhicules dont
le lieu de stationnement habituel se trouve dans un autre Etat membre,
qu ' ils soient assurés ou non, dans les conditions fixées par sa propre
législation relative à l ' assurance obligatoire . Cette directive permet donc
aux automobilistes de circuler librement dans la Communauté et,
notamment, dans un Etat membre autre que celui de leur stationnement
habituel, avec la certitude d ' être garantis dans les conditions de la
législation locale . Elle facilite d ' autre part l ' indemnisation des victimes en
cas de sinistre causé par un véhicule immatriculé dans un autre Etat membre
que celui de l 'accident . Après un séjour de six mois sur le territoire
britannique, un ressortissant français ou étranger perd sa qualité de touriste
au profit de celle de résident . Dès lors, le dispositif évoqué ci-dessus ne
s ' applique plus . En particulier, les autorités britanniques sont en mesure
d ' exiger de l ' automobiliste résident, un permis de conduire britannique qui,
à l ' heure actuelle, ne peut être obtenu qu'en se soumettant à un nouvel
examen de conduite et ce, jusqu ' au 1 " janvier 1983 . De même, les autorités
britanniques peuvent exiger que le véhicule d ' un étranger ayant acquis la
qualité de résident soit immatriculé en Grande-Bretagne et estimer, par
suite, que son lieu de stationnement habituel est en Grande-Bretagne . II
convient de considérer l 'assurance d ' un tel véhicule comme la couverture
d ' un risque situé en Grande-Bretagne . Les directives communautaires
adoptées à ce jour ne font pas obligation aux autorités britanniques de
reconnaître, dans ce cas, la validité d ' une garantie donnée par un assureur
non agréé . Toutefois, le Conseil des ministres de la Communauté examine
actuellement une proposition de directive tendant à faciliter l ' exercice de la
libre prestation de services en assurance non-vie, c ' est-à-dire à faciliter la
couverture de risques situés dans un Etat membre . L'adoption de cette
proposition de directive, à la négociation de laquelle le gouvernement
français participe activement, devrait être de nature à permettre la
reconnaissance par les autorités d' un Etat membre de la validité juridique
des couvertures accordées par un assureur d ' un autre Etat membre . Enfin, il
convient de rappeler que tout conducteur circulant à l ' étranger est tenu de
se plier à la réglementation, notamment du droit de conduire, en vigueur
dans le pays où il se trouve . Il 'st vraisemblable alors que la responsabilité
de l ' Etat français ne saurait être retenue dans l ' hypothèse où un enseignant
français, par exemple, circulant sans respecter les conditions énoncées
précédemment, se trouverait impliqué dans un accident survenu en Grande-
Bretagne .

Politique extérieure (Royaume-Uni).

6718 . --- 14 décembre 1981 . -- M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports s'il est bien vrai que les ,
autorités britanniques ne reconnaissent pas la validité en Grande-Bretagne
du pet mis de conduire français, ce qui ne manque pas, bien entendu, d 'avoir
des conséquences au niveau de l'assurance automobile . II semble . en effet,
que d ' une manière générale le Road Act considère que tout étranger non
détenteur d ' un permis britannique, est en position irrégulière . Cette
situation aboutit à refuser la validité juridique d ' une assurance automobile
souscrite auprès d ' une compagnie étrangère . Tout ressortissant français
muni d ' un permis de conduire national et d ' une assurance automobile
souscrite en France peut donc se trouver devant d ' importantes difficultés en
cas d ' accident grave . II lui demande, en conséquence, quelle mesure il
compte prendre pour obtenir une réciprocité totale du permis de conduire et
des contrats d 'assurance au sein de la Communauté économique
européenne.

Politique ortérieure (Royaume-Uni).

12295 . - 5 avril 1982. M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports qu'il n'a pas répondu à sa
question écrite n° 6718 du 14 décembre 1981 par laquelle il lui demandait
s ' il était bien vrai que les autorités britanniques ne reconnaissent pas la
validité en Grande-Bretagne du permis de conduire français, ce qui ne
manque pas, bien entendu, d ' avoir des conséquences au niveau de
l ' assurance automobile . II semble, en effet, que d ' une manière générale le
Road Act considère que tout étranger non détenteur d ' un permis
britannique, est en position irrégulière . Cette situation aboutit à refuser la
validité juridique d ' une assurance automobile souscrite auprès d ' une
compagnie étrangère . Tout ressortissant français muni d ' un permis de



ASSEMBLEE NATIONALE QUESTIONS ET REPONSES
__eu

	

se se .

	

_

20 Décembre 19825256

conduire national et d ' une assurance automobile souscrite en France peut
donc se trouver devant d 'importantes difficultés, en cas d ' accident grave . 11
lui demande également en conséquence, quelle mesure il comptait prendre
pour obtenir une réciprocité totale du permis de conduire et des contrats
d ' assurance au sein de la Communauté économique européenne.

Politique esttrieu•e iRatoume-Uni 1.

18887. - 23 août 1982 . -- M . Gilbert Gantier appelle (t M . le
ministre d ' Etat, ' .intssre des transports, qu ' il : ' a pas répondu à sa
question n° 671E du 14 décembre 1981 et à sa qus .,uon n " 12295 du 5 avril
1982, par les quelles il lui den,.: :drt s'il était bien vrai que les autorités
britannique . ne reconnaissent pas la validité en Grande-Bretagne du permis de
conduire français, ce yu , ne manque pas, bien entendu, d 'avoir des conséquences
au nivear. de l 'assurance automobile. II semble en effet que d' une manière
générale le Road Aci considère que tout étranger non détente . . d ' un permis
britannique, est en position irrégulière . Cette situation aboutit à refuser la
validité juridique d 'une assurance automobile souscrite auprès d ' une compagnie
étrangère . Tout ressortissant français muni d ' un permis de conduire national et
d ' une assurance automobile souscrite en France peut donc se trouver devant
d'importantes difficultés, en cas d ' accident grave. II lui demandait également en
conséquence quelle mesure il comptait prendre pour obtenir une réciprocité
totale du permis de conduire et des contrats d ' assurance au sein de la
Communauté économique européenne.

Réponse . — La Directive communautaire du 24 juin 1980 fixe ie principe
de l ' équivalence entre les permis de conduire délivrés dans les pays de la
Communauté économique européenne (C .E .E .) . Les modalités arrêtées
prévoient que les ressortissants de la Communauté résidant dans un pays
autre que leur pays d 'origine pourront obtenir, de façon automatique (c 'est-
à-dire sans examen), l 'échange de leur permis de conduire national contre
un titre, de catégorie B, délivré par les autorités du pays de résidence ; cette
directive entrera en application à partir du l " janvier 1983 . Dans cette
attente, le problème que pose la durée de validité des permis de conduire
français en Grande-Bretagne, a retenu tout particulièrement l ' attention du
ministre d ' Etat, ministre des transports . Ainsi, le gouvernement français, se
fondant sur l ' acceptation de la directive, qui résoud le problème à l ' échéance
du 1" janvier 1983, est intervenu auprès des autorités britanniques afin
qu ' elles modifient leur réglementation en anticipant sur la date d ' effet de
cette directive ou, à tout le moins, pour que soit prolongé le délai de validité
en Grande-Bretagne des permis de conduire français . Le Foreign Office a
fait savoir qu ' us tel changement dans les procédures, qui implique
notamment un vote du parlement britannique, ne saurait être envisagé
avant la date du 1" janvier 1983 . 11 est cependant raisonnable de penser que
les autorités britanniques manifesteront tolérance et compréhension à
l 'égard des conducteurs étrangers en général, car il convient de préciser que
la réglementation en vigueur en Grande-Bretagne ne s ' applique pas aux
seuls résidents français, mais concerne également les ressortissants des
autres pays de la Communauté . Quant aux conséquences de cette situation
au niveau de l ' assurance automobile, la Direction des assurances, consultée,
rappelle que dans l 'hypothèse où un automobiliste français utilise son
propre véhicule sur le territoire de la Grande-Bieragnc pendant un délai
« touristique », son permis de conduire est reconnu valable par la législation
de ce pays ; son assureur ne peut alors lui opposer une déchéance de garantie
pour non-validité de permis de conduire . Par ailleurs, une directive du
Conseil des ministres de la Communauté a créé une obligation d 'assurance
« responsabilité civile automobile » dans la C .E .E . et supprimé le contrôle
de l ' assurance aux frontières . Ces mesures reposent sur la conclusion
d 'accords entre les bureaux nationaux d ' assurance aux termes desquels
chaque bureau national se porte garant, pour les règlements de sinistres
survenus sur son territoire et provoqués par la circulation des véhicules dont
le lieu de stationnement habituel se trouve dans un autre Etat membre,
qu ' ils soient assurés ou non, dans les conditions fixées par sa propre
législation relative à l'assurance obligatoire . Cette directive permet donc
aux automobilistes de circuler librement dans la Communauté et,
notamment, dans un Etat membre autre que celui de leur stationnement
habituel, avec la certitude d'être garantis dans les conditions de la
législation locale Elle facilite d ' autre part l ' indemnisation des victimes en
cas de sinistre causé par un véhicule immatriculé dans un autre Etat membre
que celui de l ' accident . Après un séjour de six mois sur le territoire
britannique, un ressortissant français ou étranger perd sa qualité de touriste
au profit de celle de résident . Dès lors, le dispositif évoqué ci-dessus ne
s'applique plus . En particulier, les autorités britanniques sont en mesure
d'exiger de l'automobiliste résident, un permis de conduire britannique qui,
à l'heure actuelle, ne peut être obtenu qu'en se soumettant à un nouvel
examen de conduite et ce, jusqu ' au 1" janvier 1983 . De même, les autorités
britanniques peuvent exiger que le véhicule d ' un étranger ayant acquis la
qualité de résident soit immatriculé en Grande-Bretagne et estimer, par
suite, que son lieu de stationnement habituel est en Grande-Bretagne . Il
convient de considérer l ' assurance d ' un tel véhicule comme la couverture
d'un risque situé en Grande-Bretagne . Les directives communautaires
adoptées à ce jour ne font pas obligation aux autorités britanniques de
reconnaître, dans ce cas, la validité d'une garantie donnée par un assureur
non agréé . Toutefois, le Conseil des ministres de la Communauté examine
actuellement une proposition de directive tendant à faciliter l'exercice de la

libre prestation de services en assurance non-vie, c' est-à-dire à faciliter la
couverture de risques situés dans un Etat membre . L ' adoption de cette
proposition de directive, à la négociation de laquelle le gouvernement
français participe activement, devrait être de nature à permettre la
reconnaissance par les autorités d ' un Etat membre de la validité juridique
des couvertures accordées par un assureur d ' un autre Etat membre.

Transports urbains (tarifs : lie-de-Fronce).

13164. -- 26 avril 1982 . -- M . Jacques Guyard souhaite attirer
l ' attention du M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur le
problème des transports scolaires pour les éièves fréquentant un
établissement en dehors de leur secteur résidentiel . En début d ' année scolaire,
sur demande de l 'établissement et après avis de l ' Académie dont ils
dépendent, ils peuvent obtenir une prise en charge pouvant aller jusqu 'à 64
p . !00 des frais de transport . En général, la démarche est longue et oblige les
familles à acheter une carte orange en attendant l 'attribution du titre de
transport . D'autre part, des erreurs viennent souvent compliquer
l'attribution de celui-ci, confusion provenant des sigles en présence :
R .A .T .P . . S .N .C .F . avec un R .E .R . utilisant les deux réseaux comme la
ligne C . Il lui demande s ' il ne serait pas possible d ' obtenir une simplification
de cette procédure . II semble en effet que le titre de transport pourrait être
une carte orange spéciale, celle-ci étant délivrée sur présentation d ' un
certificat de scolarité qui pourrait comporter un volet destiné soit à la
S .N .C .F . . soit à la R .A .T. P . ou être commun et permettant une libre
circulation sur les réseaux.

Réponse . --- Des conventions sont intervenues entre le ministère de
l ' éducation nationale, la S.N .C . F . et la R .A .T . P . p our la création
d ' abonnements d ' élèves, d ' étudiants et d ' apprentis utilisables uniquement
sur les réseaux ferrés de la S . N . C . F . et de la R . A . T . P ., pour des parcours
sur des sections de banlieue ou entre ces sections et la section urbaine du
R .E .R . Les pertes de recettes qui en résultent sont remboursées aux
entreprises par l ' Etat pour 65 p . 100 : éventuellement une fraction du solde,
voire sa totalité, est prise en charge par les collectivités locales . Cette prise
en charge n'est pas uniforme ni automatique : les collectivités locales
décident ou non d 'en accorder le bénéfice à leurs ressortissants et une
disparité importante existe à cet égard entre les divers départements . Pour
cette raison ii serait difficile d ' envisager la création d ' une carte orange
spéciale dont le prix serait identique quel que soit le lieu de domicile du
bénéficiaire . En outre, la carte orange est un titre de transport à vocation
zonale, ce qui en rendrait difficile l'utilisation comme titre support de la
prise en charge par l'Etat des frais de transport scolaire . La procédure
suivie exige un certain délai qui ne dépasse pas quinze jours . Elle prévoit
que la demande de carte soit adressée par l ' établissement scolaire à
l ' Inspection académique ; après décision favorable, la demande est envoyée
à la S .N .C.F . ou à la R .A .T . P . Ce délai est nécessaire pour l ' instruction
de la demande et la confection de la carte . Il est possible d ' utiliser pendant
ces quelques jours une carte hebdomadaire --- très prochainement remplacée
par une carte « orange » hebdomadaire — sans avoir recours à l carte
orange mensuelle . Toute décision de modification de la réglementation
actuelle appartiendrait au syndicat des transports parisiens à l ' initiative du
ministère de l ' éducation nationale . Quel que soit le système d 'abonnement
mis en place, la procédure d ' agrément devrait transiter par l ' Inspection
d ' académie, ce qui ferait persister l ' inconvénient d ' un délai d ' attente.

Pernis de conduire (auto-écules).

18061 . -- 26 juillet 1982 . — M . René Bourget appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les problèmes
rencontrés par les handicapés pour l ' apprentissage de la conduite automobile.
Peu de véhicules sont équipés pour la conduite à main, ce qui oblige les
handicapés à effectuer de longs déplacements, onéreux, pour trouver l 'auto-école
possédant ce type de véhicule. 1l lui demande s ' il ne serait pas opportun
d 'envisager un ou plusieurs véhicules aménagés dans chaque département qui se
déplaceraient de centre en centre.

Réponse . -- L 'honorable parlementaire est invité à se reporter à la
réponse à sa question écrite n°18644, parue au Journal officiel du
8 novembre 1982.

Automobiles et esc/es (pièces et équipements)

18949. - 23 août 1982 . -- M . Guy Bêche appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre des transports sur les conditions
dans lesquelles s'exerce la revente d'éléments de véhicules automo-
biles récupérés dans les dépôts . En effet, il est fréquent qu ' un commerce
de la pièce détachée existe à partir des dépôts sans qu'en aucun
cas les normes minimum de sécurité soient vérifiées sur ces pièces
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récupérées . Certes chacune d ' elles n 'est pas un élément essentiel du
véhicule ; néanmoins chacun sait que ce commerce existe . En conséquence,
il lui demande : 1° quelles dispositions seront en vigueur pour réglementer le
réemploi de telles piéees ; 2° s ' il ne considérerait pas comme utile, au
moment où des efforts importants sont faits pour améliorer la qualité du
parc automobile afin d'aider à lutter contre les accidents de la circulation,
de prendre des mesures qui auraient pour effet de réglementer de façon
sévère le réemploi libre de tous éléments mécaniques qui n'offriraient pas
toute garantie de sécurité.

Réponse .— Cette question est complexe, et ne relève de la compétence du
ministère des transports que pour ce qui concerne la sécurité routière . « La
réglementation prévue par le code de la route fixe des normes techniques
pour les véhicules et leurs équipements de sécurité, et ces normes ont en
général deux niveaux le niveau exigible pour les véhicules neufs, et un
niveau parfois moindre exigible pour les véhicules en circulation . La
réglementation est vérifiée par le service des mines lors de la mise en
circulation et dans les cas de transformation notable où une réception à titre
isolé est nécessaire . Dans tous les autres cas, le respect de la réglementation
relève de la responsabilité des propriétaires et des professionnels de
l 'entretien et de la réparation automobile . »

Transports (transports .scolaires).

20724. — 4 octobre 1982 . — M . Jean Rigal expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre des transports, la nécessité de renforcer les mesures de
sécurité en matière de transports scolaires . II lui demande de lui indiquer les
mesures nouvelles prises en modification de l ' arrêté du 17 juillet 1954 en vue
de consolider les carrosseries, améliorer les mécanismes d ' ouverture des
portes et issues de secours et instaurer des contr ;iles mécaniques approfondis
et périodiques.

Réponse . — L'arrêté du 17 juillet 1954 relatif aux transports en commun
de personnes a été abrogé et remplacé par l ' arrêté du 2 juillet 1982 publié au
Journal officiel du 5 septembre 1982 . Les dispositions techniques de l ' arrêté
du 2 juillet 1982 ont été fixées après une étude approfondie des accidents
dans lesquels était impliqué un véhicule de transport en commun de
personnes . Cette étude a mis en évidence la nécessité de renforcer la
carrosserie dans le cas où il y a des banquettes latérales et c ' est pourquoi
l ' article 48 stipule que les véhicules disposant de sièges constitués de
banquettes disposées parallèlement à l ' axe longitudinal doivent comporter
sur toute la longueur des faces latérales droite et gauche un dispositif du
type caisson à double paroi . Pour ce qui est des mécanismes d ' ouvertures
des portes et issues de secours, de nouve l les prescriptions techniques ont été
introduites par les articles 19 à 30 et 51 . Ce dernier article prévoit en
particulier que lorsqu ' un véhicule de transport en commun d ' enfants est
muni d ' une porte située dans ses trois quarts arrière . et sauf dans le cas où
elle est placée sous la surveillance permanente d ' un accompagnateur.
l ' ouverture de cette porte ne devra être possible qu ' après déverrouillage
depuis le poste de conduite . Les véhicules de transport en commun de
personnes sont soumis depuis longtemps à une visite technique périodique
devant le service des mines, et l ' arrêté du 2 juillet a fixé à six mois la
périodicité du contrôle pour toutes les catégories de véhicules de 'ransport
en commun de personnes.

Transports /luv ;aux voies navigables).

20979 . -- I I octobre 1982 . --- M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'insuffisance
notoire de crédits alloués aux voies navigables et aux ports, en outre, pour
en assurer l'entretien . Considérant les avantages qu 'offre le transport par
eau en économie d 'énergie, il lui demande s ' il n ' envisage pas de faire
bénéficier les voies navigables de financements complémentaires en vue de
favoriser leur relance et ce dans le cadre des opérations du Fonds spécial de
grands travaux.

Réponse . — Le secteur des transports fluviaux est l ' un de ceux où le poids
du passé s 'est exercé le plus lourdement et le plus négativement : carence en
matière d'entretien, pression à la baisse sur les coûts, absence de réelle
tentative de diversification des trafics et d ' organisation des professionnels.
II importe aujourd' hui de définir une politique globale dans le cadre de la loi
d ' orientation des transports intérieurs qui vient d 'être votée par l ' Assemblée
nationale . L'une des premières priorités concernant les voies navigables sera
de remettre et de maintenir en état le réseau utile . Aussi, une Commission
nationale est chargée, sous la présidence de M . Grégoire, Conseiller d'Etat.
de la préparation d'un schéma directeur appelé notamment à déterminer les
restaurations qui s ' imposent pour remédier à la dégradation amorcée . Il
s 'agit de redonner aux voies d ' eau dans un délai raisonnable des
caractéristiques conformes à celles des unités admises à y circuler à l'origine
et de garantir la sécurité des ouvrages autant pour les usagers que pour les
riverains et pour le personnel . Sans attendre les conclusions du schéma
directeur, un effort non négligeable a déjà été entrepris . Ainsi, si le projet de
budget 1983 est approuvé par le parlement, les crédits d'entretien auront
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augmenté en francs courants de 39 p . 100 entre 1983 et 1981 et ceux
d ' investissement de 33 p . 100 . Globalement, entre 1976 et 1981, l ' ensemble
des crédits d ' investissement et d ' entretien consacrés aux voies navigables
aura baissé de 1/3 en francs courants alors qu ' entre 1981 et 1983 toujours en
francs courants ces crédits auront augmenté d ' 1 '3 . Par ailleurs, l 'éventualité
d ' une participation des voies navigables à une prochaine tranche du Fonds
spécial des grands travaux est actuellement à l 'étude.

TRAVAIL

Entreprises (représentants du personnel).

5746 . — 23 novembre 1981 . — M . Jean-Pierre Worms demande à
M. le ministre délégué chargé du travail s'il ne lui parait pas
nécessaire de préciser par décret que les élections des représentants du
personnel dans les entreprises doivent toujours avoir lieu durant les heures
de travail . En effet, si cette pratique est conforme à l ' usage général et figure
dans de très nombreuses conventions collectives, certaines entreprises y
dérogent et entravent ainsi l 'exercice des droits syndicaux des travailleurs.

Réponse . — II est répondu à l ' honorable parlementaire qu ' il est
effectivement indispensable que les travailleurs puissent participer très
nombreux au choix de leurs représentants et que leur liberté d 'expression
soit assurée . A cette fin le parlement vient d ' adopter dans le cadre de la loi
n° 82-915 du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions
représentatives du personnel des dispositions consacrant e principe selon
lequel l' élection des délégués du personnel et des mc,, : .,res eu comité
d ' entreprise doit avoir lieu pendant le temps de travail.

Concierges et gardiens (statut).

11305 . — 22 mars 1982 . -- M . Gérard Collomb attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur le problème de la
pluralité des employeurs pour les salariés définis par l ' article 1.771-1 du
code du travail, les concierges d ' immeuble . En effet, l 'article 31 du décret
n° 67-223 du 17 mars 1967 sur l ' application de la loi de 1965 sur la
copropriété dispose que u le syndic embauche et licencie le personnel du
syndicat en respectant les us et coutumes de la législation en vigueur.
L ' Assemblée générale a seule qualité pour donner le nombre d ' emplois et la
qualification de ceux-ci » . II lui demande de se prononcer sur l 'employeur
responsable de l ' application des textes législatifs car il est fréquent que le
syndicat de copropriétaires ne soit plus à même de maitriser la complexité
du problème juridique ci soda! Par ailleurs, et en règle générale . le syndicat
de copropriétaires n ' emploie qu' un petit nombre de salariés (une, deux ou
trois personnes) . Cette situation explique l ' impossibilité dans laquelle se
trouvent actuellement les concierges d ' immeubles salariés, dans la majorité
des cas, d 'avoir des responsables syndicaux, des délégués du personnel et un
comité d ' entreprise . II lui demande enfin ce qu ' il envisage de faire pour
remédier à cette situation.

Réponse .-- Aux termes de la u Convention collective nationale du travail
des gardiens, concierges et employés d ' immeubles », l ' employeur des
salariés définis par l ' article L 711-1 du code du travail, est le syndicat des
copropriétaires lorsque l ' immeuble est placé sous le régime de la
copropriété ; mais il est spécifié que u le contrat de travail est signé par le
syndic qui agi( en tant que mandataire des copropriétaires et selon les
dispositions de l 'article 31 du décret n° 67-223 du 17 mar ., 1967 » . En ce qui
concerne la représentation du personnel, si elle est comme le rappelle
l ' honorable parlementaire, prévue par la Convention collective précitée à
partir des seuils légaux, elle n ' existe pratiquement pas dans la réalité, le
syndicat des copropriétaires n ' employant qu ' un petit nombre de salariés.
Ce problème concerne l ' ensemble des travailleurs salariés des petites
entreprises de moins de onze personnes ; aussi le gouvernement s ' est-il
attaché à examiner la situation de ces salariés tout en tenant compte de la
spécificité des entreprises qui les emploient, c ' est ce qui l ' a conduit à
introduire dans la loi relative à la négociation collective des dispositions qui
prévoient que u des accords peuvent regrouper localement, au plan
professionnel ou interprofessionnel, les entreprises occupant moins de
onze salariés » . Ces accords instituent des Commissions paritaires
professionnelles ou interprofessionnelles pour concourir à l ' élaboration et à
l 'application des conventions ou accords collectifs de travail mais aussi pour
examiner les réclamations individuelles et collectives des salariés intéressés.

Sports (patinage'.

11322 . - 22 mars 1982 . M . Roger Rouquette appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur le problème de la
situation juridique des professeurs de patinage vis-à-vis des sociétés
gestionnaires des patinoires privées à Paris En effet, aucun contrat écrit ne
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lie les professeurs à ces sociétés . Dans ces conditions, un directeur de
patinoire peut interdire, de façon unilatérale, l'utilisation de la patinoire à
un protes-eue, qui n 'a donc plus la possibilité d ' y donner ses cours, ainsi que
cela s ' est produit récemment à la patinoire Montparnasse à Paris . II lui
demande que des dispositions soient prises pour que des contrats en bonne
et due forme fixent les relations entre directeur de patinoire et professeur de
patinage.

Réponse. -- La situation juridique des professeurs de patinage vis-à-vis
des sociétés gestionnaires des patinoires est déterminée par les parties elles-
mêmes qui doivent définir la nature de leurs relations contractuelles . A
défaut de volonté expressément exprimée par les intéressés, on considère
que le professeur est lié à son employeur par un contrat de travail dans la
mesure où il est effectivement placé sous sa subordination . II peut, dans ce
cas, bénéficier des dispositions du code du travail même si le contrat n ' a pas
de support écrit, celui-ci n ' étant pas obligatoire lorsque le contrat est à
durée indéterminée . En l ' absence de volonté exprimée par les parties de se
placer dans le cadre d ' un contrat de travail et en l ' absence de lien de
subordination, les relations ne relèvent pas du droit du travail : le
professeur a alors le statut du travailleur indépendant . En ce qui concerne
le cas d'espèce évoqué par l ' honorable parlementaire, l ' enquête effectuée
par les services de l ' Inspection du travail n ' a pas permis d ' établir que le
professeur était lié par un contrat de travail . La juridiction prud ' homale
serait éventuellement seule compétente pour trancher un litige de cette
nature .

Justice (Conseils de prud 'hommes).

16633 . — 5 juillet 1982 . — M . Charles Metzinger appelle l'attention de
M .le ministre délégué chargé du travail sur la généralisation des
Conseils de prud ' hommes aux salariés d ' Alsace et de Moselle qui réalise l ' égalité
de tous devant l 'accès aux Conseils de prud ' hommes par la loi du 6 mai 1982 . 1l
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre s ' il existe des règles particulières
de procédure devant les juridictions nouvelles qui doivent être créées dans ces
départements avant le 15 janvier 1983 et, dans l ' affirmative, de préciser lesquelles
en indiquant s' il envisage de les étendre à l ' ensemble du pays, ou de les faire
disparaître en vertu des principes de non discrimination et d ' égalité de tous
devant la justice .

Justice ( conseils de prud 'hommes).

22365, — 1" novembre 1982 . - M . Charles Metzinger appelle
l'attention de M . 'e ministre délégué chargé du travail sur la
généralisation des Conseils de prud ' hommes aux salariés d ' Alsace et de
Moselle, qui réalise l ' égalité de tous devant l ' accès aux Conseils de
prud'hommes par la loi du 6 mai 1982 . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître s ' il existe des règles particulières de procédure devant les
juridictions nouvelles qui doivent être créées dans ces départements avant le
15 janvier 1983 et, dans l ' affirmative, de préciser lesquelles en indiquant s ' il
envisage de les étendre à l ' ensemble du pays, ou de les faire disparaitre en
vertu des principes de non discrimination et d 'égalité de tous devant la
justice.

Réponse . — Le ministre délégué chargé du travail informe l ' honorable
parlementaire que la généralisation des conseils de prud'hommes sur
l ' ensemble du territoire réalisé par la loi du 6 mai 1982, répond à un souci
d ' uniformisation de la juridiction prud ' homale et implique donc la
disparittcn de tout particularisme notamment d ' ordre procédural devant les
futurs Conseils de prud 'hommes d ' Alsace et de Moselle ainsi que leur
alignement total sur ceux de !a vieille France . C'est pourquoi un decret en
crues d ' élaboration prévoit l ' abrogation de l ' article R 51-11-1 du code du
travail qui contient des dispositions particulières aux départements du Bas-
Rhin, du (Haut-Rhin et de la Moselle.

Justice (Conseils de prud 'hommes).

18501 . — 2 août 1982 . — M . Roland Renard appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur le déroulement des élections
prud'homales du 8 décembre 1982 . De nombreux salariés, routiers, salariés des
chantiers de construction ou intérimaires seront absents, à cette date, de la
commune où ils sont inscrits. En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il
entend prendre afin que les travailleurs puissent voter.

Réponse . -- Le ministre délégué chargé du travail informe l ' honorable
parlementaire que l'article L 513-4 Je la loi n° 82-372 du 6 mat 1982 prévoit
la possibilité pour les électeurs de voter par correspondance . Le décret
n' 82-490 du 9juin 1982 de l'article R 513-77 à l ' article R 513-89 en fixe
avec précision les modalités . Ainsi sont admis, sur leur demande à voter par
ci tespondance les électeurs dont le lieu de travail est éloigné du bureau de

te d'une distance supérieure à cinq kilomètres, ceux auxquels leurs
activités professionnelles r.e permettent pas de se rendre au bureau de vote,

ceux qui travaillent en dehors des heures d ' ouverture du scrutin, ceux qui
sont en congé régulier, ceux qui ne peuvent se déplacer en raison de leur état
de santé, ceux qui accomplissent leurs obligations au titre du service
national . L ' électeur qui remplit une des conditions prévues ci-dessus en
avise par écrit le maire de la commune sur la liste électorale prud 'homale de
laquelle il est inscrit et ce :'tant le 20 novembre 1982 au plus tard . La
demande peut être faite sur papier libre, mais des formulaires sont à la
disposition du public dans les préfectures . La demande doit en outre être
accompagnée le cas échéant, d une attestation émanant de l ' autorité ou de
la personne ayant qualité pour certilier que l 'électeur se trouve dans
l ' incapacité de se rendre au lieu de vote le jour du scrutin . Ainsi au vu de la
demande et, le cas échéant de l ' attestation, le maire s 'assure que l ' intéressé
remplit les conditions voulues pour voter par correspondance et il adresse à
l ' électeur douze jours avant le scrutin : 1° une enveloppe électorale destinée
à recevoir le bulletin de vote ; 2° une enveloppe d 'envoi portant la mentior

élection des conseillers prud ' hommes - vote par correspondance t> ainsi
que l ' indication du bureau de vote destinataire du suffrage . Compte tenu du
calendrier des opérations électorales, il n 'est pas possible de modifier la date
limite de dépôt de la demande . C ' est pourquoi tout électeur susceptible de
se trouver dans une des situations lui per,settant de voter par
correspondance doit déposer sa demande le plus tôt possible.

Justice ( conseils de prud 'hommes).

20055 . — 20 septembre 1982 . --- M . Gilbert Senes appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur certaires
interprétations de la loi 82-372 du 6 mai 1932 qui tendraient i reporter
l 'application des dispositions précisant la situation des conseillers de
prud' homme salariés à la suite des prochaines élections prud ' homales du
8 décembre 1982, notamment pour ce qui est du droit à un aménagement
d ' horaire pour te salarié membre des conseils de prud ' homme travaillant en
service continu ou discontinu posté (art . L 514-1 du cm' du travail) . En
conséquence il lui demande quelles mesures i! envisage de prendre pour
garantir l ' application effective de la loi n° 82-372 du 6 mai 1982.

Réponse . -- Au terme des dispositions de l ' article L 514-1 tel qu ' il résulte
de la loi n° 82-372 du 6 mai 1982 les employeurs sont tenus de laisser aux
salariés de leur entreprise, membres d ' un Conseil de prud ' hommes le temps
nécessaire à l ' exercice de leur mandat de conseiller ci les absences de
l ' entreprise des conseillers prud' hommes du collège salarié, justifiées par
l ' exercice de leurs fonctions, n ' entraînent aucune diminution de leurs
rémunérations et des avantages y afférents En outre, le temps passé hors de
l ' entreprise pendant les heures de travail par les conseillers prud ' hommes du
collège salarié est assimilé à une durée de travail effectif pour la
détermination de la durée des congés payés, du droit aux prestations
d ' assurances sociales et aux prestations familiales, ainsi qu ' au regard de tous
les droits que le salarié tient du fait de son ancienneté dans l 'entreprise La
diversité de situation des 7 494 conseillers prud ' hommes du collège salarié
employés dans des entreprises aux activités économiques très différentes
nécessite la mise au point d ' un texte réglementaire destiné à résoudre
l ' intégralité des problèmes posés, y compris ceux qui iésultent du travail
posé ; ce texte sera publié avant la fin de l ' annnée . Dans ces conditions,
l ' application de la loi de 1982 deviendra effective avec l ' installation des
nouveaux conseillers élus le s décembre 1982.

:lutonuehilcs el e_rrles (entreprise,.

20235 . 27 septembre 1982 . Tout en se félicitant de la volonté du
gouvernement de sauver l ' industrie automobile française, M . Jacques
Marette demande à M. le ministre délégué chargé du travail si

l ' intervention directe des pouvoirs publics dans le conflit Talbot a é t é
provoquée à titre exceptionnel et, par ailleurs, s ' il ne pense pas qu ' une telle
démarche accrédite la thèse selon laquelle il suffit de tenter le coup de force
pour être entendu, en d 'autres termes, si elle n 'est pas de nature à favoriser la
C .G .T . au détriment d ' autres organisations syndicales.

Réponse . Le déclenchement d ' un nouveau conflit collectif du travail au
mois de septembre aux usines Talbot a Poissy, à la suite des différents
conflits survenus dans le secteur automobile a provoqué de graves
perturbations dans le fonctionnement de l ' entreprise et a ainsi entr.eine un
préjudice important pour l ' industrie automobile française . Ces difficultés.
assorties d ' une dégradation du climat social rendant extrémement difficile
l ' ouverture de négociations, ont conduit la direction de l 'entreprise et le
syndicat C.G.T . qui était directement impliqué dans les sanctions dont
l ' annonce avait déclenché le conflit, a solliciter l ' intervention directe et
rapide du ministre du travail . Seule la gravité de la situation, la demande
pressante des deux parties en cause, et l ' importance des conséquences
économiques et sociales d ' une prolongation du conflit, ont conduit le
ministre à répondre, de manière tout à fait exceptionnelle, à cette demande
d ' intervention directe, après s ' être assuré de la volonté d ' apaisement des
parties . Les propositions qui ont été faites, d ' une part à la direction de
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Ta'hot, et d' autre part à la C . G .T . qui était à l ' initiative du conflit, ont eu
pour seuls objectifs d 'éviter le recours à la violence et de permettre la reprise
rapiue du travail dans l'intérêt de l ' entreprise et de l ' ensemble des salariés.
Ces propositions ont visé à l ' annulation de neuf licenciements envisagés et à
leur remplacement éventuel par des sanctions allant jusqu ' à quatorze jours
de mise à pied pour les salariés qui se sont rendus coupables de violences ou
de voies de fait, les recours auprès des tribunaux restant naturellement
possibles . D ' autre part, une réunion de la Commission des libertés dans les
trois jours suivant la reprise du travail a fait l ' objet d ' une proposition, afin
de favoriser l ' application des recommandations du médiateur nommé lors
du précédent conflit survenu dans l 'entreprise . L 'accord intervenu entre les
parties sur la hase de ces propositions consacre la seule victoire de la
concertation et de la responsabilité des acteurs sociaux . II appartient
désormais à ceux-ci de prendre seuls leurs décisions et d ' assurer pleinement
leurs responsabilités dans le cadre strict des recommandations du
médiateur Voir dans l ' intervention directe des pouvoirs publies, une
démarche accréditant la thèse « du coup de force tenté pour se faire
entendre » ou la volonté du gouvernement de favoriser un organisme
syndical . par rapport à un autre, ne correspond ni à la réalité des faits, ni à
la volonté du gouvernement de préférer la conciliation au conflit, et de
maintenir le pluralisme syndical . Le gouvernement ne pourrait que se
féliciter si les directions d ' entreprise prenaient leurs propres responsabilités
en pratiquant, comme c ' est le cas général, des politiques sociales conformes
à l ' esprit de concertation .

Travail : ministère
(serriee .s e .xtérieur .v : (' ie•.s-du-Norel).

20412 . 27 septembre 198 2_ . - - M . Pierre Jagoret appelle l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du travail sur les incidents
provoqués par des commandos se réclamant du C' . I . D . U. N . A . T .I . et qui
ont récemment occupé de force les locaux de la direction départementale du
travail et de l ' emploi des ( ' ôtes-du-Nord . L ' agression a pris pour prétexte des
contrôles effectués régulièrement par des fonctionnaires de la direction
départementale du travail, dans un certain nombre d ' établissements ou se
multipliaient les infractions à la réglementation, en particulier celles
concernant le travail de nuit de jeunes de moins de dix-huit ans, le travail en
dehors des heures affichées et l ' absence de repos hebdomadaire . II lui
demande d ' engager des procédures judiciaires tendant à sanctionner l ' action
brutale de ces commandos ainsi que de prendre toutes dispositions
permettant aux fonctionnaires chargés de faire respecter la loi, d ' accomplir
leurs tàc6x en toute sécurité sans être à la merci de représailles telles que
celles qu ' ils ont subies.

Réponse . -- Les faits évoqués par l ' honorable parlementaire s ' ajoutent
à plusieurs incidents de même nature qui se sont produits depuis quelques
mois . La gravité de ces incidents a conduit le ministre du travail à adop-
ter une attitude très ferme, en provoquant systématiquement des poursuites
contre les auteurs de violences verbales et physiques en asssurant aux
agents victimes de ces violences la prise en charge de tous les frais lits aux
poursuites qu ' ils sont invités à engager à titre personnel . Par ailleurs les
directeurs régionaux et départementaux ont été invités à apporter un appui
personnel et physique aux agents en difficulté en vue de faire assurer
effectivement les contrôles prévus au besoin avec le concours de la force
publique . II n ' a pas échappé au ministre du travail, que ces incidents restent
très exceptionnels ((1 .6 pour 1 000 établissements visités), et qu ' il convient
de se garder des conséquences de la publicité qui leur est faite . Dcs contacts
sont pris avec les organismes représentatifs responsables pour éviter de
telles conséquences .

Travail ( trimai/ saisonnier )

	

20434 .

	

27 septembre 1982 .

	

M . Claude Wilquin appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur les abus commis par
certains employeurs, pendant la saison touristique dans l 'emploi de
saisonniers . Il lui demande si une réglementation part iculicre est prévue u cet
effet et si les inspecteurs du trasail sont en nombre suffisant pour contrôler ce
type d' activité.

Réponse . - L ' emploi de nombreux travailleurs saisonniers pendant la
saison touristique entraine effectivement assise sous ent un grand nombre
d ' abus de la part de certains employeurs . Il n ' existe actuellement aucune
réglementation spécifique à ce type d ' activités . Les dispositions du code du
travail sont donc applicables aux employeurs concernés et tout spécialement
celles relatives à la durée du travail, au repos hebdomadaire et au travail des
jeunes . Les services de l ' Inspection du travail sont particulièrement
mobilisés pendant la saison touristique dans les principaux départements et
régions concernés, pour lutter contre les abus . Ainsi, en 1982, des actions

spécifiques ont été engagées notamment dans les régions de Bretagne . Pays
de Loire (Vendée . Loire Atlantique), Aquitaine (Pyrénées Atlantiques,
Landes), Languedoc-Roussillon, Provence-Côte d ' Azur (Var) . etc . . . Les
contrôles sont particulièrement nombreux pendant cette période et donnent
lieu en cas de besoin à un grand nombre de procès verbaux (plusieurs
centaines en deux mois pour le seul département du Var) . De plus . dans
plusieurs départements, comme la Loire Atlantique ou la Vendée, des
réunions préalah!es ont été organistes par l ' Inspection du travail avec les
organisations d ' employeurs et de salariés pour sensibiliser toutes les parties
concernées, des communiqués de presse ont été passés dans les principaux
journaux . Enfin, pendant la saison touristique, les services de l ' Inspection
assurent en cas de besoin des permanences dans les principales stations . Ces
mesures qui ont déjà porté leurs fruits seront développées . Une étude est
a ctueltemetet menée afin que lors de la saison touristique de 1983 tous les
départements concernés, mènent des actions spécifiques et coordonnées
pour lutter contre les abus auxquels donne lieu l ' emploi de travailleurs
saisonniers . Les services de l ' Inspection du travail dont les effectifs ont déjà
augmenté très sensiblement depuis quelques années, seront éventuellement
renforcés par des agents détachés temporairement.

Travail In',cu is' r1 si rtu ilr

20511 . 4 octobre 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre dfiâgué chargé du travail que . parmi les problèmes sociaux et
humains auxquels est confronté le pays . figurent les accidents du travail . li ne
se passe pas de jour sans que la chronique fasse part d ' accidents dont sont
vi aimes des ouvrières et des ouvriers . Toutefois . l ' opinion publique n ' est pas
assez éclairée sur ce triste phénomène . En effet, les accidents du travail sont
annoncés par la presse parlée ou écrite . sous forme de simples faits dis ers . En
conséquence . il lui demande : I ' quel a été le nombre d ' accidents du travail
enregistrés comme tels officiellement au cours de chacune des dix dernières
années de 1972 à 1982 : 2° dans ces accidents enregistres au cours de chacune
des dix années précitées, quel fut le nombre de morts directs ou décédés en
cours d ' année à la suite des blessures reçues?

Réponse . - La Caisse nationale d ' assurance maladie publie chaque année
des statistiques sur les accidents du travail avec arrét, les accidents du
travail entraînant une incapacité permanente partielle et les accidents du
travail mortels . Pour les dix derniè r es années connues, elles s 'établissent
comme suit pour les salariés affiliés au régime général de sécurité sociale :

Accidents du travail (1971-1980)

Années Nombre
de salariés

Nombre A .T.
avec arrêt

Nombre A .T.
avec I .P .P,

Nombre A .T.
mortels

Taux
de fréquence (1)

Taux

de grav té (2)

1971 12 805 055 1 115 245 113 914 2 383 41 1 .03
1972 13 113 398 1 125 134 117 833 2 406 41 1,05
1973 13 492 184 1 137 804 115 601 2 246 40 1,03
1974 13 575 719 1 154 371 119 796 2 117 41 1,09
1975 13 625 768 1 113 124 118 996 1 986 40 1,11
1976 13 642 945 1 072 345 116 650 1 907 39 1,08
1977 13 756 444 1 025 968 112 146 1 709 37,4 1,04
1978 12 708 109 1 014 051 105 529 1 567 37,4 1,07
1979 13 956 188 979 578 104 206 1 484 35,7 1,00
1980 14 075 205 971 301 101 821 1 423 34,9 0,98

nombre A .T . avec arrêt	
(1) Taux de fréquence =nombre d'heures travaillées x 1 000 000

nombre de journées perdues par incapacités temporaires
(2) Taux de gravité =

	

nombre d'heures travaillées

	

x 1 000
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Elles indiquent des tendances globalement décroissantes même si la
situation varie d' un secteur à l ' autre puisqu ' on constate les évolutions
suivantes sur les périodes 1971-1980 et 1979-1980 :

Elles indiquent elles aussi des tendances décroissantes ; sur les mêmes
périodes de référence, on constate en effet les évolution :; suivantes:

Evolution du risque «Accidents du trajet»

Evolution du risque «Accidents du travail»

1971-1980 1979-1980

Nombre de salariés	 +

	

9,9 % + 0,9%
Nombre d'accidents du travail avec arrêt	 - 12,9 % – 0,8%
Nombre d'accidents du travail avec I .P .P	 – 10,6 % – 2,3%
Nombre d'accidents mortels	 – 40,3 % – 4,1 %

Depuis 1978, la Caisse nationale comptabilise également les décès
intervenus après consolidation, c 'est-à-dire après fixation d ' un taux
d ' incapacité permanente et liquidation d ' une rente

Décès avant et après consolidation

Années
Décès Décès Totalavant consolidation après consolidation

1978 1 567 107 1 674
1979 1 484 100 1 584
1980 1 423 82 1 505

La protection de la santé des salariés au travail restant une préoccupation
constante du gouvernement, le ministère chargé du travail poursuivra les
efforts déjà entrep,is pour les améliorer, en liaison avec toutes les parties
intéressées réunies au sein du Conseil supérieur de la prévention des risques
professionnels : salariés, employeurs, administrations et organismes de
sécurité sociale concernés, personnes qualifiées en matière d ' hygié•ie, de
sécurité et de médecine du travail.

Travail

	

séelirilé).

20512. 4 octobre 1982. M . André Tourné expose à M . le
ministre délégué chargé du travail qu ' il existe une deuxième catégorie
d 'accidentés d, . .,aseul d e s deux sexes, celle de trajet, du domicile au lieu de
iras ail . La loi, fort heureusement, a reconnu la légitimité des accidents dits de
trajet A cause des difficultés de déplacement, encombrements divers,
créneaux très fréquents, embouteillages nombreux et la nécessité d ' arriver à
l 'heure . méme si une marge de sécurité a été prévue au départ par chaque
travailleur ; du fait aussi de la masse des occupants motorisés sur les routes,
dans les rues et aux bouches de métro et dans les halls de gare ; à quoi
s' ajoutent l ' inquiétude et l 'énervement réciproques des utilisateurs des quatre
roues et des deux roues à moteur ou à pédales, aux heures de pointe, avant et
après le travail, les accidents de trajet tendent à devenir de plus en plus
nombreux et de plus en plus graves . En conséquence, il lui demande de
préciser : 1 - combien d 'accidents de trajet ont été enregistrés au cours de
chacune des dix années écoulées de 1972 à 1982 ; 2° combien il y eut de morts
sur le coup au cours de chacune de ces années et de décés a la suite des
blessures reçues .tu cours de l ' année qui suit l ' accident ?

Réponse . La Caisse nationale d ' assurance maladie publie également
chaque année des statistiques sur les accidents du trajet Pour les dix
dernières années connues, elles s ' établissent comme suit :

Accidents du trajet (1971-1980)

Années
Nombre d ' accidents
du trajet avec arrêt

Nombre d 'accidents
du trajet avec I .P .P .

Nombre d ' accidents
du trajets mortels

1971 168 385 32 009 1 666
1972 164 667 32 436 1 822
1973 165 099 30 978 1 629
1974 163 974 32 092 1 421
1975 161 517 31 727 1 369
1976 160 909 31 920 1 218
1977 151 690 30 612 1 150
1978 151 991 29 290 1 039
1979 154 652 29 715 1 024
1980 133 255 27 603 957

1971-1980 1979-1980

Nombre d'accidents du trajet avec arrêt ,	
Nombre d'accidents du trajet avec I .P,P	
Nombre d'accidents du trajet mortels	

Depuis 1978, la Caisse nationale comptabilise également les décès
intervenus après consolidation :

Décès avant et après consolidation

Années
Décès Décès

Totalavant consolidation après consolidation

1978 1 039 44 1 083
1979 1 024 28 1 052
1980 957 32 989

Les initiatives des milieux professionnels complétant celles prises par les
pouvoirs publics doivent permettre d ' améliorer encore ces résultats dont on
ne peut évidemment se satisfaire entièrement.

Proli'.criorts al activités médicales (médecine du travail).

20909 . -- II octobre 1982 . -- M. André Tourné expose à M . le
ministre dé!ôgué chargé du travail qu ' en matière de médecine du
travail, ii existe des normes officielles, notamment au regard du nombre de
médecins du travail qui doivent exercer dans chacun des départements
français . II lui demande de bien vouloir préciser : 1° quel est le nombre de
médecins du travail qui normalement doivent être affectés dans chaque
département français . Est-ce qu ' il est tenu compte de la population globale
de chacun d 'eux et de la population active salariée'? 2° queute sont les
infrastructures dont doivent disposer les médecins de la médeune du
travail dans chacun des départements pour leur permettre d' accomplir au
mieux leurs multiples tâches ; 3° quelles sont les missions essentielles
imparties aux médecins du travail dans chaque département?

Réponse. L' organisation et le fonctionnement des services médicaux du
travail est identique sur tout le territoire national . Les critères utilisés par la
réglementation ai ce sujet ne prennent pas en compte les disparités
régionales . Ainsi le nombre des médecins du travail est détermine en
fonction des effectifs des salariés des entreprises dont ils ont la charge et de
leurs activités . L ' article R 241-32 du code du travail précise que le médecin
du travail doit disposer pour remplir sa mission d ' une heure par mois pour
vingt employés ou assimilés, d ' une heure par mois pour quine ouvriers ou
assimilés. et d ' une heure par mois pour dix salariés soumis à une
surveillance médicale spéciale . Selon la structure de la main-d'a'uvre les
effectif : des salariés mis à la charge d ' un médecin du travail à temps plein
peuvent varier de I -tao à 3 460 salarié :, . Les moyens nécessaires à

l 'accomplissement des diverses missions du ntrdecin du travail dorent être
fournis par l ' employeur ou les groupements d ' employeurs qui en ont la
charge financière . Ces moyens sont plus ou moins diversifiés selon les
risques que comportent les entreprises dont ils assurent la surveillance . En
ce qui concerne l' .. différentes missions du médecin du travail elles peuvent
être réparties en deux catégories . D ' une part une mission clinique de
prévention qui consiste essentiellement en des examens médicaux effectués
lors de l ' embauche, puis chaque année ou lors de la repr .se du travail après
un congé maladie excédant une certaine durée dans le rut de déterminer
l'aptitude du salarié à son poste de travail et de rechercher si ce dernier n ' est
pas atteint d ' une affection dangereuse pour les autres travailleurs. Une
surveillance médicale spéciale est prévue à l ' égard des salariés soumis à des
risques spécifiques, des handicapés, des femmes enceintes, des travailleurs
de moins de dix-huit ans . D ' autre pari le médecin du travail doit exercer
une surveillance du milieu de iras ail afin d ' éviter toute altération de la santé
des salariés du fait de leur travail . Dans ce but l'article R 241-47 du code du
travail impose aux employeurs de prendre toutes mesures pour que le
médecin du travail consacre à cette mission le tiers de son temps . A ce titre
il est conseiller du chef d ' entreprise, des salariés et des représentants du
personnel en ce qui concerne notamment l ' amélioration des conditions de
vie et de travail, l ' hygiène général de l 'établissement, l ' adaptation des
postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine, la
protection du salarié contre l 'ensemble des nuisances.

– 20,9 %
– 13,8%
– 42,6 %

- 13,8%
– 7,1 %

- 6,5%
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Salaires (saisies).

21033. - ! I octobre 1982 . - M . Jean Gallet attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur le problème de la
revalorisation des barèmes régissant la proportion saisissable à la suite de
saisie-arrêt sur salaire . Celle-ci n' est pas intervenue depuis octobre 1979, ne
laissant aujourd ' hui aux salariés saisis que 3 300 francs par mois . II lui
demande, en conséquence, ce qu ' il compte faire pour modifier cet état de
fait et quand il prendra les mesures nécessaires.

Réponse . — La dernière fixation par l'article R 145-1 du code du travail
des proportions dans lesquelles les rémunérations annuelles des salariés sont
saisissables résulte effectivement du décret n° 79-893 du 15 octobre 1979.
Compte tenu de l ' augmentation des prix et des salaires depuis cette date, le
ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail étudie, en liaison
avec les autres départements ministériels intéressés, la possibilité d ' un
relèvement général des tranches des rémunérations saisissables.

Sécurité sociale (personnel).

21284 . -- 18 octobre 1982 . M. Hubert Dubedout attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur l'application de
l 'ordonnance du 16 janvier 1982 relative aux congés payés, pour le
personnel de la Caisse primaire d'assurance maladie de Grenoble . Le
personnel bénéficie de vingt-quatre jours de congés payés prévus par la
convention collective nationale et de trois jours de congés mobiles ainsi que
d'un congé supplémentaire . L ' organisme de tutelle ajoutant les trois jours
de congés mobiles aux vingt-quatre jours de congés payés, considère la
convention plus favorable que l 'ordonnance . Or le protocole du 26 avril
1973 stipule que les congés mobiles sont accordés en dehors des congés
annuels, en particulier pour des ponts ou des fêtes locales . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que l 'ordonnance du
16 janvier 1982 ne soit pas appliquée au détriment des jours de congés
supplémentaires prévus par la convention.

Réponse . — Conformément à un avis maintes fois exprimé par
l' Administration, notamment dans les circulaires Tr 4j56 du c f - 156 et
n° 4 du 23 février 1982, avis confirmé par la jurisprudence de la Cour de
cassation, les congés légaux et les congés conventionnels ne se cumulent
pas . L 'employeur est seulement tenu d ' appliquer celui des deux régimes,
conventionnel ou légal, qui est le plus favorable au travailleur . Il est
rappelé, en outre, qu ' il appartient aux signataires d ' une convention
collective de préciser le sens de celle-ci dans l ' hypothèse d ' une incertitude
sur sa portée . A défaut d ' une entente sur les points litigieux, les tribunaux
ont seuls qualité pour donner une interprétation souveraine des clauses
soumises à leur appréciation. . C ' est donc par ces voies que devrait d ' abord
être déterminé le caractère des jours de « congés mobiles » stipulés par la
convention à laquelle fait allusion l'honorable parlementaire . Suivant le
sens de la décision ainsi intervenue, s ' ensuivrait leur inclusion ou leur
exclusion des congés annuels.

Salaires« S . M . 1. C . ).

21312 . -- 18 octobre 1982 . M . Jean-Yves Le Drian attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur les
disparités de salaires constatées entre deux catégories de salariés payés au
S . M . I . C' . , depuis la mise en application de l ' ordonnance réduisant la durée
du travail hebdomadaire à 39 heures . Il apparaît, en effet, qu' une différence
de salaire mensuel de 85,05 francs existe entre les smicards embauchés avant
et après le 1" février 1982, les premiers bénéficiant d'une compensation de
la diminution de leur temps de travail alors que les seconds sont rémunérés
sur la hase d ' un horaire mensuel de 39 heures . Il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette situation qui crée des
problèmes entre travailleurs effectuant le mime travail dans la même
entreprise.

Réponse . -- Depuis que la loi du I l février 1950 a consacré le retour à un
régime de libre détermination des salaires, le rôle des pouvoirs publics se
limite, en ce domaine, à la fixation du salaire minimum de croissance
(S . M . I .C . ), sous réserve, bien entendu, des mesures, essentiellement
provisoires, de blocage des rémunérations prévues, dans le cadre de la
politique de lutte contre l ' inflation, par la loi n° 82-660 du 30 juillet 1982 sur
les prix et les revenus . Dans ces conditions, la compensation financière
éventuelle des réductions de la durée du travail relève de la négociation
entre les partenaires sociaux, et de nombreux accords de branches,
intervenus pour l 'application de l ' ordonnance n° 82-41 du 16 janvier 1982
relative à la durée du travail et aux congés payés, ont d ' ailleurs prévu les
modalités d'une telle compensation . Pour sa part, le gouvernement agissant
dans le domaine de ses compétences propres, n'a pas manqué de prendre des
mesures garantissant le maintien du pouvoir d'achat des salariés rémunérés

.au S . M . I .C ' . et dont l ' horaire de travail hebdomadaire a été réduit
effectivement à trente-neuf heures . Tels est l'objet de l ' article 24 de
l ' ordonnance précitée qui assure aux intéressés le maintien d ' une
rémunération mensuelle calculée sur la base de quarante heures par
semaine . II est exact que cette disposition ne concerne que les salariés déjà
en fonction au moment de la réduction de la durée du travail et ne vise pas
ceux embauchés postérieurement à celles-ci . Mais cet état de choses est
conforme à la finalité même de la mesure en cause qui consistait à éviter
qu ' une telle réduction n 'entraînât une diminution de la rémunération perçue
par les intéressés et non à instituer, au bénéfice de l'ensemble des salariés
payés au S .M .I .C ., une garantie mensuelle de ressources indépendante de
l ' horaire réellement pratiqué. II n 'en demeure pas moins que le
gouvernement est conscient des difficultés que risque parfois de provoquer
dans les entreprises la pratique de deux rémunérations mensuelles
différentes applicables aer salariés payés au S .M .I .C . C'est la raison
pour laquelle il ne manquera pas d 'examiner, dans la perspective plus vaste
d ' une éventuelle réforme de la législation sur le S .M .I .C. actuellement en
vigueur, des solutions de nature à y potier remède . C'est d ' ailleurs le voeu
formulé, en l ' espèce, dans le récent rapport du groupe de travail, issu de la
Commission supérieure des conventions collectives, qui avait été chargé par
celle-ci d ' étudier les améliorations susceptibles d 'être apportées à ladite
législation .

URBANISME ET LOGEMENT

Logement (construction).

18700 . — 9 août 1982 . -- M . Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la nécessité impérieuse
d ' améliorer la qualité de !a construction de maisons individuelles, et d 'éviter ainsi
l ' amateurisme qui est parvenu à s ' introduire dans une profession dont la
compétence doit être sauvegardée . Il importe à cet égard d ' imposer des critères
plus rigoureux en matière d 'installation des entreprises artisanales du bâtiment.
Il lui suggère, à la lumière des propositions du syndicat départemental des
artisans et professionnels du bâtiment du Finistère, de revenir à un système
voisin du système en vigueur avant le I` r mars 1962, en exigeant une durée
minimale d ' exercice du métier . Cette durée pourrait être : avec la C .A .P ., cinq
années sans compter l 'apprentissage : avec le C .F .P.A ., huit années sans
compter le stage; sans diplôme, dix années . Par ailleurs, outre le stage d 'initiation,
devrait être exigée la participation à un stage de gestion sanctionné par un
examen de contrôle . Seule, en effet, une rigueur accrue est de nature à satisfaire à
la fois aux besoins de l'utilisateur et à la crédibilité de la profession . Il lui
demande de bien vouloir se prononcer sur ces points.

Réponse . - La proposition d ' instituer des critères légaux fondés sur
l ' ancienneté pour l ' accession à la profession d ' artisan du bâtiment mérite un
examen approfondi, bien que le ministère de l ' urbanisme et du logement
n ' ait été à cc jour saisi d ' aucune demande professionnelle en ce sens . Elle
apporte d ' emblée plusieurs observations . 11 est certain d ' une manière
générale que l 'amélioration de la qualification dans le secteur du B .T . P .,
notamment dans sa composante artisanale, est essentielle à son adaptation
aux conditions nouvelles des techniques et des marchés . La crédibilité des
artisans du bâtiment ne sera pas accrue par une ou plusieurs
réglementations administratives supplémentaires . mais par les efforts
constants qu ' ils fourniront pour améliorer la qualité et la compétitivité de
leurs prestations, les pouvoirs publics veillant pour leur part à maintenir
constamment l 'égalité des chances entre tous les intervenants et à améliorer
les systèmes d'enseignement professionnel des uns et des autres . Dans cet
esprit, des moyens de formation propres aux artisans sont en train d ' être
mis en oeuvre . Un projet de loi a été déposé en ce sens . Il appartiendra aux
artisans du bâtiment eux-mêmes de veiller à ce que les fonds qui seront
collectés soient utilisés de la manière la plus efficace et la mieux adaptée à
leurs besoins réels . Pour sa part, le ministère de l ' urbanisme et du logement
est prêt à leur apporter tout son appui . Par contre, l ' idée de fermer cette
profession, en la limitant aux seuls artisans déjà installés . ne semble pas
compatible avec l ' adaptation permanente des techniques, des structures et
des méthodes commerciales qu'impose l ' évolution économique . Au surplus,
les artisans ne sont pas les seuls constructeurs . Il est difficile de prévoir une
réglementation restrictive relative à l ' installation des chefs d ' entreprise, qui
ne s ' appliquerait plus dès que ceux-ci emploieraient plus de dix salariés.
Enfin, l'alourdissement de la réglementation qui s 'ensuivrait, et qui serait
peu en harmonie avec la volonté gouvernementale d ' allégement des
contraintes administratives, serait sans nul doute mal accueilli par une
population très attachée à la liberté d'étaiéli :;seinent et dont de nombreux
éléments, salariés du bâtiment ou non, ambitionnent souvent légitimement
de bénéficier des avantages et des risques attachés à la condition
d ' artisan .

Logement (amélioration de l'habitai).

18734. 9 août 1982. M. Charles Haby attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des crédits à la
disposition des Directions départementales de l'équipement en matière de prime
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à l ' amélioration de l ' habitat . II lui précise que, par le passé, les D .D.E . étaient
en mesure de financer par ce biais des travaux visant ;i économiser l 'énergie
quand ils étaient effectués conjointement avec des travaux de mise aux normes
minimales d ' habitabilité ; il est même arrivé que des D .D .F . subventionnent
dans ce cadre particulier des remplacements de menuiseries extérieures quand
bien même ces travaux aient davantage d 'importance pour les économies
d 'énergie que pour des mises aux normes minimales d ' habitabilité . Il lui expose
que, dans le département du Haut-Rhin, il semblerait que la Direction
départementale de l ' équipement ne dispose plus de suffisamment de crédits pour
financer l 'ensemble des demandes concernant uniquement des travaux de mise
aux normes. II lui demande alors s'il envisage de consacrer de nouveaux crédits
dans ce domaine, d'ici la fin de l ' année, les travaux sus-mentionnés revêtant
toute leur importance au regard des prix d ' une énergie essentiellement importée.

Logement ( mnehorarmn de l'habitat(

22633 . 8 novembre 1982 . M . Charles Haby s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n ` 18734 (publiée au Journal 0//irii i n° 32
du 9 août 1982) sur la situation des crédits à la disposition des Directions
départementales de l 'équipement en matière (le prime

	

l ' anlcliorat tin de
l ' habitat . et il lui en renouvelle donc les ternes.

Répons' . L ' arrêté du 20 novembre I9'19 relatif ;i la nature des travaux
susceptibles d ' être financés par la prime u l ' amélioration de l ' habitat fait
effectivenient figurer au titre des ouvrages suhseii 'nnables les travaux
d ' économie d 'énergie dés lors qu ' ils sont réalisés conjointement asec des
travaux de mise en nonnes (article I `r ) . Dans le cadre de cet article, des
remplacements de menuiserie extérieure ont pu étre . le cas échéat,
subventionnés au titre de la P .A .H . Le nlinistér (le l ' urbanisme et du
logement est par ailleurs conscient des problèmes posés par l 'existence de
listes d 'attente importantes dans plusieurs départements . Dés que ce
phénomène s ' est développé . du fait de l ' important succès rencontre par cette
forme d ' aide, il a été dem ::mdé aux services que, dans chaque région et dans
chaque département, des priorités claires soient établies pour l ' attribution
des primes : 1° l 'appartenance du logement à m programme d ' intérêt
général que celui-ci soit de droit (opérations d ' amélioration de l ' habitat,
immeuble déclaré insalubre ou défini pur un an-été préfectoral) ; 2° la,
situation sociale du denlandcur (personnes aigées de plus de soixante ans ou
avant des revenus particulièrement modestes) ; des modifications
réglementaires sont être proposées dans ce sens ; 3° ce nains travaux
spécifiques : isolation phonique pour lus travailleurs manuels travaillant la
nuit, accessibilité pour les handicapés physiques . Par ailleurs . gr ;ice ai un
redéploiement interne ti l ' intérieur des contraintes budgétaires, une
délégation d'_ crédits de 137 millions de francs a eu lieu . 461) millions de
francs représentant environ 501100logements améliorés auront ainsi été
distribués en 1982 . Les commissaires de la République ont reçu instruction
de renforces si besoin est les priorités définies plus haut en servant d ' abord
les demandes inscrites dans les conventions d ' opérations d'amélioration de
l ' habitat signées par l'État et les collectivités locales ; ceci correspond a la
demande pr i oritaire du mouvement P . A . C . T . et des Comités
départementaux de l ' habitat rural . Malgré la progression des enveloppes
budgétaires affectées a ces primes, l ' ensemble des demandeurs ne pourra
être servi . ( '' est pourquoi, conscient de l ' impossibilité de faire reposer
uniquement sur des aides budgétaires directes l ' indispensable mobilisation
des propriétaires privés en faveur de la réhabilitation . le gouvernement a
pris depuis plus d ' un an d ' autres mesures importantes dans ce domaine,
notamment : 1° l ' institution par la loi de finances de 1982 d ' une déduction
fiscale pour les travaux d ' économies d 'énergie ; 2° l 'extension des prêts
conventionnés, distribués ai des conditions favorables pour tout le réseau
bancaire et les Caisses d ' épargne, aux travaux d 'amélioration sur les
logements achevés avant le 1" janvier 1972.

Lngetnent (aide personnalisée au logement(

18993. - 23 août 1982 . M . Yves Dolto attire l 'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des femmes,
marins célibataires ayant des enfants à charge . et auxquelles
l ' administration refuse d ' accorder l ' aide personnalisée au logement . S ' il est
normal que la situation des femmes célibataires ayant un statut de marin de
commerce soit assimilée ai celle de leurs homologues masculins, la situation
de mère célibataire dont l 'enfant ou les enfants jouissent parfois, pendant
l ' absence de leur mère, de l ' habitation de celle-ci qui constitue leur seul
foyer, devrait étre prise en compte pour l'octroi d ' une A . P . L . En
conséquence, il lui demande quelle disposition il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse . En application de l ' article R 351-1 du code de la construction
et de l'habitation . l'A . P . L . est attribuée, pour leur résidence principale, aux
personnes qui occupent : 1° soit le logement dont elles sont propriétaires et
qui a été construit . ou amélioré, ou acquis et amélioré dans les conditions
définies par l ' article L 351 . 2 I I°) ; 2 ' soit un logement à usage locatif faisant
l'objet d ' une convention intervenue en vertu des articles L 351-2 (2° . 3° ou

4"), 1 . 352-I, L 431-6 . La directive n " 2 modifiée (1 ° ) du 17 décembre 1'181 ;t
précisé la notion de résidence principale : le logement doit être occupé . sauf
cas de force majeure, pendant au moins huit mois par an, sort par l ' inté-
ressé . soit tout au moins par sun conjoint ou concubin et . le cas échéant, pair
leurs enfants ou personnes i charge, si lui-même réside en un autre lieu on
raison d'obligations peisonnellcs .( ' ompte tenu de la situation particulière
des marins de commerce et du fait que la Caisse nationale d 'allocations
familiales des marins de commerce admet le bene ice de l 'allocation de
logement dans le cas évoqué par i ' honorahle parlementaire, ;i la condition
que le logement en canuse soit occupé pat le demandeur et ses enfants en
dehors de ses périodes d ' activité, c ' est-à-dire qu ' il constitue effectivement le
foyer de la famille, une disposition identique va être prochainement adoptée
en matière d ' A . P . L. Cette disposition fera l'objet d ' une nludilication de la
directive n° 2 sus-visée .

Cura huuv d ' habitation t.

19878 . 13 septembre 982 . M. Pierre Mauger demande à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de bien vouloir lui préciser : ,
1° Quels sont les domaines p r écis et respectifs de la lut n° 48-1361) du
I" septembre 1948 et de la loi n° 82-526 du 22 j uin 1982 . relative ;aux droits et
obieations des locataires et des bailleurs et, 2° Quel l e différence existe entre la
quittance et le reçu visés à l ' article 20 de cette dernière loi.

Réponse. 1° Les dispositions de la lui du I " septembre 1948 sont
applicables aux logements ai usage professionnel et ai usage d ' habitation
construits ou ;achevés avant le 1 " septembre '948 et qui sont situés dans une
commune qui entre encore dans le champ territorial de la loi 1° Paris et
toutes les communes de la région parisienne situées dans un rayon de
50 kilomètres des anciennes fortifications . 2° D ' une manière générale, les
communes de plus de 1(1 (11(11 habitants et un certain nombre de communes
de moins de 1000(1 habitants, limitrophes de communes de plus de
10 000 habitants . Le champ d ' application de la loi de 194% se restreint
progressivement des décrets peinent en application ue l ' article l'' de la loi
de 1948 exclure de son champ d ' application certaines catégories de locaux
ou certaines communes : 3° Dans les c(smnlunes de moins de
10 000 habitants autres que celles situées dans un fanon de 50 kilomètres
des anciennes fortifications de Paris l ' article 3 bis de la lui de 1948
s ' applique soit : u) seuls les locataires entrés dans les lieux avant le

1 " janvier 1959 bénéficient ide cette loi ; h) les nouvelles locations de locaux
vacants consenties depuis le 1 " janvier 1959 relèvent du droit conunun et cc
donc les dispositions de la loi du 22 juin 1482 qui s 'appliquent . 4° Dans les
communes de plus de 101)1(11 habitants, l ' article 3 qunquics s ' applique,
u) seuls les locataires entrés dans les lieux avant 1965 bénéficient de lit loi du
I " septembre 1948 ; h) les nouvelles locations de locaux vacants ne sont plus
soumises ai la loi de 1948 sous réserve que le logement réponde ai un
niiitinlurn de confort et que la location respecte certaines conditions (cf.
déc ret u " 78-924 du 22 août 978, modifié par celui du 8 janvier 19501 . Si le
logement répond eaux normes des décrets précités, la location est régie par
les disposilut ns de la loi du 22 juin 1982, dams la mesure où elles ne sont pas
contraires aux disl .osit :ons des dits décrets . L ' ensemble des dispositions de
la loi du 22 juin 1982, s ' applique aux locaux ai usage d ' habitation ou ai usage
mixte professionnel et d ' habitation ainsi qu ' aux ga :ragcs, places de
stationnement jardins et autres locaux loués accessoirement au local
principal pour le mémo bailleur . Touteft certaines catégories de locaux
sunt expressément exclues de son champ d 'application par l ' article 2, et
d'autres cntégor jes obéissent ai une législation spécifique, tels que les
H . L . M ., les locaux soumis ai la loi de 1948, les logements conventionnés,
les logements Crédit ft ncicr . Cependant, certaines dispositions de la loi
s ' appliquent aux logements précités, et l ' article 75 en lise la liste . 2° Enfin,
la quittance doit être remise au locataire, conformément à l 'article 20,
lorsque celui-ci s ' acquitte auprès du haillcur de la totalité du loyer et des
charges, lorsque celui-ci n ' en acquitte qu ' une partie . le bailleur est tenu de
lui remettre un reçu sur lequel appatrailra le montant de la sonune perçue.

Logement Ill. 1. . .11 . ).

20369 . 27 septembre 1982 . M. Jean Palais appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les préoccupations
de l ' llnioa nationale des fédérations d ' organismes d ' habitations ;i loyer
modéré, qui lui ont été exprimées notamment lors des travaux de son
43` congrès, puis le 24 juin 1982 par son président . Il lui demande de lui
préciser la suite qu ' il envisage de réserver à la proposition de réunion de ln
Commission ale suivi du contrat-cadre qui „ parait l ' instance la meus adaptée
a examiner ces problèmes et ;i trouver des solutions » .

Rtaponse . La C «mission de suivi du contrat-cadre 11 .1 . . M . réunissant
le ministère de l ' urbanisme et du logement et les Fédérations H .L .M .,
signataires de t :e contra(, a pour mission de veiller ai sa mise en mus re et de
la faciliter en étudiant de façon concertée les diffic!ités qui se
présenteraient . Celte Commission constitue, comme le pense M . Fatlaila,
une bonne instance de concertation entre les pouvoirs publics et les
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responsables H L . M . C ' est dans cette optique qu'une suite favorable a été
réservée à la proposition de réunion de cette é ' ummission, et qu ' une
premi re rencontre a été organiste le 29 juillet . Ont etc notamment
examinés au cours de cette réunion qui a fait l'objet d ' un compte rendu
adressé au délégué général de l ' Union des Fédérations d ' organismes
H . L . M . les problèmes suivants : I° les modalités d'intervention au fonds de
garantie de la Caisse des préts aux H .L .M . : 2 ° les modalités d'aide aux
organismes H . L .M . en difficulté ; 3 " les travaux d ' amélioration du parc
H .L .M . : 4° le problème des invendus en accession à la propriété : 5' le
préfinancement des lotissements ; 6' la sortie du blocage des loyers . Le
résumé rapide des sujets évoqués confirme que cette Commission jouera
effectivement le rôle d ' instance de concertation souhaitée par l 'honorable
parlementaire .

I ' rhunisnrc ministère r prrtonneli.

	

20803 .

	

4 octobre 1982 .

	

M . Henri Baudouin appelle l'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation
particulière des conducteurs des travaux publics de l ' Etat, qui devraient cire
classés en catégorie B de la fonction publique depuis de nombreuses années.
En effet, c' est dés 1952 que le Conseil supérieur de la fonction publique
votait favorablement le classement en catégorie B de tous les conducteurs de
l ' époque, voeu régulièrement repris depuis cette année-là. Le I? nai 1977, le
ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire s ' engageait, par
écrit, à faire classer en catégorie B l 'ensemble du corps des conducteurs des
travaux publics de l ' Etat ainsi que l ' avaient obtenu en 1976 leurs
homologues, les conducteurs de travaux des lignes des Postes et
télécommunications . En conséquence . Il lui demande de bien vouloir lui
faire cunnaitre la décision qu ' il entend réserver à cette légitime et équitable
revendication, régularisant ainsi la situation qui correspond réellement aux
attributions et responsabilités des conducteurs des travaux publics de
I'Etut .

Urbanisme minislt're l prevtnmrl1.

21445, 18 octobre 1982 . Mme Colette Chaigneau appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation particulière des conducteurs des travaux publics de l ' Etat . qui
devraient étre classés en catégorie B de la fonction publique depuis de
nombreuses années . En effet, c ' est dés 1952 que le ( ' onseil supérieur de la
fonction publique votait Lnurablement le classement en catégorie B de tous
les conducteurs de l ' époque, voeu régulièrement rep s depuis cette année là.
Le I2 niai 1977, le ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire
s'engageait, par écrit, à faire classer en catégorie 13 l ' ensemble du corps des
conducteurs des travaux publics de l'Etat ainsi que t 'avaient obtenu en 1976
leurs homologues, les conducteurs de travaux des lignes des postes et
télécommunications . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire cunnaitre la décision qu 'il entend réserver u cette situation qui
correspond réellement aux attributions et responsabilités des conducteurs
des travaux -publics de l ' Etat.

Irbanisme ministre tpersonneli.

22781 . 8 novembre 1982 . M. Hyacinthe Santoni appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation particulière des conducteurs des travaux publics de l ' Etat, qui
devraient être classés en catégorie 13 de la fonction p, :Nique depuis de
nombreuses années . En effet, c ' est dés 1952 que le Con, supérieur de la
fonction publique votait favorablement le classement en c :aégorie 6 de tous
les conducteurs de l 'époque, voeu régulièrement repris depuis cette année-hi.
Le 12 mai 1977 . le ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du terri-
toire s 'engageait, par écrit, à faire classer en catégorie B l ' ensemble du corps
des conducteurs des travaux publics de l ' Etat ainsi que l ' avaient ohter u en
1976 leurs homologues, les conducteurs de travaux des lignes des poste et
postes et teleconimunications . En conséquence . il lui demande de h en
vouloir lui faire connaitrc la décision qu ' il entend réserver à cette légitime et
équitable revendication, régularisant ainsi, la situation qui correspond
réellement aux attributions et responsabilités des conducteurs des trusau,s
publics de l'Etat .

Urhtnrienu• nlinivtt're I permnnell.

22806 . 15 novembre 1982 . M . Jean-Claude Gaudin antre
l 'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation parliculiére des conducteurs des travaux publics de l ' Etat, qui
devraient é .re classés en catégoriel .) de la fonction publique depuis de
nombreuses années . En effet . c ' est dès 1952 que le Conseil supérieur de la
fonction publique votait en faveur du classement en catégorie B de tous les
conducteurs de l ' époque, voeu régulièrement repris depuis cette année-là . Le
12 mai 1977 . le ministre de l ' équipement et de l ' aménagement élu territoire

s ' engageait, par écrit, u faire classer en catégorie B l ' ensemble du corps des
conducteurs des travaux publics de l ' Ftat ainsi que l ' avaient obtenu en 1976
leurs homologues, les conducteurs de travaux des lignes des postes et
télécommunications . En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitrc quelle suite il entend réserver à cette légitime et équitable
revendication et s ' il accepte de régulariser la situation qui correspond
réellement aux attributions et responsabilités des conducteurs des trn,tx
publics de l'Etat .

I rhunisnu

	

nrinislt-r,• ! persurnrrl i.

22978 . 15 novembre 1982 . M . Louis Darinot appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
particulière des conducteurs des travaux publics de l'Etat, !lui devaient cire
classés en catégorie B de la l'onction publique depuis de nombreuses années.
En effet . c ' est dès 1952 que le Conseil supérieur de la fonction publique
votait favorablement le classement en catégorie B de tous les conducteurs de
l ' époque, voeu régulièrement repris depuis cet t e année-là . Le 12 mai 1977 . le
ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire s 'engageait, par
écrit, à taire classer en catégorie B l ' ensemble du corps des conducteurs des
travaux publics de l ' Etat ainsi que l ' avaient obtenu en 1976 leurs
homologues, les conducteurs de travaux des lignes des postes et
télécommunications . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre la décision qu ' il entend réserver à cette légitime et équitable
revendication . rcgularisanl ainsi la sünation qui correspond réellement aux
attributions et responsabilités des conducteurs des travaux pu ' tics de
l'Etat .

Urbanisme ministère 'personnel!

23078 . 15 novembre 1982. M. Pierre Lagorce appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
situation apparemment défavorisée des conducteurs des travaux publics de
l'Elai, en matité re de classement catégoriel- Ces agents part , e ulie renient
utiles au niveau territorial, continuent depuis 1952, à solliciter leur
classement en catégorie B . ce qui semble u priori justifié . Or ils demeurent
toujours cla s sés conne personnel d ' exécution eu égard à l ' ordonnance
n° 52-244 du 4 février 1959, portant statut général des fonctionnaires . II lui
rappelle qu ' un de ses prédécesseurs avait en 1977 estimé normal de
„ prendre en considération leur demande et . . . de rétablir en raseur des
conducteurs des travaux publies oie l ' état l ' identité de situation qui existait
jusqu ' à une date récente avec leurs homologues du service des lignes des
postes et télécommunications» . Cet engagement n 'a,,lnt pas etc tenu au
cours du précédent septennat, il lui demande s ' il ne lui apparait pas possible
aujoud ' hui d 'examiner favorablement cette requéte vieille de trente ans, suit
par soie de décision particulière, suit dans le cadre de la remise u our en
cours des statuts des fonctionnaires de l ' F.tal et territoriaux.

I rhani3Orre mbrisli're' i persWnre/.

23083 . 15 novembre 1982. M . Jean-Pierre Michel appelle
l 'attention de M . le ministre de l'urbnnisma et du logement sur la
situation particulière des conducteurs des travaux publics de ! ' Fiai, qui
devraient cire classés en catégorie B de la fonction publique depuis de
nombreuses années, En effet . dès 1952, le Conseil supérieur de la fonction
publique votait fas'rahlentent le classement en catégorie B de tous les
conducteurs de l ' époque, situ régulièrement repris depuis cette année En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre pour apporter -inc solution ;i cette situation.

I 'rhunrsnrr minisrrre t nerstmnrl r

23541 . 22 nosenthre 1982, M . Marius Masse appelle l'anrnuon
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la st r iation
parlicuhére des conducteurs des travaux publics de l ' Et :t, qui dev) ovnt (lie
classés en c ;ttigurie B de la fonction publique depuis de nombreuses usnées.
Un effet . c ' est tics 1952 que le Conseil supérieur de la Otnction publique
votait iasoruhlentent le classement en catégorie li de lotis les conducteurs de
l 'époque . voeu rigulierenicnt repris depuis cette année-là . I .c 12 tuai 1977 .1e
ministre de l ' iquioenn'n o et de l ' aménageaient du territoire s ' engage :nt . par
écrit, à faire classer en catégorie 13 l ' ensemble du corps des conducteurs des
!mat ois publies de l'Fial ainsi que l ' avaient obtenu en 1976 leurs
homologues . les conductcun de Irrsaus des lignes 'les postes et
li'lécummunicatinns . lm conséquence . il lui demande de bien vouloir lui
Lure cunnaitre la décision qu ' il entend réserver ; . cette légitime et équitable
revendication . rcgulansanl ainsi, la situation (pu coi respund réellement aux
attributions rt responsabilités des conducteurs des travaux publics de

Ré éponse. i.e ps des conducteurs des travaux publics de l ' Etat
comprend le grade de conducteur, classé dans le groupe VI des échelles de
rémunération de la catégorie (' et le grade de conducteur principal doté
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d 'une échelle particulière . Les fonctionnaires de ce corps demandent depuis
de nombreuses années l'amélioration de leur situation et, notamment, leur
classement en catégorie B en raison de l ' élargissement du champ de leurs
attributions et de l' accroissement de leurs responsabilités . En 1979, l'échelle
des conducteurs principaux a été modifiée et calquée sur les échelons
troisième et suivants de l ' échelle du premier niveau de grade de la
catégorie B-type, terminant à l ' indice brut 474 . En outre, l 'effectif des
conducteurs principaux a été augmenté et porté progressivement du tiers à
la mcitté de l ' effectif total du corps . Ces mesures constituent déjà une
amélioration de la carrière des intéressés . D 'autres aménagements de leur
situation pourraient être envisagés, prenant notamment en compte les
conclusions d'un groupe de travail paritaire constitué à cet effet, lorsque la
réflexion d 'ensemble prescrite par le Premier ministre et conduite par le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l 'évolution du rôle et des missions des
fonctionnaires, aura été menée à son terme.

Bois et forêts (emploi et activité).

21303 . -- 18 octobre 1982 . — M . Michel Lambert attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
développements possibles de la filière bois en particulier grâce à l 'utilisation
des bois régionaux dans L. construction des bâtiments agricoles, des
bâtiments industriels et sportifs ainsi que des habitations individuelles . II
lui demande quelles actions il entend développer pour promouvoir la
construction de maisons à ossature bois (il faut savoir qu ' une maison
traditionnelle en maçonnerie utilise en moyenne 1 à 3 mètre cube de bois,
alors qu ' une maison à ossature bois en utilise de 5 à IO mètre cube) . Il lui
demande tout particulièrement quelles seraient les avantages d ' une telle
politique sur le développement de l ' économie de Basse-Normandie.

Réponse . — Le gouvernement a bien l ' intention d'encos.rager l ' utilisation
du bois dans le bâtiment . Le bois est en effet sous utilisé en France dans la
construction, comparativement au Canada, aux U .S .A ., à la R .F .A . et
aux pays nordiques . Ceci est regrettable car les structures bois ont
d'excellentes performances énergétiques et permettent des gains de
productivité importants . En outre, le développement de leur emploi peut
avoir un effet d ' entraînement sur la filière bois, secteur clef de la reconquête
du marché intérieur . Ainsi, sera mieux valorisé l ' atout fondamental que
constitue la forêt française . C ' est pourquoi les pouvoirs publics et les
fédérations professionnelles ont décisé : 1°de développer une politique
technique de la construction qui profite à la filière bois-habitat grâce à la
signature d ' un contrat cadre de 6 000 logements sur trois ans ; 2° de
restructurer les entreprises du secteur en leur réservant 5,5 millions de
francs par an pour des contrats de croissance (un effort comparable étant
fait par le fond de développement des industries du bois) ; 3° de promouvoir
le matériau et les produits issus du bois en organisant un salon du hais-
bâtiment et des journées sensibilisation du bois dans l ' habitat;
4° d ' améliorer les approvisionnements en bois français par l ' adaptation des
aides financières aux scieries ; 5° de réorganiser la formation des architectes
et des ingénieurs dans le secteur de l ' utilisation du bois dans le bâtiment.
Ces objectifs sont repris dans le contrat de branche passé entre les pouvoirs
publics et les professionnels de la filière . Il se coordonne avec les contrats
passés entre le ministère de l ' urbanisme et du logement et les maîtres
d ' ouvrage public (U . N . F . O . H . L . M ., S . C . 1 . C .) dont l ' un des thèmes est
le développement de la maison à ossature bois . Ces mesures se réaliseront
naturellement avec les responsables régionaux : en effet l ' échelle
économique du secteur d 'exploitation et de production industrielle des
éléments en bois, mais aussi la taille des entreprises concernées relèvent
directement d ' une politique régionale, qui sera bien sûr orchestrée pour les
activités de bâtiment par les directeurs régionaux et départementaux de
l ' équipement . Les chambres de commerce et d ' industrie sont cependant les
mieux placées pour les aider à définir plus précisément les enjeux locaux et
l ' ampleur des actions à engager .

connus . Très nombreux sont les Français concernés . L ' édition d ' un
dépliant répond à cette nécessité et entre dans le cadre général d ' une
meilleure information des administrations voulue par l 'ensemble du pays.
D ' ailleurs, les Associations représentatives des propriétaires, gestionnaires
et locataires, ainsi que les municipalités, se sont associées à la diffusion de
ce dépliant . De nombreuses demandes provenant des municipalités
prouvent, s' il en était besoin . l ' utilité d ' une telle publication . D ' accès facile,
résumant de manière simple les principales dispositions de la loi, ce dépliant
devait être complété par une publication complète et détaillée pour ceux qui
le souhaitaient . Un guide « Les 10 clefs de la location » a été publié à leur
intention . Il est diffusé, à prix coûtant, par les marchands de journaux et
par les Directions départementales de l ' équipement . Ces différents efforts
d ' information ont été au surplus rendus indispensables par les campagnes
systématiques d ' intoxication qui ont été développées autour de cette loi, au
mépri s des intérêts des propriétaires eux-mêmes . L 'ampleur de ces
campagnes justifie par lui-même, l ' important effort d ' explication objective
et sereine, qui a été entrepris, afin de rétablir l'esprit dans lequel les
nouvelles dispositions ont été adoptées par le parlement et de rassurer les
propriéta i res sur leurs conséquences précises.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N° 21487 Bernard Lefranc.

AFFAIRES EUROPEENNES

N' 21498 Jean Oehler ; 21501 Jean Oehler.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N°' 21276 Alain De)ehedde ; 21288 Jean-Pierre Gabarrou ; 21305 Michel
Lambert ; 21315 Jean-Yves Le Drian ; 21334 Michel Sainte-Marie : 21344
Michel Sapin ; 21345 Michel Sapin ; 21353 Yvon Tondon ; 21358 Michel
Barnier ; 21359 Jean-Paul Charié ; 21378 Loïc Bouvard ; 21392 Adrien Zeller;
21395 Paul Chomat ; 21421 André Bellon ; 21430 André Bellon ; 21469 Joseph
Gourmelon ; 21507 Paul Perrier ; 21512 Eliane Provost (Mme) ; 21 526 Jean-
Pierre Worms, 21536 Claude Labbé ; 21550 Charles Millon ; 21555 Charles
Haby ; 21556 Henri Bayard ; 21563 Henri Bayard ; 21568 Henri Bayard ; 21571
Pierre Micaux ; 21573 François Loncle ; 21574 François Loncle ; 21610 Paul
Dhaille ; 21618 André Laignel.

AGRICULTURE

N°' 21295 Léo Grézard ; 21323 Perrier ; 21339 Michel Sapin ; 21383 Olivier
Stirn ; 21431 André Bellon ; 21433 André Bellon ; 21460 Dominique Dupilet;
21467 Jean Gatel ; 21484 Jean-Yves Le Drian ; 21488 André Lejeune ; 21500
Jean Oehler ; 21535 Jean-Charles Cavaillé ; 21545 Jean Rig.:l ; 21583 Maurice
Briand ; 21592 Bernard Bardin ; 21598 Jean Beaufort ; 21604 André Brunet;
21616 Marie Jacq (Mme).

ANCIENS COMBATTANTS

Urbanisme ministère (publications).

21577 . -- 18 octobre 1982 . - M . Pierre-Charles Krieg demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement s'il lui parait
opportun d ' éditer à 4 000 000 d ' exemplaires une broc:ture destinée à
instruire locataires et propriétaires de leurs droits et devoirs respectifs alors
que les lois récemment votées ont, comme il fallait s ' y attendre, brutalement
tari le marché locatif . Un guide détaillé étant en outre prévu pour courant
octobre ; il lui demande le coût de cette double (et inutile) opération.

Réponse . -- La loi du 22 juin 1982, votée à l'unanimité par le sénat, a
institué un cadre juridique qui .̀ gisait défaut jusqu ' à présent . Ce vide
juridique était une source d'injustice et de nombreux conflits . La loi, en
précisant les droits des propriétaires bailleurs et des locataires, a instauré
des garanties nouvelles pour les uns et pour les autres. Encore faut-il que
ces nouveaux droits ouvrant la voie à de meilleurs rapports, soient bien

N' 21489 Philippe Marchand ; 21491 François Massot ; 21613 Alain Brune.

BUDGET

N°' 21286 Lydie Dupuy (Mme) ; 21294 Hubert Gonze ; 21289 Marie Jacq
(Mme) ; 21300 Marie Jacq (Mme) ; 21304 Jean-Pierre Kucheida ; 21327 Bernard
Poignant ; 21329 Jean-Jack Queyranne ; 21332 Alain Rodet ; 21337 Michel
Sapin ; 21367 Jacques Médecin : 21382 François Léotard ; 21385 Jean Fontaine;
21397 Roland Mazoin ; 21461 Raymond Forni ; 21466 Jean Gatel ; 21471 Alain
Hautecmur ; 21485 Bernard Lefranc ; 21506 François Patriat ; 21528 Michel
Barnier ; 21548 Charles Millon ; 21551 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset;
21557 Henri Bayard ; 21567 Henri Bayard ; 21606 Bernard Derosier ; 21607
Bernard Derosier ; 21612 Hubert Gouze ; 21613 Kléber Haye ; 21614 Gérard
Istace .



20 Décembre 1982

	

ASSEMRLEE NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

5265

COMMERCE ET ARTISANAT

N°' 21542 Xavier Deniau ; 21554 Gérard Chasseguet : 21594 Jean-Claude
Bateux .

ENVIRONNEMENT

N"' 21482 Marie-France Lecuir (Mme) : 21575 François Loncle.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES
CONSOMMATION

N'^ 21496 Louis Moulinet ; 21516 Bernard Schreiner ; 21566 Henri Bayard;
21576 Charles Haby .

N" 21317 Bernard Lefranc ; 21447 Guy Chanfrault : 21623 Christian
Laurissergues.

FORMATION PROFESSIONNELLE
CULTURE

N°' 2 1389 Adrien Zeller ; 21493 Adrien Zeller.

N' 21346 Georges Sarre .

DEFENSE

N° 21370 Charles Miossec.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N" 21534 Bruno Bourg-Broc.

DROITS DE LA FEMME

N°' 21480 Marie-France Lecuir (Mme) : 21560 Henri Bavard.

ECONOMIE ET FINANCES

N°' 21281 André Delehedde ; 1360 Pierre-Bernard Cousté ; 21372 Charles
Miossec' 21379 Jean Srianc ; 21380 Jean Briane ; 213% Paul Chomat ; 21437
Augustin Benrepaux ; 21438 Jean-Michel Boucheron (Charente) ; 21458 Paul
Dhaille ; 21495 Christiane Mora (Mme) ; 21508 ('harles Pistre ; 21514 Alain
Rodet ; 2 ;523 Dominique Taddei ; 21611 Pierre Garmendia ; 21624 Gilbert
Le Bris.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N° 21307 Gilbert Le Bris ; 21363 Florence d ' Harcourt (Mme) ; 21422 Jean
Bcaulils ; 21429 André Bellon ; 21442 Jean-Pierre Braine ; 21443 Alain Brune;
21444 Colette Chaigneau (Mme) : 21527 Paul Perrier ; 21558 Henri Bayard;
21562 Henri Bayard : 21570 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 21601 Jean-
Louis Masson : 21605 André Brunet ; 21619 André Laignel.

JEUNESSE ET SPORTS

N" 2 1293 Hubert Goure

JUSTICE

21391 Adrien Aller ; 21497 Louis Moulinet ; 215115 Jacqueline Osselin
(Mme) : 21590 Philippe Marchand ; 21622 Christian Laurissergues.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TF!RITOIRE

N" 2 1459 Paul Dhaille .

P .T .T.

i

EDUCATION NATIONALE

N" ?i27 7 André Delehedde : 21289 Max Gallo : 21290 Jean (iatel ; 21297

Gérard Haesebroeck ; 21302 Jcan-Pierre Kucheida ; 21310 Marie-France Lecuir
(Mme) : 21311 Mare 7 rance Lecuir (Mme) ; 21316 Bernard Lefranc ; 21320
Paulette Nevoux (Mme) ; 21330 Jean-Jack Queyranne; 21333 Roger
Rouquette ; 21347 Georges Sarre ; 21348 Georges Sarre ; 21351 Jean-Pierre
Sueur . 21352 Jean-Pierre Sueur ; 21357 Alain Vivien ; 21377 Charles Miossec:
21401 André Tourné : 21427 André Bellon ; 21428 André Bellon ; 21435 Jean-
Marie Bockel : 21446 Guy Chanfrault ; 21451 Jean-Hughes Colonna ; 21 4 53

André Delehedde ; 21454 André Delehedde ; 21456 Bernard Derosier ; 21463
Martine Frachon (Mme) ; 21468 Joseph Gourmelon, 21474 Georges Le Baill;
21475 Jean-Pierre Le Coadic ; 21476 Marie-France Lecuir (Mme) ; 21478
Marie-France Lecuir (Mme) : 21479 Marie-France Lecuir (Mme) : 21513 Alain
Rodet : 21525 Marcel Wacheux ; 21530 Bruno Bourg-Broc ; 21533 Bruno
Bourg-Broc ; 21538 Marc iauriol ; 21539 Pierre Raynal ; 21540 Xavier Deniau:
21546 Georges Mesmin ; 21599 Jean Beaufort : 21608 Bernard Derosier ; 21609
Bernard Derosier : 21615 Marie Jacq (Mme).

EMPLOI

N°' 21301 Marie Jacq (Mme) : 21326 Charles Pistre : 21398 Roland Mazoin;
21400 André Tourné ; 21402 André Tourné ; 21403 André Tourné : 21404
André Tourne ; 21405 André Tourné : 21406 André Tourné ; 21473 Jean-Pierre
Kuchetd 21503 Jacqueline Osselin (Mme) ; 21520 Marie-Josèphe Subies
(Mme) : 21547 Pierre-Bernard Cousté ; 21559 i1enri Bayard ; 21561 Henri
Bayard : 21569 André Audinot : 21587 Main Faugaret.

ENERGIE

N" 21335 Philippe Sanmarco : 21394 Gustave Ansart ; 21472 Alain Journet;
21582 Maurice Briand .

N°' 2 1373 Charles Miossec ; 213116 Jcan Fontaine.

RAPATRIÉS

N" 21296 Jacques Guyard.

RECHERCHE ET INDUSTRIE

N"' 21285 Jean-Louis D . mon! : 21374 Charles Miossec ; 21381 Henri
Vouill"t ; 21407 André Tourné ; 21408 André Tourné ; 21409 André Tourné;
21410 André Tourné ; 21411 André Tourné ; 21417 André Tourné : 21418
André Tourné ; 21419 André Tourne ; 21420 André Tourné ; 21421 André
Tourné : 21424 Jacques Becq ; 21521 Michel Suchod : 21529 Jaques Baumel;
21549 Charles Millon : 21600 Guy Rêche ; 21620 Louis Lareng.

RELATIONS EXTERIEURES

N" 21462 Martine Frachon (Mme).

SANTE

N ." 21278 André Delehedde : 21331 Jean-Jack Queyranne ; 21343 Michel
Sap,n ; 21356 Yvon Toudon ; 21387 Adrien Zeller ; 21449 Joseph Coffineau;
21510 Maurice Pourchon ; 21515 Georges Sarre ; 21552 Alain Madelin ; 21621
Louis Lareng .
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TRANSPORTS

N°` 21292 Claude Germon ; 21319 François Martelette ; 21341 Michel Sapin:
21355 Yvon Tondon ; 2_1361 Pierre-Bernard (_ 'ousté ; 21362 Jacques Godfrain;
21393 Adrien Zeller ; 21426 André Ballon ; 21537 Claude Labbé ; 21591 Bernard
Bardin : 21593 Bernard Bardin .

TRAVAIL

N'" 2 1314 Jean-Yves Le Drim ; 21341) Michel Sapin ; 21342 Michel Sapin:
21390 Adrien Zeller ; 21436 Augustin Bonrepaux ; 21450 Michel Coffineau;
21504 Jacqueline Ossclin (Mme).

URBANISME ET LOGEMENT

N°' 2 1291 Claude Germon ; 21350 Renée Soum (Mine) ; 21388 Adrien Zeller:
21440 Jean-Pierre Braine ; 21457 Freddy Deschaux-Beaune ; 21486 Bernard
Lefranc ; 21522 Dominique Taddei : 21585 Jacques Becq.

Rectificatifs.

:lu Journal officiel IAvçenthlee nationule, (lucilie., rrrRrsl,

n ° 48 .I . .V . (Q .) du 6 décembre 1982.

Ktl'iNSIS DIS xiINISIRI S Si \ 1)I [SUONS t( RIIIS

1 ° Page 51)35, I" colonne, 7' ligne de la réponse a la question n° 19307 de
M . Georges Fréche :i M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu de :

. . .circulaire interministériciie du

	

2 février

	

1972 " .

	

lire :

	

.. .circulaire
interministérielle du 11 février 1 9 7 2_ " .

2 " Page 5040, I" colonne. 15' ligne de la réponse a la question écrite n ' 2(1771
de M . André Tourné é M . le ministre de I éducation nationale . au heu de

comme le nombre le tableau suivant ", lire

	

. .couine le montre le tableau
suivant

3° Page 51)41 . I " colonne. 20` ligne de la réponse a la question écrite n " 2 1)888
de M . Bernard Lefranc é M . l_ ministre de l 'éducation nationale . au lieu de

université de Lille 111) . lire : )( Université de Lille II ".

4' Page 5063, 2` colonne . la question n ' 23001 de M . Yves Sautier est posée a
M . le ministre délégué chargé des relations extérieures avec le parlement.

5' Page 5072 . réponse n la question écrite n ' 18288 de M . Alain Bonnet é
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement, dans le tableau

	

Crédits de
paiement Renvoi (6), au lieu de : De 1974 à 1978 les crédits inscrits aux
anciennes aides sont relatifs aux programmes avant 1983 . lire : De 1974 (i 1978
les crédits inscrits aux anciennes aides sont relatifs aux programmes avant
1963 .

6' Page 5(174, colonne . 19' et 20' lignes de la rép( Ise a la question écrite
n°21366 de M . Jean-Louis Masson ;i M . le ministre de l ' urbanisme et du
logement, au lieu de : Fn effet, les interventions sur des ouvrages importants,
donnent lieu :i des participations financières plus élevées qu ' auparavant 'a lire
« En effet, les interventions sur des ouvrages importants, effectuées le plus
souvent pour le compte de collectivités également importantes, donnent lieu a
des participations financières plus élevées qu 'auparavant ".

II .

	

tu Journal officiel (tvsemhh'e nationale . cpu's ion n e•(ritrv,
n° 49 A . .V . (Q.) du 13 déeemhrc 1982.

RI 'ONSIS nlS vn'IStR(S SI \ 911SIHriS 1( RIAS

Page 5161,

	

colonne . la question n ' 191)62 de Mme Paulette Nevoux est
posée :i M . le ministre délégué chargé de l ' emploi.

TEMPS LIBRE

N° 2 1502 René Olmeta .



ABONNEMENTS

EDITIONS
I

FRANCE
et Outre-mer .

I

	

ÉTRANGER

-

:DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION

26 . rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15.

Renseignemants : 575-62-31
Téléphone . . . .

Administration :

	

578-61-39

TÉLEX	 201176 F

	

DIRJO-PARIS

Les DOCUMENTS de l'A^,SEMBLÉE NATIONALE font l'objet de deux
éditions distinctes

— 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commissions:
-

	

27 : projets de lois de finances.

Codes . Titres.

03
33

07
27

05
09

A-sembl3e nationale:

0 +uats

Compte rendu . ..
Questions	

Documents
Série ordinaire
Série budgétaire

Sénat :
Débats
Documents

Francs

84
84

468
150

102
468

Francs

320
320

852
204

240
82E

N'effectuer aucun rAglement avant d'avoir reçu une facture . — En cas de changement d'adresse, joindre une bande d'envoi à votre demande.

Pr., e'oédrtion par voie aérienne. outre-mer et a l 'étranger, paiement d 'un supplément modulé selon la zone de destination .

Prix du numéro hebdomadaire : 2 F.

Paris .

	

Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix .

	

133822012 - 001282


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

